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ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 28 mars 2019, n° 18-15.168, (P)

– Rejet –

 ■ Indemnisation – Exclusion – Victime autre que le conducteur – Faute 
inexcusable – Caractérisation.

Ayant relevé que la victime, qui se tenait debout à côté de sa voiture, stationnée en bon état de marche, sur un 
refuge où elle se trouvait en sécurité, s’était, sans raison valable connue, soudainement engagée à pied sur la 
chaussée de l’autoroute, à la sortie d’une courbe masquant la visibilité pour les véhicules arrivant sur les voies, 
devant un ensemble routier circulant sur la voie de droite à la vitesse autorisée, la cour d’appel a pu en déduire 
qu’était caractérisée la faute inexcusable de la victime, cause exclusive de son dommage, au sens de l’article 3 de 
la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

 ■ Victime – Victime autre que le conducteur – Piéton – 
Indemnisation – Exclusion – Faute inexcusable – Présence sur la 
chaussée – Autoroute – Piéton s’étant soudainement engagé sur les 
voies de circulation.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 13 février 2018) et les productions, que le 
9 janvier 2012, vers 14 h 00, C... J... a été mortellement blessé par un ensemble routier 
immatriculé en Espagne et assuré par la société Allianz Espagne (l’assureur), alors qu’il 
était piéton ; que sa veuve, Mme P..., agissant en son nom personnel et en qualité de 
représentante légale de leurs trois enfants mineurs, Z..., U... et O... J..., a assigné en in-
demnisation le Bureau central français, représentant l’assureur, en présence de l’Agent 
judiciaire de l’Etat, organisme social du défunt ;

Attendu que Mme P..., agissant en son nom personnel et ès qualités, fait grief à l’arrêt 
infirmatif de dire que la faute inexcusable de la victime exclut le droit à indemnisation 
de ses ayants droit et de débouter ainsi ces derniers de leurs demandes, alors, selon le 
moyen :

1°/ que seule est inexcusable au sens de ce texte la faute volontaire d’une exception-
nelle gravité exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû avoir 
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conscience ; qu’en se déterminant par de tels motifs qui ne caractérisent pas l’existence 
d’une faute inexcusable à la charge de la victime, sans s’expliquer notamment sur les 
conditions climatiques et de visibilité du lieu de l’accident et sans rechercher, comme 
elle y était invitée par les écritures d’appel des exposants, si M. J... n’avait pas été trou-
blé par le fait qu’il avait vu au dernier moment le poids lourd, par la vitesse de celui-ci 
et par la réaction de son chauffeur qui s’est déporté sur la gauche alors qu’il atteignait 
lui-même la voie de gauche et n’avait pas en réalité commis une erreur d’appréciation, 
exclusive du caractère inexcusable de sa faute, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 3, alinéa 1, de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;

2°/ qu’en toute hypothèse, la faute inexcusable de la victime n’exclut son indemnisa-
tion que lorsqu’elle est la cause exclusive de l’accident ; que la cour d’appel ne pouvait 
se borner à affirmer que tel était le cas sans rechercher si la réaction du chauffeur du 
poids lourd qui s’est déporté sur la gauche alors qu’il atteignait lui-même la voie de 
gauche, n’avait pas contribué à l’accident, indépendamment de toute faute de sa part ; 
qu’en cet état, elle a de plus fort, privé sa décision de base légale au regard de l’article 3, 
alinéa 1, de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que C... J..., qui se tenait debout à côté de sa voiture, 
stationnée en bon état de marche, sur un refuge où il se trouvait en sécurité, s’est, sans 
raison valable connue, soudainement engagé à pied sur la chaussée de l’autoroute, à 
la sortie d’une courbe masquant la visibilité pour les véhicules arrivant sur les voies, 
devant un ensemble routier circulant sur la voie de droite à la vitesse autorisée, qui n’a 
pas disposé d’une distance suffisante pour l’éviter, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, ni de procéder à la recherche 
visée par la seconde branche, qui ne lui était pas demandée, a pu en déduire qu’était 
caractérisée la faute inexcusable de la victime et que cette faute était la cause exclusive 
de son dommage ; qu’elle a ainsi légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Boiffin - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 mai 1999, pourvoi n° 97-21.309, Bull. 1999, II, n° 99 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 28 mars 2019, n° 18-14.125, n° 18-15.855, (P)

– Cassation –

 ■ Indemnisation – Exclusion – Victime autre que le conducteur – Faute 
inexcusable – Définition.
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Seule est inexcusable au sens de l’article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 la faute volontaire d’une 
exceptionnelle gravité exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû avoir conscience.

Ne caractérise pas une telle faute l’arrêt qui retient que deux cyclistes ont volontairement emprunté, de nuit, la 
route départementale au lieu de la piste cyclable pour rentrer plus vite, alors qu’ils connaissaient les lieux, qu’ils 
avaient conscience du danger et qu’ils circulaient sur des vélos dépourvus de tout éclairage ou d’équipement 
lumineux ou réfléchissant.

 ■ Victime – Victime autre que le conducteur – Cycliste – 
Indemnisation – Faute inexcusable non caractérisée.

Joint les pourvois n° 18-14.125 et 18-15.855 ;

Sur le moyen unique de chaque pourvoi, pris en leur 
première branche, qui sont similaires :

Vu l’article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;

Attendu que seule est inexcusable au sens de ce texte la faute volontaire d’une excep-
tionnelle gravité exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû 
avoir conscience ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 14 octobre 2012, vers minuit trente, T... S... et 
M. D... A..., mineurs, circulaient à bicyclettes sur une route départementale, quand 
ils ont été heurtés par le véhicule conduit par M. F..., qui arrivait en sens inverse et 
effectuait une manoeuvre de dépassement ; que T... S... est décédé lors de l’accident 
et M. D... A... a été blessé ; que la société Areas dommages, assureur de M. F..., a assi-
gné M. Z... S... et Mme Y... S..., parents de T... S..., M. D... A..., ainsi que ses parents, 
M. U... A... et Mme L... A... pour voir juger que les fautes inexcusables des victimes 
les privaient de tout droit à indemnisation ; que M. J... S..., Mme B..., M. Q... S..., et 
Mme G... respectivement frère et grands parents de T... S..., sont intervenus volontai-
rement à l’instance ;

Attendu que pour dire que T... S... et M. D... A... avaient commis une faute inexcusable 
cause exclusive de l’accident et exclure du droit à indemnisation les conséquences 
dommageables de celui-ci, l’arrêt retient qu’ils ont volontairement de nuit décidé 
d’emprunter la route départementale au lieu de la piste cyclable pour rentrer plus vite 
alors qu’ils circulaient sur des bicyclettes dépourvues de tout éclairage et sans aucun 
équipement lumineux ou réfléchissant et que par ailleurs ils connaissaient les lieux et 
que compte tenu de leur âge au moment de l’accident, 17 ans et 16 ans, ils avaient 
conscience du danger comme cela ressort de l’audition de M. D... A... qui avait répon-
du à son ami que c’était dangereux d’emprunter la route départementale ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les éléments relevés ne caractérisaient pas l’existence 
d’une faute inexcusable, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches des pourvois :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, la cause 
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et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 mars 1994, pourvoi n° 92-15.863, Bull. 1994, II, n° 110 (cassation), et les arrêts cités.

AGENT IMMOBILIER

3e Civ., 21 mars 2019, n° 18-10.772, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Obligation de vérifier – Vente d’immeuble – 
Mandat d’une partie – Efficacité de l’acte à l’égard de l’autre – 
Portée.

Il incombe à l’agent immobilier mandataire des vendeurs et rédacteur de la promesse de vente de vérifier la sincé-
rité, au moins apparente, de la signature figurant sur l’avis de réception de la lettre recommandée de notification 
adressée aux acquéreurs en application de l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 octobre 2017), que, le 22 décembre 2012, M. et 
Mme G... ont consenti à M. et Mme Y..., par l’intermédiaire de l’agence immobilière 
En Appart’Et, une promesse de vente d’un immeuble qui a été notifiée le même jour, 
en application de l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation ; que, 
le 31 juillet 2013, le notaire chargé de la rédaction de l’acte authentique de vente a 
dressé un procès-verbal de difficultés constatant le défaut de consentement à la vente 
des acquéreurs qui avaient exercé leur droit de rétractation ; que M. et Mme G... les 
ont assignés, ainsi que l’agent immobilier, en paiement de la clause pénale stipulée à la 
promesse et en indemnisation de leurs préjudices ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. et Mme G... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre les 
acquéreurs, alors, selon le moyen :

1°/ que les actes du mandataire apparent engagent le mandant, comme s’ils émanaient 
directement de celui-ci, de sorte que la signature apposée par un tel mandataire sur 
l’accusé de réception de la notification d’une promesse de vente prévue à l’article 
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L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation suffit à établir que la promesse a 
été personnellement notifiée à l’acquéreur ; que dès lors, en affirmant, pour juger que 
la signature par M. Y... de l’accusé de réception de la notification de la promesse des-
tinée à son épouse était privée d’effet et refuser de rechercher si ce dernier n’était pas 
titulaire d’un mandat apparent l’autorisant à recevoir une telle notification au nom de 
son épouse, qu’à supposer même que M. Y... ait pu être considéré par La Poste comme 
investi d’un tel mandat, il ne pouvait être tenu pour certain que l’acte sous seing privé 
avait été notifié à Mme Y..., la cour d’appel a violé les articles 1984 et 1998 du code 
civil, ensemble l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation ;

2°/ que la croyance légitime dans le pouvoir de représentation de celui qui paraît 
agir au nom et pour le compte d’un tiers permet d’engager ce tiers sur le fondement 
du mandat apparent ; qu’en se contentant d’énoncer, pour juger que M. Y... n’avait 
pas signé l’avis de réception de la notification de la promesse litigieuse destinée à son 
épouse en qualité de mandataire, que l’avis de réception de la poste prévoyait qu’en 
cas de signature par un mandataire, le nom et le prénom de celui-ci étaient indiqués 
et que l’avis de réception litigieux ne précisait pas le nom et le prénom du signataire, 
sans rechercher si le fait que la poste se soit déchargée de la lettre recommandée des-
tinée à Mme Y..., en acceptant que M. Y... appose sa signature sur l’avis de réception, 
n’avait pas donné à la société En Appart’Et et aux époux G... la croyance légitime que 
M. Y... avait reçu le pouvoir de son épouse de se faire délivrer la lettre en son nom, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1984 et 1998 du 
code civil ;

3°/ que le délai de rétractation de sept jours prévu à l’article L. 271-1 code de la 
construction et de l’habitation commence à courir à compter du lendemain de la 
première présentation de la lettre recommandée avec avis de réception ayant notifié 
à l’acquéreur la promesse de vente ; qu’en retenant, pour juger que le délai de rétrac-
tation n’avait pas commencé à courir à l’égard des époux Y... et qu’en conséquence, 
la promesse de vente litigieuse devait être annulée par l’effet de leur rétractation, que 
M. Y... avait signé le 26 décembre 2012 les avis de réception de la notification de la 
promesse de vente destinés tant à lui-même qu’à son épouse et qu’il n’était pas certain 
que cette dernière en ait reçu notification, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations dont il résultait que le délai de rétractation avait commencé 
à courir, à tout le moins, à l’égard de M. Y... le 26 décembre 2012 (au plus tard), et a 
violé l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation ;

4°/ que dans leurs conclusions d’appel, les époux G... soutenaient que les époux 
Y... avaient commis une faute en taisant pendant plusieurs mois les difficultés qu’ils 
rencontraient pour financer l’acquisition du bien litigieux et leur décision de ne plus 
acquérir celui-ci, en les laissant ainsi notamment engager des frais inutiles et irréver-
sibles pour leur nouveau logement ; qu’en se contenant de retenir, pour écarter toute 
faute des époux Y..., que le délai de rétractation prévu par l’article L. 271-1 du code 
de la construction et de l’habitation n’avait pas commencé à courir à leur égard, sans 
répondre au moyen opérant dont elle était saisie tiré de la faute des époux Y... à avoir 
maintenu pendant plusieurs mois les époux G... dans l’ignorance de leur situation et 
de leur décision de ne plus acquérir le bien, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu que la notification de la promesse de vente par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, prévue par l’article L. 271-1 du code de la construction 
et de l’habitation, n’est régulière que si la lettre est remise à son destinataire ou à un 
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représentant muni d’un pouvoir à cet effet ; qu’ayant retenu que, l’avis de réception 
de la lettre de notification adressée à Mme Y... le 22 décembre 2012 étant revêtu de 
la signature de M. Y..., sans précision du nom et prénom du signataire, celui-ci n’avait 
pas signé en qualité de mandataire de son épouse et qu’il n’était pas certain que la 
promesse avait été notifiée à Mme Y..., la cour d’appel en a exactement déduit, sans 
être tenue de procéder à des recherches sur l’existence d’un mandat apparent que ses 
constatations rendaient inopérantes, que le délai de rétractation n’avait pas couru à 
l’égard de Mme Y... avant l’exercice, par celle-ci, de ce droit et a légalement justifié sa 
décision annulant le contrat ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article L.  271-1 du code de la construction et de l’habitation, ensemble l’ar-
ticle 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016 ;

Attendu que, pour rejeter la demande de M. et Mme G... contre l’agent immobilier, 
l’arrêt retient que la société En Appart’Et, en sa qualité de mandataire des vendeurs et 
de rédacteur de l’avant-contrat, a notifié à chacun des époux acquéreurs, séparément 
et dans les formes prévues par l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’ha-
bitation, l’avant-contrat du 22 décembre 2012 et que, ce faisant, l’agent immobilier a 
rempli sa mission, laquelle n’incluait pas la vérification des signatures apposées sur les 
avis de réception ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il incombait à l’agent immobilier de vérifier la sincérité, 
au moins apparente, de la signature figurant sur l’avis de réception de la lettre recom-
mandée adressée aux acquéreurs, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de M.  et 
Mme G... contre la société En Appart’Et, l’arrêt rendu le 27 octobre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Farrenq-Nési - Avocat général : M. Ka-
pella - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 
Sur la notification de la promesse de vente aux époux acquéreurs, à rapprocher : 3e Civ., 9 juin 
2010, pourvoi n° 09-15.361, Bull. 2010, III, n° 114 (cassation)  ; 3e Civ., 9  juin 2010, pourvoi 
n° 09-14.503, Bull. 2010, III, n° 120 (rejet). Sur la nécessité, pour l’intermédiaire professionnel, de 
s’assurer de la réunion de toutes les conditions nécessaires à l’efficacité juridique de la convention, 
à rapprocher : 1re Civ., 14 janvier 2016, pourvoi n° 14-26.474, Bull. 2016, I, n° 10 (cassation), et 
les arrêts cités ; 1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 17-10.514, Bull. 2018, III, n° 28 (cassation).
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AIDE JURIDICTIONNELLE

2e Civ., 21 mars 2019, n° 18-10.408, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure d’admission – Demande d’aide juridictionnelle – Effets – 
Interruption du délai de contestation d’une saisie-attribution.

L’assignation à comparaître devant un juge de l’exécution, en vue de contester une saisie-attribution, qui engage 
une action en justice à cette fin, entre dans le champ d’application de l’article 38 du décret du 19 décembre 
1991 portant application de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, selon lequel lorsqu’une action 
en justice doit être intentée avant l’expiration d’un délai devant une juridiction du premier degré, l’action est 
réputée avoir été intentée dans le délai si la demande d’aide juridictionnelle s’y rapportant est adressée au bureau 
d’aide juridictionnelle avant l’expiration dudit délai et si la demande en justice est introduite dans un nouveau 
délai de même durée à compter : a) de la notification de la décision d’admission provisoire ; b) de la notification 
de la décision constatant la caducité de la demande ; c) de la date à laquelle la décision d’admission ou de rejet 
de la demande est devenue définitive ; d) ou, en cas d’admission, de la date, si elle est plus tardive, à laquelle 
un auxiliaire de justice a été désigné.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que se prévalant d’un jugement, assorti de l’exécution 
provisoire et ultérieurement partiellement confirmé, ayant condamné Mme G... à lui 
payer diverses sommes, la société CA Consumer finance a fait procéder, les 4 février et 
3 avril 2015, à la saisie-attribution de comptes bancaires ouverts au nom de Mme G... 
auprès de la Caisse d’épargne de Picardie ; que par actes des 16 mars et 20 avril 2015, 
Mme G... a fait assigner la société CA Consumer finance à comparaître devant un juge 
de l’exécution, en vue de contester ces saisies-attributions, qui lui avaient été respecti-
vement dénoncées les 5 février et 9 avril 2015 ;

Sur le second moyen :

Attendu que Mme G... fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses autres demandes 
ayant trait à la procédure de saisie-attribution diligentée par procès-verbal en date du 
3 avril 2015, de la débouter de sa demande de report des sommes dues et d’imputation 
des paiements sur le capital et de la débouter de toutes ses demandes, alors, selon le 
moyen, que lorsque le créancier fait pratiquer une saisie sur un compte ouvert au nom 
de deux cotitulaires dont seulement l’un est son débiteur, il lui appartient d’identifier 
les fonds personnels de son débiteur ; qu’en retenant qu’il appartenait au cotitulaire 
non débiteur de démontrer que les fonds au crédit du compte sur lequel avait été pra-
tiquée la saisie-attribution lui appartenaient en propre, quand il incombait à la société 
CA Consumer finance de démontrer que les fonds déposés sur le compte ouvert au 
nom de Mme G... et de M. H... étaient personnels à Mme G..., sa débitrice, la cour 
d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé l’article 1315 du code civil ;

Mais attendu que l’acte de saisie-attribution pratiqué entre les mains d’un établis-
sement habilité à tenir des comptes de dépôt porte sur l’ensemble des comptes du 
débiteur qui représentent des créances de sommes d’argent de ce dernier contre cet 
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établissement ; que dans le cas d’un compte joint, cet établissement étant débiteur de 
la totalité du solde de ce compte à l’égard de chacun de ses cotitulaires, l’effet attributif 
de la saisie s’étend, sous réserve des règles propres aux régimes matrimoniaux entre 
époux, à la totalité du solde créditeur, sauf pour le débiteur saisi ou le cotitulaire du 
compte, avisé de la saisie dans les conditions prévues par l’article R. 211-22 du code 
des procédures civiles d’exécution, à établir que ce solde est constitué de fonds prove-
nant de ce dernier, en vue de les exclure de l’assiette de la saisie ;

Qu’ayant constaté qu’il n’était pas établi que les fonds se trouvant sur le compte joint 
dont M. H..., concubin de Mme G..., était le cotitulaire, lui appartenaient en propre, 
c’est à bon droit que la cour d’appel a débouté Mme G... de sa demande de mainlevée 
de la saisie-attribution du 3 avril 2015 ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article 38 du décret du 19 décembre 1991 portant application de la loi du 10 juil-
let 1991 relative à l’aide juridique, dans sa rédaction alors applicable ;

Attendu, selon ce texte, que lorsqu’une action en justice doit être intentée avant l’ex-
piration d’un délai devant une juridiction du premier degré l’action est réputée avoir 
été intentée dans le délai si la demande d’aide juridictionnelle s’y rapportant est adres-
sée au bureau d’aide juridictionnelle avant l’expiration dudit délai et si la demande 
en justice est introduite dans un nouveau délai de même durée à compter : a) de la 
notification de la décision d’admission provisoire ; b) de la notification de la décision 
constatant la caducité de la demande ; c) de la date à laquelle la décision d’admission 
ou de rejet de la demande est devenue définitive ; d) ou, en cas d’admission, de la date, 
si elle est plus tardive, à laquelle un auxiliaire de justice a été désigné ;

Attendu que pour déclarer Mme G... irrecevable en son recours à l’encontre de la 
saisie-attribution diligentée par la société CA Consumer finance le 4  février 2015, 
l’arrêt retient que les contestations relatives à la saisie-attribution sont formées dans le 
délai d’un mois à compter de la dénonciation de celle-ci au débiteur, que Mme G... 
reconnaît que le délai qui lui était imparti pour contester la saisie-attribution régula-
risée le 4 février 2015 expirait le 9 mars 2015, alors qu’elle n’a été contestée que le 
16 mars 2015 et qu’aucune disposition de la loi du 10 juillet 1991 ne prévoit que le 
dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle a pour effet de suspendre le délai d’un 
mois pour contester une saisie-attribution ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’assignation à comparaître devant un juge de l’exécu-
tion, en vue de contester une saisie-attribution, engage une action en justice à cette 
fin, de sorte que l’article 38 du décret du 19 décembre 1991 susvisé est applicable au 
délai dans lequel cette contestation doit être formée, la cour d’appel, devant laquelle il 
était allégué la présentation, le 3 mars 2015, d’une demande d’aide juridictionnelle en 
vue de saisir le juge de l’exécution, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré Mme G... irrecevable en 
son recours entrepris à l’encontre de la saisie-attribution diligentée par la SA Consu-
mer finance le 4 février 2015, l’arrêt rendu le 9 novembre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 



39

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Douai.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la loi n° 91-647 du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Sur le champ d’application de l’article 38 du décret du 19 décembre 1991, à rapprocher : Soc., 
8 février 2005, pourvoi n° 02-46.044, Bull. 2005, V, n° 49 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 22 fé-
vrier 2007, pourvoi n° 06-10.559, Bull. 2007, II, n° 44 (rejet) ; 3e Civ., 7 novembre 2012, pourvoi 
n° 11-22.947, Bull. 2012, III, n° 164 (cassation) ; 2e Civ., 18 février 2016, pourvoi n° 14-25.790, 
Bull. 2016, II, n° 52 (rejet) ; 2e Civ., 7 juin 2018, pourvoi n° 17-19.449, Bull. 2018, II (rejet), et 
l’arrêt cité.

APPEL CIVIL

Com., 27 mars 2019, n° 17-26.646, (P)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Acte d’appel – Appel concomitant d’un jugement sur le fond et 
d’un jugement avant dire droit – Délai d’appel – Point de départ – 
Détermination.

Selon l’article 545 du code de procédure civile, les jugements avant dire droit ne peuvent être frappés d’appel 
indépendamment des jugements sur le fond. 

Il en résulte que le délai pour interjeter appel des premiers ne court qu’à compter du point de départ du délai 
pour former appel contre les seconds.

 ■ Délai – Jugement d’avant dire droit – Délai d’appel – Point de 
départ – Détermination.

Statuant tant sur les pourvois principal, dirigé contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 10 août 2017, et additionnel, dirigé contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 
24 mai 2016, formés par la société Détroyat associés (la société Détroyat), que sur le 
pourvoi incident relevé par M. R... F... (M. R...) et la société ATP, et dirigé contre 
l’arrêt du 10 août 2017 ;
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Attendu, selon les arrêts attaqués, qu’entre 2005 et 2007, la société ATP, détenue par 
M. R..., a cédé à la société Adel, détenue par MM. W... et V..., les parts qu’elle détenait 
dans le capital de la société anonyme Détroyat ; que le 15 octobre 2007, jour de la 
cession du solde des actions de la société Détroyat, M. R... a démissionné de ses fonc-
tions de président du conseil d’administration et de directeur général de cette société ; 
que, reprochant à M. R... des fautes de gestion, la société Détroyat l’a assigné, ainsi que 
la société ATP, en responsabilité ; que par jugement du 28 juin 2012, le tribunal de 
grande instance a rejeté les fins de non-recevoir tirées de la prescription d’une partie 
des demandes, a dit les demandes de la société Détroyat recevables et a ordonné avant 
dire droit une mesure d’expertise ; que par jugement du 19 février 2015, ce tribunal 
a condamné M. R... à payer à la société Détroyat diverses sommes à titre de dom-
mages-intérêts ; que le 3 mars 2015, la société Détroyat a fait signifier à M. R... et à la 
société ATP le premier jugement ; que M. R..., par déclaration unique du 6 août 2015, 
et la société ATP, par déclaration unique du 7 août 2015, ont relevé appel des deux 
jugements ; que, par le premier arrêt, la cour d’appel a déclaré recevables les appels for-
més à l’encontre du jugement du 28 juin 2012 ; que, par le second, elle a notamment 
condamné M. R... à payer à la société Détroyat des dommages-intérêts en réparation 
de différents préjudices ;

Sur le moyen unique du pourvoi additionnel, dont l’examen est préalable :

Attendu que la société Détroyat fait grief à l’arrêt du 24 mai 2016 de déclarer re-
cevables les appels relevés par M. R... et par la société ATP du jugement du 28 juin 
2012 alors, selon le moyen, qu’aucune voie de recours ne peut être exercée contre un 
jugement avant dire droit avant le prononcé du jugement au fond ; que l’appel formé 
contre un jugement avant dire droit suit le droit commun des voies de recours dès lors 
qu’il est valablement signifié à l’adversaire après le prononcé du jugement au fond, 
indépendamment du délai d’appel de ce dernier ; qu’au cas présent, la société Détroyat 
a signifié à M. R... et à la société ATP le jugement avant dire droit rendu le 28 juin 
2012 par un acte d’huissier en date du 3 mars 2015, et cela postérieurement au pro-
noncé du jugement sur le fond du 19 février 2015, de sorte que le délai d’appel d’un 
mois contre le jugement avant dire droit courait à compter de sa signification ; qu’en 
considérant cependant que nonobstant la signification du jugement avant dire droit, 
le délai d’appel contre cette décision n’avait pas commencé à courir, la cour d’appel a 
violé les articles 528, 538 et 545 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, selon l’article 545 du code de procédure civile, les jugements avant 
dire droit ne peuvent être frappés d’appel indépendamment des jugements sur le fond ; 
qu’il en résulte que le délai pour interjeter appel des premiers ne court qu’à compter 
du point de départ du délai pour former appel contre les seconds ; qu’ayant relevé que 
le jugement sur le fond n’avait pas été notifié, c’est à bon droit que la cour d’appel a 
retenu que le délai d’appel de cette décision n’avait pas commencé à courir, de sorte 
que l’appel du jugement du 28 juin 2012, qui ne pouvait être relevé indépendamment 
du jugement sur le fond et qui l’avait été en l’espèce par une même déclaration visant 
les deux décisions, était recevable ; que le moyen n’est pas fondé ;



41

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Et sur les premier, deuxième et quatrième moyens du pourvoi 
principal et les trois moyens du pourvoi incident :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le troisième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

Attendu que pour condamner M. R... à payer à la société Détroyat la somme de 
80 000 euros, outre les intérêts, au titre de la location d’oeuvres d’art par cette société, 
l’arrêt du 10 août 2017 retient que le montant de l’indemnisation tient compte des 
déductions des factures sur le résultat fiscal dont a pu bénéficier la société ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les dispositions fiscales frappant les revenus sont sans 
incidence sur les obligations des personnes responsables du dommage et le calcul de 
l’indemnisation des victimes, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi additionnel et le pourvoi incident ;

Mais sur le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. R... F... à payer à la 
société Détroyat associés, outre les intérêts, la somme de 80 000 euros à titre de dom-
mages-intérêts pour la location des oeuvres d’art, l’arrêt rendu le 10 août 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme de Cabarrus  - Avocat(s)  : SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 545 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 5 avril 2001, pourvoi n° 99-17.613, Bull. 2001, II, n° 70 (rejet).

2e Civ., 21 mars 2019, n° 17-10.663, (P)

– Rejet –

 ■ Acte d’appel – Prescription – Interruption par une déclaration 
d’appel devant une cour incompétente – Exclusion – Cas – Appel 
non fondé ou irrecevable.
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Si en application de l’article 2241 du code civil, une déclaration d’appel, serait-elle formée devant une cour 
d’appel incompétente, interrompt le délai d’appel, cette interruption est, en application 2243 du même code, non 
avenue lorsque l’appel est définitivement rejeté par un moyen de fond ou par une fin de non-recevoir.

Il s’ensuit qu’ayant constaté que l’appel avait été déclaré irrecevable, une cour d’appel retient à bon droit que 
l’interruption du délai d’appel est non avenue.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 16 novembre 2016), que la société Mont-
pellier rugby club a interjeté appel le 17 août 2015 devant la cour d’appel de Paris 
d’un jugement rendu par le conseil de prud’hommes de Montpellier le 28 juillet 2015 
dans un litige l’opposant à M. E..., et qui lui a été notifié le 6 août 2015 ; que le 8 avril 
2016, la société Montpellier rugby club a interjeté appel du même jugement devant la 
cour d’appel de Montpellier ; que par arrêt du 30 juin 2016, la cour d’appel de Paris 
a déclaré l’appel du 17 août 2015 irrecevable, comme formé devant une juridiction 
territorialement incompétente ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Montpellier rugby club fait grief à l’arrêt de rejeter la note 
en délibéré et l’exception de communication de pièces et de déclarer irrecevable 
l’appel interjeté le 8 avril 2016, alors, selon le moyen, que les parties doivent se faire 
connaître mutuellement en temps utile les moyens de fait sur lesquels elles fondent 
leurs prétentions, les éléments de preuve qu’elles produisent et les moyens de droit 
qu’elles invoquent, afin que chacune soit à même d’organiser sa défense ; que le juge 
doit, en toutes circonstances et même lorsque la procédure est orale, faire observer 
et observer lui-même le principe de la contradiction, qui constitue le fondement du 
droit à un procès équitable ; que dans le dossier qu’il a remis à la cour d’appel le jour 
de l’audience, M. E... a communiqué à la juridiction des spécimens d’accusés de ré-
ception de courriers et notifications adressés à la société Montpellier rugby club dont 
celle-ci, par hypothèse, ne disposait pas et qu’elle n’avait pu consulter ; qu’en refusant 
néanmoins d’écarter des débats ces pièces qui n’avaient pas été communiquées en 
temps utile pour permettre à la société Montpellier rugby club d’organiser sa défense, 
la cour d’appel a violé les articles 15 et 16 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

Mais attendu que la cour d’appel ayant exactement relevé que les avis de réception de 
convocation devant le bureau de conciliation et à l’audience de départage du conseil 
de prud’hommes étaient des pièces de la procédure, c’est sans violer le principe de 
la contradiction et sans méconnaître l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales qu’elle a refusé de les écarter des 
débats ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que la société Montpellier rugby club fait grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vable l’appel interjeté le 8 avril 2016, alors, selon le moyen :
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1°/ que la notification d’un jugement, effectuée en application de l’article 665-1 du 
code de procédure civile, est réputée faite à personne lorsque l’avis de réception est 
signé par son destinataire, et réputée faite à domicile ou à résidence lorsque l’avis de 
réception est signé par une personne munie d’un pouvoir à cet effet ; qu’en l’absence 
d’avis de réception signé par un représentant de la personne morale destinataire ou 
d’une personne munie d’un pouvoir, le greffe doit inviter la partie à procéder par 
voie de signification ; que la société Montpellier rugby club faisait valoir que l’avis 
de réception de la notification du jugement du conseil de prud’hommes du 28 juillet 
2015 n’avait pas été signé par son représentant légal, ni par une personne disposant 
d’une délégation de pouvoir ; que pour juger néanmoins la notification régulière, la 
cour d’appel, qui a constaté que l’avis de réception n’avait été signé ni par le président 
de la société ni par les personnes ayant reçu délégation de pouvoir à cette fin, a consi-
déré que cet avis avait été nécessairement signé par un préposé de la société et que la 
signature était identique ou similaire à celle portée sur d’autres notifications ; qu’en 
statuant ainsi, sans constater l’identité du signataire de la notification ni l’existence 
d’une délégation de pouvoir reçue par ce signataire, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 665-1, 670 et 675 du code de procédure civile, 
ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

2°/ que la demande en justice portée devant une juridiction incompétente interrompt 
le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion  ; que la déclaration d’appel 
portée devant une cour d’appel territorialement incompétente interrompt le délai 
d’appel ; que la décision constatant l’irrecevabilité de l’appel résultant de l’incompé-
tence de la cour d’appel saisie ne rend pas non avenue l’interruption du délai d’appel ; 
que la société Montpellier rugby club a interjeté appel du jugement du conseil de 
prud’hommes de Montpellier du 28  juillet 2015 devant la cour d’appel de Paris le 
17 août 2015 ; que la déclaration d’appel, portée devant une cour d’appel incompé-
tente, a interrompu le délai d’appel  ; que pour déclarer irrecevable l’appel interjeté 
par la société Montpellier rugby club devant la cour d’appel de Montpellier le 8 avril 
2016, cette dernière a considéré que l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 30  juin 
2016 déclarant irrecevable l’appel formé devant cette cour, en application de l’article 
R. 311-3 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence territoriale de la 
cour d’appel, avait rendu non avenue l’interruption du délai d’appel ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a violé les articles 2241 et 2243 du code civil, ensemble les articles 
R. 311-3 du code de l’organisation judiciaire et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant retenu que la société Montpellier rugby club avait 
pu interjeter appel dans le délai requis, la cour d’appel n’avait pas à procéder à une 
recherche que ses constatations rendaient inutile ;

Et attendu, d’autre part, que si, en application de l’article  2241 du code civil, une 
déclaration d’appel, serait-elle formée devant une cour d’appel incompétente, inter-
rompt le délai d’appel, cette interruption est, en application de l’article 2243 du même 
code, non avenue lorsque l’appel est définitivement rejeté par un moyen de fond ou 
par une fin de non-recevoir ; qu’ayant constaté que l’appel avait été déclaré irrecevable, 
c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a retenu que l’interruption 
du délai d’appel était non avenue ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, est mal fondé pour le 
surplus ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Articles 2241 et 2243 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 26 janvier 2016, pourvoi n° 14-17.952, Bull. 2016, IV, n° 17 (cassation partielle sans ren-
voi).

3e Civ., 14 mars 2019, n° 18-10.379, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Demande nouvelle – Prétention virtuellement comprise dans la 
demande originaire – Vérification nécessaire.

Ne donne pas de base légale à sa décision au regard de l’article 42 de la loi n° 65-557du 10 juillet 1965, 
ensemble l’article 566 du code de procédure civile, une cour d’appel qui déclare irrecevable la demande en annu-
lation de diverses décisions adoptées au cours d’une assemblée générale, sans rechercher si cette demande subsi-
diaire n’était pas virtuellement comprise dans celle en annulation de l’assemblée générale et, dans l’affirmative, 
sans constater que cette demande initiale avait été formée hors délai.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 octobre 2017), que la société ci-
vile immobilière les Terres chaudes Bella Vista (la SCI), propriétaire de lots dans un 
immeuble soumis au statut de la copropriété, a assigné le syndicat des copropriétaires 
en annulation de l’assemblée générale du 21 juin 2010, en invoquant le non-respect 
du délai de convocation prévu à l’article 9 du décret du 17 mars 1967 ; qu’en appel, 
elle a subsidiairement sollicité l’annulation de quinze résolutions ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande en annulation 
de l’assemblée générale, alors, selon le moyen, que le copropriétaire qui a été convo-
qué hors délai à une assemblée générale peut en demander l’annulation sans justifier 
d’un grief, peu important qu’il ait voté pour certaines résolutions ; qu’en estimant que 
le fait que la SCI Les Terres Chaudes Bella Vista ait voté pour plusieurs résolutions 
lors de l’assemblée générale attaquée lui interdisait de se prévaloir de la tardiveté de 
sa convocation pour demander l’annulation de l’assemblée, la cour d’appel a violé les 
articles 42 de la loi du 10 juillet 1965 et 9 du décret du 9 mars 1967 ;
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Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit qu’un copropriétaire ne peut demander l’an-
nulation d’une assemblée générale dès lors qu’il a voté en faveur de certaines des déci-
sions prises et constaté que la SCI avait voté en faveur de plusieurs résolutions lors de 
l’assemblée générale du 21 juin 2010, sans que la mention en page trois du procès-ver-
bal selon laquelle elle précisait que l’assemblée générale était entachée d’illégalité en 
raison du non-respect du délai de convocation lui ait conféré la qualité d’opposant ou 
de défaillant à l’ensemble des décisions prises, la cour d’appel en a exactement déduit 
que la demande était irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 42 de la loi du 10 juillet 1965, ensemble l’article 566 du code de procédure 
civile ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande en annulation de diverses décisions 
adoptées au cours de l’assemblée générale, l’arrêt retient que la demande est nouvelle, 
comme n’ayant pas été présentée en première instance, et a été formée après l’expira-
tion du délai de deux mois ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher si la demande subsidiaire en annulation de quinze 
décisions n’était pas virtuellement comprise dans la demande en annulation de l’as-
semblée générale et, dans l’affirmative, sans constater que cette demande initiale avait 
été formée hors délai, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard des textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
la société civile immobilière les Terres chaudes Bella Vista en annulation des décisions 
5, 6, 7, 10, 11, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 29, 30, 31, 35 adoptées lors de l’assemblée générale 
du 21 juin 2010, l’arrêt rendu le 19 octobre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : Me Occhipinti ; SCP Caston -

Textes visés : 

Article 42 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ; article 9 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 ; 
article 42 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ensemble l’article 566 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la recevabilité de l’action en nullité d’une assemblée générale, à rapprocher : 3e Civ., 7 sep-
tembre 2011, pourvoi n° 10-18.312, Bull. 2011, III, n° 139 (cassation partielle). Sur la notion de 
demande nouvelle en appel, à rapprocher : 3e Civ., 25 février 2016, pourvoi n° 14-29.760, Bull. 
2016, III, n° 32 (cassation partielle).
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2e Civ., 21 mars 2019, n° 17-31.502, (P)

– Rejet –

 ■ Recevabilité – Exclusion – Cas – Délai d’appel expiré après une 
première déclaration d’appel caduque.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 octobre 2017), que, dans un litige l’op-
posant au syndicat des copropriétaires du [...], la société Sabrina a interjeté appel le 
3 août 2016, devant la cour d’appel de Paris, d’un jugement rendu par le tribunal de 
grande instance de Nanterre qui lui avait été signifié le 18 juillet 2016 ; que le 29 sep-
tembre 2016, elle a interjeté appel du jugement devant la cour d’appel de Versailles ; 
que, dans l’instance pendante devant la cour d’appel de Paris, le conseiller de la mise en 
état a, par ordonnance du 4 janvier 2017, constaté la caducité de la déclaration d’appel 
faute pour l’appelante d’avoir conclu dans le délai requis ;

Attendu que la société Sabrina fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel du 29 septembre 
2016 irrecevable, alors, selon le moyen :

1°/ que la demande en justice interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de 
forclusion ; qu’il en est de même lorsqu’elle est portée devant une juridiction incom-
pétente ; que tout en concédant, à la différence du premier juge, que la cour d’appel de 
Paris, qui avait été initialement saisie le 3 août 2016, soit dans le délai d’appel, était in-
compétente pour connaître de l’appel interjeté contre le jugement entrepris, prononcé 
par le tribunal de grande instance de Nanterre, la cour d’appel a dénié tout effet in-
terruptif à l’acte de saisine de la juridiction parisienne pour en déduire l’irrecevabilité, 
motif pris de sa tardiveté, de l’appel qui avait été ensuite formé le 29 septembre 2016 
devant la cour d’appel de Versailles, seule juridiction compétente pour en connaître ; 
qu’en refusant ainsi de tirer les conséquences légales de ses propres constatations, la 
cour d’appel a violé l’article 2241, alinéa 2, du code civil ;

2°/ que l’interruption du délai de forclusion résultant de la demande en justice ou de 
l’exercice du recours n’est non avenue que si le demandeur se désiste de sa demande, 
s’il laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée ; qu’il s’ensuit 
que la décision constatant la caducité de la déclaration d’appel, faute pour l’appelant 
d’avoir conclu dans le délai de trois mois, ne prive pas cette déclaration de l’effet in-
terruptif de forclusion qui lui est normalement attaché ; qu’en décidant au contraire 
que l’appel frappé de caducité était dépourvu de tout effet interruptif, la cour d’appel 
a violé l’article 2243 du code civil ;

3°/ subsidiairement, qu’à supposer même que l’effet interruptif de forclusion s’atta-
chant à un acte d’appel puisse être regardé, en règle générale, comme non avenu si 
l’acte d’appel est ensuite frappé de caducité faute pour l’appelant d’avoir conclu dans 
le délai de l’article 908 du code de procédure civile, cette règle doit recevoir exception 
lorsque c’est uniquement en raison de l’incompétence de la cour d’appel initialement 
saisie que l’appelant s’est abstenu de conclure dans le délai requis tout en saisissant 
parallèlement la cour d’appel territorialement compétente  ; qu’en considérant que 
l’ordonnance de caducité prononcée par le conseiller de la mise en état près la cour 
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d’appel de Paris le 4  janvier 2007 avait privé l’appel interjeté devant cette cour de 
son effet interruptif, sans prendre en considération, comme elle y était invitée, le fait 
que si la société Sabrina s’était abstenue de conclure devant la cour d’appel de Paris, 
c’était uniquement parce que celle-ci était incompétente pour connaître de son appel, 
comme cela était d’ailleurs attesté par les motifs mêmes de l’ordonnance de caducité, 
la cour d’appel a, en tout état de cause, privé sa décision de base légale au regard des 
articles 2241 et 2243 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant exactement retenu que la demande en justice dont la caducité 
a été constatée ne peut interrompre le cours de la prescription, la cour d’appel en a 
déduit à bon droit que le délai d’appel d’un mois, qui courait à compter de la signifi-
cation du jugement et n’avait pas été interrompu par la première déclaration d’appel 
frappée de caducité, était expiré lorsque la société Sabrina avait interjeté appel devant 
elle, et que cet appel était irrecevable ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article 2241, alinéa 2, du code civil.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 7 mars 2019, n° 18-12.221, (P)

– Rejet –

 ■ Réception de l’ouvrage – Définition – Réception contradictoire – 
Entrepreneur dûment convoqué – Présence du maître de l’ouvrage 
et du maître d’oeuvre – Portée.

Ayant relevé qu’une entreprise avait été convoquée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
et par une télécopie du même jour, adressée et reçue au numéro figurant sur les procès-verbaux des réunions de 
chantier et où avaient été adressées des télécopies de l’architecte notifiant à l’entrepreneur des erreurs d’exécution, 
une cour d’appel retient, à bon droit, que la réception prononcée en présence du maître de l’ouvrage et du maître 
d’oeuvre était contradictoire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 14  décembre 2017), que M.  et 
Mme Q... ont entrepris des travaux de rénovation et d’extension d’une maison et 
de construction d’un logement de gardien  ; qu’une mission complète de maîtrise 
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d’oeuvre a été confiée à M. V..., architecte assuré auprès de la société Mutuelle des 
architectes français (la MAF)  ; que la société Arcadia, assurée auprès de la société 
Sagena, devenue SMA, a été chargée des lots gros oeuvre, charpente couverture, étan-
chéité cloisons, isolation ferronnerie carrelage revêtements  ; que la société Apave a 
été chargée des missions de contrôle technique concernant la solidité des ouvrages 
et celle des ouvrages existants ; que les maîtres d’ouvrage ont souscrit une assurance 
dommages-ouvrage auprès de la société Axa France IARD (Axa) ; que, par lettre du 
27 juillet 2009, adressée également en télécopie, les maîtres de l’ouvrage ont résilié le 
marché de travaux et convoqué la société Arcadia pour le 31 juillet 2009 afin d’éta-
blir un état des lieux valant procès-verbal de réception ; que, le 31  juillet 2009, un 
compte-rendu de visite a été établi ; que M. et Mme Q... ont adressé deux déclarations 
de sinistre à la société Axa ; qu’après expertise, celle-ci a versé à M. et Mme Q... une 
somme totale de 1 149 280 euros, puis a assigné M. V..., la MAF, la société Sagena et 
l’Apave en paiement de cette somme ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que la SMA fait grief à l’arrêt de dire que la réception expresse du 31 juillet 
2009 était intervenue avec réserves, que le coût des travaux de reprise devait être fixé 
à la somme totale de 1 149 280 euros, de constater que la société Axa avait indemnisé 
le maître de l’ouvrage en lui réglant ladite somme, de la condamner, in solidum avec 
M. V..., la MAF et l’Apave, à payer à la société Axa la somme de 107 646,52 euros, de 
la condamner, in solidum avec M. V... et la MAF, à payer à la société Axa la somme de 
1 041 633,48 euros et de fixer, pour chacune de ces condamnations, la répartition de 
la somme due par les constructeurs et assureurs dans leurs rapports entre eux, alors, 
selon le moyen, que la réception est l’acte par lequel le maître de l’ouvrage déclare 
accepter l’ouvrage avec ou sans réserves, et elle est, en tout état de cause, prononcée 
contradictoirement ; que lorsque l’entreprise a été dûment convoquée aux opérations 
de réception, son absence ne peut priver la réception expresse de son caractère contra-
dictoire ; que le rapport d’émission de la télécopie de convocation ne peut, à lui seul, 
rapporter la démonstration de la réception effective par l’entrepreneur de la trans-
mission littérale et intégrale de l’acte de convocation, et il doit être corroboré par des 
éléments complémentaires ; que, pour retenir que la réception de l’ouvrage effectuée 
le 31 juillet 2009 était contradictoire, la cour d’appel affirme que, si la convocation 
par lettre recommandée avec accusé de réception n’a été présentée que le 30 juillet, 
et distribuée le 7 août suivant, l’entrepreneur a néanmoins été dûment convoqué aux 
opérations de réception par l’envoi d’une télécopie le 27 juillet, qu’il aurait reçue ; 
qu’en statuant ainsi, sans indiquer sur quel élément complémentaire corroborant le 
rapport d’émission de la télécopie, seul produit par le maître d’ouvrage, elle se fondait 
pour effectuer une telle affirmation, quand la SMA contestait précisément que la so-
ciété Arcadia ait reçu la convocation par l’envoi de la télécopie, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1792-6 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que l’entreprise avait 
été convoquée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception datée du 
27 juillet 2009 et par une télécopie du même jour, qui a été adressée au numéro de la 
société Arcadia figurant sur les procès-verbaux des réunions de chantier et étant celui 
auquel avaient été adressées des télécopies de M. V... écrivant à l’entrepreneur pour lui 
notifier des erreurs d’exécution, et qui avait été reçue, la cour d’appel, qui a retenu, à 
bon droit, que la réception prononcée en présence du maître de l’ouvrage et du maître 
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d’oeuvre, alors que l’entrepreneur avait été valablement convoqué, était contradictoire, 
a légalement justifié sa décision de ce chef ;

Sur le moyen unique du pourvoi provoqué, ci-après annexé :

Attendu que M. V... et la MAF font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en garan-
tie formée contre l’Apave ;

Mais attendu qu’ayant relevé, procédant à la recherche prétendument omise, que la 
mission confiée à l’Apave était limitée à la solidité des ouvrages existants et à construire 
et ne comprenait pas la vérification de la pérennité de l’ouvrage en cas d’événements 
exceptionnels comme les séismes, la cour d’appel a légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Pronier  - Avocat(s)  : SCP Gadiou et 
Chevallier ; SCP Boulloche ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 1792-6 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion de réception contradictoire, à rapprocher : 3e Civ., 12 janvier 2011, n° 09-70.262, 
Bull. 2011, III, n° 3 (1) (cassation partielle) ; 3e Civ., 3 juin 2015, pourvoi n° 14-17.744, Bull. 
2015, III, n° 53 (rejet).

3e Civ., 7 mars 2019, n° 18-11.741, (P)

– Cassation –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Domaine d’application – Eléments 
d’équipement du bâtiment – Malfaçons rendant l’ouvrage 
impropre à sa destination.

Ne tire pas les conséquences légales de ses propres constatations une cour d’appel qui rejette les demandes fondées 
sur la présomption de responsabilité des constructeurs de l’article 1792 du code civil, après avoir constaté que 
le désordre affectant un insert avait causé un incendie ayant intégralement détruit une habitation de sorte qu’il 
importait peu que l’insert eût été dissociable ou non, d’origine ou installé sur existant.

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Domaine d’application – Ouvrage en son 
ensemble impropre à sa destination – Désordres affectant des 
éléments d’équipement installés sur un ouvrage existant.



50

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Donne acte à M. et Mme F... et à la Caisse meusienne d’assurances mutuelles du dé-
sistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Eurocéramique et 
M. R... ;

Sur le moyen unique :

Vu l’article 1792 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 2 mars 2017), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ, 7 novembre 2012, pourvoi n° 11-20.532), que M. et Mme F..., propriétaires d’une 
maison d’habitation détruite par un incendie, et la Caisse meusienne d’assurances 
mutuelles (la CMAM) ont, après expertise, assigné la société Euroceramique, chargée 
des travaux de remplacement d’un insert, en indemnisation de leurs préjudices ; que 
la SMABTP, assureur décennal de cette société, est intervenue volontairement à l’ins-
tance ;

Attendu que, pour rejeter ces demandes, l’arrêt retient qu’après avoir déposé un foyer 
fermé installé par M. F..., l’entreprise Eurocéramique a mis en place un nouvel insert 
en conservant l’habillage décoratif de cheminée et le conduit principal d’évacuation 
des fumées, que ses prestations comprenaient, en fourniture et en pose, l’insert, le 
conduit de raccordement, la pièce jonction de raccordement entre conduit simple pa-
roi et conduit double paroi existant et l’exécution d’une hotte en plaques de plâtre sur 
ossature métallique, qu’il en découle qu’elle n’a pas exécuté l’installation d’un ouvrage 
faisant corps avec la construction et ne pouvant en être dissocié et qu’il convient de 
confirmer le jugement en ce qu’il rejette les demandes fondées sur la présomption de 
responsabilité des constructeurs de l’article 1792 du code civil ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté que le désordre affectant l’insert avait causé 
un incendie ayant intégralement détruit l’habitation de sorte qu’il importait peu que 
l’insert eût été dissociable ou non, d’origine ou installé sur existant, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 mars 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Metz ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Article 1792 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de la garantie décennale aux désordres affectant des éléments d’équipement, 
dans le même sens que : 3e Civ., 26 octobre 2017, pourvoi n° 16-18.120, Bull. 2017, III, n° 119 
(rejet), et l’arrêt cité.
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ASSOCIATION

1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-11.652, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conseil d’administration – Convocation – Irrégularités – Sanction – 
Nullité – Condition.

Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui, pour prononcer la nullité de la réunion du conseil 
d’administration et de l’assemblée générale d’une association, ainsi que des délibérations qui y ont été prises, 
retient que les membres du conseil et de l’assemblée n’ont pas été convoqués selon les formes prévues par les 
statuts, sans rechercher, comme il le lui incombait, si ces irrégularités étaient expressément sanctionnées de nullité 
par les statuts ou si elles avaient eu une incidence sur le déroulement et la sincérité des délibérations.

 ■ Assemblée générale – Convocation – Irrégularités – Sanction – 
Nullité – Condition.

 ■ Assemblée générale – Délibération – Nullité – Cas – Convocation 
irrégulière – Condition.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite de la mise en examen et du placement sous 
contrôle judiciaire de M. V..., président de l’association de droit local Association pôle 
thermal d’Amnéville les Thermes (l’association), le conseil d’administration de celle-ci 
s’est réuni sur convocation verbale de son commissaire aux comptes, a constaté l’in-
disponibilité de M. V... et a procédé au remplacement de M. Weil, vice-président, par 
M. S... ; que ce dernier a convoqué l’assemblée générale, au cours de laquelle M. V... 
a été révoqué de ses fonctions de membre et d’administrateur de l’association ; que ce 
dernier a contesté en justice la régularité de ces convocations et délibérations ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur les troisième et quatrième branches du premier 
moyen et sur le second moyen, réunis :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que, pour prononcer la nullité de la réunion du conseil d’administration et 
de l’assemblée générale, ainsi que des délibérations qui y ont été prises, après avoir 
relevé que le troisième alinéa de l’article 15-VIII des statuts permet la réunion du 
conseil d’administration sur convocation verbale si tous les membres en exercice sont 
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présents ou représentés et sont d’accord sur l’ordre du jour, l’arrêt retient, d’une part, 
que le conseil n’a pu valablement se réunir selon cette forme dès lors qu’en l’absence 
de M. V..., tous les membres en exercice de ce conseil n’étaient pas présents et n’ont 
pu donner leur accord sur l’ordre du jour, d’autre part, que l’assemblée générale a été 
convoquée par le vice-président, ce qui n’est pas prévu par les statuts ;

Qu’en se prononçant ainsi, sans rechercher comme il le lui incombait, si les irrégula-
rités constatées étaient expressément sanctionnées de nullité par les statuts ou si elles 
avaient eu une incidence sur le déroulement et la sincérité des délibérations, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que l’article 7 des statuts est réputé non 
écrit et déclare la demande d’annulation des délibérations de l’assemblée générale 
ordinaire du 12 mai 2016 recevable, l’arrêt rendu le 30 janvier 2018, entre les parties, 
par la cour d’appel de Metz ; remet, en conséquence, sauf sur ces points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 7 mars 2019, n° 18-13.347, (P)

– Rejet –

 ■ Garantie – Conditions – Preuve – Charge.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que J... A... a souscrit auprès de la société Pacifica (l’as-
sureur) une police d’assurance, à effet au 10 septembre 2012, portant sur son véhicule 
professionnel, stipulant une protection corporelle du conducteur ; qu’il est décédé le 
[...] au volant de son véhicule, son décès ayant été constaté à la suite d’une collision 
frontale avec le mur d’un immeuble ; que l’assureur, considérant que le décès n’était 
pas d’origine accidentelle, a refusé d’accorder sa garantie ; que Mmes D... A..., Y... A..., 
R... C..., épouse A..., Z... A..., épouse C... et P... A..., épouse O..., agissant tant en son 
nom personnel qu’en qualité de représentante légale de ses enfants mineurs, V... et 
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U... O..., ainsi que MM. W... A..., T... A... et K... A... (les consorts A...), en leur qualité 
d’ayants droit de J... A..., ont assigné l’assureur en exécution de la garantie ;

Attendu que les consorts A... font grief à l’arrêt de les débouter de toutes leurs de-
mandes, notamment de celles tendant à voir juger que l’assureur devait sa garantie et à 
le voir condamné à leur payer diverses sommes en réparation de leurs préjudices, alors, 
selon le moyen :

1°/ que les pertes et les dommages occasionnés par des cas fortuits ou causés par la 
faute de l’assuré sont à la charge de l’assureur, sauf exclusion formelle et limitée conte-
nue dans la police ; qu’en l’espèce, il résulte des propres constatations des juges du fond 
que le décès de l’assuré, qui ne présentait aucun antécédent pathologique ou suicidaire, 
a été constaté immédiatement après la collision dont il a été victime au volant de 
son véhicule, qu’aucune constatation ne permet de retenir un décès antérieurement 
à l’accident ni même d’exclure que le décès ait été causé par cette collision de sorte 
que dès lors qu’il n’était pas contesté que J... A... avait été victime d’un accident de la 
voie publique à [...] le [...] et que son décès a été constaté à cette occasion à 17 h 30, 
la cour d’appel ne pouvait débouter les exposants de leurs demandes car en statuant 
comme elle l’a fait, elle n’a pas tiré les conséquences légales qui s’imposaient et a violé 
l’article L. 113-1 du code des assurances et l’article 1134 du code civil dans sa rédac-
tion applicable en la cause ;

2°/ que le décès est présumé accidentel et il appartient à l’assureur d’apporter la preuve 
contraire ; qu’en l’espèce, il est constant qu’aux termes des conditions générales de la 
police d’assurance, était garanti le conducteur « blessé ou décédé dans le cadre d’un 
accident » en définissant ce dernier comme « une atteinte corporelle non intention-
nelle de la part de la victime provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure et 
exclusivement liée à l’usage comme moyen de transport du véhicule assuré » ; qu’après 
avoir écarté l’hypothèse d’un acte délibéré destiné à attenter à sa vie, la cour d’appel 
a constaté que le décès de J... A..., qui ne souffrait d’aucune pathologie et ne prenait 
aucun traitement médicamenteux dans la période qui a précédé son décès, avait été 
constaté à la suite de l’échec de la tentative de réanimation cardio-vasculaire entre-
prise immédiatement après que son véhicule eût heurté frontalement le mur d’un 
immeuble ; qu’il résultait également des propres constatations de l’arrêt que rien ne 
permettait d’exclure que son décès ait été causé par cette collision, la cause de son dé-
cès étant indéterminée ; qu’en l’état de ces constatations, le décès de l’assuré devait être 
présumé accidentel et il appartenait à l’assureur d’apporter la preuve contraire ; qu’en 
déboutant les ayants droit de l’assuré de leur demande tendant à l’application de la 
garantie de l’assureur au motif qu’ils n’apportaient pas la preuve qui leur incombait du 
caractère accidentel du décès, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et ainsi 
violé les articles 1315 (devenu 1353) du code civil et L. 113-1 du code des assurances ;

Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation que, 
sans inverser la charge de la preuve, la cour d’appel a estimé que les consorts A... ne 
démontraient pas que le décès de J... A... était accidentel, circonstance qui, s’agissant 
d’un contrat d’assurance contre les accidents corporels, constituait une condition de la 
garantie qu’il appartenait aux ayants droit de l’assuré d’établir ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
trois dernières branches du moyen unique, annexé, qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Isola - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances ; articles 1134 et 1315 du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 février 1993, pourvoi n° 90-17.003, Bull. 1993, I, n° 47 (rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 21 mars 2019, n° 17-28.021, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Police – Clause – Mentions obligatoires – Mention relative à 
la prescription des actions dérivant du contrat d’assurance – 
Etendue – Détermination – Portée.

L’assureur qui, n’ayant pas respecté les dispositions de l’article R. 112-1 du code des assurances, ne peut pas 
opposer la prescription biennale à son assuré, ne peut pas prétendre à l’application de la prescription de droit 
commun.

 ■ Police – Clause – Mentions obligatoires – Mention relative à 
la prescription des actions dérivant du contrat d’assurance – 
Omission – Sanction – Inopposabilité à l’assuré.

Donne acte à la société Les souscripteurs du Lloyd’s de Londres, à la société Acré et à 
la société civile professionnelle BTSG, prise en sa qualité de liquidateur de la société 
ICS, du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre les héritiers de P... 
G... et la société Taillez, représentée par son mandataire judiciaire ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 21 septembre 2017), qu’en 1988, le syndicat des 
copropriétaires de la Résidence Le Président (le syndicat des copropriétaires) a entre-
pris des travaux de réhabilitation des façades de l’immeuble, sous la maîtrise d’œuvre 
de P... G... et de la société Cabinet G..., assurée auprès de la société Gan assurances 
IARD (le Gan) ; que la société Bureau Veritas, assurée auprès de la société Mutuelles 
du Mans (les MMA), a été chargée du contrôle technique ; que les travaux ont été 
confiés à la société STT-EPS Groupe Dumez, devenue SNC EPS Dumez, aux droits 
de laquelle se trouve la société Sogea Caroni, assurée auprès de la société Axa France 
IARD (Axa), laquelle a sous-traité le lot « étanchéité des terrasses et carrelage » à la 
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société D... F..., assurée auprès de la société AGF IART, aux droits de laquelle vient la 
société Allianz IARD (Allianz), et le lot « pierres de façade » à la société Tailliez, au-
jourd’hui en liquidation judiciaire, assurée auprès du Gan ; que la société Sogepierre a 
fourni les pierres utilisées pour la rénovation des façades ; que le syndicat des copro-
priétaires a souscrit une assurance dommages-ouvrages auprès du pool Sprinks, géré 
par la société Acré, pour le compte de la société ICS, représentée par son liquidateur 
judiciaire, et dont les droits ont été cédés à la société Crawford, des Souscripteurs du 
Lloyd’s de Londres et de la société Schweiz ; qu’après réception des travaux intervenue 
le 17 mars 1993, le syndicat des copropriétaires a constaté divers désordres affectant les 
parties communes ; que, le 14 mars 2003, il a assigné les assureurs dommages-ouvrage 
et la société Acré en désignation d’expert ; que, le 20 mars 2003, les assureurs dom-
mages-ouvrage et la société Acré ont assigné en expertise commune les intervenants et 
leurs assureurs ; qu’un expert a été désigné par ordonnance de référé du 10 avril 2003 ; 
que, les 24, 25 et 30 novembre, 5 et 8 décembre 2005, le syndicat des copropriétaires 
a assigné en indemnisation les sociétés STT-EPS Groupe Dumez, Bureau Veritas, Ca-
binet G..., Acré, Crawford,

Les souscripteurs du Lloyd’s de Londres, ICS, représentée par son liquidateur, D... F..., 
Sogepierre, Gan, MMA, Axa et AGF ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal :

Attendu que les sociétés Les souscripteurs du Lloyd’s de Londres, Acré et BTSG, ès 
qualités, font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-recevoir tirées de la prescription 
et du défaut de qualité à agir du syndicat des copropriétaires en ce qui concerne les 
défauts d’étanchéité des seuils des portes-fenêtres alors, selon le moyen, que la régu-
larisation de l’habilitation à agir en justice du syndic ne peut intervenir en dehors du 
délai de prescription, et que si la méconnaissance des dispositions de l’article R. 112-
1 du code des assurances prescrivant le rappel des dispositions légales concernant la 
prescription des actions dérivant du contrat d’assurance est sanctionnée par l’inoppo-
sabilité à l’assuré du délai de prescription édicté par l’article L. 114-1 du même code, 
l’assureur est néanmoins en droit d’invoquer la prescription de droit commun pour 
soutenir que la régularisation de l’habilitation à agir du syndic est intervenue tardive-
ment ; qu’en l’espèce, les sociétés Acré, les souscripteurs du Lloyd’s de Londres et la 
SCP BTSG ès qualités de liquidateur de la société ICS assurances avaient fait valoir 
que l’habilitation initiale du syndic était irrégulière et que, bien qu’ils ne puissent 
se prévaloir de la prescription édictée par l’article L. 114-1 du code des assurances, 
la régularisation intervenue par résolution adoptée lors de l’assemblée générale du 
14 décembre 2013 devait être considérée comme tardive car postérieure à l’expiration 
du délai de prescription de droit commun intervenue le 19 juin 2013 de sorte qu’en 
retenant que la résolution prise lors de l’assemblée générale du 14 décembre 2013 
avait pu régulariser la procédure diligentée par le syndicat des copropriétaires de la 
résidence « Le Président », dès lors que les dispositions des articles L. 112-2, L. 114-1 et 
L. 114-2 du code des assurances étaient d’ordre public et que les assureurs dommages 
ouvrage ne pouvaient opposer la prescription de droit commun, la cour d’appel a 
violé les articles 121 du code de procédure civile, ensemble les articles 2224 du code 
civil, L. 114-1 et R. 112-1 du code des assurances ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que l’assureur qui, n’ayant pas respecté les 
dispositions de l’article R. 112-1 du code des assurances, ne peut pas opposer la pres-
cription biennale à son assuré, ne peut pas prétendre à l’application de la prescription 
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de droit commun et relevé que, par délibération du 14 décembre 2013, le syndicat des 
copropriétaires avait habilité son syndic à agir au titre des désordres affectant les seuils 
des portes-fenêtres, la cour d’appel en a exactement déduit que la demande formée de 
ce chef contre les assureurs dommages-ouvrage était recevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal, 
les premier et second moyens du pourvoi incident des MMA et 

de la société Bureau Veritas, réunis, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 1984 du code civil ;

Attendu que, pour déclarer recevable l’action du syndicat des copropriétaires contre 
la société Acré et la condamner à lui payer diverses sommes, l’arrêt retient qu’il ressort 
d’une lettre, adressée le 12 février 2003 par elle au syndic, qu’elle se présente comme 
une société de gestion des sinistres et des recours pour le compte des sociétés d’assu-
rance de l’ancien pool Sprinks et, la visant comme mandataire chargé du paiement des 
indemnisations afférentes aux sinistres garantis par les assureurs dommages-ouvrage, 
le syndicat des copropriétaires est fondé à rechercher sa condamnation, aux côtés de 
ces assureurs, aux fins d’obtenir réparation des différents préjudices subis du fait des 
désordres litigieux ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’exécution des obligations contractuelles nées des actes 
passés par un mandataire pour le compte et au nom de son mandant incombe à ce 
dernier seul, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de la société Axa :

Vu l’article 2270, dans sa rédaction applicable à la cause, ensemble l’article 55 du décret 
du 17 mars 1967 ;

Attendu que, pour déclarer recevable l’action du syndicat des copropriétaires au titre 
du désordre affectant les seuils des portes-fenêtres contre la société Axa et la condam-
ner à lui payer diverses sommes, l’arrêt retient que l’habilitation initiale, donnée au 
syndic le 13 avril 2002, ne faisait pas état de ce désordre, mais que la résolution votée 
lors de l’assemblée générale du 14 décembre 2013, réitérant la première habilitation et 
la complétant, avait permis de régulariser postérieurement la procédure diligentée par 
le syndicat des copropriétaires ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la régularisation 
de l’habilitation du syndic était intervenue avant l’expiration du délai décennal pour 
agir sur le fondement de l’article 1792 du code civil, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident du Gan et le premier 
moyen du pourvoi incident de la société Allianz, réunis :

Vu les articles 2244 et 2270 du code civil, dans leur rédaction applicable en la cause ;
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Attendu que, pour déclarer recevable l’action du syndicat des copropriétaires au titre 
du désordre affectant les seuils des portes-fenêtres contre le Gan et la société Allianz 
et les condamner à lui payer diverses sommes, l’arrêt retient que l’effet interruptif de 
l’assignation en référé délivrée par le syndicat des copropriétaires aux assureurs dom-
mages-ouvrage et de l’assignation en extension des mesures d’instruction délivrée par 
ceux-ci aux intervenants à la construction et à leurs assureurs, lesquelles tendent aux 
mêmes fins et au même but, doit s’étendre à toutes les parties assignées en extension 
des opérations d’expertise ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, pour être interruptive de prescription, l’assignation 
doit être adressée à celui que l’on veut empêcher de prescrire et que celle délivrée par 
l’assureur dommages-ouvrage aux intervenants à la construction et à leurs assureurs 
n’est pas interruptive de prescription au profit du maître de l’ouvrage qui n’a assigné 
en référé expertise que l’assureur dommages-ouvrage, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Et sur le second moyen du pourvoi incident de la société Allianz :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour condamner la société Allianz, in solidum avec d’autres intervenants, à 
garantir les assureurs dommages-ouvrage des condamnations prononcées contre eux, à 
l’exception du doublement des intérêts moratoires, l’arrêt retient que l’effet interrup-
tif de l’action initiale, ayant abouti à la désignation d’un expert et jointe à la seconde 
en extension des mesures d’expertise, lesquelles tendent aux mêmes fins et au même 
but, doit s’étendre à toutes les parties assignées en extension de ces mêmes opérations 
d’expertise ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Allianz qui soutenait 
que les assureurs n’avaient pas qualité pour agir à la date de leur assignation en référé 
délivrée le 17 mars 2003, dès lors qu’ils n’étaient pas, à cette date, subrogés dans les 
droits du syndicat des copropriétaires au titre des désordres d’étanchéité des seuils de 
portes-fenêtres, pas plus qu’ils ne l’étaient lorsque le juge du fond a statué, la cour 
d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare le syndicat des coproprié-
taires recevable en ses demandes formées à l’encontre de la société Acré, rejette les fins 
de non-recevoir tirées de la prescription décennale et du défaut de qualité à agir du 
syndicat des copropriétaires en ce qui concerne les défauts d’étanchéité des seuils des 
portes fenêtres à l’encontre, à l’égard de la société Axa, et des assureurs dommages-ou-
vrage : la société Acré, ICS assurances représentée par ses liquidateurs, les souscripteurs 
du Lloyd’s de Londres, et la société Crawford, condamne in solidum les sociétés Axa, 
Allianz avec la société Sogea Caroni, venue aux droits et obligations de la société EPS 
Dumez, les sociétés Bureau Veritas, MMA, Gan, D... F... à payer au syndicat des co-
propriétaires, représenté par son syndic Sergic, la somme de 66 000 euros toutes taxes 
comprises, au titre de la réparation des désordres d’étanchéité, des seuils des portes 
fenêtres, condamne la société Allianz, dans les limites de son contrat, en plafond et 
franchise in solidum avec la société Sogea Caroni venant aux droits et obligations de 
la société EPS Dumez, les sociétés Bureau Veritas, Cabinet G..., D... F..., Axa MMA, 
Gan, à garantir les assureurs dommages-ouvrage, de leurs condamnations, à l’exception 
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du doublement des intérêts moratoires, l’arrêt rendu le 21 septembre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Baraduc, Duhamel 
et Rameix ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Boutet et Hourdeaux ; 
SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Didier et Pinet ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article R 112-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 16 novembre 2011, pourvoi n° 10-25.246, Bull. 2011, III, n° 195 (cassation), et les arrêts 
cités ; 1re Civ., 29 juin 2016, pourvoi n° 15-19.751, Bull. 2016, I, n° 150 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité.

3e Civ., 7 mars 2019, n° 18-10.973, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Police – Transmission – Aliénation de la chose assurée – Continuation 
de plein droit au profit de l’acquéreur – Domaine d’application.

Viole l’article L. 121-10 du code des assurances une cour d’appel qui écarte la subrogation de l’acquéreur dans 
les droits du vendeur à l’égard de son assureur alors que, d’une part, elle avait relevé que le sinistre était sur-
venu après la conclusion de la promesse de vente de l’immeuble, d’autre part, sauf clause contraire, l’acquéreur 
du bien assuré se voit transmettre l’ensemble des droits nés du contrat d’assurance souscrit par le cédant et peut 
en conséquence réclamer le versement entre ses mains de l’indemnité due au titre du sinistre, quand bien même 
celui-ci serait antérieur au transfert de propriété.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 26 octobre 2017), que, par acte du 12 juin 2012, 
la société civile immobilière Activités courriers industriels et la société La Poste ont 
vendu un bâtiment industriel à M. Q..., à qui s’est substituée la société Axiatis, la ré-
itération de la vente par acte authentique devant intervenir le 31 juillet 2013 ; qu’en 
juillet 2013, le bâtiment a subi des dégradations ; que, refusant de réitérer la vente, les 
vendeurs ont assigné l’acquéreur en caducité de la promesse de vente ; que celui-ci les 
a assignés en perfection de la vente et en paiement de la clause pénale et d’une somme 
destinée à la remise en état des lieux ; que l’assureur de l’immeuble, la société Allianz 
IARD, a été appelée à l’instance ;
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Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que la société Axiatis fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant au 
paiement de la remise en état des lieux ;

Mais attendu qu’ayant constaté que la remise du bien en l’état où il se trouvait au 
jour de la promesse de vente était impossible dès lors qu’il devait donner lieu à une 
réhabilitation lourde pour pouvoir connaître une utilisation quelconque et souverai-
nement retenu, répondant aux conclusions prétendument délaissées, que la mesure du 
préjudice subi par l’acquéreur était le surcoût de la reconstruction, dont ni la réalité 
ni l’ampleur n’étaient démontrés, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les 
parties dans le détail de leur argumentation et qui n’a pas tenu compte de la vétusté 
de l’immeuble pour refuser d’indemniser l’acquéreur, en a déduit à bon droit que la 
demande devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article L. 121-10 du code des assurances ;

Attendu que, pour écarter la subrogation de la société Axiatis dans les droits des ven-
deresses à l’égard de leur assureur, l’arrêt retient que c’est au jour du sinistre que doit 
être appréciée la qualité de propriétaire des biens assurés donnant seule vocation au 
bénéfice de l’assurance ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que le sinistre était survenu après la 
conclusion de la promesse de vente et que, sauf clause contraire, l’acquéreur du bien 
assuré se voit transmettre l’ensemble des droits nés du contrat d’assurance souscrit par 
le cédant et peut en conséquence réclamer le versement entre ses mains de l’indem-
nité due au titre du sinistre, alors même que celui-ci serait antérieur au transfert de 
propriété, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de subrogation 
de la société Axiatis dans les droits de la société civile immobilière Activités courriers 
industriels et la société La Poste, l’arrêt rendu le 26 octobre 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Greff-Bohnert - Avocat(s) : SCP Boul-
loche ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Caston -

Textes visés : 
Article L. 121-10 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
Sur la continuation de plein droit de l’assurance au profit de l’acquéreur, à rapprocher : 1re Civ., 
20 novembre 1990, pourvoi n° 89-12.534, Bull. 1990, I, n° 251 (cassation) ; 1re Civ., 21 mars 1995, 
pourvoi n° 92-18.576, Bull. 1995, I, n° 132 (rejet) ; 1re Civ., 18 juillet 2000, pourvoi n° 98-12.272, 
Bull. 2000, I, n° 212 (rejet) ; 2e Civ., 13 juillet 2005, pourvoi n° 03-12.533, Bull. 2005, II, n° 195 
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(cassation). Sur l’action en paiement des indemnités d’assurance contre l’assureur du vendeur, à 
rapprocher : 3e Civ., 15 septembre 2016, pourvoi n° 15-21.630, Bull. 2016, III, n° 113 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 7 mars 2019, n° 18-13.347, (P)

– Rejet –

 ■ Accidents corporels – Garantie – Décès accidentel – Preuve – 
Charge incombant au demandeur.

Il appartient à celui qui réclame le bénéfice de l’assurance d’établir que sont réunies les conditions requises par 
la police pour mettre en jeu cette garantie.

Par suite, c’est sans inverser la charge de la preuve, qu’une cour d’appel décide qu’il appartenait aux ayants 
droit d’un assuré d’établir que le décès de ce dernier revêtait un caractère accidentel, circonstance qui constituait 
une condition de la garantie.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que J... A... a souscrit auprès de la société Pacifica (l’as-
sureur) une police d’assurance, à effet au 10 septembre 2012, portant sur son véhicule 
professionnel, stipulant une protection corporelle du conducteur ; qu’il est décédé le 
[...] au volant de son véhicule, son décès ayant été constaté à la suite d’une collision 
frontale avec le mur d’un immeuble ; que l’assureur, considérant que le décès n’était 
pas d’origine accidentelle, a refusé d’accorder sa garantie ; que Mmes D... A..., Y... A..., 
R... C..., épouse A..., Z... A..., épouse C... et P... A..., épouse O..., agissant tant en son 
nom personnel qu’en qualité de représentante légale de ses enfants mineurs, V... et 
U... O..., ainsi que MM. W... A..., T... A... et K... A... (les consorts A...), en leur qualité 
d’ayants droit de J... A..., ont assigné l’assureur en exécution de la garantie ;

Attendu que les consorts A... font grief à l’arrêt de les débouter de toutes leurs de-
mandes, notamment de celles tendant à voir juger que l’assureur devait sa garantie et à 
le voir condamné à leur payer diverses sommes en réparation de leurs préjudices, alors, 
selon le moyen :

1°/ que les pertes et les dommages occasionnés par des cas fortuits ou causés par la 
faute de l’assuré sont à la charge de l’assureur, sauf exclusion formelle et limitée conte-
nue dans la police ; qu’en l’espèce, il résulte des propres constatations des juges du fond 
que le décès de l’assuré, qui ne présentait aucun antécédent pathologique ou suicidaire, 
a été constaté immédiatement après la collision dont il a été victime au volant de 
son véhicule, qu’aucune constatation ne permet de retenir un décès antérieurement 
à l’accident ni même d’exclure que le décès ait été causé par cette collision de sorte 
que dès lors qu’il n’était pas contesté que J... A... avait été victime d’un accident de la 
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voie publique à [...] le [...] et que son décès a été constaté à cette occasion à 17 h 30, 
la cour d’appel ne pouvait débouter les exposants de leurs demandes car en statuant 
comme elle l’a fait, elle n’a pas tiré les conséquences légales qui s’imposaient et a violé 
l’article L. 113-1 du code des assurances et l’article 1134 du code civil dans sa rédac-
tion applicable en la cause ;

2°/ que le décès est présumé accidentel et il appartient à l’assureur d’apporter la preuve 
contraire ; qu’en l’espèce, il est constant qu’aux termes des conditions générales de la 
police d’assurance, était garanti le conducteur « blessé ou décédé dans le cadre d’un 
accident » en définissant ce dernier comme « une atteinte corporelle non intention-
nelle de la part de la victime provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure et 
exclusivement liée à l’usage comme moyen de transport du véhicule assuré » ; qu’après 
avoir écarté l’hypothèse d’un acte délibéré destiné à attenter à sa vie, la cour d’appel 
a constaté que le décès de J... A..., qui ne souffrait d’aucune pathologie et ne prenait 
aucun traitement médicamenteux dans la période qui a précédé son décès, avait été 
constaté à la suite de l’échec de la tentative de réanimation cardio-vasculaire entre-
prise immédiatement après que son véhicule eût heurté frontalement le mur d’un 
immeuble ; qu’il résultait également des propres constatations de l’arrêt que rien ne 
permettait d’exclure que son décès ait été causé par cette collision, la cause de son dé-
cès étant indéterminée ; qu’en l’état de ces constatations, le décès de l’assuré devait être 
présumé accidentel et il appartenait à l’assureur d’apporter la preuve contraire ; qu’en 
déboutant les ayants droit de l’assuré de leur demande tendant à l’application de la 
garantie de l’assureur au motif qu’ils n’apportaient pas la preuve qui leur incombait du 
caractère accidentel du décès, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et ainsi 
violé les articles 1315 (devenu 1353) du code civil et L. 113-1 du code des assurances ;

Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation que, 
sans inverser la charge de la preuve, la cour d’appel a estimé que les consorts A... ne 
démontraient pas que le décès de J... A... était accidentel, circonstance qui, s’agissant 
d’un contrat d’assurance contre les accidents corporels, constituait une condition de la 
garantie qu’il appartenait aux ayants droit de l’assuré d’établir ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
trois dernières branches du moyen unique, annexé, qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Isola - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances ; articles 1134 et 1315 du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 février 1993, pourvoi n° 90-17.003, Bull. 1993, I, n° 47 (rejet), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 14 mars 2019, n° 18-12.380, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance de groupe – Assurance de groupe souscrite par 
l’employeur au profit du salarié – Garantie collective – Garantie 
collective complémentaire de celles qui résultent de l’organisation 
de la sécurité sociale – Prévoyance – Contribution de l’employeur – 
Cotisations – Exonération – Exclusion – Cas – Défaut de remise à 
chaque intéressé d’un écrit constatant la décision unilatérale du 
chef d’entreprise.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 21 décembre 2017), qu’à la suite d’un contrôle 
portant sur les années 2010 à 2012, l’Union pour le recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales de Picardie (l’URSSAF) a notifié, le 21 mai 
2013, à la société Picard serrures (la société), une lettre d’observations suivie, le 9 août 
2013, d’une mise en demeure concernant, notamment, la contribution de l’employeur 
au financement d’une couverture complémentaire de prévoyance  ; que la société a 
saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours et de valider le chef 
de redressement n° 9 résultant de la réintégration, dans l’assiette des cotisations, de la 
contribution patronale au régime de prévoyance mis en place par la société, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la formalisation du taux de cotisation ne constitue pas une condition d’exo-
nération prévue à l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale  ; qu’en 
décidant le contraire, en l’espèce, après avoir estimé que le redressement opéré par 
l’URSSAF de Picardie était justifié aux motifs que « la modification de la répartition 
du financement de ce régime santé entre employeur et salarié imposait qu’un forma-
lisme conforme aux dispositions précitées soit respecté et que les salariés soient indi-
viduellement informés de ces modifications » quand, ainsi que le faisait expressément 
valoir la société, «  la formalisation du montant des cotisations ne constitue pas une 
condition d’exonération du financement patronal d’un régime de protection sociale », 
la cour d’appel a violé l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale dans sa 
rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses ;

2°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut au défaut de motifs ; qu’en l’es-
pèce, la société faisait valoir que, s’agissant de l’évolution des montants de cotisations 
évoquée par l’URSSAF, les modifications purement administratives opérées par le 
nouveau contrat d’assurance avaient entraîné pour les salariés une baisse de ces mon-
tants comme cela ressortait du compte-rendu de la réunion du comité d’entreprise du 
5 février 2010 ; qu’elle ajoutait que « dans la mesure où le traitement social de faveur 
porte sur le montant de la contribution patronale, l’absence de mise à jour de l’acte 
de droit du travail n’est pas préjudiciable dès lors que la cotisation globale, et donc 
la cotisation patronale, n’augmente pas » ; qu’elle en déduisait que « l’évolution des 
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cotisations globales et donc de la cotisation patronale s’est réalisée à la baisse. Ainsi, 
l’absence de formalisation n’est en aucun cas préjudiciable »  ; qu’en jugeant que le 
redressement opéré par l’URSSAF était justifié aux motifs que « la modification de 
la répartition du financement de ce régime santé entre employeur et salarié imposait 
qu’un formalisme conforme aux dispositions précitées soit respecté et que les salariés 
soient individuellement informés de ces modifications », sans répondre à ce chef perti-
nent qui était pourtant de nature à justifier une interprétation différente de celle rete-
nue par l’arrêt et à influer sur la solution du litige, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

Mais attendu, selon l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale, que les garanties 
collectives en matière de retraite et de prévoyance dont bénéficient les salariés, anciens 
salariés et ayants droit en complément de celles qui résultent de l’organisation de la 
sécurité sociale sont déterminées, notamment, par une décision unilatérale du chef 
d’entreprise constatée dans un écrit remis par celui-ci à chacun des intéressés ; qu’il 
en résulte que la contribution de l’employeur au financement des garanties collectives 
entre dans l’assiette des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales dans 
les conditions prévues par l’article L. 242-1, alinéa 6, du même code, dans sa rédaction 
applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, s’il n’a pas été procédé à la 
remise, à chacun des intéressés, d’un écrit constatant la décision unilatérale de l’em-
ployeur ;

Et attendu que l’arrêt relève que la société a souscrit, en 2006, un contrat de pré-
voyance santé par une décision unilatérale qui a été portée à la connaissance de chaque 
salarié par remise d’un écrit contre signature ; que ce contrat fixait à 48 euros la part 
patronale de la cotisation, d’un montant de 67 euros pour un salarié isolé, de 77 euros 
pour un adulte et un enfant, de 88 euros pour une famille et de 60 euros pour une 
personne invalide  ; que le 29  janvier 2010, l’employeur a souscrit auprès du même 
organisme mutualiste un autre contrat qui modifie les dispositions relatives aux frais 
de santé et maintient les autres dispositions à l’identique ; que le compte-rendu de 
la réunion du comité d’entreprise du 5 février 2010 mentionne que le montant des 
cotisations au régime de prévoyance obligatoire a diminué et que les salariés seront 
informés par voie d’affichage ; que la part patronale est réduite à 45 euros ; que la part 
salariale est réduite respectivement à 9,82 euros et à 25,68 euros pour le salarié isolé 
et l’adulte avec un enfant  ; qu’en cas de bénéficiaires multiples, la part salariale est 
augmentée et portée à 41,55 euros ;

Que de ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de ré-
pondre à des conclusions inopérantes, a exactement déduit que la modification de la 
répartition du financement entre l’employeur et le salarié du régime complémentaire 
des frais de santé n’ayant pas été portée à la connaissance de chacun des salariés selon 
les modalités prévues par l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale, la société ne 
pouvait pas prétendre à la déduction de sa contribution au financement de ce régime 
de l’assiette des cotisations ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen annexé ainsi que sur le second moyen, pris en ses première et 
quatrième branches, annexé, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 242-1, alinéa 6, et L. 911-1 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction appli-
cable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses.

Com., 6 mars 2019, n° 17-22.668, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assurance-vie – Nantissement en garantie du remboursement 
d’un prêt in fine – Action du souscripteur contre la banque – 
Prescription – Délai – Point de départ.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 7 mai 1999, la Société générale (la banque) a 
consenti à la SCI Eloes (la SCI) un prêt remboursable in fine à l’issue d’une période 
de douze ans ; que le remboursement de ce prêt était garanti par le nantissement de 
deux contrats d’assurance-vie, souscrits par M. V... par l’intermédiaire de la banque, 
et par le cautionnement de celui-ci et de la société Crédit logement ; que la banque, 
faisant valoir que le rachat total des contrats d’assurance-vie le 9 mars 2012 n’avait 
permis qu’un remboursement partiel du prêt, a, le 31 mai 2012, mis en demeure la 
SCI et les cautions de lui payer les sommes restant dues ; qu’après avoir désintéressé la 
banque, la société Crédit logement a assigné la SCI en paiement ; que M. V... et la SCI 
ont assigné la banque en responsabilité le 18 mars 2013, en lui reprochant de n’avoir 
pas informé M. V..., lors de la souscription des contrats d’assurance-vie, du risque que 
le rachat de ces contrats ne permette pas de rembourser le prêt à son terme ; que les 
instances ont été jointes ;

Sur le moyen unique, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de condamner 
la SCI à payer une certaine somme à la société Crédit logement et de dire 
que M. V... sera tenu au paiement d’une partie de cette condamnation :

Attendu que les motifs critiqués n’étant pas le soutien de ces chefs du dispositif, le 
moyen est inopérant ;

Mais sur le moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il 
fait grief à l’arrêt de dire prescrite l’action en responsabilité 

engagée par la SCI et M. V... contre la Société générale :

Vu l’article L. 110-4 du code de commerce ;
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Attendu que pour déclarer prescrite l’action en responsabilité engagée par M. V... 
et la SCI contre la banque, l’arrêt, après avoir énoncé que le dommage résultant du 
manquement du banquier à ses obligations de conseil et de mise en garde à l’occasion 
du montage mis en place pour financer une acquisition immobilière et associant sous-
cription d’un prêt in fine et adhésion à des contrats d’assurance-vie consiste en la perte 
d’une chance de ne pas contracter, laquelle se manifeste dès l’octroi du prêt, retient 
que la prescription a donc commencé à courir à la date de conclusion du contrat de 
prêt, en l’occurrence le 7 mai 1999 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le dommage invoqué par M.  V..., souscripteur des 
contrats d’assurance-vie nantis, consistait en la perte de la chance d’éviter la réalisation 
du risque que, du fait d’une contre-performance de ces contrats, leur rachat ne per-
mette pas de rembourser le prêt, et que ce risque n’avait pu se réaliser qu’au terme de 
celui-ci, en 2011, de sorte que ce dommage, comme celui, par ricochet, invoqué par 
la SCI, n’avaient pu survenir qu’à cette date et que l’action exercée le 18 mars 2013 
n’était donc pas prescrite, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il déclare 
prescrite l’action en responsabilité contractuelle engagée par la SCI Eloes et M. V... 
contre la Société générale et en ce qu’il condamne la SCI Eloes et M. V... à payer à la 
Société générale la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 11 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Montpellier ;

Met hors de cause, sur sa demande, la société Crédit logement dont la présence devant 
la cour de renvoi n’est plus nécessaire à la solution du litige.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; 
SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 110-4 du code de commerce.

2e Civ., 28 mars 2019, n° 18-15.612, (P)

– Cassation –

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – 
Caractère discrétionnaire – Limite – Abus de droit – Appréciation – 
Moment.
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La faculté prorogée de renonciation prévue par l’article L. 132-5-1 du code des assurances en l’absence de 
respect, par l’assureur, du formalisme informatif qu’il édicte revêt un caractère discrétionnaire pour le preneur 
d’assurance, dont l’exercice peut dégénérer en abus, lequel s’apprécie au moment où le preneur d’assurance exerce 
cette faculté.

Dès lors, prive sa décision de base légale la cour d’appel qui ne recherche pas, à la date d’exercice par des assurés 
de leur faculté de renonciation, quelle était, au regard de leur situation concrète et de leur qualité d’assuré averti 
ou profane et des informations dont ils disposaient réellement, la finalité de cet exercice et s’il n’en résultait pas 
l’existence d’un abus de droit.

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – 
Exercice – Conditions – Détermination – Portée.

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – 
Exercice – Finalité – Appréciation – Nécessité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 24 mars 2016, 
n° 15-16.693), que M. et Mme J... ont adhéré chacun au cours de l’année 1999 à un 
contrat collectif d’assurance sur la vie dénommé « Hévéa », auprès de la société So-
gecap (l’assureur) ; que, se prévalant du manquement de ce dernier à son obligation 
précontractuelle d’information, ils ont exercé le 5 janvier 2011 la faculté prorogée de 
renonciation que leur ouvrait l’article L. 132-5-1 du code des assurances ; que l’as-
sureur ne leur ayant pas restitué les sommes qu’ils avaient versées, ils l’ont assigné en 
paiement desdites sommes ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen pris en ses première et troisième branches :

Vu l’article L. 132-5-1 du code des assurances dans sa rédaction alors applicable ;

Attendu que si la faculté prorogée de renonciation prévue par ce texte en l’absence de 
respect, par l’assureur, du formalisme informatif qu’il édicte, revêt un caractère discré-
tionnaire pour le preneur d’assurance, son exercice peut dégénérer en abus ; que l’abus 
s’apprécie au moment où le preneur d’assurance exerce cette faculté ;

Attendu que, pour condamner l’assureur à payer respectivement à Mme J... et à M. J... 
les sommes de 5 515,97 euros et de 23 694,62 euros avec intérêts au taux légal majoré, 
au titre de leurs contrats « Hévéa », et le débouter de ses demandes contraires, l’arrêt 
retient que, pour rapporter la preuve de la mauvaise foi de l’assuré et de l’abus de droit 
dans l’exercice de la faculté de renonciation prorogée, l’assureur doit établir que l’as-
suré était au moment de la souscription du contrat mieux informé que lui-même du 
manquement par ce dernier à son obligation d’information et qu’il n’aurait souscrit 
le contrat qu’en considération de la possibilité d’y renoncer ultérieurement  ; qu’il 
retient encore que l’assureur ne prouve pas l’intention de lui nuire des époux J..., et 
que leur renonciation trouve son fondement dans le non-respect par l’assureur de son 
obligation pré-contractuelle d’information telle que prévue par les articles L. 132-5-1 
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et A. 132-4 du code des assurances, de sorte qu’ils n’ont donc pas détourné le droit 
de sa finalité ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, à la date d’exercice de la faculté de renon-
ciation, au regard de la situation concrète de M. et Mme J..., de leur qualité d’assuré 
averti ou profane et des informations dont ils disposaient réellement, quelle était la 
finalité de l’exercice de leur droit de renonciation et s’il n’en résultait pas l’existence 
d’un abus de droit, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 février 2019, pourvoi n° 17-27.223, Bull. 2019, II, (2) (cassation), et les arrêts cités.

ASSURANCE DOMMAGES

3e Civ., 7 mars 2019, n° 18-10.973, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Aliénation de la chose assurée – Police – Transmission – Dommages 
antérieurs au transfert de propriété – Dommages à l’ouvrage – 
Action en paiement des indemnités d’assurance contre l’assureur 
du vendeur – Exercice – Condition.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 26 octobre 2017), que, par acte du 12 juin 2012, 
la société civile immobilière Activités courriers industriels et la société La Poste ont 
vendu un bâtiment industriel à M. Q..., à qui s’est substituée la société Axiatis, la ré-
itération de la vente par acte authentique devant intervenir le 31 juillet 2013 ; qu’en 
juillet 2013, le bâtiment a subi des dégradations ; que, refusant de réitérer la vente, les 
vendeurs ont assigné l’acquéreur en caducité de la promesse de vente ; que celui-ci les 
a assignés en perfection de la vente et en paiement de la clause pénale et d’une somme 
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destinée à la remise en état des lieux ; que l’assureur de l’immeuble, la société Allianz 
IARD, a été appelée à l’instance ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que la société Axiatis fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant au 
paiement de la remise en état des lieux ;

Mais attendu qu’ayant constaté que la remise du bien en l’état où il se trouvait au 
jour de la promesse de vente était impossible dès lors qu’il devait donner lieu à une 
réhabilitation lourde pour pouvoir connaître une utilisation quelconque et souverai-
nement retenu, répondant aux conclusions prétendument délaissées, que la mesure du 
préjudice subi par l’acquéreur était le surcoût de la reconstruction, dont ni la réalité 
ni l’ampleur n’étaient démontrés, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les 
parties dans le détail de leur argumentation et qui n’a pas tenu compte de la vétusté 
de l’immeuble pour refuser d’indemniser l’acquéreur, en a déduit à bon droit que la 
demande devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article L. 121-10 du code des assurances ;

Attendu que, pour écarter la subrogation de la société Axiatis dans les droits des ven-
deresses à l’égard de leur assureur, l’arrêt retient que c’est au jour du sinistre que doit 
être appréciée la qualité de propriétaire des biens assurés donnant seule vocation au 
bénéfice de l’assurance ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que le sinistre était survenu après la 
conclusion de la promesse de vente et que, sauf clause contraire, l’acquéreur du bien 
assuré se voit transmettre l’ensemble des droits nés du contrat d’assurance souscrit par 
le cédant et peut en conséquence réclamer le versement entre ses mains de l’indem-
nité due au titre du sinistre, alors même que celui-ci serait antérieur au transfert de 
propriété, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de subrogation 
de la société Axiatis dans les droits de la société civile immobilière Activités courriers 
industriels et la société La Poste, l’arrêt rendu le 26 octobre 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Greff-Bohnert - Avocat(s) : SCP Boul-
loche ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Caston -

Textes visés : 

Article L. 121-10 du code des assurances.
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Rapprochement(s) : 
Sur la continuation de plein droit de l’assurance au profit de l’acquéreur, à rapprocher : 1re Civ., 
20 novembre 1990, pourvoi n° 89-12.534, Bull. 1990, I, n° 251 (cassation) ; 1re Civ., 21 mars 1995, 
pourvoi n° 92-18.576, Bull. 1995, I, n° 132 (rejet) ; 1re Civ., 18 juillet 2000, pourvoi n° 98-12.272, 
Bull. 2000, I, n° 212 (rejet) ; 2e Civ., 13 juillet 2005, pourvoi n° 03-12.533, Bull. 2005, II, n° 195 
(cassation). Sur l’action en paiement des indemnités d’assurance contre l’assureur du vendeur, à 
rapprocher : 3e Civ., 15 septembre 2016, pourvoi n° 15-21.630, Bull. 2016, III, n° 113 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.

ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

2e Civ., 21 mars 2019, n° 17-22.241, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation – Action en liquidation d’astreinte – Prescription – Délai – 
Détermination.

L’action en liquidation d’une astreinte n’est pas soumise au délai de prescription prévu à l’article L. 111-4 du 
code des procédures civiles d’exécution des titres exécutoires, mais au délai de prescription des actions personnelles 
et mobilières prévu à l’article 2224 du code civil.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nancy, 31 mai 2017), que par un jugement du 14 fé-
vrier 1996, un tribunal de commerce a ordonné à la SAS Cora (la société Cora) d’avoir 
à fermer, dans les huit jours de la signification du jugement et sous astreinte d’une 
certaine somme par jour de retard, certaines entrées qu’elle avait ouvertes au centre 
commercial de Sainte Marguerite, de telle sorte que la totalité du flux de la clientèle 
de l’hypermarché et de la cafétéria passe, à l’aller comme au retour, par la nouvelle 
galerie marchande ; que par acte du 25 septembre 2013, la société Iung, la société Key 
West, la société Louis Serco et la société Distrifood ont saisi un tribunal de commerce 
en liquidation de l’astreinte ;

Attendu que les sociétés Key West, Distrifood et Louis Serco font grief à l’arrêt de 
confirmer le jugement en ce qu’il les a déclarées irrecevables, par l’effet de la pres-
cription, en l’ensemble de leurs demandes formées contre la société Cora, alors selon 
le moyen :

1°/ que la demande en liquidation d’une astreinte se prescrit par dix ans à compter 
de la signification du titre exécutoire qui la prononce ; qu’en ayant jugé qu’à compter 
de l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008 (19 juin 2008), la prescription quin-
quennale de droit commun de l’article 2224 du code civil était applicable, quand seule 
la nouvelle prescription décennale relative à l’exécution des titres exécutoires l’était, 
de sorte qu’elle n’aurait été écoulée que le 19 juin 2018, sans que l’addition des deux 
délais (prescription déjà courue à la date du 19 juin 2008 et nouveau délai décennal) 
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n’épuise l’ancien délai trentenaire, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil 
par fausse application, ensemble les articles L. 111-3 et L. 111-4 du code des procé-
dures civiles d’exécution ;

2°/ que la fraude corrompt tout et met obstacle à l’application de la prescription  ; 
qu’en ayant écarté la fraude de la société Cora, au motif que les sociétés appelantes ne 
démontraient pas que l’ouverture d’une porte supplémentaire dans la galerie avait été 
précédée ou accompagnée de manoeuvres de la part de l’intimée, quand le dol de la 
société Cora avait été constaté par un arrêt de cassation du 8 juin 2005, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard du principe selon lequel « fraus omnia 
corrumpit », ensemble l’article 1134 du code civil dans sa rédaction alors applicable ;

Mais attendu, d’abord, que l’action en liquidation d’une astreinte n’est pas soumise au 
délai de prescription prévu à l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exé-
cution applicable à l’exécution des titres exécutoires, mais au délai de prescription des 
actions personnelles et mobilières prévu à l’article 2224 du code civil ; que c’est par 
une exacte application de cette règle que la cour d’appel a décidé que l’action des so-
ciétés en liquidation de l’astreinte assortissant l’obligation mise à la charge de la société 
Cora était soumise à la prescription quinquennale de droit commun ;

Et attendu, ensuite, que sous le couvert du grief non fondé de défaut de base légale, le 
moyen ne tend qu’à remettre en cause l’appréciation souveraine des juges du fond qui 
ont écarté la fraude invoquée à l’encontre de la société Cora ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution.

2e Civ., 21 mars 2019, n° 18-10.019, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation – Juge en charge de la liquidation – Pouvoirs – 
Etendue – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 octobre 2017), qu’à la suite d’inon-
dations subies par M. et Mme G... sur leur propriété, M. M... a été condamné, par un 
jugement du 30 juillet 2013 confirmé par un arrêt du 11 septembre 2014, à supprimer, 
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sous astreinte, un mur de clôture et un remblai édifiés en limite du fonds de M. et 
Mme G... ; que par un jugement d’un juge de l’exécution du 23 mai 2017, il a été fait 
droit à la demande de liquidation de l’astreinte qu’ils avaient présentée ; que M. M... 
en a interjeté appel ; que le 5 décembre 2016, il a assigné M. et Mme G... en référé à 
fin de voir ordonner une expertise pour faire constater que des travaux réalisés notam-
ment par la commune avaient fait cesser les désordres ;

Attendu que M. M... fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé sur la demande 
d’expertise et de le condamner à payer à M. et Mme G... les sommes de 800 euros à 
titre de dommages-intérêts et 2 500 euros en application de l’article 700 du code de 
procédure civile ainsi qu’aux dépens alors, selon le moyen :

1°/ que la saisine du juge de l’exécution ne constitue pas un obstacle à la mise en 
oeuvre d’une mesure d’instruction in futurum ; que sur le fondement de l’article 145 
du code de procédure civile, M. M... a sollicité une expertise en invoquant des faits 
nouveaux sérieux et étayés, constituant un motif légitime qui justifiait la demande 
d’expertise comme étant susceptibles de modifier l’appréhension des causes et des 
possibilités d’inondation sur la propriété de ses voisins tels qu’ils avaient été présentés 
au tribunal d’instance et à la cour d’appel, qui l’ont condamné à détruire son mur ; 
qu’en écartant la demande d’expertise au motif qu’une procédure au fond était en 
cours, alors qu’au jour où elle a statué, seule une procédure d’appel interjeté à l’en-
contre d’une ordonnance du juge de l’exécution était en cours, qui ne constitue pas 
une procédure au fond et portait uniquement sur liquidation de l’astreinte, la cour 
d’appel a violé l’article 145 du code de procédure civile ;

2°/ que s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la 
preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures d’instruction 
légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé, sur re-
quête ou en référé ; que pour justifier sa demande d’expertise, M. M... a invoqué des 
faits postérieurs à l’arrêt l’ayant condamné à détruire son mur et son remblai, à savoir 
des travaux de voirie de grande ampleur réalisés par le département du Var et par la 
commune de [...], préconisés par le bureau d’études hydraulique qu’il avait consul-
té et qui critiquait les conclusions de l’expert judiciaire ; qu’en rejetant la demande 
d’expertise sans préciser en quoi ces éléments ne constituaient pas un motif légitime 
d’établir la preuve de faits pouvant démontrer que les aménagements de la voirie 
suffisaient à éviter l’inondation de la propriété de M. et Mme G..., la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 145 du code de procédure civile ;

3°/ que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des événements pos-
térieurs ont modifié la situation antérieurement reconnue en justice ; que M. M... a 
invoqué des circonstances nouvelles susceptibles de modifier l’appréciation des causes 
de l’inondation de la propriété de M. et Mme G..., et donc des travaux propres à y 
remédier ; qu’en refusant de prendre en compte ces circonstances nouvelles comme 
pouvant fonder une nouvelle procédure dont l’objet serait de déterminer si les tra-
vaux de voirie réalisés par la ville de département permettaient d’écarter la possi-
bilité d’inondation de la propriété de M.  et Mme G..., la cour d’appel a violé les 
articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, qu’une instance en liquidation d’une astreinte pendante devant 
un juge de l’exécution fait obstacle à ce qu’une partie saisisse un juge des référés, sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, pour solliciter une mesure 
d’instruction destinée à établir la preuve de faits dont pourrait dépendre l’issue du 
litige pendant devant le juge de l’exécution ;
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Et attendu, ensuite, qu’ayant retenu que l’instance en liquidation de l’astreinte faisait 
obstacle à ce que l’expertise sollicitée soit ordonnée en référé, c’est sans priver sa déci-
sion de base légale ni violer les articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure 
civile que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en droit en sa première branche, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles L. 131-3 et R. 131-2, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, 
du code des procédures civiles d’exécution ; article 145 du code de procédure civile.

AVOCAT

1re Civ., 13 mars 2019, n° 18-12.253, (P)

– Rejet –

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions particulières – 
Article 98, 3°, du décret du 27 novembre 1991 – Juriste d’entreprise – 
Définition – Applications diverses – Juriste d’un CRIDON (non).

Sont dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat d’aptitude à la profession d’avocat les juristes 
d’entreprise justifiant de huit ans au moins de pratique professionnelle au sein d’un service juridique d’une ou 
plusieurs entreprises, qui ont exercé leurs fonctions exclusivement dans un service spécialisé chargé dans l’entre-
prise des problèmes juridiques posés par l’activité de celle-ci.

Dès lors, c’est à bon droit qu’après avoir relevé qu’un juriste employé pendant plus de huit ans au sein d’un 
centre de recherches, d’information et de documentation notariales, constitué sous la forme d’une association, 
n’avait pas exercé ses fonctions en vue du traitement interne des questions juridiques posées par l’activité de ce 
centre, personne morale distincte des membres qui la composent, mais pour le traitement externe des questions 
juridiques posées par les dossiers des notaires adhérents, une cour d’appel a retenu qu’il ne pouvait bénéficier 
de la dispense prévue à l’article 98, 3°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession 
d’avocat.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 22 décembre 2017), que Mme J... a exercé 
pendant plus de huit ans une activité de juriste au sein du service urbanisme, construc-
tion, collectivités publiques et environnement du Centre de recherches, d’information 
et de documentation notariales Sud-Ouest (le CRIDON), constitué sous la forme 
d’une association ; qu’elle a sollicité son admission au barreau de Bordeaux, sous le 
bénéfice de la dispense de formation et de diplôme prévue à l’article 98, 3°, du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat ; que, le conseil 
de l’ordre ayant rejeté sa demande d’inscription, elle a formé un recours contre cette 
décision ;

Attendu que Mme J... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’admission au barreau, 
alors, selon le moyen :

1°/ que constitue une activité économique, appelant la qualification d’entreprise de 
l’entité qui l’exerce, toute activité relevant de la sphère marchande, de nature lucrative, 
peu important le statut juridique, le mode de financement, le but lucratif ou non, ou 
encore la clientèle de l’entité qui l’exerce ; qu’en retenant, pour juger que le CRIDON 
n’était pas une entreprise, que son activité n’était pas de nature économique, aux mo-
tifs inopérants que le CRIDON avait un mode de financement particulier tiré des 
cotisations plutôt que de la facturation de ses prestations, qu’il poursuivait un but non 
lucratif, qu’il ne délivrait des consultations et des formations qu’aux notaires adhérents, 
à qui étaient essentiellement destinées ses publications, qui n’avaient aucun raison de 
solliciter une autre prestataire, quand il convenait de s’attacher au seul contenu de 
l’activité du CRIDON consistant en la délivrance de consultations juridiques, l’offre 
de formations juridiques et l’édition de publications juridiques, relevant du secteur 
marchand, de nature lucrative, pour lesquelles il existe un marché important réunissant 
de nombreux acteurs, la cour d’appel a violé l’article 98, 3°, du décret du 27 novembre 
1991 ;

2°/ qu’est juriste d’entreprise celui qui exerce ses fonctions dans un service spécialisé 
chargé des problèmes juridiques posés par l’activité des membres de l’association qui 
l’emploie ; qu’en jugeant que Mme J... ne pouvait bénéficier de la dispense prévue au 
profit des juristes d’entreprise au motif qu’elle ne traitait pas des questions posées par 
l’activité du CRIDON, mais qu’elle traitait les problèmes juridiques posés par l’acti-
vité des membres du CRIDON, la cour d’appel a violé l’article 98, 3°, du décret du 
27 novembre 1991 ;

Mais attendu que sont dispensés de la formation théorique et pratique et du certifi-
cat d’aptitude à la profession d’avocat les juristes d’entreprise justifiant de huit ans au 
moins de pratique professionnelle au sein d’un service juridique d’une ou plusieurs 
entreprises, qui ont exercé leurs fonctions exclusivement dans un service spécialisé 
chargé dans l’entreprise des problèmes juridiques posés par l’activité de celle-ci ; que, 
dès lors, c’est à bon droit qu’après avoir relevé que Mme  J... n’avait pas exercé ses 
fonctions en vue du traitement interne des questions juridiques posées par l’activité 
du CRIDON, personne morale distincte des membres qui la composent, mais pour 
le traitement externe des questions juridiques posées par les dossiers des notaires ad-
hérents, la cour d’appel a retenu qu’elle ne pouvait bénéficier de la dispense prévue 
à l’article 98, 3°, du décret du 27 novembre 1991  ; que le moyen, inopérant en sa 
première branche qui critique des motifs erronés mais surabondants, n’est pas fondé 
pour le surplus ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : Mme Legohe-
rel - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 98, 3°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 1 juin 1999, pourvoi n° 96-17.142, Bull. 1999, I, n° 180 (rejet) ; 1re Civ., 17 mars 2016, 
pourvoi n° 15-13.442, Bull. 2016, I, n° 60 (cassation sans renvoi), et les arrêts cités.

1re Civ., 13 mars 2019, n° 17-50.053, (P)

– Irrecevabilité de la requête –

 ■ Responsabilité – Action en responsabilité – Prescription – Prescription 
contractuelle de droit commun – Suspension – Impossibilité d’agir – 
Exclusion – Cas – Empêchement ayant pris fin avant l’expiration du 
délai de prescription – Applications diverses.

Vu l’article 13, alinéa 2, de l’ordonnance du 10 septembre 1817 modifiée ;

Vu l’avis du conseil de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation 
du 19 novembre 2015, estimant prescrite la demande formée par M. G... à l’encontre 
de la société civile professionnelle T..., K..., devenue T...-K...-V... (la SCP) ;

Vu la requête déposée le 7 septembre 2017 par M. G... ;

Attendu que M. G... a été engagé par la société de travail temporaire Afitech intérim 
pour effectuer des missions d’intérim en qualité de manutentionnaire au sein de la 
société Options, en exécution de six contrats conclus les 4, 7, 8, 15, 18 et 21 octobre 
2002 ; que, soutenant que les contrats n’avaient pas donné lieu à des écrits par lui si-
gnés, M. G... a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir leur requalification 
en contrat de travail à durée indéterminée et le paiement de diverses indemnités, no-
tamment en conséquence de la requalification, pour non-respect de la procédure de 
licenciement et pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ; que, par arrêt confir-
matif du 13 janvier 2005, la cour d’appel de Versailles a rejeté toutes ses demandes ; 
que M. G... a donné mandat à la SCP de former un pourvoi ; que, par décision du 
16 janvier 2007 (Soc., pourvoi n° 05-44.764), la Cour de cassation a déclaré le pourvoi 
non admis ;

Attendu que, reprochant à la SCP de lui avoir fait perdre une chance sérieuse d’obtenir 
la censure de l’arrêt du 13 janvier 2005, à défaut d’avoir invoqué un moyen fondé sur 
la violation de l’article 1352 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, au motif que la cour d’appel avait jugé 
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qu’il avait reçu les contrats de travail temporaire en temps utile conformément aux 
exigences de l’article L. 124-4 du code du travail, alors qu’elle n’avait relevé ni aveu 
ni serment judiciaire, seuls moyens de preuve admissibles, M. G... demande de retenir 
la responsabilité de la SCP et de la condamner à lui payer la somme de 7 211 euros au 
titre de son préjudice ;

Que la SCP conclut au rejet de la requête ;

Attendu qu’en application de l’article 2225 du code civil, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile, 
l’action en responsabilité dont disposait M. G... contre la SCP, qui avait achevé sa mis-
sion antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi précitée, se prescrivait par cinq ans 
à compter du 19 juin 2008 et se trouvait donc prescrite le 19 juin 2013 ;

Attendu que M. G... soutient que les deux périodes successives d’hospitalisation par 
lui subies en 2002, du 23 mai au 24 juillet inclus et du 8 au 18 août inclus, ont eu pour 
effet de reporter la date de prescription au 31 août 2013, de telle sorte que sa requête, 
présentée le 18 août 2013 au conseil de l’ordre, est recevable ;

Mais attendu que la règle selon laquelle la prescription ne court pas contre celui qui 
est empêché d’agir ne s’applique pas lorsque le titulaire de l’action disposait encore, 
à la cessation de l’empêchement, du temps nécessaire pour agir avant l’expiration du 
délai de prescription ; que, l’hospitalisation de M. G... ayant cessé en août 2012, soit 
plusieurs mois avant l’expiration du délai de prescription, la requête est irrecevable 
comme prescrite ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE IRRECEVABLE la requête.

- Président : M. Avel - Rapporteur : Mme Teiller - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 2225 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 janvier 2018, pourvoi n° 17-10.560, Bull. 2018, I, n° 4 (rejet), et l’arrêt cité.

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 28 mars 2019, n° 17-17.501, (P)

– Rejet –

 ■ Indemnité d’éviction – Evaluation – Montant – Fixation – Préjudice – 
Eléments – Indemnité de remploi – Paiement – Décision – Chose 
jugée – Etendue – Portée.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28  février 2017), qu’un arrêt irré-
vocable du 17 juin 2010 a condamné la société civile immobilière Carlton (la SCI) à 
payer diverses indemnités à M. et Mme Y... à la suite du non-renouvellement de leur 
bail commercial ; qu’en raison de la non-réinstallation de M. et Mme Y..., la SCI les 
a assignés en répétition des indemnités de remploi, pour trouble commercial et pour 
frais de déménagement  ; que M. et Mme Y... lui ont opposé l’autorité de la chose 
jugée ;

Attendu que M. et Mme Y... font grief à l’arrêt d’accueillir cette demande alors, selon 
le moyen, que la répétition de l’indu est exclue lorsque les sommes ont été versées en 
exécution d’une décision de justice devenue irrévocable ; que les juges du fond ont 
constaté que les indemnités dont la SCI Carlton sollicitait la répétition correspon-
daient à des condamnations à payer prononcées contre elle par un arrêt de la cour 
d’appel d’Aix-en- Provence du 17 juin 2010 ; que pour condamner M. et Mme Y... 
à répéter ces indemnités, l’arrêt attaqué a affirmé qu’il appartenait à la SCI Carlton 
de prouver la non-réinstallation des exposants dans un commerce et leur absence 
d’intention de se réinstaller lorsqu’ils ont reçu le paiement des indemnités, puis a re-
tenu que cette preuve était rapportée ; qu’en statuant par ces motifs inopérants, sans 
constater que la SCI Carlton établissait qu’après qu’elle eut payé, l’arrêt de la cour 
d’appel d’Aix-en- Provence du 17 juin 2010 aurait été éradiqué de l’ordonnancement 
juridique, seule circonstance qui eût autorisé la SCI Carlton à se prévaloir de la répé-
tition de l’indu, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ancien 
article 1376 du code civil ;

Mais attendu que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des évé-
nements postérieurs sont venus modifier la situation antérieurement reconnue en 
justice  ; qu’ayant relevé que, postérieurement à la décision du 17  juin 2010, M. et 
Mme Y... ne s’étaient pas réinstallés, la cour d’appel a légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Article 1376 ancien du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’événement postérieur ayant modifié la situation antérieurement reconnue en justice, à rap-
procher  : 1re Civ., 22 octobre 2002, pourvoi n° 00-14.035, Bull. 2002, I, n° 234 (rejet)  ; Soc., 
18 février 2003, pourvoi n° 01-40.978, Bull. 2003, V, n° 59 (cassation), et l’arrêt cité.



77

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

BANQUE

Com., 6 mars 2019, n° 17-22.668, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation d’information 
du client – Applications diverses – Contre-performance du contrat – 
Contrat d’assurance-vie nanti en garantie du remboursement 
d’un prêt in fine – Action du souscripteur contre la banque – Délai 
de prescription – Point de départ – Terme du prêt – Réalisation du 
risque.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 7 mai 1999, la Société générale (la banque) a 
consenti à la SCI Eloes (la SCI) un prêt remboursable in fine à l’issue d’une période 
de douze ans ; que le remboursement de ce prêt était garanti par le nantissement de 
deux contrats d’assurance-vie, souscrits par M. V... par l’intermédiaire de la banque, 
et par le cautionnement de celui-ci et de la société Crédit logement ; que la banque, 
faisant valoir que le rachat total des contrats d’assurance-vie le 9 mars 2012 n’avait 
permis qu’un remboursement partiel du prêt, a, le 31 mai 2012, mis en demeure la 
SCI et les cautions de lui payer les sommes restant dues ; qu’après avoir désintéressé la 
banque, la société Crédit logement a assigné la SCI en paiement ; que M. V... et la SCI 
ont assigné la banque en responsabilité le 18 mars 2013, en lui reprochant de n’avoir 
pas informé M. V..., lors de la souscription des contrats d’assurance-vie, du risque que 
le rachat de ces contrats ne permette pas de rembourser le prêt à son terme ; que les 
instances ont été jointes ;

Sur le moyen unique, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de condamner 
la SCI à payer une certaine somme à la société Crédit logement et de dire 
que M. V... sera tenu au paiement d’une partie de cette condamnation :

Attendu que les motifs critiqués n’étant pas le soutien de ces chefs du dispositif, le 
moyen est inopérant ;

Mais sur le moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il 
fait grief à l’arrêt de dire prescrite l’action en responsabilité 

engagée par la SCI et M. V... contre la Société générale :

Vu l’article L. 110-4 du code de commerce ;

Attendu que pour déclarer prescrite l’action en responsabilité engagée par M. V... 
et la SCI contre la banque, l’arrêt, après avoir énoncé que le dommage résultant du 
manquement du banquier à ses obligations de conseil et de mise en garde à l’occasion 
du montage mis en place pour financer une acquisition immobilière et associant sous-
cription d’un prêt in fine et adhésion à des contrats d’assurance-vie consiste en la perte 
d’une chance de ne pas contracter, laquelle se manifeste dès l’octroi du prêt, retient 
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que la prescription a donc commencé à courir à la date de conclusion du contrat de 
prêt, en l’occurrence le 7 mai 1999 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le dommage invoqué par M.  V..., souscripteur des 
contrats d’assurance-vie nantis, consistait en la perte de la chance d’éviter la réalisation 
du risque que, du fait d’une contre-performance de ces contrats, leur rachat ne per-
mette pas de rembourser le prêt, et que ce risque n’avait pu se réaliser qu’au terme de 
celui-ci, en 2011, de sorte que ce dommage, comme celui, par ricochet, invoqué par 
la SCI, n’avaient pu survenir qu’à cette date et que l’action exercée le 18 mars 2013 
n’était donc pas prescrite, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il déclare 
prescrite l’action en responsabilité contractuelle engagée par la SCI Eloes et M. V... 
contre la Société générale et en ce qu’il condamne la SCI Eloes et M. V... à payer à la 
Société générale la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 11 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Montpellier ;

Met hors de cause, sur sa demande, la société Crédit logement dont la présence devant 
la cour de renvoi n’est plus nécessaire à la solution du litige.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; 
SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 110-4 du code de commerce.

BOURSE

Com., 27 mars 2019, n° 18-10.592, (P)

– Rejet –

 ■ Prestataire de services d’investissement – Obligations – Opérateur 
averti – Client non professionnel au sens de l’article L. 533-16 du 
code monétaire et financier – Qualification.

Le client d’un prestataire de services d’investissement classé dans la catégorie des clients non professionnels, au 
sens des dispositions de l’article L. 533-16 du code monétaire et financier, peut néanmoins être un opérateur 
averti des risques résultant d’opérations spéculatives données.
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Sur le moyen unique, pris en ses troisième et quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 novembre 2017), que le 1er juillet 2014, M. H... 
a ouvert dans les livres de la société de droit britannique IG Markets Limited (la 
société IG Markets) un compte dit « de trading  » lui permettant d’opérer, via une 
plate-forme internet mise à sa disposition, des transactions sur des actifs financiers ou 
produits financiers dérivés tels que des « Contract for difference » (CFD) ; qu’estimant 
que la société IG Markets avait manqué à ses obligations de conseil, d’information et 
de mise en garde en omettant de l’informer du risque de perte de la totalité de son 
investissement initial, M. H... l’a assignée en paiement de dommages-intérêts ;

Attendu que M. H... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande alors, selon le moyen :

1°/ qu’un client professionnel est un client qui possède l’expérience, les connaissances 
et la compétence nécessaires pour prendre ses propres décisions d’investissement et 
évaluer correctement les risques encourus ; qu’en dispensant la société IG Markets de 
toute obligation de mise en garde envers M. H... qui était considéré comme averti dès 
lors qu’il l’avait assurée de sa bonne connaissance des CFD, pour avoir fréquemment 
investi dans ce type de produits, et disposer d’une expérience et des compétences suffi-
santes pour permettre de mieux comprendre les services proposés, après avoir constaté 
que M. H... devait être considéré comme un client non professionnel, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations ; qu’ainsi, elle a violé l’article 
L. 533-36, alinéa 2, du code monétaire et financier, L. 533-13 II du code monétaire 
et financier dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-544 du 12 avril 2007, 
ensemble l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure applicable au litige ;

2°/ que la contradiction de motifs équivaut au défaut de motifs ; que la cour d’appel 
qui constate, d’une part, que M. H... est un client non professionnel, et d’autre part, 
qu’il est averti, s’est contredite ; qu’ainsi, elle a violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

Mais attendu que le client d’un prestataire de services d’investissement classé dans la 
catégorie des clients non professionnels, au sens des dispositions de l’article L. 533 16 
du code monétaire et financier, peut néanmoins être un opérateur averti des risques 
résultant d’opérations spéculatives données  ; qu’ayant retenu que M. H... avait été 
classé par la société IG Markets en tant que client non professionnel, c’est sans en-
courir les griefs du moyen que la cour d’appel a retenu qu’il était averti des risques 
des produits de type CFD pour avoir fréquemment investi dans ce type de produits, 
et disposer d’une expérience et des compétences suffisantes pour permettre de mieux 
comprendre les services proposés, et que la société IG Markets n’était en conséquence 
pas tenue à son profit d’une obligation de mise en garde sur ces produits spéculatifs ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen, pris en ses première et deuxième branches, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
M. Debacq - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Spinosi et Sureau -
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Textes visés : 
Article L. 533-16 du code monétaire et financier.

BREVET D’INVENTION ET CONNAISSANCES TECHNIQUES

Com., 27 mars 2019, n° 18-15.005, (P)

– Rejet et cassation –

 ■ Brevets d’invention – Règles d’action en justice – Saisie-
contrefaçon – Déroulement – Personnes pouvant assister aux 
opérations de saisie-contrefaçon – Conseil en propriété industrielle 
ayant établi un rapport décrivant les caractéristiques du produit 
incriminé à l’initiative de la partie requérante.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société JC Bamford Excavators Li-
mited que sur le pourvoi incident éventuel relevé par la société Manitou BF ;

Reçoit la Compagnie nationale des conseils en propriété industrielle et l’Association 
des conseils en propriété industrielle en leur intervention volontaire accessoire au 
soutien des prétentions de la société JC Bamford Excavators Limited ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société de droit britannique JC Bamford Excava-
tors Limited (la société JCB), spécialisée dans la conception et la fabrication d’engins 
de travaux publics ou agricoles, a confié à deux conseils en propriété industrielle (CPI) 
la réalisation de tests sur une machine Manitou suspectée de contrefaçon, puis, s’ap-
puyant sur le rapport d’expertise privée qu’ils ont déposé, décrivant les caractéristiques 
du matériel examiné, a assigné la société Manitou BF (la société Manitou) en contre-
façon des revendications 1 à 12 de la partie française du brevet européen n° 1 532 065 
et 1 à 4, 6 à 10 et 13 de la partie française du brevet européen n° 2 263 965 dont elle 
est titulaire et obtenu, sur requête, une ordonnance l’autorisant à faire pratiquer, par un 
huissier assisté des mêmes CPI désignés comme experts, une saisie-contrefaçon por-
tant sur le modèle examiné, dans les locaux de cette société ; que la société Manitou a 
formé une demande de rétractation de cette ordonnance ;

Attendu qu’en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de l’article 7-1 
de la directive n° 2004/48/CE du 29 avril 2004 relative au respect des droits de pro-
priété intellectuelle et son application aux faits de l’espèce, il n’y a pas lieu de saisir la 
Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle ;

Sur les premier, deuxième, troisième, quatrième, cinquième 
et sixième moyens du pourvoi incident éventuel :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Mais sur le moyen unique du pourvoi principal :

Vu l’article 6, paragraphe 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, ensemble l’article L. 615-5 du code de la propriété intel-
lectuelle ;

Attendu que pour rétracter l’ordonnance du 2 juin 2017 et ordonner l’annulation du 
procès-verbal de saisie-contrefaçon, la restitution des éléments saisis, la destruction 
immédiate par la société JCB du procès-verbal de saisie-contrefaçon et de l’ensemble 
des copies des éléments saisis, et interdire à la société JCB d’utiliser ou de commu-
niquer, quelle que soit la procédure en France ou à l’étranger, le procès-verbal de 
saisie-contrefaçon, ainsi que les éléments saisis, l’arrêt relève que MM. M... et E... ont 
été désignés à deux reprises dans le même litige en contrefaçon opposant la société 
JCB à la société Manitou, d’abord pour procéder, à la demande de la société JCB, à 
des tests sur un véhicule Manitou qui ont donné lieu au dépôt d’un rapport d’exper-
tise privée décrivant les caractéristiques du matériel examiné, puis, par ordonnance 
du 2  juin 2017 les désignant comme «  experts judiciaires  », pour assister l’huissier 
instrumentaire au cours des opérations de saisie-contrefaçon portant notamment sur 
le matériel examiné au cours de l’expertise privée ; qu’il retient qu’à l’évidence, des 
CPI ne peuvent, sans qu’il soit nécessairement porté atteinte au principe d’impar-
tialité exigé par l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, être désignés comme experts par l’autorité judiciaire alors 
qu’ils étaient antérieurement intervenus comme experts pour le compte de l’une des 
parties dans la même affaire relative à des faits de contrefaçon de brevet portant sur le 
même matériel ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le fait que le conseil en propriété industrielle de la par-
tie saisissante ait, à l’initiative de celle-ci, établi un rapport décrivant les caractéristiques 
du produit incriminé ne fait pas obstacle à sa désignation ultérieure, sur la demande du 
saisissant, en qualité d’expert pour assister l’huissier dans le cadre d’une saisie-contrefa-
çon de brevet, sa mission n’étant pas soumise au devoir d’impartialité et ne constituant 
pas une expertise au sens des articles 232 et suivants du code de procédure civile, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette le pourvoi incident ;

Et sur le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Le Bras - Avocat général : Mme Beau-
donnet - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; Me Bertrand ; SCP 
Coutard et Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles 232 et suivants du code de procédure civile.



82

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Rapprochement(s) : 
Com., 8 mars 2005, pourvoi n° 03-15.871, Bull. 2005, IV, n° 53 (cassation sans renvoi).

CASSATION

2e Civ., 21 mars 2019, n° 18-10.468, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Décisions susceptibles – Décisions insusceptibles de pourvoi 
immédiat – Décision statuant sur un incident de procédure – 
Décision ne mettant pas fin à l’instance – Applications diverses – 
Décision du juge d’instance déclarant irrecevable une demande 
de vérification des créances.

Sur la recevabilité du pourvoi examinée d’office, après avis donné aux parties, en ap-
plication de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles 607 et 608 du code de procédure civile ;

Attendu que les jugements rendus en dernier ressort qui, sans mettre fin à l’instance, 
statuent sur une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre inci-
dent, ne peuvent être frappés de pourvoi en cassation indépendamment des jugements 
sur le fond que dans les cas spécifiés par la loi ;

Attendu que Mme Y... a formé une demande de traitement de sa situation de suren-
dettement ; que le juge du tribunal d’instance saisi d’une demande de vérification de 
certaines créances en application de l’article L. 723-3 du code de la consommation, 
a déclaré cette demande irrecevable ; que Mme Y... a formé un pourvoi contre cette 
décision (tribunal d’instance de Saverne, 13 novembre 2017) ;

Attendu cependant que cette décision, qui a seulement statué sur un incident, n’a pas 
mis fin à l’instance ; qu’il s’ensuit qu’à défaut de dispositions spéciales, le pourvoi for-
mé par Mme Y... n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles 607 et 608 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mars 2003, pourvoi n° 99-04.178, Bull. 2003, II, n° 74 (irrecevabilité), et les arrêts cités.
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Com., 6 mars 2019, n° 16-26.989, (P)

– Rabat d’arrêt –

 ■ Pourvoi – Qualité pour le former – Entreprise en difficulté – 
Liquidation judiciaire – Débiteur dessaisi de l’administration de 
ses biens – Pourvoi formé par le débiteur seul à l’encontre d’une 
décision ayant une incidence sur son passif – Recevabilité – 
Indivisibilité à l’égard du liquidateur – Effets – Appel en intervention 
du liquidateur – Nécessité.

Vu l’arrêt n° 83 F-P+B rendu le 16 janvier 2019 par la Cour de cassation (chambre 
commerciale, financière et économique) sur le pourvoi n° S 16-26.989, formé par 
M. Q..., invitant celui-ci à mettre en cause son liquidateur, lui impartissant un délai 
pour effectuer cette mise en cause et renvoyant l’affaire pour nouvel examen ;

Vu les observations de M. Q... du 23 janvier 2019 ;

Attendu que M. Q... ayant formé seul, le 5 décembre 2016, un pourvoi contre l’arrêt 
de la cour d’appel de Poitiers du 30 mars 2016 qui l’avait condamné à relever et ga-
rantir Mme H..., dont il est divorcé, « de toutes les sommes qui pourraient être mises 
à [la] charge » de celle-ci au profit de divers créanciers, la Cour de cassation, par l’arrêt 
susvisé, a constaté, au vu des pièces dont elle avait alors connaissance, que M. Q... était 
en liquidation judiciaire depuis le 18 septembre 2012, puis a retenu que, s’il disposait, 
certes, du droit propre de contester seul une décision qui avait une incidence sur son 
passif, le caractère indivisible de l’objet du litige concernant ce passif imposait la mise 
en cause du liquidateur, le litige n’étant pas étranger à la mission de ce dernier ;

Que M. Q..., en réponse à l’invitation qui lui était ainsi faite, a informé la Cour de 
cassation, en en justifiant par une production, que sa liquidation judiciaire avait été 
clôturée pour insuffisance d’actif par un jugement du 12 juillet 2016, publié au Bulle-
tin officiel des annonces civiles et commerciales le 22 juillet suivant, soit après l’arrêt 
attaqué, mais avant la déclaration de pourvoi ; que c’est donc par suite d’une erreur 
qui ne lui est pas imputable que la Cour de cassation a prononcé l’arrêt susvisé invitant 
à la mise en cause d’un liquidateur dont la mission a pris fin ; qu’il y a donc lieu de 
rabattre cet arrêt et de procéder à l’examen au fond du pourvoi, en l’état des moyens 
proposés par M. Q... ;

PAR CES MOTIFS :

Rabat l’arrêt n° 83 F-P+B rendu le 16 janvier 2019 par la chambre commerciale, fi-
nancière et économique de la Cour de cassation sur le pourvoi n° S 16-26.989, formé 
par M. Q... ;

Dit qu’il sera procédé à l’examen au fond de ce pourvoi à l’audience de formation de 
section du 16 avril 2019, à 14 heures ;

Dit que le présent arrêt sera transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt rabattu.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -
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Textes visés : 
Article 332 du code de procédure civile.

CHOSE JUGEE

3e Civ., 28 mars 2019, n° 17-17.501, (P)

– Rejet –

 ■ Etendue – Evénements postérieurs ayant modifié la situation 
antérieurement reconnue en justice – Portée.

L’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des événements postérieurs sont venus modifier la 
situation antérieurement reconnue en justice.

Dès lors, l’autorité de la chose jugée attachée à une décision qui a condamné un bailleur à payer au preneur 
sortant, au titre de l’indemnité d’éviction, des indemnités de remploi, pour trouble commercial et pour frais de 
déménagement en vue de sa réinstallation ne fait pas obstacle à la demande du bailleur en restitution de ces 
sommes lorsque le preneur ne s’est pas réinstallé.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28  février 2017), qu’un arrêt irré-
vocable du 17 juin 2010 a condamné la société civile immobilière Carlton (la SCI) à 
payer diverses indemnités à M. et Mme Y... à la suite du non-renouvellement de leur 
bail commercial ; qu’en raison de la non-réinstallation de M. et Mme Y..., la SCI les 
a assignés en répétition des indemnités de remploi, pour trouble commercial et pour 
frais de déménagement  ; que M. et Mme Y... lui ont opposé l’autorité de la chose 
jugée ;

Attendu que M. et Mme Y... font grief à l’arrêt d’accueillir cette demande alors, selon 
le moyen, que la répétition de l’indu est exclue lorsque les sommes ont été versées en 
exécution d’une décision de justice devenue irrévocable ; que les juges du fond ont 
constaté que les indemnités dont la SCI Carlton sollicitait la répétition correspon-
daient à des condamnations à payer prononcées contre elle par un arrêt de la cour 
d’appel d’Aix-en- Provence du 17 juin 2010 ; que pour condamner M. et Mme Y... 
à répéter ces indemnités, l’arrêt attaqué a affirmé qu’il appartenait à la SCI Carlton 
de prouver la non-réinstallation des exposants dans un commerce et leur absence 
d’intention de se réinstaller lorsqu’ils ont reçu le paiement des indemnités, puis a re-
tenu que cette preuve était rapportée ; qu’en statuant par ces motifs inopérants, sans 
constater que la SCI Carlton établissait qu’après qu’elle eut payé, l’arrêt de la cour 
d’appel d’Aix-en- Provence du 17 juin 2010 aurait été éradiqué de l’ordonnancement 
juridique, seule circonstance qui eût autorisé la SCI Carlton à se prévaloir de la répé-
tition de l’indu, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ancien 
article 1376 du code civil ;
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Mais attendu que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des évé-
nements postérieurs sont venus modifier la situation antérieurement reconnue en 
justice  ; qu’ayant relevé que, postérieurement à la décision du 17  juin 2010, M. et 
Mme Y... ne s’étaient pas réinstallés, la cour d’appel a légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article 1376 ancien du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’événement postérieur ayant modifié la situation antérieurement reconnue en justice, à rap-
procher  : 1re Civ., 22 octobre 2002, pourvoi n° 00-14.035, Bull. 2002, I, n° 234 (rejet)  ; Soc., 
18 février 2003, pourvoi n° 01-40.978, Bull. 2003, V, n° 59 (cassation), et l’arrêt cité.

CIRCULATION ROUTIERE

2e Civ., 28 mars 2019, n° 18-15.168, (P)

– Rejet –

 ■ Piéton – Présence sur la chaussée – Autoroute – Piéton s’étant 
soudainement engagé sur les voies de circulation.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 13 février 2018) et les productions, que le 
9 janvier 2012, vers 14 h 00, C... J... a été mortellement blessé par un ensemble routier 
immatriculé en Espagne et assuré par la société Allianz Espagne (l’assureur), alors qu’il 
était piéton ; que sa veuve, Mme P..., agissant en son nom personnel et en qualité de 
représentante légale de leurs trois enfants mineurs, Z..., U... et O... J..., a assigné en in-
demnisation le Bureau central français, représentant l’assureur, en présence de l’Agent 
judiciaire de l’Etat, organisme social du défunt ;

Attendu que Mme P..., agissant en son nom personnel et ès qualités, fait grief à l’arrêt 
infirmatif de dire que la faute inexcusable de la victime exclut le droit à indemnisation 
de ses ayants droit et de débouter ainsi ces derniers de leurs demandes, alors, selon le 
moyen :

1°/ que seule est inexcusable au sens de ce texte la faute volontaire d’une exception-
nelle gravité exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû avoir 
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conscience ; qu’en se déterminant par de tels motifs qui ne caractérisent pas l’existence 
d’une faute inexcusable à la charge de la victime, sans s’expliquer notamment sur les 
conditions climatiques et de visibilité du lieu de l’accident et sans rechercher, comme 
elle y était invitée par les écritures d’appel des exposants, si M. J... n’avait pas été trou-
blé par le fait qu’il avait vu au dernier moment le poids lourd, par la vitesse de celui-ci 
et par la réaction de son chauffeur qui s’est déporté sur la gauche alors qu’il atteignait 
lui-même la voie de gauche et n’avait pas en réalité commis une erreur d’appréciation, 
exclusive du caractère inexcusable de sa faute, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 3, alinéa 1, de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;

2°/ qu’en toute hypothèse, la faute inexcusable de la victime n’exclut son indemnisa-
tion que lorsqu’elle est la cause exclusive de l’accident ; que la cour d’appel ne pouvait 
se borner à affirmer que tel était le cas sans rechercher si la réaction du chauffeur du 
poids lourd qui s’est déporté sur la gauche alors qu’il atteignait lui-même la voie de 
gauche, n’avait pas contribué à l’accident, indépendamment de toute faute de sa part ; 
qu’en cet état, elle a de plus fort, privé sa décision de base légale au regard de l’article 3, 
alinéa 1, de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que C... J..., qui se tenait debout à côté de sa voiture, 
stationnée en bon état de marche, sur un refuge où il se trouvait en sécurité, s’est, sans 
raison valable connue, soudainement engagé à pied sur la chaussée de l’autoroute, à 
la sortie d’une courbe masquant la visibilité pour les véhicules arrivant sur les voies, 
devant un ensemble routier circulant sur la voie de droite à la vitesse autorisée, qui n’a 
pas disposé d’une distance suffisante pour l’éviter, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, ni de procéder à la recherche 
visée par la seconde branche, qui ne lui était pas demandée, a pu en déduire qu’était 
caractérisée la faute inexcusable de la victime et que cette faute était la cause exclusive 
de son dommage ; qu’elle a ainsi légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Boiffin - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 27 mai 1999, pourvoi n° 97-21.309, Bull. 1999, II, n° 99 (rejet), et l’arrêt cité.
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COMMUNE

Com., 6 mars 2019, n° 16-25.117, (P)

– Cassation –

 ■ Organisation de la commune – Actes des autorités communales – 
Contrat conclu au nom de la commune – Compétence de 
l’autorité signataire – Règles d’ordre public – Portée.

La méconnaissance des dispositions d’ordre public relatives à la compétence de l’autorité signataire d’un contrat 
de droit privé conclu au nom d’une commune est sanctionnée par la nullité absolue, laquelle ne peut être couverte 
par la confirmation du contrat.

Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches :

Vu l’article 1108 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10  février 2016 et l’article L.  2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2018-1021 du 23 no-
vembre 2018 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’une proposition de refinancement de 
deux prêts souscrits en 2002 et 2006, la société Dexia crédit local (la banque), agissant 
pour elle-même et sa filiale, la société Dexia Municipal Agency, devenue la société 
Caisse française de financement local (la société Caffil), a consenti deux prêts en 2007 
à la commune de Carrières-sur-Seine (la commune), représentée par son maire en 
exercice ; que prétendant que le maire n’avait pas été régulièrement chargé par délé-
gation du conseil municipal de conclure les contrats de prêt, la commune a assigné la 
banque en annulation de ces contrats et, subsidiairement, en responsabilité ; qu’elle a 
appelé la société Caffil en intervention forcée ;

Attendu que pour rejeter les demandes de la commune, après avoir retenu que la 
délibération du conseil municipal n’avait pas valablement opéré délégation de compé-
tence au maire pour conclure les emprunts litigieux, l’arrêt énonce que les dispositions 
de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ne constituent pas 
des règles d’ordre public dont l’inobservation entraîne la nullité absolue des contrats 
puis relève diverses circonstances, qu’il décrit, établissant que le conseil municipal 
a donné son accord a posteriori à la conclusion des contrats litigieux  ; qu’il en dé-
duit qu’eu égard à l’exigence de loyauté des relations contractuelles, le vice résultant 
de l’absence d’autorisation préalable à la signature des contrats ne peut être regardé 
comme suffisamment grave pour justifier leur annulation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la méconnaissance des dispositions d’ordre public re-
latives à la compétence de l’autorité signataire d’un contrat de droit privé conclu au 
nom d’une commune est sanctionnée par la nullité absolue, laquelle ne peut être cou-
verte par la confirmation du contrat, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 septembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Remeniéras - Avocat général : M. Le 
Mesle (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 1108 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016 ; article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 16 janvier 2013, pourvoi n° 11-27.837, Bull. 2013, I, n° 3 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
31 janvier 2018, pourvoi n° 16-21.697, Bull. 2018, I, n° 14 (cassation partielle).

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-11.490, (P)

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Compétence du tribunal étranger – Cas – 
Litige se rattachant d’une manière caractérisée au pays du juge 
saisi – Applications diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 21  novembre 2017), que Mme Q... M..., née 
le [...] à Corbeil-Essonnes, et M. R... M..., né le [...] à Saint Maurice, (les consorts 
M...) tous deux de nationalité italienne, ont, afin de voir déclarer la paternité de K... 
T..., décédé le [...], assigné sa veuve, Mme C..., ainsi que les deux filles issues de son 
mariage avec celle-ci, Mmes B... et J... T... (les consorts T...), devant une juridiction 
italienne ; que, par jugement du 1er février 2010, leur demande a été accueillie ; que 
cette décision étant devenue irrévocable, les consorts M... ont saisi le juge français 
d’une demande d’exequatur ;
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Sur le premier moyen :

Attendu que les consorts T... font grief à l’arrêt de déclarer exécutoire la décision ita-
lienne alors, selon le moyen, que la convention franco-italienne du 3 juin 1930 prévoit, 
en son article 11 relatif à la compétence, qu’« en matière personnelle et mobilière, 
dans les contestations entre Français et Italiens sont compétentes les juridictions de 
celui des deux pays où le défendeur a son domicile, ou, à défaut de domicile dans l’un 
des deux pays, sa résidence habituelle » ; que l’article 1er auquel renvoie expressément 
l’article 10 relatif aux « règles de compétence du présent titre » indique que l’exequa-
tur est subordonné à ce que « la décision émane d’une juridiction compétente selon 
les règles du titre II de la présente Convention autant qu’elles soient applicables ou, à 
défaut, selon les règles admises en la matière par la législation du pays où la décision 
est invoquée » ; que le second volet de l’alternative prévue par ce texte n’a vocation à 
s’appliquer que si, et seulement si, la règle de compétence prévue par l’article 11 n’est 
pas applicable ; qu’en l’espèce, les défenderesses ayant - pour deux d’entre elles - leur 
domicile en France, seule était donc compétente la juridiction française  ; que l’ar-
ticle 11 pouvant ainsi recevoir application, il n’y avait pas lieu d’appliquer l’autre volet 
de l’alternative, prévu seulement « à défaut » ; qu’en décidant le contraire et, en recher-
chant la réunion des conditions prévues à l’article 1er du titre I, quand seul l’article 11, 
prévoyant la compétence de la juridiction du défendeur, avait vocation à s’appliquer, 
la cour d’appel a violé l’article 11 de la convention du 3 juin 1930, ensemble les ar-
ticles 1er et 10 de cette même convention ;

Mais attendu que l’article 1er, 1, de la Convention sur l’exécution des jugements en 
matière civile et commerciale, signée à Rome le 3 juin 1930 entre la France et l’Italie, 
dispose que les décisions rendues dans un Etat contractant sont reconnues sur le terri-
toire de l’autre Etat, si elles émanent d’une juridiction compétente selon les règles du 
titre II de la Convention autant qu’elles sont applicables, ou à défaut, selon les règles 
admises en la matière par la législation du pays où la décision est invoquée ;

Et attendu qu’après avoir constaté que le critère de compétence de l’article 11 de la 
Convention qui, en matière personnelle et mobilière, soumet les contestations entre 
Français et Italiens aux juridictions de celui des deux pays où le défendeur a son do-
micile, ou, à défaut de domicile dans l’un des deux pays, sa résidence habituelle, n’était 
pas rempli, les consorts T... étant domiciliés en France et en Suisse, la cour d’appel, qui 
devait ensuite vérifier si la décision italienne émanait d’une juridiction compétente 
selon les règles de droit international privé françaises, a retenu que le litige se rattachait 
de manière caractérisée avec l’Italie en raison de la nationalité des consorts M..., ce 
dont elle a exactement déduit qu’elle pouvait être reconnue en France ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat(s) : SCP Gadiou et 
Chevallier ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Articles 1er, 1, et 11 de la Convention franco-italienne sur l’exécution des jugements en matière 
civile et commerciale du 3 juin 1930.

1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-50.005, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Conditions de régularité internationale – 
Vérification – Office du juge – Limite.

Il résulte de l’article 16 de la Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957 qu’en matière civile, la décision rendue par une juridiction sié-
geant au Maroc a de plein droit l’autorité de chose jugée en France si elle émane d’une juridiction compétente, 
si les parties ont été légalement citées, représentées ou déclarées défaillantes, si elle est, d’après la loi marocaine, 
passée en force de chose jugée et susceptible d’exécution, si elle ne contient rien de contraire à l’ordre public 
français et n’est pas contraire à une décision judiciaire française possédant à son égard l’autorité de la chose 
jugée. Selon l’article 19 de la même Convention, le juge saisi d’une demande de reconnaissance d’un jugement 
marocain, qui procède d’office à l’examen des conditions de sa régularité internationale, se borne à vérifier si ces 
conditions sont réunies.

Procède à la révision au fond du jugement, en violation de ces textes, une cour d’appel qui rejette la demande 
d’exequatur d’un jugement marocain ayant constaté la naissance d’un enfant et ordonné sa transcription sur 
les registres de l’état civil, au motif qu’il existe des doutes sérieux sur la grossesse de la femme désignée comme 
mère par ce jugement.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 18 janvier 2013, M. A..., né le [...] à Tarnante 
Berkane (Maroc), et Mme G..., son épouse, née le [...] à Mohammedia (Maroc), tous 
deux de nationalité française, ont sollicité la transcription de l’acte de naissance de 
l’enfant L... A..., née le [...] à Mohammedia, auprès du service central d’état civil ; que, 
le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’y étant 
opposé, ils l’ont assigné afin d’obtenir, à titre principal, l’exequatur du jugement du 
tribunal de première instance de Mohammedia du 9 octobre 2012 ordonnant la trans-
cription de la naissance de l’enfant L... A... comme étant née le [...] de M. M..., fils de 
T... A... et de Mme Q..., fille de O... G..., et, à titre subsidiaire, la transcription sur les 
registres de l’état civil français de l’acte de naissance de l’enfant ;
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Sur les deux moyens du pourvoi principal, réunis, ci-après annexés :

Attendu que le procureur général fait grief à l’arrêt d’ordonner la transcription par-
tielle, sur les registres de l’état civil français, de l’acte de naissance dressé par l’officier 
de l’état civil de Mohammedia, de L... A..., née le [...] à Mohammedia de M. A... ;

Attendu que, la cour d’appel étant saisie, à titre principal, d’une demande d’exequatur 
du jugement du tribunal de première instance de Mohammedia du 9 octobre 2012 
ordonnant la transcription de l’acte de naissance de l’enfant L... A..., elle devait exa-
miner la régularité internationale de ce jugement, au regard des conditions posées par 
la Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957, avant tout examen de la demande de 
transcription de l’acte de naissance étranger sur les registres français de l’état civil  ; 
que le moyen, en ce qu’il invoque la violation des articles 47 et 312 du code civil, est 
inopérant ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles 16 et 19 de la Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des 
jugements et d’extradition entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957 ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes qu’en matière civile, la décision rendue 
par une juridiction siégeant au Maroc a de plein droit l’autorité de chose jugée en 
France si elle émane d’une juridiction compétente, si les parties ont été légalement 
citées, représentées ou déclarées défaillantes, si elle est, d’après la loi marocaine, passée 
en force de chose jugée et susceptible d’exécution, si elle ne contient rien de contraire 
à l’ordre public français et n’est pas contraire à une décision judiciaire française possé-
dant à son égard l’autorité de la chose jugée ; que, selon le second, le juge saisi d’une 
demande de reconnaissance d’un jugement marocain, qui procède d’office à l’examen 
des conditions de sa régularité internationale, se borne à vérifier si ces conditions sont 
réunies ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’exequatur du jugement marocain du 9 oc-
tobre 2012, l’arrêt retient qu’il existe des doutes sérieux sur la grossesse de Mme G..., 
épouse A..., de sorte que la décision est contraire à l’ordre public français ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le jugement du tribunal de Mohammedia du 9 octobre 
2012 constatait, après enquête, que L... était née de Mme Q... G..., sa mère, la cour 
d’appel, qui a procédé à la révision au fond du jugement, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen unique du pourvoi incident :

REJETTE le pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de transcription 
de l’acte de naissance de l’enfant L... A..., née le [...] à Mohammedia (Maroc), s’agis-
sant de la désignation de Mme G..., épouse A... comme mère de l’enfant, et rejette 
toute autre demande, l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Rennes, autrement composée.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -

Textes visés : 
Articles 16 et 19 de la Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’ex-
tradition entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’effet de la dispense d’exequatur prévue à l’article 14 de la convention franco-ma-
rocaine du 10 août 1981 lorsqu’est demandée l’exécution en France de la décision étrangère, à 
rapprocher : 1re Civ., 12 septembre 2012, pourvoi n° 11-17.023, Bull. 2012, I, n° 174 (cassation). 
Sur la nécessité pour le juge de vérifier d’office le respect des conditions de régularité internatio-
nale posées par la convention franco-marocaine du 5 octobre 1957, à rapprocher : 1re Civ., 17 fé-
vrier 2004, pourvoi n° 02-15.766, Bull. 2004, I, n° 49 (cassation). Sur les conditions de régularité 
internationale d’un jugement étranger en l’absence de convention internationale, à rapprocher : 
1re Civ., 29 janvier 2014, pourvoi n° 12-28.953, Bull. 2014, I, n° 14 (cassation), et l’arrêt cité. Sur 
l’interdiction faite au juge de procéder à la révision au fond du jugement étranger, à rapprocher : 
1re Civ., 7 janvier 1964, Bull. 1964, I, n° 15 (2) (rejet) ; 1re Civ., 22 juin 2016, pourvoi n° 15-
18.742, Bull. 2016, I, n° 141 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 7 mars 2019, n° 18-16.182, (P)

– Rejet –

 ■ Immeuble à construire – Vendeur – Obligations – Garantie des vices 
apparents – Mise en oeuvre – Réparation – Offre – Caractérisation – 
Proposition de reprise du constructeur – Appréciation souveraine.

Les juges du fond apprécie souverainement si la proposition de reprise du constructeur constitue une offre consis-
tant en l’obligation de réparer au sens de l’article 1642-1 du code civil.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 mars 2018), que la société Les Bordes, aux 
droits de laquelle se trouve la société Pierres et territoires Eure-et-Loir (la société 
Pierres et territoires), a vendu à M. T... une maison en l’état futur d’achèvement ; qu’il 
a été établi une liste de réserves dénonçant des vices de construction et des défauts 
de conformité au nombre desquels la position, à une hauteur excessive, des fenêtres 
des chambres ne permettant ni une vision aisée vers l’extérieur ni la manoeuvre des 
poignées par une personne à mobilité réduite ; que M. T... a assigné la société Pierres 
et territoires pour réclamer l’exécution de travaux et une diminution du prix ;
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Attendu que la société Pierres et territoires fait grief à l’arrêt de la condamner à payer 
à M. T... la somme de 30 000 euros au titre de la diminution du prix de vente de 
l’immeuble alors, selon le moyen, que si le vendeur d’un immeuble à construire ne 
peut être déchargé, ni avant la réception des travaux ni avant l’expiration d’un délai 
d’un mois après la prise de possession par l’acquéreur, des vices de construction ou des 
défauts de conformité alors apparents, il n’y a pas lieu à résolution du contrat ou à di-
minution du prix si le vendeur s’oblige à réparer ; qu’en condamnant la société Pierres 
et territoires à payer à M. T... la somme de 30 000 euros à titre de diminution du prix 
de vente de l’immeuble en écartant l’engagement qui avait été pris de réparer les vices, 
et ce à raison du caractère « particulièrement manifeste » des vices et de ce que M. T... 
« pouvait raisonnablement douter de la fiabilité » de l’engagement de réparer, la cour 
d’appel a violé l’article 1642-1 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu, par motifs propres et adoptés, qu’il n’était pas démontré 
que le pavillon mitoyen proposé à M. T... en échange présentait les mêmes caracté-
ristiques que la maison litigieuse et que, compte tenu du caractère particulièrement 
manifeste du vice affectant les fenêtres résultant du choix architectural de privilégier 
l’esthétisme des façades plutôt que le confort de vie intérieur, il pouvait raisonnable-
ment être douté de la fiabilité de la proposition de reprise du constructeur qui n’était 
ni pertinente ni opportune, la cour d’appel en a souverainement déduit que cette pro-
position ne constituait pas une offre consistant en l’obligation de réparer permettant 
au vendeur de s’opposer à l’action en diminution du prix ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Bureau - Avocat(s) : SCP Caston ; SCP 
Bénabent -

Textes visés : 
Article 1642-1 du code civil.

3e Civ., 21 mars 2019, n° 18-11.707, (P)

– Rejet –

 ■ Immeuble à construire – Vente en l’état futur d’achèvement – 
Vente d’un logement ou assimilé – Contrat préliminaire – Nullité – 
Acte authentique de vente – Validité – Portée.

Le contrat préliminaire de réservation en vue d’une vente en l’état futur d’achèvement étant facultatif, sa nullité 
est sans incidence sur la validité de l’acte authentique de vente. 

Une cour d’appel ayant relevé qu’après avoir signé un contrat de réservation, un particulier avait signé l’acte 
authentique de vente, il en résulte que la demande en annulation des actes de vente et de prêt doit être rejetée.
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 ■ Immeuble à construire – Vente en l’état futur d’achèvement – 
Vente d’un logement – Contrat préliminaire – Caractère facultatif – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 décembre 2017), que, par acte sous seing privé, 
intitulé « contrat de réservation », suivi d’un acte authentique de vente en l’état futur 
d’achèvement, la société civile de construction vente Amandine (la société Amandine), 
a vendu à Mme Y..., préalablement démarchée par la société Jade conseil, un apparte-
ment et un emplacement de stationnement dans un immeuble en copropriété, destinés 
à la location et bénéficiant d’un dispositif de défiscalisation ; que Mme Y... a souscrit 
un emprunt auprès de la société BNP Parisbas ; que, se plaignant de l’irrégularité de 
l’opération et d’une rentabilité de l’investissement inférieure à celle promise, Mme Y... 
a assigné les sociétés Amandine, Jade conseil et BNP Paribas en annulation de l’en-
semble des contrats souscrits et en paiement de dommages-intérêts pour non-respect 
des dispositions du code de la consommation relatives au démarchage et au prêt, dol 
et manquements au devoir d’information et de conseil ;

Sur le premier moyen, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Attendu que Mme  Y... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation des 
contrats de vente et de prêt alors, selon le moyen :

1°/ que, lorsqu’un démarcheur financier, dans le cadre d’une opération d’investisse-
ment immobilier défiscalisant « de Robien », concourt activement à la signature du 
contrat de réservation, à l’obtention du prêt et à l’organisation d’une procuration 
confiant au notaire chargé de l’opération immobilière le soin de signer l’acte au-
thentique de vente et de prêt pour le compte de l’investisseur, la nullité du contrat de 
réservation entraîne celle des autres contrats, qui lui sont indissociables ; qu’il n’était 
pas contesté que, comme l’avait relevé le tribunal, la société Jade conseil, seule inter-
locutrice de Mme Y..., avait organisé intégralement l’opération d’achat, en obtenant 
le prêt et en faisant signer à Mme Y... une procuration confiant à l’étude de Me R..., 
notaire chargé de la vente des lots de la résidence, le soin de signer l’acte authentique 
de vente et de prêt  ; qu’en considérant, pour rejeter la demande d’annulation du 
contrat de vente et du contrat de prêt, que les nullités que pouvait encourir le contrat 
de réservation n’avaient pas d’effet sur l’acte authentique de vente du 20 mai 2008, la 
cour d’appel a violé l’article L. 261-15 du code de la construction et de l’habitation ;

2°/ que la confirmation d’un acte nul exige à la fois la connaissance du vice l’affectant 
et l’intention de le réparer ; qu’en considérant, pour rejeter la demande en annulation, 
que la signature, par Mme Y..., de l’acte authentique de vente valait renonciation à se 
prévaloir des irrégularités formelles invoquées à l’encontre du contrat de réservation, 
sans constater que Mme Y... avait connaissance du vice affectant ce contrat et l’inten-
tion de le réparer, la cour d’appel a violé l’article 1338 du code civil dans sa rédaction 
applicable en la cause ;

3°/ que la nullité de la promesse unilatérale de vente pour défaut d’enregistrement 
entraîne celle de la vente ; qu’en considérant, pour rejeter la demande d’annulation 
du contrat de vente, que la nullité, pour défaut d’enregistrement, de l’acte du 20 sep-
tembre 2007, s’il était qualifié de promesse unilatérale de vente, n’aurait aucun effet 
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sur la validité de l’acte authentique de vente du 20 mai 2008, la cour d’appel a violé 
l’article 1589-2 du code civil ;

Mais attendu que, le contrat de réservation étant facultatif, sa nullité est sans incidence 
sur la validité de l’acte de vente ; que la cour d’appel a relevé que Mme Y... avait signé 
l’acte authentique de vente le 20 mai 2008 ; qu’il en résulte que la demande d’annu-
lation des actes de vente et de prêt devait être rejetée ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, la décision se trouve légalement justifiée ;

Sur le troisième moyen, ci-après annexé :

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation du contrat 
de prêt ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la banque versait aux débats l’accusé de réception 
et l’acceptation de l’offre de prêt portant la mention manuscrite de Mme Y... selon 
laquelle elle déclarait l’avoir reçue le 20 décembre 2007 et l’accepter le 5 janvier 2008, 
que, dans la procuration donnée devant notaire le 7 janvier 2008, elle confirmait que 
l’offre de prêt lui avait été délivrée et que, dans l’acte notarié de prêt reçu le 20 mai 
2008 en exécution de cette procuration, elle avait déclaré que « les conditions du cré-
dit correspondaient à l’offre reçue du prêteur par la voie postale et acceptée également 
par voie postale après avoir respecté le délai de réflexion de dix jours », la cour d’appel, 
qui n’était pas tenue de se fonder exclusivement sur les enveloppes d’expédition de 
l’offre et de l’acceptation portant le cachet de La Poste et qui a retenu, dans l’exercice 
de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de preuve qui lui étaient soumis, 
que la formalité d’envoi de l’offre par voie postale et le délai de réflexion de dix jours 
prévus par les articles L. 312-7 et L. 312-10 du code de la consommation, dans leur 
rédaction applicable à la cause, avaient été respectés, en a exactement déduit que la 
nullité du contrat de prêt n’était pas encourue ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen, ci-après annexé :

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes d’indemnisation ;

Mais attendu qu’ayant retenu, d’une part, que la clause d’intérêts à taux variable n’était 
ni ambigüe, ni incompréhensible, que Mme Y..., qui habitait en France depuis 1999, y 
exerçait la profession d’analyste financière, et avait acquis la nationalité française, était 
en mesure d’en comprendre le sens et la portée et, d’autre part, qu’il résultait des élé-
ments fournis à la banque que le crédit accordé n’était pas disproportionné par rapport 
aux facultés de remboursement de l’emprunteuse qui n’était pas exposée à un risque 
d’endettement, la cour d’appel, qui a pu en déduire, sans être tenue de procéder à des 
recherches que ses constatations rendaient inopérantes, qu’aucun manquement de la 
banque, qui n’avait pas à s’immiscer dans le choix de l’investissement, n’était établi, a 
légalement justifié sa décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
deuxième moyen et sur le quatrième moyen, pris en ses première, deuxième, troisième, 
quatrième, septième et huitième branches, qui ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Burgaud - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Célice, Soltner, Texidor 
et Périer ; SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Richard ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 261-15 du code de la construction et de l’habitation ; articles 1338 et 1589-2 du code 
civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’incidence de la nullité du contrat préliminaire de réservation en vue d’une vente en l’état 
futur d’achèvement, à rapprocher : 3e Civ., 27 avril 2017, pourvoi n° 16-15.519, Bull. 2017, III, 
n° 54 (rejet) ; 3e Civ., 12 avril 2018, pourvoi n° 17-13.118, Bull. 2018, III, n° 43 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 27 mars 2019, n° 18-10.903, (P)

– Cassation –

 ■ Cas de recours autorisés – Succession de contrats à durée 
déterminée – Réglementation – Dispositions d’ordre public du 
code du travail – Domaine d’application – Chèque emploi-service 
universel – Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 1242-2, L. 1242-8 et L. 1271-5 du code du travail dans leur 
rédaction applicable et de l’article 7 de la convention collective nationale des salariés du particulier employeur du 
24 novembre 1999 que si l’utilisation du chèque emploi-service universel pour les emplois dont la durée du tra-
vail n’excède pas huit heures par semaine ou ne dépasse pas quatre semaines consécutives dans l’année, dispense 
l’employeur d’établir un contrat de travail écrit, elle ne lui permet pas de déroger aux dispositions d’ordre public 
du code du travail régissant les cas de recours au contrat à durée déterminée et ses conditions de renouvellement.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 1242-2 et L. 1242-8 du code du travail, dans leur rédaction applicable, 
ensemble l’article 7 de la convention collective nationale des salariés du particulier 
employeur du 24 novembre 1999 et l’article L. 1271-5 du code du travail, dans sa 
rédaction applicable ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que si l’utilisation du chèque 
emploi-service universel pour les emplois n’excédant pas huit heures hebdomadaires 
dispense l’employeur d’établir un contrat de travail écrit, elle ne lui permet pas de 
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déroger aux dispositions d’ordre public du code du travail régissant les cas de recours 
au contrat à durée déterminée et ses conditions de renouvellement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. T... a été engagé par Mme R... le 1er mai 1999 
en qualité de jardinier rémunéré, à raison de huit heures de travail hebdomadaires, 
d’abord par chèques emploi-service, puis par chèques emploi-service universels ; qu’il 
a saisi la juridiction prud’homale aux fins de résiliation judiciaire de son contrat de 
travail ;

Attendu que pour dire que les parties étaient liées par une succession de contrats à 
durée déterminée mensuels et débouter le salarié de ses demandes, l’arrêt retient que 
l’acceptation du salarié pour bénéficier du chèque emploi-service universel régi par 
la convention collective des particuliers employeurs à raison de huit heures de travail 
hebdomadaires dispensait les parties de la rédaction d’un contrat de travail écrit en 
application de l’article 5 de l’annexe 3 de l’accord paritaire du 13 octobre 1995 de-
venu l’article L. 1271-5 du code du travail aux termes duquel pour les emplois dont 
la durée de travail n’excède pas huit heures par semaine ou ne dépasse pas quatre 
semaines consécutives dans l’année, l’employeur et le salarié qui utilisent le chèque 
emploi service universel sont réputés satisfaire aux obligations mises à la charge de 
l’un ou de l’autre par les articles L. 1242-12 et L. 1242-13 du code du travail pour un 
contrat de travail à durée déterminée et L. 3123-14 du code du travail pour un contrat 
de travail à temps partiel, que c’est donc à juste titre que le premier juge a considéré 
que la relation de travail entre les parties ne pouvait s’analyser en un contrat de travail 
à durée indéterminée à temps partiel et qu’il s’agit en l’espèce d’un contrat de travail 
à durée déterminée à temps partiel renouvelable chaque mois dès lors que l’absence 
de contrat écrit autorisé par la loi en l’occurrence ne permet pas la requalification du 
contrat de travail en contrat à durée indéterminée quand bien même cette relation se 
serait poursuivie sans interruption depuis le 1er mai 1999 sauf à ajouter au texte une 
condition qu’il ne prévoit pas ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le contrat de travail 
n’avait pas été conclu pour l’exécution d’une tâche temporaire, de sorte qu’il ne pou-
vait être à durée déterminée, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Carbonnier -

Textes visés : 

Articles L. 1242-2, L. 1242-8 et L. 1271-5 du code du travail, dans leur rédaction applicable ; ar-
ticle 7 de la convention collective nationale des salariés du particulier employeur du 24 novembre 
1999.
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 27 mars 2019, n° 17-11.617, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Code du travail de Nouvelle-Calédonie – Maladie du salarié – 
Accident du travail ou maladie professionnelle – Inaptitude au 
travail – Obligation de reclassement – Absence de reclassement ou 
de licenciement – Sanction – Exclusion – Reprise du paiement du 
salaire – Portée.

Les dispositions du code du travail de Nouvelle-Calédonie n’instituent pas d’obligation pour l’employeur de 
verser au salarié déclaré inapte qui n’est ni reclassé ni licencié le salaire correspondant à l’emploi qu’il occupait 
avant la suspension de son contrat de travail.

Donne acte à la société B... Z... de sa reprise d’instance en sa qualité de mandataire 
liquidateur à la liquidation judiciaire de la société A... plaque Pacifique import ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. M..., engagé à compter du 30 juin 2008 par la 
société A... plaque Pacifique import (la société) en tant que maçon, a été victime le 
20 mai 2010 d’un accident que la Caisse de compensation des prestations familiales 
du travail et de la prévoyance de la Nouvelle-Calédonie (la CAFAT) a pris en charge 
au titre de la législation professionnelle ; que lors de la visite de reprise du 25 juillet 
2013, le médecin du service médical interentreprises du travail l’a déclaré inapte à son 
poste ; qu’il a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 31 janvier 
2014 ; qu’il a saisi le tribunal du travail pour voir reconnaître la faute inexcusable de 
l’employeur et déclarer son licenciement sans cause réelle et sérieuse ;

Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen : Publication sans intérêt 

Et sur le troisième moyen :

Vu les articles Lp. 127-2, Lp. 127-6 et Lp. 127-7 du code du travail de Nouvelle-Ca-
lédonie ;

Attendu que pour condamner l’employeur à payer au salarié des sommes au titre des 
salaires impayés et des congés payés afférents jusqu’au licenciement, l’arrêt retient qu’il 
incombe à l’employeur de respecter un délai raisonnable entre la notification qui lui 
est faite de la « consolidation » du salarié et sa décision soit de « ré-embaucher » le 
salarié, soit de le licencier pour inaptitude, qu’en effet, le salarié qui, dès lors qu’il est 
«  consolidé  », perd le bénéfice des indemnités journalières, ne peut rester pour un 
temps indéterminé sans salaire ni revenu de remplacement, en attendant que l’em-
ployeur prenne une décision qui ressortit exclusivement à son pouvoir de direction, 
qu’en l’absence de difficulté particulière ce délai est limité à un mois, que c’est donc 
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à juste titre que le premier juge a fait intégralement droit aux demandes en rappel de 
salaires et congés payés présentées de ces chefs ;

Attendu, cependant, que les dispositions susvisées ne font pas obligation à l’employeur 
de verser au salarié déclaré inapte qui n’est pas reclassé ou qui n’est pas licencié le 
salaire correspondant à l’emploi qu’il occupait avant la suspension de son contrat de 
travail ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la créance de la CAFAT à 
l’égard de la société A... plaque Pacifique import à 7 560 449 francs Pacifique corres-
pondant au capital de la majoration de rente récupérable en vingt-neuf trimestres et 
condamne la société A... plaque Pacifique import au paiement des sommes de 902 039 
francs Pacifique au titre des salaires impayés et de 275 594 francs Pacifique au titre des 
congés payés, l’arrêt rendu le 6 octobre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de 
Nouméa ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Nouméa, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s)  : SCP Richard  ; SCP Monod, Colin et Stoclet  ; SCP Potier de La Varde, 
Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Articles Lp. 127-2, Lp. 127-6 et Lp. 127-7 du code du travail de Nouvelle-Calédonie.

Soc., 27 mars 2019, n° 17-23.988, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maternité – Congé de maternité – Durée – Augmentation – Cas – 
Demande d’un congé conventionnel supplémentaire après un 
congé pathologique – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 51.1 de la convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000, 
étendue, ensemble l’article L. 1225-21 du code du travail ;

Attendu, selon le premier de ces textes, qu’à l’issue de son congé maternité légal, la 
salariée a la faculté de prendre un congé supplémentaire rémunéré de quarante-cinq 
jours calendaires à plein salaire ou de quatre-vingt-dix jours calendaires à demi-salaire 
à la seule et unique condition que le congé maternité ait été indemnisé par l’em-
ployeur en application de l’article 51.2 ; que, selon le second, lorsqu’un état patholo-
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gique est attesté par un certificat médical comme résultant de la grossesse ou de l’ac-
couchement, le congé de maternité est augmenté de la durée de cet état pathologique 
dans la limite de deux semaines avant la date présumée de l’accouchement et de quatre 
semaines après la date de celui-ci ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que Mme V..., engagée le 18 juillet 
2005 par la société BNP Paribas Réunion (la société) en qualité de chargée d’affaires, 
a été en congé maternité jusqu’au 2 février 2013 puis en congé pathologique jusqu’au 
3 mars 2013 ; que la société lui ayant refusé le bénéfice du congé supplémentaire ré-
munéré prévu à l’article 51.1 de la convention collective nationale de la banque du 
10 janvier 2000, étendue, la salariée a saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande de rappel de salaire au titre de 
ce congé supplémentaire, l’arrêt retient que, sauf dans les hypothèses des exceptions 
légales (comme les naissances multiples ou l’hospitalisation de l’enfant sous certaines 
conditions), l’allongement du congé postnatal, fût-il pathologique, n’emporte aucun 
allongement du congé maternité, que, dès lors, la salariée ne pouvait demander le re-
port du congé supplémentaire de l’article 51.1, lequel doit être pris à l’issue du congé 
maternité légal ;

Qu’en statuant ainsi alors que le congé maternité de la salariée avait été augmenté de 
la durée de l’état pathologique, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu que la cassation du chef de dispositif déboutant la salariée de sa demande 
de rappel de salaire au titre du congé maternité supplémentaire entraîne, par voie de 
conséquence, en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
des chefs de dispositif la déboutant de ses demandes au titre du congé d’allaitement et 
d’une discrimination ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la remise de bulletins de paie, l’arrêt 
rendu le 30 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réu-
nion ; remet, en conséquence, sur les autres points restant en litige, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article L. 1225-21 du code du travail ; article 51.1 de la convention collective nationale de la 
banque du 10 janvier 2000, étendue.
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Soc., 27 mars 2019, n° 17-31.715, (P)

– Rejet –

 ■ Salaire – Heures supplémentaires – Accomplissement – Preuve – 
Eléments de preuve – Informations non conformes à la norme 
simplifiée 042 définie par la CNIL – Informations nominatives 
collectées par un système de traitement automatisé soumis à la 
procédure de déclaration simplifiée – Production – Possibilité (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 octobre 2017), que M. X... a été engagé, à 
compter du 8 novembre 1999, en qualité de régisseur son par la société Euro Dis-
ney ; que le 23 avril 2007, il a signé une convention individuelle de forfait annuel en 
jours ; qu’en dernier lieu, il exerçait la fonction de « concepteur son événementiel » 
statut cadre, coefficient 300 ; que licencié le 20 septembre 2013, il a saisi, le 24 dé-
cembre 2013, la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir un rappel de salaire au 
titre d’heures supplémentaires et les congés payés afférents, une indemnité pour repos 
compensateur et diverses indemnités pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et travail dissimulé ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire la convention de forfait inoppo-
sable au salarié et de le condamner au paiement d’un rappel de salaire pour heures 
supplémentaires et de diverses indemnités alors, selon le moyen :

1°/ qu’il incombe au salarié qui allègue que ses fonctions réelles sont différentes de 
celles contractuellement prévues d’en rapporter la preuve  ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a retenu à l’appui de sa décision que sans que l’employeur n’apporte d’élé-
ment contraire probant et déterminant pour démentir le salarié, ce dernier exposait 
qu’en dépit de l’intitulé de poste figurant sur l’avenant de 2003 à son contrat de travail 
« concepteur son événementiel », les conceptions audio des événements étaient en fait 
traitées en amont par les commerciaux qui le cas échéant le contactaient pour vérifier 
avec lui la faisabilité d’une proposition ou recueillir son avis de technicien de sorte 
qu’il n’intervenait en réalité qu’en exécutant spécialisé sans la moindre autonomie ar-
tistique ou d’innovation technique et qu’il n’établissait ni ne préparait ou chiffrait les 
devis des événements, et qu’il précisait qu’il procédait à la mise en oeuvre technique 
des aspects audio ce qui impliquait une coopération constante avec les autres corps de 
métiers intervenant sur ces événements (régisseur décor, régisseur, son, régisseur lu-
mière...) et qu’il avait un responsable sur place ; qu’en statuant de la sorte, la cour d’ap-
pel a inversé la charge de la preuve et violé l’article 1315 devenu 1353 du code civil ;

2°/ qu’aux termes de l’article 2 a) du chapitre 15 de l’avenant n° 6 à l’accord du 
15  avril 1999 portant sur l’aménagement et la réduction du temps de travail, sont 
considérés comme autonomes et relèvent comme tels d’une convention de forfait 
annuelle en jours « les cadres dont la durée du travail ne peut être prédéterminée du 
fait des responsabilités exercées dans le cadre de leurs fonctions, de leur expérience 
professionnelle reconnue et du degré d’autonomie dont ils disposent dans l’organisa-
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tion de leur emploi du temps et ceci en prenant en considération la nature particulière 
de l’activité de l’entreprise, ainsi que les modes organisationnels mis en place pour ré-
pondre à la couverture d’une activité continue dans le cadre d’une ouverture trois cent 
soixante-cinq jours par an et tous les jours de la semaine » ; que l’existence de certaines 
contraintes horaires résultant de la nécessité pour un cadre de coordonner son activité 
avec celle d’autres salariés ne suffit pas à prédéterminer sa durée de travail ni à le priver 
d’une autonomie réelle dans l’organisation de son emploi du temps ; qu’en se bornant, 
à relever que les fonctions du salarié s’appliquaient à des événements dont les moda-
lités étaient connues au préalable puisqu’elles étaient vendues au client dans le cadre 
d’un devis comportant les jours, heures et précisions techniques, que des plannings 
précis comportant notamment les jours et tranches horaires dans lesquels devaient 
être effectuées chacune des opérations devaient être respectés afin que l’événement se 
déroule bien et laisse la place au suivant et qu’en dehors des conventions, il effectuait 
un suivi administratif et de maintenance du matériel impliquant des interlocuteurs 
soumis à des horaires de bureau qu’il devait lui-même respecter, la cour d’appel n’a 
pas légalement justifié sa décision au regard du texte susvisé, ensemble l’article L. 212-
15-3 du code du travail, applicable à l’espèce ;

3°/ que l’employeur justifiait que le salarié relevait de l’établissement 15 Business 
solutions et non de l’établissement 12 Spectacles et que c’était donc en vain qu’il se 
prévalait des stipulations excluant du forfait jours les salariés participant à un spectacle, 
ces derniers étant soumis à des dispositions conventionnelles spécifiques ; qu’en rete-
nant à l’appui de sa décision que l’avenant n° 6 à l’accord du 15 avril 1999 exclut la 
conclusion des forfaits jours pour les cadres soumis à des contraintes horaires du fait de 
l’organisation et de la participation à un spectacle, la cour d’appel a statué par un motif 
inopérant et privé sa décision de base légale au regard de l’article l’avenant n° 6 à l’ac-
cord du 15 avril 1999 portant sur l’aménagement et la réduction du temps de travail ;

Mais attendu qu’ayant constaté que le salarié exposait que, pendant toute la durée de 
sa carrière professionnelle, il avait été affecté à la gestion audio des « conventions » 
qui sont des événements institutionnels pour les professionnels, qu’en dépit de l’in-
titulé de poste figurant sur l’avenant de 2003 à son contrat de travail « concepteur 
son événementiel », les conceptions audio des événements étaient en fait traitées en 
amont par les commerciaux qui le cas échéant le contactaient pour vérifier avec lui 
la faisabilité d’une proposition ou recueillir son avis de technicien, qu’il procédait 
à la mise en oeuvre technique des aspects audio ce qui impliquait une coopération 
constante avec les autres corps de métiers intervenant sur ces événements et qu’il avait 
un responsable sur place et relevé que le salarié faisait encore valoir et justifiait que la 
durée de son travail était prédéterminée, ses fonctions s’appliquant à des événements 
dont les modalités étaient connues au préalable et que des plannings précis comportant 
notamment les jours et tranches horaires dans lesquels devait être effectuée chacune 
des opérations devaient être respectés afin que l’événement se déroulât bien et laissât 
la place au suivant, la cour d’appel, qui a pu en déduire, sans inverser la charge de la 
preuve et abstraction faite d’un motif surabondant critiqué à la troisième branche, que 
le salarié ne disposait pas d’une autonomie réelle dans l’organisation de son travail qui 
était en fait totalement organisé et imposé par l’employeur, en a exactement déduit 
qu’il ne remplissait pas les conditions pour être soumis à une convention de forfait en 
jours ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt d’écarter des débats la pièce 47 et de 
le condamner à payer un rappel de salaire pour heures supplémentaires et diverses 
indemnités alors, selon le moyen, que si la délibération de la CNIL n° 02-001 du 
08  janvier 2002 concernant les traitements automatisés d’informations nominatives 
relatifs mis en oeuvre sur les lieux de travail pour la gestion des contrôles d’accès aux 
locaux, des horaires et de la restauration prévoit qu’en cas de gestion de la restauration, 
les informations relatives au type de consommation ne peuvent être collectées que 
sous la forme : « hors d’oeuvres », « plat », « dessert », « boisson », la mention sur des 
tickets de cantine d’indications plus détaillées, dans le cadre d’un système non pourvu 
d’un contrôle individuel de l’activité des salariés et qui n’est dès lors pas susceptible de 
porter atteinte à la vie privée ou aux libertés au sens de l’article 24 de la loi « informa-
tique et libertés », ne rend pas illicite la production en justice de ces tickets aux seules 
fins d’établir les horaires de pause déjeuner du salarié, données dont le salarié ne peut 
ignorer qu’elles sont enregistrées et conservées  ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 22 et 24 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi du 6 août 2004 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel, et 
l’article 3 de la délibération susvisée ;

Mais attendu qu’ayant constaté que l’examen des tickets de cantine invoqués par l’em-
ployeur faisait apparaître qu’ils comportaient des indications détaillées concernant les 
habitudes alimentaires du salarié alors que la norme NS 042 de la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés du 8 janvier 2002 encadrant le traitement auto-
matisé des informations nominatives sur le lieu de travail en matière de restauration 
indiquait qu’elles devaient être sous la forme exclusive « hors d’oeuvres, plat, dessert, 
boisson », la cour d’appel en a exactement déduit qu’ils devaient être écartés des dé-
bats ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen, pris en ses deuxième et 
troisième branches, et le troisième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur  : Mme  Monge  - Avocat(s)  : SCP Gatineau et Fattaccini  ; SCP Sevaux et 
Mathonnet -

Textes visés : 

Délibération n° 02-001 du 8 janvier 2002 concernant les traitements automatisés d’informations 
nominatives relatifs mis en oeuvre sur les lieux de travail pour la gestion des contrôles d’accès aux 
locaux, des horaires et de la restauration.
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Rapprochement(s) : 
Sur le rejet des débats d’un élément de preuve illicite, dans le même sens que : Soc., 8 octobre 
2014, pourvoi n° 13-14.991, Bull. 2014, V, n° 230 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 20 mars 2019, n° 17-19.595, n° 17-19.596, n° 17-19.597, n° 17-19.604, 
n° 17-19.606, n° 17-19.609, n° 17-19.611, n° 17-19.612, n° 17-19.616, n° 17-
19.617 et suivants, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Contenu – Appréciation – Périmètre – 
Groupe de sociétés – Entreprise dominante – Critères – Détention 
d’une fraction du capital – Cas – Société de gestion d’un fonds 
commun de placement à risque – Portée.

S’agissant des moyens financiers du groupe, la pertinence d’un plan de sauvegarde de l’emploi doit s’apprécier 
compte tenu des moyens de l’ensemble des entreprises unies par le contrôle ou l’influence d’une entreprise do-
minante dans les conditions définies à l’article L. 2331-1 du code du travail, sans qu’il y ait lieu de réduire le 
groupe aux entreprises situées sur le territoire national.

Selon l’article L. 233-3, I, 1°, du code de commerce, auquel renvoie l’article L. 2331-1 du code du travail, une 
société est considérée comme en contrôlant une autre lorsqu’elle détient directement ou indirectement une fraction 
du capital lui conférant la majorité des droits de vote dans les assemblées générales de cette société. 

Une cour d’appel qui constate qu’il n’est pas établi qu’une société de gestion d’un fonds commun de placement 
à risque détient directement ou indirectement une fraction du capital d’une société holding, en déduit exactement 
que la société de gestion ne peut être considérée comme contrôlant, par application des dispositions combinées des 
articles L. 233-3, I, 1°, et L. 233-4 du code de commerce, la filiale de la société holding.

Vu la connexité, joint les pourvois 17-19.595, 17-19.596, 17-19.597, 17-19.604, 
17-19.606, 17-19.609, 17-19.611, 17-19.612, 17-19.616, 17-19.617, 17-19.618, 17-
19.621, 17-19.622, 17-19.623 et 17-19.624 ;

Donne acte à M. L... de ce qu’il reprend l’instance en qualité de liquidateur judiciaire 
de la société Finadvance ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Nancy, 7  avril 2017), que la société Intergestion 
exerçait une activité de distribution en matière de quincaillerie d’ameublement et de 
bâtiment ; qu’une holding de reprise, la société Interges, a racheté la totalité des parts 
de la société de développement commercial et industriel, société mère de la société 
Intergestion  ; que le fonds commun de placement à risque Finadvance Capital III, 
géré par la société Finadvance, a acquis 85 % du capital de la société Interges ; que 
par jugement du 30 mars 2010, le tribunal de commerce a ouvert une procédure de 
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redressement judiciaire à l’encontre de la société Intergestion, puis, par jugement du 
9 août 2010, a adopté un plan de cession ; que les salariés dont les contrats de travail 
n’ont pas été transférés ont été licenciés pour motif économique ; que, par jugement 
du 28  septembre 2010, le tribunal de commerce a placé la société Intergestion en 
liquidation judiciaire, Mme T... et M. G... étant désignés en qualité de mandataire 
liquidateur ; que des salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes dirigées 
contre les sociétés Finadvance et Intergestion et tendant à ce que leur licenciement 
soit jugé nul ou à tout le moins sans cause réelle et sérieuse du fait de l’insuffisance 
du plan de sauvegarde de l’emploi et du manquement à l’obligation de reclassement 
individuel ; que la société Finadvance a été placée en liquidation judiciaire le 18 sep-
tembre 2018, M. L... étant nommé liquidateur judiciaire ;

Sur le troisième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur les premier et deuxième moyens, réunis :

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes en 
condamnation et en fixation de créance de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse du fait de l’insuffisance du plan de sauvegarde de l’emploi ainsi 
que du manquement à l’obligation de reclassement individuel, alors, selon le moyen :

1°/ que, lorsque l’entreprise fait partie d’un groupe, la pertinence du plan de sauve-
garde de l’emploi doit être appréciée en fonction des moyens financiers de l’ensemble 
des entreprises unies par le contrôle ou l’influence d’une entreprise dominante dans 
les conditions définies à l’article L. 2331-1 du code du travail et par renvoi aux articles 
L. 233-1, L. 233-3, I et II, et L. 233-16 du code de commerce ; que, selon l’article 
L. 233-3, I, 1°, dudit code, une société est considérée comme en contrôlant une autre 
« lorsqu’elle détient directement ou indirectement une fraction du capital lui confé-
rant la majorité des droits de vote dans les assemblées générales de cette société », et 
qu’aux termes de l’article L. 233-4 du code de commerce, « toute participation au ca-
pital même inférieure à 10 % détenue par une société contrôlée est considérée comme 
détenue indirectement par la société qui contrôle cette société » ; qu’une société de 
gestion d’un fonds de commun de placement, lequel est dépourvu de personnalité 
morale, exerce elle-même le contrôle de la société dont elle a fait acquérir une frac-
tion du capital avec la dotation de ce fonds lorsqu’elle y détient pour le compte de ce 
dernier la majorité des droits de vote dans les assemblées générales de cette société ; 
qu’en refusant de déduire de la détention de 85 % du capital de la société Interges 
par le fonds commun de placement FCPR Finadvance Capital III géré par la société 
Finadvance et de l’exercice par cette société de gestion des droits de vote attachés à 
ces parts un contrôle de cette société sur la société Interges en question, et par voie 
de conséquence sur la société Intergestion placée sous le contrôle de cette dernière, 
au motif inopérant que l’identité des détenteurs du portefeuille de valeurs gérés col-
lectivement au sein du fonds n’était pas connue, la cour d’appel a méconnu les textes 
et principes susvisés, ensemble l’article  1134, devenu 1103, du code civil, l’article 
L. 1235-10 du code du travail, dans sa rédaction en vigueur, et les articles L. 1233-61 
et L. 1233-62 du même code ;
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2°/ en tout état de cause, que, lorsque l’entreprise fait partie d’un groupe, la pertinence 
du plan de sauvegarde de l’emploi doit être appréciée en fonction des moyens finan-
ciers de l’ensemble des entreprises unies par le contrôle ou l’influence d’une entreprise 
dominante dans les conditions définies à l’article L. 2331-1 du code du travail et par 
renvoi aux articles L. 233-1, L. 233-3, I et II et L. 233-16 du code de commerce ; que, 
selon ce dernier texte, le contrôle exclusif par une société résulte notamment « du 
droit d’exercer une influence dominante sur une entreprise en vertu d’un contrat ou 
de clauses statutaires, lorsque le droit applicable le permet », et qu’en vertu de l’article 
L. 233-4 du code de commerce, « toute participation au capital même inférieure à 
10 % détenue par une société contrôlée est considérée comme détenue indirectement 
par la société qui contrôle cette société » ; qu’il résulte des propres constatations des 
arrêts qu’en application du pacte d’associés qui organisait les liens entre la société 
Interges et ses associés, « les liens entre les sociétés Finadvance et Interges (...) étaient 
des liens de contrôle et de surveillance » et que la société Interges contrôlait la société 
Intergestion ; qu’en retenant, que la société Finadvance n’exerçait pas de contrôle sur 
la société Intergestion et qu’elle ne faisait donc pas partie du groupe de sociétés dont 
les moyens financiers devaient être mobilisés pour l’élaboration et la mise en oeuvre 
du plan de sauvegarde de l’emploi de cette société, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et a méconnu les textes et principes 
susvisés, ensemble l’article L. 1235-10 du code du travail, dans sa rédaction en vigueur, 
et les articles L. 1233-61 et L. 1233-62 du même code ;

3°/ que, lorsque l’entreprise fait partie d’un groupe, la pertinence du plan de sauve-
garde de l’emploi doit être appréciée en fonction des moyens financiers de l’ensemble 
des entreprises unies par le contrôle ou l’influence d’une entreprise dominante dans 
les conditions définies à l’article L. 2331-1 du code du travail et par renvoi aux articles 
L. 233-1, L. 233-3, I et II et L. 233-16 du code de commerce ; que, selon l’article 
L. 2331-1, II, du code du travail, l’existence d’une influence dominante est présumée 
établie, sans préjudice de la preuve contraire, « lorsqu’une entreprise, directement ou 
indirectement, peut nommer plus de la moitié des membres des organes d’admi-
nistration, de direction ou de surveillance d’une autre entreprise », et selon l’article 
L. 233-16, II, 2°, du code de commerce, « le contrôle exclusif par une société résulte 
(...) de la désignation, pendant deux exercices successifs, de la majorité des membres 
des organes d’administration, de direction ou de surveillance d’une autre entreprise » ; 
qu’aux termes de l’article L. 233-4 du code de commerce, « toute participation au ca-
pital même inférieure à 10 % détenue par une société contrôlée est considérée comme 
détenue indirectement par la société qui contrôle cette société » ; qu’en retenant, pour 
débouter les salariés de leur demande d’indemnité, que la société Finadvance ne faisait 
pas partie du groupe de sociétés dont les moyens financiers devaient être mobilisés 
pour l’élaboration et la mise en oeuvre du plan de sauvegarde de l’emploi de la société 
Intergestion, sans rechercher, comme elle y était invitée, s’il ne revenait pas à la société 
Finadvance, directement ou indirectement, en application de l’article  9.1 du pacte 
d’associés de la société Interges en date du 20 juillet 2006, de nommer la totalité des 
membres du conseil d’administration de cette société, de telle sorte que, sous ce rap-
port encore, la société Finadvance exerçant une influence dominante présumée, voire 
un contrôle exclusif sur la société Interges, elle devait être regardée comme détenant 
indirectement la totalité du capital de la société Intergestion que détenait celle-ci, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes et principes susvisés, 
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ensemble l’article L. 1235-10 du code du travail, dans sa rédaction en vigueur, et les 
articles L. 1233-61 et L. 1233-62 du même code ;

4°/ que, lorsque l’entreprise appartient à un groupe, les possibilités de reclassement 
collectif des salariés menacés de licenciement doivent être recherchées à l’intérieur de 
ce groupe, parmi les entreprises dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploita-
tion leur permettent d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel ; qu’en 
déboutant les salariés de leur demande d’indemnité, sans rechercher, comme il était 
soutenu, si les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation des trois filiales de la 
société Intergestion situées respectivement au Luxembourg, en Espagne et en Pologne, 
et des sociétés du groupe Finadvance contrôlées directement ou indirectement par la 
société Finadvance ne permettaient pas d’effectuer la permutation de tout ou partie 
des salariés licenciés, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article L. 1235-10 du code du travail, dans sa rédaction en vigueur, et des 
articles L. 1233-61 et L. 1233-62 du même code ;

5°/ que, lorsque l’entreprise appartient à un groupe, les possibilités de reclassement des 
salariés menacés de licenciement doivent être recherchées à l’intérieur de ce groupe, 
parmi les sociétés dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation leur per-
mettent d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel ; qu’en retenant, 
pour débouter les salariés de leur demande d’indemnité pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, que les organes de la procédure collective de la société Intergestion 
avaient satisfait à leur obligation de reclassement individuel des salariés licenciés, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si les activités, l’organisation ou le lieu d’ex-
ploitation des trois filiales de la société Intergestion situées respectivement au Luxem-
bourg, en Espagne et en Pologne, et des sociétés du groupe Finadvance contrôlées di-
rectement ou indirectement par la société Finadvance ne permettaient pas d’effectuer 
la permutation de tout ou partie des salariés licenciés de la société Intergestion, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article L. 1233-4 du 
code du travail ;

Mais attendu, d’abord, que la cour d’appel, qui a constaté qu’il n’était pas établi que 
la société de gestion Finadvance détenait directement ou indirectement une fraction 
du capital de la société Interges lui conférant la majorité des droits de vote dans les as-
semblées générales, en a exactement déduit qu’elle ne pouvait être considérée comme 
contrôlant la société Intergestion par application des dispositions combinées des ar-
ticles L. 233-3, I, 1°, et L. 233-4 du code de commerce, le premier de ces articles dans 
sa rédaction alors applicable ;

Attendu, ensuite, que la cour d’appel, qui a seulement relevé l’existence de liens de 
contrôle et de surveillance entre les sociétés Interges et Finadvance, n’a pas constaté 
que le pacte d’associés définissant les droits et obligations respectifs de la société In-
terges et de ses divers actionnaires, dont le fonds commun de placement à risque géré 
par la société Finadvance, conférait à cette dernière le droit d’exercer une influence 
dominante sur la société Interges au sens des dispositions alors applicables de l’article 
L. 233-16, II, 3°, du code de commerce ;

Attendu, enfin, que la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder pour le surplus à 
des recherches qui ne lui étaient pas demandées, a fait ressortir qu’il n’était pas démon-
tré par les pièces soumises à son appréciation l’existence de possibilités de permutation 
de tout ou partie du personnel entre la société Intergestion et les entreprises dans les-
quelles les fonds de placement gérés par la société Finadvance étaient investis, ce dont 
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il résultait que ces sociétés ne faisaient pas partie d’un même groupe au sein duquel le 
reclassement devait s’effectuer ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Célice, Soltner, Texidor 
et Périer ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 2331-1 du code du travail ; articles L. 233-3, I, 1°, et L. 233-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition du groupe permettant d’apprécier la pertinence des mesures du plan de sauve-
garde de l’emploi au regard des moyens financiers du groupe, à rapprocher : Soc., 21 septembre 
2017, pourvoi n° 16-23.223, Bull. 2017, V, n° 149 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

CONTRATS DE DISTRIBUTION

Com., 27 mars 2019, n° 17-22.083, (P)

– Cassation –

 ■ Distribution – Distribution sélective – Distributeurs – Choix – Bonne 
foi – Détermination et mise en oeuvre d’un processus de sélection – 
Critères définis et objectivement fixés – Nécessité (non).

L’exigence de bonne foi ne requiert pas, de la part de la tête d’un réseau de distribution, la détermination et la 
mise en oeuvre d’un processus de sélection de ses distributeurs sur le fondement de critères définis et objective-
ment fixés.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Catia automobiles (la société Catia) était 
concessionnaire des marques Chrysler, Jeep et Dodge, à Caen, depuis 2001 ; que, le 
25 mai 2010, la société Chrysler France (la société Chrysler), qui assurait en France 
l’importation et la distribution des véhicules de ces marques, a résilié l’ensemble des 
contrats de distribution de véhicules neufs, de vente de pièces détachées et d’après-
vente à effet au 31 mai 2011 ; que la société Chrysler a cédé son fonds de commerce 
à la société Fiat France, aux droits de laquelle est venue la société FCA France (la 
société FCA) ; que, le 31 mai 2010, la société FCA a annoncé aux distributeurs du 
réseau qu’elle reprendrait la distribution en France des marques Lancia et Jeep et les a 
invités à faire acte de candidature pour la signature de nouveaux contrats ; que la so-
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ciété Catia, candidate pour la distribution de véhicules neufs et l’activité de réparation, 
a transmis, le 19 juillet 2010, à la société FCA le dossier de candidature que celle-ci 
lui avait envoyé le 18 juin 2010 ; que, par lettre du 7 janvier 2011, la société FCA a 
informé la société Catia de sa décision de refus d’agrément ; que, contestant ce refus et 
reprochant à la société FCA d’avoir confié la représentation des marques en cause à la 
société Socadia, qui était le distributeur Lancia « sur le même marché de référence », 
la société Catia l’a assignée, sur le fondement de l’article 1382 du code civil, en répa-
ration des préjudices résultant de son refus fautif d’agrément et de son retard dans la 
notification de ce dernier ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble les principes de liberté contrac-
tuelle et de liberté du commerce et de l’industrie ;

Attendu que pour dire que le refus d’agrément de la société Catia constitue une faute 
de la société FCA et condamner la seconde à payer à la première une indemnité, 
l’arrêt, après avoir constaté que la société FCA était à la tête d’un réseau de distri-
bution sélective quantitative, énonce que le « concédant » est tenu, dès la phase pré-
contractuelle, de respecter son obligation générale de bonne foi dans le choix de son 
cocontractant et en déduit que le titulaire du réseau doit sélectionner ses distributeurs 
sur le fondement de critères définis et objectivement fixés et appliquer ceux-ci de 
manière non-discriminatoire ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’exigence de bonne foi ne requiert pas, de la part de la 
tête d’un réseau de distribution la détermination et la mise en œuvre d’un tel proces-
sus de sélection, la cour d’appel a violé les texte et principe susvisés ;

Et sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

Attendu que pour condamner la société FCA à payer à la société Catia la somme de 
20 000 euros en réparation du préjudice causé par la tardiveté de la notification du 
refus d’agrément, l’arrêt retient que, la société FCA ayant, par la lettre du 31 mai 2010, 
adressée à la société Catia comme à l’ensemble des anciens distributeurs Lancia et 
Chrysler-Jeep-Dodge, « fait part de son souhait de maintenir les relations avec tous les 
concessionnaires », a indûment entretenu la société Catia dans l’espoir d’être agréée 
dans le nouveau réseau et lui a donné une incitation contraire à la reconversion, que 
le préavis d’un an avait pour but de permettre ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la lettre du 31 mai 2010 mentionnait que « l’un des 
principaux objectifs de Chrysler et Fiat sera de préserver, dans toute la mesure du 
possible, leurs réseaux de distribution actuels et leurs relations avec la plupart des dis-
tributeurs actuels » et que « Chrysler et Fiat envisagent donc de proposer à la plupart 
de leurs distributeurs actuels de participer à la nouvelle opportunité de développe-
ment, en concluant un nouveau contrat de distributeur agréé », la cour d’appel, qui a 
dénaturé les termes clairs et précis de ce document, a méconnu le principe susvisé ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 mai 2017, entre 
les parties, par la cour d‘appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat gé-
néral : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil.

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Com., 6 mars 2019, n° 16-25.117, (P)

– Cassation –

 ■ Nullité – Nullité absolue – Cas – Contrat conclu au nom d’une 
commune – Compétence de l’autorité signataire – Règles d’ordre 
public – Méconnaissance.

Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches :

Vu l’article 1108 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10  février 2016 et l’article L.  2122-22 du code général des collectivités 
territoriales, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2018-1021 du 23 no-
vembre 2018 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’une proposition de refinancement de 
deux prêts souscrits en 2002 et 2006, la société Dexia crédit local (la banque), agissant 
pour elle-même et sa filiale, la société Dexia Municipal Agency, devenue la société 
Caisse française de financement local (la société Caffil), a consenti deux prêts en 2007 
à la commune de Carrières-sur-Seine (la commune), représentée par son maire en 
exercice ; que prétendant que le maire n’avait pas été régulièrement chargé par délé-
gation du conseil municipal de conclure les contrats de prêt, la commune a assigné la 
banque en annulation de ces contrats et, subsidiairement, en responsabilité ; qu’elle a 
appelé la société Caffil en intervention forcée ;

Attendu que pour rejeter les demandes de la commune, après avoir retenu que la 
délibération du conseil municipal n’avait pas valablement opéré délégation de compé-
tence au maire pour conclure les emprunts litigieux, l’arrêt énonce que les dispositions 
de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ne constituent pas 
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des règles d’ordre public dont l’inobservation entraîne la nullité absolue des contrats 
puis relève diverses circonstances, qu’il décrit, établissant que le conseil municipal 
a donné son accord a posteriori à la conclusion des contrats litigieux  ; qu’il en dé-
duit qu’eu égard à l’exigence de loyauté des relations contractuelles, le vice résultant 
de l’absence d’autorisation préalable à la signature des contrats ne peut être regardé 
comme suffisamment grave pour justifier leur annulation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la méconnaissance des dispositions d’ordre public re-
latives à la compétence de l’autorité signataire d’un contrat de droit privé conclu au 
nom d’une commune est sanctionnée par la nullité absolue, laquelle ne peut être cou-
verte par la confirmation du contrat, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 septembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Remeniéras - Avocat général : M. Le 
Mesle (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 1108 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016 ; article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 16 janvier 2013, pourvoi n° 11-27.837, Bull. 2013, I, n° 3 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
31 janvier 2018, pourvoi n° 16-21.697, Bull. 2018, I, n° 14 (cassation partielle).

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

1re Civ., 27 mars 2019, n° 17-24.242, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Equité – Egalité des armes – Violation – Défaut – 
Cas – Décision du Conseil des ventes volontaires de meubles – 
Recours devant la cour d’appel de Paris – Assistance à l’audience 
du commissaire du gouvernement auprès du Conseil des ventes 
volontaires de meubles aux enchères publiques et du ministère 
public.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 28  juin 2017), que, par décision du 13  janvier 
2017, le Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques (le CVV) a 
prononcé contre la société D... G..., opérateur de ventes volontaires (l’OVV), une in-
terdiction définitive d’exercer l’activité de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques, et contre M. D... G..., commissaire-priseur de ventes volontaires (le com-
missaire-priseur), une interdiction d’exercer cette activité pour une durée de douze 
mois, et ordonné la publication de la décision sur le site du CVV ainsi que dans deux 
organes de presse régionale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’OVV et le commissaire-priseur font grief à l’arrêt de confirmer la 
décision du CVV, alors, selon le moyen, que l’exigence d’un procès équitable im-
plique qu’en matière disciplinaire, la personne poursuivie ou son avocat soit entendu 
à l’audience et puisse avoir la parole en dernier, et que mention en soit faite dans la 
décision ; qu’en l’espèce, faute de toute mention de l’arrêt indiquant que le conseil du 
commissaire-priseur et de l’OVV, non comparants, aurait été invité à prendre la parole 
en dernier, la cour d’appel, qui statuait en matière disciplinaire, a violé l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 459 du code de procédure civile, l’omission 
ou l’inexactitude d’une mention destinée à établir la régularité du jugement ne peut 
entraîner la nullité de celui-ci s’il est établi par les pièces de la procédure, par le re-
gistre d’audience ou par tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, 
observées ;

Et attendu que, si l’arrêt ne mentionne pas que l’avocat des personnes poursuivies, 
non comparantes, a eu la parole en dernier, il ressort cependant de l’extrait du registre 
d’audience signé du greffier et du président, certifié conforme par le greffier en chef, 
que tel a été le cas ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’OVV et le commissaire-priseur font le même grief à l’arrêt, alors, selon 
le moyen, que l’exigence d’un procès équitable s’oppose à ce que le commissaire du 
gouvernement du CVV soit entendu, en plus du ministère public, devant la cour d’ap-
pel statuant sur le recours formé contre une décision disciplinaire du CVV ; qu’en l’es-
pèce, en donnant la parole au commissaire du gouvernement du CVV, la cour d’appel 
a méconnu le principe de l’égalité des armes et violé l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que, selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
(CEDH, 24 avril 2003, Yvon c. France, n° 44962/98, § 31), le principe de l’égalité des 
armes est l’un des éléments de la notion plus large de procès équitable, au sens de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; qu’il exige un juste équilibre entre les parties, chacune d’elles devant 
se voir offrir une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui 
ne la placent pas dans une situation de net désavantage par rapport à son ou ses ad-
versaires ;

Attendu qu’il résulte des articles L.  321-21, R. 321-40 et R. 321-45 du code de 
commerce que le commissaire du gouvernement auprès du CVV est un magistrat 
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du parquet, nommé par le garde des sceaux, qui a compétence pour saisir ce conseil 
statuant en matière disciplinaire et ainsi engager des poursuites à l’encontre de l’opé-
rateur de ventes volontaires aux enchères publiques et de la personne habilitée à di-
riger les ventes  ; que, selon l’article R. 321-48 du même code, le commissaire du 
gouvernement, comme la personne poursuivie et son avocat, est entendu par le CVV, 
avant que celui-ci ne statue en matière disciplinaire, et n’assiste pas au délibéré ; qu’en 
application des articles R. 321-40, alinéa 4, et R. 321-49, il peut former, à l’encontre 
des décisions du CVV, qui lui sont notifiées, le recours prévu à l’article L. 321-23 ; 
qu’il résulte de ce qui précède que le commissaire du gouvernement auprès du CVV 
a la qualité de partie à l’instance devant celui-ci statuant en matière disciplinaire ainsi 
que devant la cour d’appel de Paris statuant sur ledit recours ;

Attendu qu’aux termes de l’article R. 321-53 du code de commerce, le recours est 
instruit et jugé selon les règles applicables à la procédure sans représentation obliga-
toire, le ministère public entendu ; qu’il en résulte que le ministère public est partie 
jointe devant la cour d’appel de Paris statuant sur le recours prévu à l’article L. 321-23 
du même code ;

Attendu que, lors de l’examen du recours formé contre les décisions du CVV sta-
tuant en matière disciplinaire, le commissaire du gouvernement et le ministère public 
n’exercent pas les mêmes fonctions ; que le premier engage les poursuites disciplinaires 
et expose les faits propres à les fonder, tandis que le second fait connaître son avis sur 
l’application à la personne poursuivie des lois, règlements ou obligations profession-
nelles applicables aux opérateurs de ventes volontaires de meubles aux enchères pu-
bliques mentionnés à l’article L. 321-4 et aux personnes habilitées à diriger les ventes 
en vertu du premier alinéa de l’article L. 321-9 ; que, dès lors que l’avis du ministère 
public ne rejoint pas nécessairement les prétentions du commissaire du gouvernement 
tendant à voir prononcer des sanctions disciplinaires à l’encontre de la personne pour-
suivie, l’assistance de l’un et l’autre à l’audience, au cours de laquelle ils sont entendus, 
ne place pas celle-ci dans une situation de net désavantage par rapport à eux et ne 
viole donc pas le principe de l’égalité des armes tel qu’il résulte de l’article 6, §1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’OVV et le commissaire-priseur font le même grief à l’arrêt, alors, selon 
le moyen :

1°/ que tout manquement à l’obligation de l’opérateur de vente de fournir au ven-
deur une information loyale et complète sur le lieu où doit se tenir la vente aux 
enchères des biens confiés, est exclu lorsque les documents remis au vendeur portent 
l’indication claire d’un tel lieu  ; qu’en l’espèce, en retenant que la mention, sur les 
réquisitions de vente, de l’adresse d’Issoudun aux côtés de l’indication « Harmonie pa-
trimoine hôtel de vente du Centre », et la mention de cette adresse sur un reçu délivré 
par le commissaire-priseur, étaient insuffisantes à caractériser une information loyale et 
complète du vendeur quant au lieu où devait se tenir la vente aux enchères des biens 
confiés, la cour d’appel a violé les articles 1.1.2 et 1.4.2 du recueil des obligations 
déontologiques des opérateurs de ventes volontaires, ensemble l’article L. 321-22 du 
code de commerce ;



114

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2°/ que la peine d’interdiction définitive d’exercice de l’activité de ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques ne peut, au regard de sa gravité, être prononcée 
que si le juge disciplinaire constate le caractère insuffisant de toute autre sanction dis-
ciplinaire ; qu’en l’espèce, en prononçant une telle sanction à l’encontre de l’OVV, sans 
constater que toute autre sanction disciplinaire aurait présenté un caractère insuffisant, 
la cour d’appel a violé l’article L. 321-22 du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 1.1.2., premier alinéa, du re-
cueil des obligations déontologiques des opérateurs de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques, tel qu’approuvé par arrêté du 21 février 2012, l’opérateur de 
ventes volontaires est soumis à un devoir d’information à l’égard de ses clients, ven-
deurs et acheteurs, et, plus généralement, du public ; que, selon le troisième alinéa du 
même texte, il informe les clients et le public des conditions générales de la vente, no-
tamment pour ce qui concerne les frais qu’il perçoit auprès de l’acheteur, les modalités 
de règlement et d’enlèvement des biens achetés et, plus généralement, le déroulement 
de la vente ;

Qu’il résulte de ce texte que, sous peine de sanction disciplinaire, l’opérateur de ventes 
volontaires est tenu d’informer le vendeur du lieu où doit se tenir la vente de ses biens 
aux fins de lui permettre d’apprécier le montant des frais de transport de ceux-ci ;

Attendu que l’arrêt relève que c’est en considération de l’activité de vente aux en-
chères faussement localisée à Nevers que M. S... a pris contact, au mois de mars 2014, 
avec le commissaire-priseur, et que ce dernier a reconnu, lors de son audition, ne pas 
avoir précisé à son client que la vente se déroulerait à Issoudun et non à Nevers, où 
celui-ci n’exerçait pas son activité ; qu’il retient que l’indication, sur les réquisitions, de 
la mention : « Harmonie patrimoine hôtel des ventes du centre », accompagnée d’une 
adresse à Issoudun, est insuffisante à caractériser une information loyale et complète, 
par la société de vente à son client, de ce que les objets confiés à cette fin et situés à 
vingt kilomètres de Nevers, où les réquisitions mentionnaient que l’OVV disposait 
d’un bureau de représentation, allaient être vendus à Issoudun, qui se trouve à cent 
vingt kilomètres du lieu de réquisition des meubles ; qu’il ajoute que la circonstance 
que le commissaire-priseur ait délivré, lors de son passage au domicile de la mère du 
client et de l’enlèvement d’un premier lot, un reçu à M. S... mentionnant son adresse 
de commissaire-priseur à Issoudun ne constitue pas l’information requise quant au 
lieu de la vente ; que, de ces constatations et appréciations souveraines, la cour d’appel 
a pu déduire que l’OVV avait manqué à son devoir d’information ;

Attendu, en second lieu, que l’arrêt constate, par motifs propres et adoptés, la réi-
tération par l’OVV du manquement à son obligation de loyauté, qui avait déjà été 
sanctionné par un blâme pour des faits similaires tenant à l’inscription d’activités lo-
cales fictives en 2011, constituant une manoeuvre déloyale à l’encontre des autres 
opérateurs, ainsi que la multiplicité, la répétition et la durée des autres manquements 
aux obligations déontologiques qui doivent garantir la confiance des vendeurs envers 
l’opérateur, notamment l’absence de mandat écrit du vendeur et de description pré-
cise des objets confiés en vue de la vente, ainsi que le maintien des adresses fictives en 
cours de procédure ; qu’il relève que l’ensemble de ces manquements constituent un 
obstacle dirimant à l’exercice de l’activité d’opérateur de ventes volontaires  ; qu’en 
l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a procédé au contrôle 
de proportionnalité de la sanction, sans être tenue de constater le caractère insuffisant 
de toute autre sanction disciplinaire que celle qu’elle estimait devoir appliquer, a léga-
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lement justifié sa décision de prononcer l’interdiction définitive d’exercer l’activité de 
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques à l’encontre de l’OVV ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Truchot - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 459 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article L. 321-22 du code de commerce ; 
articles 1.1.2 et 1.4.2 du recueil des obligations déontologiques des opérateurs de ventes volon-
taires ; article L. 321-22 du code de commerce ; articles 1.1.2 et 1.4.2 du recueil des obligations 
déontologiques des opérateurs de ventes volontaires.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée des mentions sur le registre d’audience, à rapprocher : 1re Civ., 14 juin 1988, pour-
voi n° 86-19.184, Bull. 1988, I, n° 187 (rejet). Sur la nécessité de donner la parole en dernier 
à l’avocat de la défense en matière disciplinaire, à rapprocher : 1re Civ., 3 juillet 2013, pourvoi 
n° 12-23.553, Bull. 2013, I, n° 143 (1) (cassation), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 1er juin 2016, pourvoi 
n° 15-11.243, Bull. 2016, I, n° 125 (2) (cassation). Sur le rôle du commissaire du gouvernement 
et le respect du principe d’égalité des armes, cf. : CEDH, arrêt du 24 avril 2003, Yvon c. France, 
n° 44962/98. Sur la responsabilité des opérateurs de ventes volontaires, à rapprocher : 1re Civ., 
15 juin 2016, pourvoi n° 15-19.365, Bull. 2016, I, n° 135 (1) (rejet).

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-11.490, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention franco-italienne du 
3 juin 1930 – Article 1 – Reconnaissance des décisions sur le territoire 
de l’autre Etat – Conditions – Décision émanant d’une juridiction 
compétente – Règles de compétence – Détermination – Portée.

L’article 1er, 1, de la Convention sur l’exécution des jugements en matière civile et commerciale, signée à Rome 
le 3 juin 1930 entre la France et l’Italie, dispose que les décisions rendues dans un Etat contractant sont re-
connues sur le territoire de l’autre Etat, si elles émanent d’une juridiction compétente selon les règles du titre 
II de la Convention autant qu’elles sont applicables, ou à défaut, selon les règles admises en la matière par la 
législation du pays où la décision est invoquée.
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Fait une exacte application de ce texte la cour d’appel qui, après avoir constaté que le critère de compétence de 
l’article 11 de la Convention, qui, en matière personnelle et mobilière, soumet les contestations entre Français 
et Italiens aux juridictions de celui des deux pays où le défendeur a son domicile, ou, à défaut de domicile dans 
l’un des deux pays, sa résidence habituelle, n’est pas rempli, vérifie si la décision italienne dont l’exequatur est 
demandé émane d’une juridiction compétente selon les règles de droit international privé françaises et retient que, 
le litige se rattachant de manière caractérisée à l’Italie, en raison de la nationalité italienne des demandeurs, la 
décision peut être reconnue en France.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 21  novembre 2017), que Mme Q... M..., née 
le [...] à Corbeil-Essonnes, et M. R... M..., né le [...] à Saint Maurice, (les consorts 
M...) tous deux de nationalité italienne, ont, afin de voir déclarer la paternité de K... 
T..., décédé le [...], assigné sa veuve, Mme C..., ainsi que les deux filles issues de son 
mariage avec celle-ci, Mmes B... et J... T... (les consorts T...), devant une juridiction 
italienne ; que, par jugement du 1er février 2010, leur demande a été accueillie ; que 
cette décision étant devenue irrévocable, les consorts M... ont saisi le juge français 
d’une demande d’exequatur ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les consorts T... font grief à l’arrêt de déclarer exécutoire la décision ita-
lienne alors, selon le moyen, que la convention franco-italienne du 3 juin 1930 prévoit, 
en son article 11 relatif à la compétence, qu’« en matière personnelle et mobilière, 
dans les contestations entre Français et Italiens sont compétentes les juridictions de 
celui des deux pays où le défendeur a son domicile, ou, à défaut de domicile dans l’un 
des deux pays, sa résidence habituelle » ; que l’article 1er auquel renvoie expressément 
l’article 10 relatif aux « règles de compétence du présent titre » indique que l’exequa-
tur est subordonné à ce que « la décision émane d’une juridiction compétente selon 
les règles du titre II de la présente Convention autant qu’elles soient applicables ou, à 
défaut, selon les règles admises en la matière par la législation du pays où la décision 
est invoquée » ; que le second volet de l’alternative prévue par ce texte n’a vocation à 
s’appliquer que si, et seulement si, la règle de compétence prévue par l’article 11 n’est 
pas applicable ; qu’en l’espèce, les défenderesses ayant - pour deux d’entre elles - leur 
domicile en France, seule était donc compétente la juridiction française  ; que l’ar-
ticle 11 pouvant ainsi recevoir application, il n’y avait pas lieu d’appliquer l’autre volet 
de l’alternative, prévu seulement « à défaut » ; qu’en décidant le contraire et, en recher-
chant la réunion des conditions prévues à l’article 1er du titre I, quand seul l’article 11, 
prévoyant la compétence de la juridiction du défendeur, avait vocation à s’appliquer, 
la cour d’appel a violé l’article 11 de la convention du 3 juin 1930, ensemble les ar-
ticles 1er et 10 de cette même convention ;

Mais attendu que l’article 1er, 1, de la Convention sur l’exécution des jugements en 
matière civile et commerciale, signée à Rome le 3 juin 1930 entre la France et l’Italie, 
dispose que les décisions rendues dans un Etat contractant sont reconnues sur le terri-
toire de l’autre Etat, si elles émanent d’une juridiction compétente selon les règles du 
titre II de la Convention autant qu’elles sont applicables, ou à défaut, selon les règles 
admises en la matière par la législation du pays où la décision est invoquée ;

Et attendu qu’après avoir constaté que le critère de compétence de l’article 11 de la 
Convention qui, en matière personnelle et mobilière, soumet les contestations entre 
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Français et Italiens aux juridictions de celui des deux pays où le défendeur a son do-
micile, ou, à défaut de domicile dans l’un des deux pays, sa résidence habituelle, n’était 
pas rempli, les consorts T... étant domiciliés en France et en Suisse, la cour d’appel, qui 
devait ensuite vérifier si la décision italienne émanait d’une juridiction compétente 
selon les règles de droit international privé françaises, a retenu que le litige se rattachait 
de manière caractérisée avec l’Italie en raison de la nationalité des consorts M..., ce 
dont elle a exactement déduit qu’elle pouvait être reconnue en France ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat(s) : SCP Gadiou et 
Chevallier ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Articles 1er, 1, et 11 de la Convention franco-italienne sur l’exécution des jugements en matière 
civile et commerciale du 3 juin 1930.

1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-50.005, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Convention franco-marocaine 
du 5 octobre 1957 – Article 16 – Autorité de la chose jugée des 
décisions sur le territoire de l’autre Etat – Conditions de régularité 
internationale – Détermination.

 ■ Accords et conventions divers – Convention franco-marocaine du 
5 octobre 1957 – Article 19 – Exécution des décisions sur le territoire 
de l’autre Etat – Exequatur – Office du juge – Limite.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 18 janvier 2013, M. A..., né le [...] à Tarnante 
Berkane (Maroc), et Mme G..., son épouse, née le [...] à Mohammedia (Maroc), tous 
deux de nationalité française, ont sollicité la transcription de l’acte de naissance de 
l’enfant L... A..., née le [...] à Mohammedia, auprès du service central d’état civil ; que, 
le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’y étant 
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opposé, ils l’ont assigné afin d’obtenir, à titre principal, l’exequatur du jugement du 
tribunal de première instance de Mohammedia du 9 octobre 2012 ordonnant la trans-
cription de la naissance de l’enfant L... A... comme étant née le [...] de M. M..., fils de 
T... A... et de Mme Q..., fille de O... G..., et, à titre subsidiaire, la transcription sur les 
registres de l’état civil français de l’acte de naissance de l’enfant ;

Sur les deux moyens du pourvoi principal, réunis, ci-après annexés :

Attendu que le procureur général fait grief à l’arrêt d’ordonner la transcription par-
tielle, sur les registres de l’état civil français, de l’acte de naissance dressé par l’officier 
de l’état civil de Mohammedia, de L... A..., née le [...] à Mohammedia de M. A... ;

Attendu que, la cour d’appel étant saisie, à titre principal, d’une demande d’exequatur 
du jugement du tribunal de première instance de Mohammedia du 9 octobre 2012 
ordonnant la transcription de l’acte de naissance de l’enfant L... A..., elle devait exa-
miner la régularité internationale de ce jugement, au regard des conditions posées par 
la Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957, avant tout examen de la demande de 
transcription de l’acte de naissance étranger sur les registres français de l’état civil  ; 
que le moyen, en ce qu’il invoque la violation des articles 47 et 312 du code civil, est 
inopérant ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles 16 et 19 de la Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des 
jugements et d’extradition entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957 ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes qu’en matière civile, la décision rendue 
par une juridiction siégeant au Maroc a de plein droit l’autorité de chose jugée en 
France si elle émane d’une juridiction compétente, si les parties ont été légalement 
citées, représentées ou déclarées défaillantes, si elle est, d’après la loi marocaine, passée 
en force de chose jugée et susceptible d’exécution, si elle ne contient rien de contraire 
à l’ordre public français et n’est pas contraire à une décision judiciaire française possé-
dant à son égard l’autorité de la chose jugée ; que, selon le second, le juge saisi d’une 
demande de reconnaissance d’un jugement marocain, qui procède d’office à l’examen 
des conditions de sa régularité internationale, se borne à vérifier si ces conditions sont 
réunies ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’exequatur du jugement marocain du 9 oc-
tobre 2012, l’arrêt retient qu’il existe des doutes sérieux sur la grossesse de Mme G..., 
épouse A..., de sorte que la décision est contraire à l’ordre public français ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le jugement du tribunal de Mohammedia du 9 octobre 
2012 constatait, après enquête, que L... était née de Mme Q... G..., sa mère, la cour 
d’appel, qui a procédé à la révision au fond du jugement, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen unique du pourvoi incident :

REJETTE le pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de transcription 
de l’acte de naissance de l’enfant L... A..., née le [...] à Mohammedia (Maroc), s’agis-
sant de la désignation de Mme G..., épouse A... comme mère de l’enfant, et rejette 
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toute autre demande, l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -

Textes visés : 

Articles 16 et 19 de la Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’ex-
tradition entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence d’effet de la dispense d’exequatur prévue à l’article 14 de la convention franco-ma-
rocaine du 10 août 1981 lorsqu’est demandée l’exécution en France de la décision étrangère, à 
rapprocher : 1re Civ., 12 septembre 2012, pourvoi n° 11-17.023, Bull. 2012, I, n° 174 (cassation). 
Sur la nécessité pour le juge de vérifier d’office le respect des conditions de régularité internatio-
nale posées par la convention franco-marocaine du 5 octobre 1957, à rapprocher : 1re Civ., 17 fé-
vrier 2004, pourvoi n° 02-15.766, Bull. 2004, I, n° 49 (cassation). Sur les conditions de régularité 
internationale d’un jugement étranger en l’absence de convention internationale, à rapprocher : 
1re Civ., 29 janvier 2014, pourvoi n° 12-28.953, Bull. 2014, I, n° 14 (cassation), et l’arrêt cité. Sur 
l’interdiction faite au juge de procéder à la révision au fond du jugement étranger, à rapprocher : 
1re Civ., 7 janvier 1964, Bull. 1964, I, n° 15 (2) (rejet) ; 1re Civ., 22 juin 2016, pourvoi n° 15-
18.742, Bull. 2016, I, n° 141 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

COPROPRIETE

3e Civ., 14 mars 2019, n° 18-10.379, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Action en justice – Action individuelle des copropriétaires – Action 
en nullité d’une assemblée générale – Exercice – Copropriétaire 
ayant qualité pour agir – Copropriétaire ayant voté en faveur de 
certaines décisions.

Est irrecevable la demande en annulation d’une assemblée générale présentée par un copropriétaire qui a voté 
en faveur de certaines de ses décisions.

 ■ Syndicat des copropriétaires – Assemblée générale – Annulation 
demandée – Convocation irrégulière ou absence de convocation – 
Prescription de l’action – Détermination.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 octobre 2017), que la société ci-
vile immobilière les Terres chaudes Bella Vista (la SCI), propriétaire de lots dans un 
immeuble soumis au statut de la copropriété, a assigné le syndicat des copropriétaires 
en annulation de l’assemblée générale du 21 juin 2010, en invoquant le non-respect 
du délai de convocation prévu à l’article 9 du décret du 17 mars 1967 ; qu’en appel, 
elle a subsidiairement sollicité l’annulation de quinze résolutions ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande en annulation 
de l’assemblée générale, alors, selon le moyen, que le copropriétaire qui a été convo-
qué hors délai à une assemblée générale peut en demander l’annulation sans justifier 
d’un grief, peu important qu’il ait voté pour certaines résolutions ; qu’en estimant que 
le fait que la SCI Les Terres Chaudes Bella Vista ait voté pour plusieurs résolutions 
lors de l’assemblée générale attaquée lui interdisait de se prévaloir de la tardiveté de 
sa convocation pour demander l’annulation de l’assemblée, la cour d’appel a violé les 
articles 42 de la loi du 10 juillet 1965 et 9 du décret du 9 mars 1967 ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit qu’un copropriétaire ne peut demander l’an-
nulation d’une assemblée générale dès lors qu’il a voté en faveur de certaines des déci-
sions prises et constaté que la SCI avait voté en faveur de plusieurs résolutions lors de 
l’assemblée générale du 21 juin 2010, sans que la mention en page trois du procès-ver-
bal selon laquelle elle précisait que l’assemblée générale était entachée d’illégalité en 
raison du non-respect du délai de convocation lui ait conféré la qualité d’opposant ou 
de défaillant à l’ensemble des décisions prises, la cour d’appel en a exactement déduit 
que la demande était irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 42 de la loi du 10 juillet 1965, ensemble l’article 566 du code de procédure 
civile ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande en annulation de diverses décisions 
adoptées au cours de l’assemblée générale, l’arrêt retient que la demande est nouvelle, 
comme n’ayant pas été présentée en première instance, et a été formée après l’expira-
tion du délai de deux mois ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher si la demande subsidiaire en annulation de quinze 
décisions n’était pas virtuellement comprise dans la demande en annulation de l’as-
semblée générale et, dans l’affirmative, sans constater que cette demande initiale avait 
été formée hors délai, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard des textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
la société civile immobilière les Terres chaudes Bella Vista en annulation des décisions 
5, 6, 7, 10, 11, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 29, 30, 31, 35 adoptées lors de l’assemblée générale 
du 21 juin 2010, l’arrêt rendu le 19 octobre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
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l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : Me Occhipinti ; SCP Caston -

Textes visés : 
Article 42 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ; article 9 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 ; 
article 42 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ensemble l’article 566 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la recevabilité de l’action en nullité d’une assemblée générale, à rapprocher : 3e Civ., 7 sep-
tembre 2011, pourvoi n° 10-18.312, Bull. 2011, III, n° 139 (cassation partielle). Sur la notion de 
demande nouvelle en appel, à rapprocher : 3e Civ., 25 février 2016, pourvoi n° 14-29.760, Bull. 
2016, III, n° 32 (cassation partielle).

Com., 20 mars 2019, n° 17-22.417, (P)

– Rejet –

 ■ Syndic – Action en justice – Syndic en liquidation judiciaire – Remise 
des pièces et fonds disponibles – Action du nouveau syndic – Arrêt 
des poursuites individuelles (non).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 mai 2017), que la société Compagnie pari-
sienne de gestion immobilière (la société Copagim), syndic de la copropriété du [...], 
a été mise en liquidation judiciaire le 18 décembre 2013  ; que la société Q... N..., 
désignée liquidateur, a été mise en demeure par la société Cabinet Orbireal, nouveau 
syndic depuis le 5 mai 2014, de remettre des fonds et documents en application de 
l’article 18-2 de la loi du 10 juillet 1965, puis a été assignée, ès qualités, aux fins de les 
remettre sous astreinte ;

Attendu que la société Q... N..., ès qualités, fait grief à l’arrêt d’ordonner au liquida-
teur de la société Copagim la remise sous astreinte, à la société Cabinet Orbireal, de 
l’ensemble des pièces, archives et trésorerie de la copropriété alors, selon le moyen :

1°/ que seules les créances visées à l’article L. 622-17 du code de commerce, à savoir 
celles nées régulièrement après le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire 
pour les besoins du déroulement de la procédure ou de la période d’observation, ou 
en contrepartie d’une prestation fournie au débiteur pendant cette période, échappent 
à l’interdiction des actions en justice tendant à la condamnation du débiteur au paie-
ment d’une somme d’argent ; que, pour faire droit à la demande du syndic Orbireal, 
la cour d’appel a relevé que l’obligation de la société Copagim de remettre au nou-
veau syndic la situation de trésorerie, la totalité des fonds disponibles et l’ensemble 
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des documents et archives du syndicat était née postérieurement au jugement ayant 
ouvert une liquidation judiciaire à son encontre ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher 
si la créance litigieuse était née pour les besoins de la période d’observation ou de la 
procédure, ou en contrepartie d’une prestation fournie à la société Copagim, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 622-21, I, du code de 
commerce, et des articles L. 622-17 I et L. 641-3, alinéa 1, du même code, dans leur 
version applicable au litige ;

2°/ que la dette pesant sur un syndic en liquidation judiciaire, légalement tenu de 
remettre à son successeur la situation de trésorerie, la totalité des fonds disponibles et 
l’ensemble des documents et archives du syndicat, ne naît ni pour les besoins de la pé-
riode d’observation ou de la procédure, ni en contrepartie d’une prestation fournie au 
syndic ; qu’en accueillant la demande du cabinet Orbireal tendant à ce que la société 
Copagim, en liquidation judiciaire lui remette les documents afférents à la copropriété 
dont elle avait été le syndic, la cour d’appel a violé l’article L. 622-21, I, du code de 
commerce, et les articles L. 622-17 I et L. 641-3, alinéa 1, du même code, dans leur 
version applicable au litige ;

Mais attendu que lorsque le nouveau syndic demande à l’ancien syndic en liquidation 
judiciaire la remise des fonds, documents et archives du syndicat ainsi que l’état des 
comptes de ce dernier et de celui des copropriétaires, l’action qu’il exerce à cette fin 
en application de l’article 18-2 de la loi du 10 juillet 1965, échappe à l’interdiction 
des poursuites de l’article L. 622-21, I, du code de commerce, dès lors qu’elle tend au 
respect d’une obligation légale, inhérente à la profession de syndic, et non au paiement 
d’une somme d’argent ; que par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué 
à ceux critiqués, la décision se trouve justifiée ; que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier avocat 
général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article L. 622-21, I, du code de commerce ; article 18-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis.

3e Civ., 14 mars 2019, n° 17-26.190, (P)

– Rejet –

 ■ Syndicat de copropriété – Assemblée générale – Décision – 
Décision d’approbation des comptes de l’exercice écoulé – Portée.
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L’approbation des comptes emporte seulement constatation de la régularité comptable et financière des comptes 
du syndicat. Ayant relevé qu’une assemblée générale des copropriétaires n’avait fait qu’approuver les comptes de 
l’exercice précédent comprenant une dépense inhérente à des travaux, une cour d’appel a pu en déduire que cette 
décision n’était entachée d’aucune irrégularité susceptible d’entraîner sa nullité.

 ■ Syndicat de copropriété – Assemblée générale – Décision – 
Décision d’approbation des comptes de l’exercice écoulé 
comprenant une dépense inhérente à des travaux – Nullité – 
Exclusion.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 27 juin 2017), que M. R..., copropriétaire, 
a assigné le syndicat des copropriétaires de la résidence « [...] » à [...] (le syndicat) en 
annulation de l’assemblée générale du 25 août 2012 qui avait approuvé les comptes de 
l’exercice 2011/2012 comprenant une dépense de travaux de soutènement du chalet 
n° 4, situé au sein de cette résidence ;

Attendu que M. R... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen :

1°/ que seuls les travaux et les devis soumis au vote de l’assemblée générale des co-
propriétaires, ayant fait l’objet d’une résolution, constituent des charges devant être 
acquittées par les copropriétaires ; qu’en l’espèce, la cour a constaté, d’une part, que 
selon un procès-verbal du 26 août 2006, l’assemblée des copropriétaires de la résidence 
la grande vallée avait voté le financement des travaux de soutènement du chalet n° 4 
de M. et Mme M... en homologuant les projet et devis de l’entreprise Oriach, d’autre 
part, que les travaux avaient ensuite été réalisés par une autre entreprise, la société 
Blanco, sur la base d’un devis distinct non soumis au vote de l’assemblée ; qu’en rete-
nant, pour débouter M. R... de sa demande d’annulation du procès-verbal de délibé-
ration du 25 août 2012, que le coût des travaux réalisés par cette seconde entreprise 
n’avait entraîné aucun dépassement de budget, la cour, qui a statué par une motivation 
inopérante à justifier l’imputation à la charge des copropriétaires de travaux réalisés à 
partir de devis et d’un entrepreneur non homologués en assemblée, a privé sa décision 
de toute base légale au regard de l’article 10 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ;

2°/ que, en tout état de cause, si, en cas d’urgence, le syndic fait procéder de sa 
propre initiative à l’exécution de travaux nécessaires à la sauvegarde de l’immeuble, il 
en informe les copropriétaires et convoque immédiatement une assemblée générale ; 
qu’en retenant, pour débouter M. R... de sa demande d’annulation du procès-verbal 
de délibération du 25 août 2012, que la réalisation des travaux s’avérait urgente, sans 
relever que la société Agence Q... avait fait procéder à la convocation immédiate d’un 
assemblée générale de copropriétaires, la cour d’appel a privé sa décision de toute base 
légale au regard des articles 18 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut 
de la copropriété des immeubles bâtis et 37 du décret n° 67-233 du 17 mars 1967 ;

3°/ que, tout jugement devant être motivé, le juge est tenu d’indiquer la nature et 
l’origine des éléments de preuve sur lesquels il se fonde pour affirmer l’existence d’un 
fait  ; qu’en relevant, pour débouter M. R... de ses demandes, que la réalisation des 
travaux en litige s’avérait urgente en raison de l’aggravation du désordre au cours des 
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dernières années, des conditions climatiques attachées à un village de montagne qui 
ne pouvaient que l’aggraver davantage et d’un danger potentiel qui en résultait pour 
les biens et les personnes, sans dire sur quelles pièces elle fondait cette affirmation, la 
cour, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que, en cas d’urgence, le syndic est chargé de faire procéder de sa propre initiative 
à l’exécution de tous travaux nécessaires à la sauvegarde de celui-ci ; qu’en se bornant 
à relever, pour faire échec aux demandes de M. R..., que la réalisation des travaux 
s’avérait urgente en raison de l’aggravation du désordre au cours des dernières années, 
des conditions climatiques attachées à un village de montagne qui ne pouvaient que 
l’aggraver davantage et d’un danger potentiel qui en résultait pour les biens et les 
personnes, quand elle avait relevé que le premier procès-verbal faisant état des pro-
blèmes de consolidation du chalet de M. et Mme M... datait de 1984, la cour d’appel, 
qui n’a pas caractérisé l’urgence, a privé sa décision de toute base légale au regard de 
l’article 18 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis ;

Mais attendu que l’approbation des comptes emporte seulement constatation de la 
régularité comptable et financière des comptes du syndicat ; qu’ayant relevé, par mo-
tifs adoptés, que l’assemblée générale du 25 août 2012 n’avait fait qu’approuver les 
comptes de l’exercice précédent comprenant la dépense inhérente aux travaux liti-
gieux, la cour d’appel a pu en déduire que cette décision n’était entachée d’aucune 
irrégularité susceptible d’entraîner sa nullité et a, par ces seuls motifs, légalement jus-
tifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Schmitt - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP 
Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Article 10 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

Rapprochement(s) : 

Sur les dépenses et charges devant figurer aux comptes de l’exercice écoulé soumis à la décision 
d’approbation de l’assemblée générale, à rapprocher  : 3e Civ., 5  février 2014, pourvoi n°  12-
19.047, Bull. 2014, III, n° 17 (cassation partielle) ; 3e Civ., 15 avril 2015, pourvoi n° 14-13.255, 
Bull. 2015, III, n° 39 (1) (cassation partielle).
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3e Civ., 14 mars 2019, n° 18-10.214, (P)

– Cassation –

 ■ Syndicat des copropriétaires – Syndicat secondaire – Constitution – 
Conditions – Détermination.

La circonstance que le règlement d’une copropriété prévoie des parties communes spéciales et que soient appelées 
des charges spéciales sur lesquelles seuls les copropriétaires concernés sont appelés à délibérer ne suffit pas à ca-
ractériser la création d’un syndicat secondaire des copropriétaires.

 ■ Syndicat des copropriétaires – Syndicat secondaire – Constitution – 
Conditions – Exclusion – Cas – clause du règlement de copropriété 
instaurant des parties communes spéciales – Appel de charges 
spéciales.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 27 octobre 2017), que M. et Mme J..., proprié-
taires d’un lot dans un ensemble immobilier composé de deux immeubles désignés 
[...] A et [...] B et soumis au statut de la copropriété, ont assigné le syndicat des copro-
priétaires de la résidence [...] en annulation de l’assemblée générale du 20 décembre 
2012, réunissant les copropriétaires de l’immeuble B, et, subsidiairement, de la résolu-
tion n° 31 ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le troisième moyen :

Vu les articles 3, 4 et 27 de la loi du 10 juillet 1965 ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande de M. et Mme J..., l’arrêt retient, 
par motifs propres et adoptés, que l’ensemble immobilier comprend deux immeubles 
collectifs et que l’article 5 du règlement de copropriété indique que les charges com-
munes de chaque immeuble collectif comprendront toutes les dépenses nécessitées par 
la jouissance commune de cet immeuble, qu’il en résulte que ce règlement a prévu 
une gestion autonome du bâtiment B avec spécialisation des charges, laquelle a abouti 
à l’existence d’un syndicat secondaire, peu important que le terme n’ait pas été em-
ployé dans le règlement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la circonstance que le règlement de copropriété pré-
voie des parties communes spéciales et que soient appelées des charges spéciales sur 
lesquelles seuls les copropriétaires concernés sont appelés à délibérer ne suffit pas à 
caractériser la création d’un syndicat secondaire des copropriétaires, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 octobre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Krivine et Viaud  ; SCP 
Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles 3, 4 et 27 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

COUR EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-14.751, n° 18-50.007, (P)

– Sursis à statuer –

 ■ Demande d’avis consultatif – Article 8 – Respect de la vie privée et 
familiale – Marge d’appréciation – Etendue – Cas – Transcription 
d’un acte d’état civil étranger – Question présentant un lien étroit 
avec celle de la maternité d’intention – Applications diverses.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-14.751 et 18-50.007 ;

Sur les moyens des pourvois n° 18-14.751 et 18-50.007, réunis :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), qu’aux termes de leurs 
actes de naissance dressés par le bureau de l’état civil du district de Lambeth (Londres, 
Royaume-Uni), B... N... G... est née le [...] à Londres, ayant pour mère Mme N... et 
pour parent Mme G..., toutes deux de nationalité française, et A... N... G... est né le 
[...] à Londres, ayant pour mère Mme G... et pour parent Mme N... ; que, le procureur 
de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’étant opposé à leur 
demande de transcription des actes de naissance sur les registres de l’état civil consu-
laire, au motif qu’ils n’étaient pas conformes à l’article 47 du code civil, en l’absence 
de certificat d’accouchement permettant d’identifier la mère, Mmes N... et G... l’ont 
assigné à cette fin ;

Attendu que l’assemblée plénière de la Cour de cassation (arrêt du 5 octobre 2018, 
pourvoi n° 10-19.053, publié) a adressé à la Cour européenne des droits de l’homme 
une demande d’avis consultatif sur les questions suivantes :
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1°/ En refusant de transcrire sur les registres de l’état civil l’acte de naissance d’un 
enfant né à l’étranger à l’issue d’une gestation pour autrui en ce qu’il désigne comme 
étant sa « mère légale » la « mère d’intention », alors que la transcription de l’acte a 
été admise en tant qu’il désigne le « père d’intention », père biologique de l’enfant, un 
Etat-partie excède-t-il la marge d’appréciation dont il dispose au regard de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? 
A cet égard, y a-t-il lieu de distinguer selon que l’enfant est conçu ou non avec les 
gamètes de la « mère d’intention » ?

2°/ Dans l’hypothèse d’une réponse positive à l’une des deux questions précédentes, 
la possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père biolo-
gique, ce qui constitue un mode d’établissement de la filiation à son égard, permet-elle 
de respecter les exigences de l’article 8 de la Convention ?

Attendu que cet arrêt relève que, si la question de la transcription de la paternité 
biologique est aujourd’hui résolue, il n’en est pas de même de celle de la « maternité 
d’intention », pour laquelle la Cour de cassation s’interroge sur l’étendue de la marge 
d’appréciation dont disposent les Etats signataires de la Convention ; qu’à cet égard, 
la question se pose de savoir si, en refusant de transcrire l’acte de naissance sur les 
registres de l’état civil français s’agissant de la « mère d’intention », alors que la trans-
cription a été admise pour le père biologique de l’enfant, un Etat-partie méconnaît 
l’article 8 de la Convention à l’égard tant de la « mère d’intention » que des enfants 
nés d’une gestation pour autrui à l’étranger ;

Attendu que, si la question posée par les présents pourvois n’est pas identique dès lors 
qu’est sollicitée la transcription, sur les registres de l’état civil, des actes de naissance 
étrangers d’enfants conçus par assistance médicale à la procréation et non à l’issue 
d’une convention de gestation pour autrui, elle présente cependant un lien suffisam-
ment étroit avec la question de la « maternité d’intention » soumise à la Cour euro-
péenne des droits de l’homme pour justifier qu’il soit sursis à statuer dans l’attente de 
son avis et de l’arrêt de l’assemblée plénière à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;

PAR CES MOTIFS :

SURSOIT À STATUER jusqu’à l’arrêt de l’assemblée plénière de la Cour de cassa-
tion à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;

Renvoie la cause et les parties à l’audience de formation de section du 17 décembre 
2019.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 310-3, 311-25, 47 et 34, a), du code civil ; articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 3, § 1, de la Convention de New York 
relative aux droits de l’enfant.

Rapprochement(s) : 
Sur la demande d’avis consultatif adressé à la Cour européenne des droits de l’homme sur la 
question de la transcription d’un acte d’état civil étranger mentionnant la parenté d’intention, 
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à rapprocher : Ass. plén., 5 octobre 2018, pourvoi n° 10-19.053, Bull. 2018, Ass. plén., (sursis à 
statuer) ; 1re Civ., 20 mars 2019, pourvoi n° 18-11.815, Bull. 2019, I, (rejet et sursis à statuer).

1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-11.815, n° 18-50.006, (P)

– Rejet et sursis à statuer –

 ■ Demande d’avis consultatif – Article 8 – Respect de la vie privée et 
familiale – Marge d’appréciation – Etendue – Cas – Transcription 
d’un acte d’état civil étranger – Question présentant un lien étroit 
avec celle de la maternité d’intention – Applications diverses.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-11.815 et 18-50.006 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), qu’aux termes de leurs 
actes de naissance américains, O... et C... N... R... sont nées le [...] à Roseville (Cali-
fornie, Etats-Unis d’Amérique), ayant pour « père/parent » M. N... et pour « mère/
parent » M. R..., le premier étant de nationalité française et le second de nationalité 
belge  ; que, le procureur de la République près le tribunal de grande instance de 
Nantes s’étant opposé à leur demande de transcription des actes de naissance sur les 
registres de l’état civil consulaire, au motif qu’ils n’étaient pas conformes à l’article 47 
du code civil, MM. N... et R..., agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qualité 
de représentants légaux des enfants, l’ont assigné à cette fin ;

Sur les deux moyens du pourvoi n° 18-50.006, réunis :

Attendu que le procureur général près la cour d’appel de Rennes fait grief à l’arrêt 
d’ordonner la transcription partielle, sur les registres de l’état civil français, des actes de 
naissance de O... et C... N... R... avec la seule mention du père comme étant M. N..., 
alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 47 du code civil accorde foi à tout acte de l’état civil des Français et 
des étrangers fait dans un pays étranger, sauf si notamment, les faits qui y sont décla-
rés ne correspondent pas à la réalité ; que la réalité citée par l’article 47 du code civil 
correspond nécessairement à la conformité des énonciations de l’acte d’état civil par 
rapport aux faits qu’il relate ou au respect d’un processus juridique reconnu  ; que 
M. N... est retenu comme père alors qu’il n’est pas mentionné le nom de la femme qui 
a accouché des enfants dans les actes de naissance et que la mention de M. R... comme 
second parent ne peut correspondre à la réalité, deux hommes ne pouvant enfanter 
seuls ; qu’il en ressort que les actes de naissance de O..., D..., E... N... R... et de C..., 
K..., L... N... R... ne peuvent être déclarés conformes aux exigences de l’article 47 du 
code civil ; qu’en accordant une transcription partielle des actes de naissance, la cour 
d’appel a violé l’article 47 du code civil ;

2°/ que l’article 16-7 du code civil, d’ordre public aux termes de l’article 16-9 du 
code civil, dispose que « Toute convention portant sur la procréation ou la gestation 
pour le compte d’autrui est nulle » ; qu’en admettant de donner un effet juridique en 
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France d’une gestation pour autrui réalisée à l’étranger, la cour d’appel a contrevenu 
au principe qu’elle prétend respecter, alors que les conditions fixées par l’article 47 
du code civil ne sont pas remplies  ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les 
articles 16-7 et 16-9 du code civil ;

Mais attendu que, l’arrêt n’ayant ordonné la transcription des actes de naissance des 
enfants O... et C... qu’en ce qu’elles sont nées de M. N..., sans désignation de M. R... 
en qualité de père ou de parent, le moyen est inopérant en sa première branche ;

Et attendu que la cour d’appel, qui était saisie d’une action aux fins de transcription 
d’actes de l’état civil étrangers et non d’une action en reconnaissance ou en établis-
sement de la filiation, a constaté que les actes de naissance n’étaient ni irréguliers ni 
falsifiés et que les faits qui y étaient déclarés correspondaient à la réalité, s’agissant de 
la désignation de M. N... en qualité de père ; qu’elle en a déduit, à bon droit, que la 
convention de gestation pour autrui conclue ne faisait pas obstacle à la transcription 
desdits actes ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-11.815 :

Attendu que MM. N... et R... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de M. R... 
tendant à la transcription, sur les registres de l’état civil, des actes de naissance de O... 
et C... N... R... en ce que ces actes le désignent comme parent des enfants alors, selon 
le moyen :

1°/ que l’acte de naissance régulièrement rédigé par un état étranger, non falsifié et 
mentionnant, conformément à la loi de cet état, l’exacte identité d’une personne en 
qualité de père et l’exacte identité du compagnon ou du conjoint du père comme se-
cond parent, établit la filiation de l’enfant et doit être transcrit sur les registres de l’état 
civil sans que la filiation notamment à l’égard du second parent doive être confirmée 
par une adoption de son propre enfant par ce second parent ; qu’en déboutant M. R... 
de sa demande de transcription sur les registres de l’état civil des actes de naissance 
de O... N... R... et C... N... R... au prétexte que ces actes le désignent comme parent 
des enfants sans qu’une adoption consacre cette filiation, la cour d’appel a violé les 
articles 310-3, 47 et 34, a), du code civil ;

2°/ que le refus de transcrire sur les registres de l’état civil la filiation d’un enfant 
envers le compagnon de son père biologique mentionnée dans son acte de naissance, 
viole le droit de cet enfant au respect de sa vie privée et familiale ainsi que la primauté 
de son intérêt dans toutes les décisions qui le concernent, ce qui impose d’écarter l’ar-
ticle 47 du code civil et d’ordonner la transcription ; qu’en jugeant, au contraire, que le 
refus de transcrire les actes de naissance de O... et C... en ce qu’ils désignaient M. R... 
comme parent sans qu’il y ait eu adoption, ne portait pas atteinte au droit au respect de 
la vie privée et familiale des enfants, la cour d’appel a violé l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, ensemble l’article 3, § 1, de la Convention de New 
York relative aux droits de l’enfant ;

3°/ que le refus de transcrire sur les registres d’état civil la filiation envers le parent 
d’intention mentionnée dans l’acte de naissance étranger, au prétexte que cette filia-
tion n’est pas consacrée par une adoption de sorte qu’elle ne correspondrait pas à la 
réalité au sens de l’article 47 du code civil, discrimine les enfants nés à l’étranger après 
la conclusion d’une convention de gestation pour le compte d’autrui par rapport aux 
enfants nés à l’étranger sans la conclusion d’une telle convention, les premiers enfants 
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devant, à la différence des seconds, faire l’objet d’une adoption par un de leurs deux 
parents pour que leur filiation envers ce parent établie par leur acte de naissance 
étranger soit reconnue en France ; qu’il en résulte que l’article 47 doit être écarté et 
que la transcription complète de leur acte de naissance doit être ordonnée  ; qu’en 
décidant, au contraire, que n’était pas discriminatoire le refus de transcrire les actes de 
naissance de O... et C... en ce qu’ils désignaient M. R... comme parent en l’absence 
d’adoption, la cour d’appel a violé l’article 14 de la Convention européenne des droits 
de l’homme ;

Attendu que l’assemblée plénière de la Cour de cassation (arrêt du 5 octobre 2018, 
pourvoi n° 10-19.053, publié) a adressé à la Cour européenne des droits de l’homme 
une demande d’avis consultatif sur les questions suivantes :

1°/ En refusant de transcrire sur les registres de l’état civil l’acte de naissance d’un 
enfant né à l’étranger à l’issue d’une gestation pour autrui en ce qu’il désigne comme 
étant sa « mère légale » la « mère d’intention », alors que la transcription de l’acte a 
été admise en tant qu’il désigne le « père d’intention », père biologique de l’enfant, un 
Etat-partie excède-t-il la marge d’appréciation dont il dispose au regard de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? 
A cet égard, y a-t-il lieu de distinguer selon que l’enfant est conçu ou non avec les 
gamètes de la « mère d’intention » ?

2°/ Dans l’hypothèse d’une réponse positive à l’une des deux questions précédentes, 
la possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père biolo-
gique, ce qui constitue un mode d’établissement de la filiation à son égard, permet-elle 
de respecter les exigences de l’article 8 de la Convention ?

Attendu que cet arrêt relève que, si la question de la transcription de la paternité 
biologique est aujourd’hui résolue, il n’en est pas de même de celle de la « maternité 
d’intention », pour laquelle la Cour de cassation s’interroge sur l’étendue de la marge 
d’appréciation dont disposent les Etats signataires de la Convention ; qu’à cet égard, 
la question se pose de savoir si, en refusant de transcrire l’acte de naissance sur les 
registres de l’état civil français s’agissant de la « mère d’intention », alors que la trans-
cription a été admise pour le père biologique de l’enfant, un Etat-partie méconnaît 
l’article 8 de la Convention à l’égard tant de la « mère d’intention » que des enfants 
nés d’une gestation pour autrui à l’étranger ;

Attendu que, si la question posée par le présent pourvoi n’est pas identique dès lors 
qu’est sollicitée la transcription, sur les registres de l’état civil, d’un acte de naissance 
qui désigne un homme comme « parent d’intention  », elle présente cependant un 
lien suffisamment étroit avec la question de la « maternité d’intention » pour justifier 
qu’il soit sursis à statuer dans l’attente de l’avis de la Cour européenne des droits de 
l’homme et de l’arrêt de l’assemblée plénière à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi n° 18-50.006 ;

Laisse à chacune des parties la charge de ses propres dépens afférents à ce pourvoi ;

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande ;

SURSOIT À STATUER sur le pourvoi n° 18-11.815 jusqu’à l’arrêt de l’assemblée 
plénière de la Cour de cassation à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;
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Renvoie la cause et les parties à l’audience de formation de section du 17 décembre 
2019.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 16-7, 16-9, 310-3, 47 et 34, a), du code civil ; articles 8 et 14 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 3, § 1, de la Convention de 
New York relative aux droits de l’enfant.

Rapprochement(s) : 
Sur la demande d’avis consultatif adressé à la Cour européenne des droits de l’homme sur la 
question de la transcription d’un acte d’état civil étranger mentionnant la parenté d’intention, 
à rapprocher : Ass. plén., 5 octobre 2018, pourvoi n° 10-19.053, Bull. 2018, Ass. plén., (sursis à 
statuer) ; 1re Civ., 20 mars 2019, pourvois n° 18-14.751, Bull. 2019, I, (sursis à statuer).

DELAIS

Soc., 20 mars 2019, n° 18-12.582, (P)

– Rejet –

 ■ Voies de recours – Point de départ – Notification – Signification – 
Nécessité – Cas – Pourvoi contre les arrêts des cours d’appel 
statuant en matière prud’homale postérieurement à l’entrée en 
vigueur du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 – Portée.

Aux termes de l’article 675 du code de procédure civile, les jugements sont notifiés par voie de signification à 
moins que la loi n’en dispose autrement.

Si l’article R. 1454-26 du code du travail, en sa rédaction applicable à l’espèce résultant du décret n° 2016-
660 du 20 mai 2016, prévoit que les décisions du conseil de prud’hommes sont notifiées aux parties par le 
greffe de ce conseil au lieu de leur domicile, ce texte n’en dispose pas de même pour les arrêts des cours d’appel 
statuant en matière prud’homale.

Est dès lors recevable, sans égard au fait que l’arrêt a été notifié au demandeur en cassation par lettre recomman-
dée du greffe de la cour d’appel, le pourvoi formé contre un arrêt, statuant en appel d’une décision du conseil 
de prud’hommes plus de deux mois après cette notification dès lors qu’il n’est pas allégué qu’il lui aurait, en 
outre, été signifié.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 13 décembre 2016), que M. N..., faisant valoir 
qu’il avait été engagé le 2 juillet 2012 par la société Sud Alsace carreaux et qu’il avait 
travaillé sans être payé jusqu’au 19 octobre, date à laquelle il avait constaté la ferme-
ture du dépôt de l’entreprise a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir diverses 
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sommes ; que le tribunal de commerce a prononcé la liquidation judiciaire de la socié-
té le 6 août 2013 et fixé au 6 février 2012 la date de cessation des paiements ;

Sur la recevabilité du pourvoi :

Vu l’article 675 du code de procédure civile ;

Attendu que les jugements sont notifiés par voie de signification à moins que la loi 
n’en dispose autrement ;

Attendu que l’arrêt attaqué a été notifié au demandeur en cassation par lettre recom-
mandée qui lui a été adressée par le greffe de la cour d’appel le 19 décembre 2016 ; 
qu’il n’est pas allégué qu’il lui aurait, en outre, été signifié ; que le demandeur a for-
malisé son pourvoi le 21 février 2018 ;

Attendu que si l’article R. 1454-26 du code du travail, en sa rédaction applicable à 
l’espèce résultant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, prévoit que les décisions du 
conseil de prud’hommes sont notifiées aux parties par le greffe de ce conseil au lieu 
de leur domicile, ce texte n’en dispose pas de même pour les arrêts des cours d’appel 
statuant en matière prud’homale ;

D’où il suit que le délai de pourvoi n’ayant pas commencé à courir, le pourvoi est 
recevable ;

Sur le moyen unique : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Maron - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article 675 du code de procédure civile ; article R. 1454-26 du code du travail, dans sa rédaction 
résultant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016.

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-13.663, (P)

– Cassation –

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Versement – Rente – Substitution d’un capital à la rente – Demande 
du débiteur – Conditions – Exclusion – Nature viagère ou temporaire 
de la rente.
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Il résulte des articles 276-4 du code civil et 1er du décret n° 2004-1157 du 29 octobre 2004 que le débiteur 
d’une prestation compensatoire, fixée par le juge ou par convention, sous forme de rente, peut, à tout moment, 
saisir le juge d’une demande de substitution d’un capital à tout ou partie de cette rente, sans qu’il y ait lieu, 
pour en apprécier le bien-fondé, de distinguer selon la nature viagère ou temporaire de la rente.

Viole ces textes une cour d’appel qui rejette la demande de conversion en capital d’une prestation compensatoire 
servie sous forme de rente au motif que celle-ci n’est ni viagère, ni temporaire et que les dispositions du décret 
du 29 octobre 2004 ne permettent pas de déterminer un capital.

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Versement – Rente – Substitution d’un capital à la rente – 
Modalités – Décret n° 2004-1157 du 29 octobre 2004 – Portée.

Sur le premier moyen :

Vu l’article  276-4 du code civil, ensemble l’article  1er du décret n° 2004-1157 du 
29 octobre 2004 ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que le débiteur d’une prestation compensatoire, 
fixée par le juge ou par convention, sous forme de rente, peut, à tout moment, saisir le 
juge d’une demande de substitution d’un capital à tout ou partie de cette rente, sans 
qu’il y ait lieu, pour en apprécier le bien-fondé, de distinguer selon la nature viagère 
ou temporaire de la rente ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement du 5 novembre 2001 a prononcé le 
divorce de M. D... et de Mme Q... et homologué la convention fixant, en faveur de 
l’épouse, une prestation compensatoire constituée de la jouissance gratuite et viagère 
du domicile conjugal, du versement d’un capital et du paiement d’une rente men-
suelle jusqu’au décès de M. D... ; que ce dernier a sollicité la substitution d’un capital 
à la rente ;

Attendu que, pour rejeter la demande, l’arrêt retient que la rente litigieuse n’étant ni 
viagère, son versement prenant fin au décès du débiteur, ni temporaire, dès lors que 
son échéance est fonction d’un événement dont la date est inconnue, il est impossible 
de déterminer un capital conformément aux modalités fixées par le décret n° 2004-
1157 du 29 octobre 2004 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article 276-4 du code civil ouvrait à M. D... la faculté 
de demander la substitution d’un capital à la rente servie à Mme Q..., quelle que soit 
la nature de celle-ci, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes  ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Spinosi et Sureau -
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Textes visés : 
Article 276-4 du code civil ; article 1er du décret n° 2004-1157 du 29 octobre 2004.

DONATION

1re Civ., 6 mars 2019, n° 18-13.236, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Rapport à la succession – Dispense – Bénéficiare n’ayant pas la 
qualité d’héritier.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 847 du code civil ;

Attendu que les dons et legs faits au fils de celui qui se trouve successible à l’époque de 
l’ouverture de la succession sont toujours réputés faits avec dispense du rapport et que 
le père, venant à la succession du donateur, n’est pas tenu de les rapporter ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que R... C... et K... W... sont décédés respectivement les 
[...], laissant pour leur succéder leurs trois enfants, M..., J... et Z... ;

Attendu que, pour dire que le notaire commis devra, dans le projet liquidatif, prendre 
en compte la donation de 58 000 euros faite par R... C... et K... W... à leurs trois en-
fants, l’arrêt retient que c’est à chacun d’eux qu’ils ont entendu donner cette somme, 
peu important que M. M... C... ait préféré faire remettre celle-ci à ses propres enfants ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les défunts avaient gratifié le fils 
et la fille de M. M... C..., la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le notaire commis devra 
prendre en compte dans son projet d’état liquidatif la donation de 58 000 euros faite 
par R... C... et K... W... à M. M... C..., l’arrêt rendu le 5 décembre 2017, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la demande de M. Z... C... et de Mme J... C... aux fins de prise en compte par 
le notaire de la somme de 58 000 euros remise aux enfants de M. M... C....

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Marilly - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; Me Le Prado -
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Textes visés : 
Article 847 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la dispense de rapport pour les dons et legs faits aux enfants du successible, à rapprocher : 1re 
Civ., 10 octobre 1995, pourvoi n° 93-17.610, Bull. 1995, I, n° 359 (2) (cassation).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 6 mars 2019, n° 16-26.989, (P)

– Rabat d’arrêt –

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Dessaisissement du débiteur – 
Limites – Contestation d’une décision ayant une incidence sur son 
passif – Recevabilité du pourvoi formé par le débiteur – Passif – 
Indivisibilité de l’objet du pourvoi – Mise en cause du liquidateur – 
Nécessité.

Lorsque son liquidateur n’a pas été mis en cause devant les juges du fond ni devant la Cour de cassation, le 
pourvoi formé par le débiteur en liquidation judiciaire contre l’arrêt qui l’a condamné à relever et garantir son 
ex-épouse de toutes les sommes qui pouvaient être mises à la charge de celle-ci au profit de divers créanciers, 
n’est pas irrecevable, dès lors que ce débiteur peut contester seul une décision qui a une incidence sur son passif.

En revanche, en raison de l’indivisibilité de l’objet de ce pourvoi, qui concerne le passif et n’est donc pas étranger 
à la mission du liquidateur, la mise en cause de ce dernier est nécessaire à la régularisation de la procédure.

Vu l’arrêt n° 83 F-P+B rendu le 16 janvier 2019 par la Cour de cassation (chambre 
commerciale, financière et économique) sur le pourvoi n° S 16-26.989, formé par 
M. Q..., invitant celui-ci à mettre en cause son liquidateur, lui impartissant un délai 
pour effectuer cette mise en cause et renvoyant l’affaire pour nouvel examen ;

Vu les observations de M. Q... du 23 janvier 2019 ;

Attendu que M. Q... ayant formé seul, le 5 décembre 2016, un pourvoi contre l’arrêt 
de la cour d’appel de Poitiers du 30 mars 2016 qui l’avait condamné à relever et ga-
rantir Mme H..., dont il est divorcé, « de toutes les sommes qui pourraient être mises 
à [la] charge » de celle-ci au profit de divers créanciers, la Cour de cassation, par l’arrêt 
susvisé, a constaté, au vu des pièces dont elle avait alors connaissance, que M. Q... était 
en liquidation judiciaire depuis le 18 septembre 2012, puis a retenu que, s’il disposait, 
certes, du droit propre de contester seul une décision qui avait une incidence sur son 
passif, le caractère indivisible de l’objet du litige concernant ce passif imposait la mise 
en cause du liquidateur, le litige n’étant pas étranger à la mission de ce dernier ;

Que M. Q..., en réponse à l’invitation qui lui était ainsi faite, a informé la Cour de 
cassation, en en justifiant par une production, que sa liquidation judiciaire avait été 
clôturée pour insuffisance d’actif par un jugement du 12 juillet 2016, publié au Bulle-
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tin officiel des annonces civiles et commerciales le 22 juillet suivant, soit après l’arrêt 
attaqué, mais avant la déclaration de pourvoi ; que c’est donc par suite d’une erreur 
qui ne lui est pas imputable que la Cour de cassation a prononcé l’arrêt susvisé invitant 
à la mise en cause d’un liquidateur dont la mission a pris fin ; qu’il y a donc lieu de 
rabattre cet arrêt et de procéder à l’examen au fond du pourvoi, en l’état des moyens 
proposés par M. Q... ;

PAR CES MOTIFS :

Rabat l’arrêt n° 83 F-P+B rendu le 16 janvier 2019 par la chambre commerciale, fi-
nancière et économique de la Cour de cassation sur le pourvoi n° S 16-26.989, formé 
par M. Q... ;

Dit qu’il sera procédé à l’examen au fond de ce pourvoi à l’audience de formation de 
section du 16 avril 2019, à 14 heures ;

Dit que le présent arrêt sera transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt rabattu.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 332 du code de procédure civile.

Com., 20 mars 2019, n° 17-22.417, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites 
individuelles – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Action ne 
tendant pas à la condamnation du débiteur au paiement d’une 
somme d’argent – Remise des pièces et fonds disponibles – Action 
du nouveau syndic.

Lorsque le nouveau syndic demande à l’ancien syndic en liquidation judiciaire la remise des fonds, documents 
et archives du syndicat ainsi que l’état des comptes de ce dernier et de celui des copropriétaires, l’action qu’il 
exerce à cette fin en application de l’article 18-2 de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis, échappe à l’interdiction des poursuites de l’article L. 622-21, I, du code de commerce, dès 
lors qu’elle tend au respect d’une obligation légale, inhérente à la profession de syndic, et non au paiement d’une 
somme d’argent.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 mai 2017), que la société Compagnie pari-
sienne de gestion immobilière (la société Copagim), syndic de la copropriété du [...], 
a été mise en liquidation judiciaire le 18 décembre 2013  ; que la société Q... N..., 
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désignée liquidateur, a été mise en demeure par la société Cabinet Orbireal, nouveau 
syndic depuis le 5 mai 2014, de remettre des fonds et documents en application de 
l’article 18-2 de la loi du 10 juillet 1965, puis a été assignée, ès qualités, aux fins de les 
remettre sous astreinte ;

Attendu que la société Q... N..., ès qualités, fait grief à l’arrêt d’ordonner au liquida-
teur de la société Copagim la remise sous astreinte, à la société Cabinet Orbireal, de 
l’ensemble des pièces, archives et trésorerie de la copropriété alors, selon le moyen :

1°/ que seules les créances visées à l’article L. 622-17 du code de commerce, à savoir 
celles nées régulièrement après le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire 
pour les besoins du déroulement de la procédure ou de la période d’observation, ou 
en contrepartie d’une prestation fournie au débiteur pendant cette période, échappent 
à l’interdiction des actions en justice tendant à la condamnation du débiteur au paie-
ment d’une somme d’argent ; que, pour faire droit à la demande du syndic Orbireal, 
la cour d’appel a relevé que l’obligation de la société Copagim de remettre au nou-
veau syndic la situation de trésorerie, la totalité des fonds disponibles et l’ensemble 
des documents et archives du syndicat était née postérieurement au jugement ayant 
ouvert une liquidation judiciaire à son encontre ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher 
si la créance litigieuse était née pour les besoins de la période d’observation ou de la 
procédure, ou en contrepartie d’une prestation fournie à la société Copagim, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 622-21, I, du code de 
commerce, et des articles L. 622-17 I et L. 641-3, alinéa 1, du même code, dans leur 
version applicable au litige ;

2°/ que la dette pesant sur un syndic en liquidation judiciaire, légalement tenu de 
remettre à son successeur la situation de trésorerie, la totalité des fonds disponibles et 
l’ensemble des documents et archives du syndicat, ne naît ni pour les besoins de la pé-
riode d’observation ou de la procédure, ni en contrepartie d’une prestation fournie au 
syndic ; qu’en accueillant la demande du cabinet Orbireal tendant à ce que la société 
Copagim, en liquidation judiciaire lui remette les documents afférents à la copropriété 
dont elle avait été le syndic, la cour d’appel a violé l’article L. 622-21, I, du code de 
commerce, et les articles L. 622-17 I et L. 641-3, alinéa 1, du même code, dans leur 
version applicable au litige ;

Mais attendu que lorsque le nouveau syndic demande à l’ancien syndic en liquidation 
judiciaire la remise des fonds, documents et archives du syndicat ainsi que l’état des 
comptes de ce dernier et de celui des copropriétaires, l’action qu’il exerce à cette fin 
en application de l’article 18-2 de la loi du 10 juillet 1965, échappe à l’interdiction 
des poursuites de l’article L. 622-21, I, du code de commerce, dès lors qu’elle tend au 
respect d’une obligation légale, inhérente à la profession de syndic, et non au paiement 
d’une somme d’argent ; que par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué 
à ceux critiqués, la décision se trouve justifiée ; que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier avocat 
général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Spinosi et Sureau -
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Textes visés : 
Article L. 622-21, I, du code de commerce ; article 18-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis.

Com., 20 mars 2019, n° 17-18.924, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Patrimoine – Créance – Admission – 
Opposabilité – Prescription de l’article 1859 du code civil – 
Obligation subsidiaire au paiement des dettes sociales – Action 
exercée contre un associé.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 23 février 2017), que la société civile immobilière 
Goncelin ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 30 avril 2007 
et 29 avril 2008, la Caisse régionale de crédit agricole des Savoie (la Caisse), qui lui 
avait consenti un crédit destiné à financer l’acquisition d’un immeuble, a déclaré sa 
créance, laquelle a été admise à titre privilégié ; que n’ayant été payée que partielle-
ment par le liquidateur sur le prix de vente de l’immeuble, elle a assigné, par un acte 
du 12 février 2015, M. R..., en qualité d’associé, en paiement du solde au prorata des 
droits de ce dernier dans le capital social ; que M. R... lui a opposé la fin de non-rece-
voir tirée de la prescription quinquennale prévue à l’article 1859 du code civil ;

Attendu que la Caisse fait grief à l’arrêt de déclarer son action prescrite alors, selon le 
moyen :

1°/ que la décision d’admission d’une créance déclarée dans le cadre de la liquidation 
judiciaire d’une société civile est opposable aux associés à l’égard desquels elle a auto-
rité de chose jugée sans que ceux-ci, tenus à l’égard des tiers indéfiniment des dettes 
sociales à proportion de leurs parts dans le capital social, puissent se prévaloir de la 
prescription éventuelle de la créance ; que la Caisse faisait valoir que sa créance avait 
été définitivement admise en 2010 et qu’elle ne pouvait agir à l’encontre des associés 
avant le 24 juin 2014, date à laquelle le liquidateur en lui transmettant un dernier divi-
dende, l’informait que le solde de sa créance était définitivement irrecouvrable ; qu’en 
retenant que la SCI Goncelin a fait l’objet d’une liquidation judiciaire le 29  avril 
2008, que la Caisse a déclaré sa créance, qu’elle n’a pas été dans l’impossibilité d’agir 
contre les associés alors qu’au surplus les opérations de réalisation de l’actif lancées par 
le liquidateur judiciaire et le certificat d’irrécouvrabilité qu’il a ensuite délivré confir-
ment sans équivoque et concrètement que le Crédit agricole ne pouvait attendre des 
opérations de répartition de l’actif de liquidation judiciaire une quelconque efficacité 
pour couvrir la totalité de sa créance, que le délai de cinq années ayant couru au moins 
à compter de la date de cette connaissance de la liquidation judiciaire, la prescription 
était acquise lors de la délivrance de l’assignation, la cour d’appel, qui n’a pas pris en 
considération l’admission définitive de la créance de la Caisse en 2010, laquelle avait 
autorité de chose jugée à l’égard de l’associé qui ne pouvait lui opposer la prescription 
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de sa créance en vertu de l’autorité de chose jugée attachée à la décision d’admission, 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1858 et suivants du code civil, 
et 1351 dudit code dans leur rédaction applicable à l’espèce ;

2°/ que la Caisse faisait valoir que du fait de la liquidation judiciaire de la société civile 
immobilière, elle était légalement dans l’impossibilité d’agir à l’encontre des associés 
et ce d’autant qu’elle avait reçu plusieurs dividendes, que lorsque sa créance a été 
admise en 2010 elle était dans l’attente d’un désintéressement de sa créance, qu’elle 
a d’ailleurs perçu 98,86 % de sa créance déclarée sauf intérêts, que ce n’est qu’après 
réception du dernier dividende le 24 juin 2014 que le liquidateur l’a informé que « le 
solde de votre créance est définitivement irrecouvrable » ; qu’en retenant que la SCI 
Goncelin a fait l’objet d’une liquidation judiciaire le 29 avril 2008, que la Caisse a 
déclaré sa créance, qu’elle n’a pas été dans l’impossibilité d’agir contre les associés alors 
qu’au surplus les opérations de réalisation de l’actif lancées par le liquidateur judiciaire 
et le certificat d’irrécouvrabilité qu’il a ensuite délivré confirment sans équivoque et 
concrètement que le Crédit agricole ne pouvait attendre des opérations de répartition 
de l’actif de liquidation judiciaire une quelconque efficacité pour couvrir la totalité de 
sa créance, que le délai de cinq années ayant couru au moins à compter de la date de 
cette connaissance de la liquidation judiciaire, la prescription était acquise lors de la 
délivrance de l’assignation, quand seul le certificat d’irrecouvrabilité de la créance du 
24 juin 2014 établissait que la Caisse pouvait désormais agir à l’encontre de l’associé 
de la société civile en liquidation judiciaire, la cour d’appel a violé l’article 1859 du 
code civil ;

Mais attendu, d’une part, que l’autorité de la chose jugée attachée à la décision d’ad-
mission de la créance au passif de la procédure collective d’une société ne prive pas 
l’associé, poursuivi en exécution de son obligation subsidiaire au paiement des dettes 
sociales, d’opposer au créancier la prescription de l’article 1859 du civil, distincte de 
celle résultant de la créance détenue contre la société, et propre à l’action du créancier 
contre l’associé ;

Et attendu, d’autre part, qu’en cas de liquidation judiciaire d’une société civile de droit 
commun, la déclaration de créance au passif de cette procédure dispense le créancier 
d’établir l’insuffisance du patrimoine social ; qu’il en résulte que le créancier, serait-il 
privilégié, qui a procédé à la déclaration de sa créance au passif de la liquidation judi-
ciaire de la société, n’est pas dans l’impossibilité d’agir contre l’associé ; qu’ayant relevé 
que, s’il n’était pas établi que le jugement de conversion ait été publié au Bulletin of-
ficiel des annonces civiles et commerciales, la Caisse avait déclaré sa créance le 5 juin 
2008, ce qui manifestait sa connaissance du prononcé de la liquidation judiciaire, la 
cour d’appel en a exactement déduit que la Caisse n’était pas dans l’impossibilité d’agir 
contre M. R..., de sorte que l’action exercée contre ce dernier le 12 février 2015 était 
prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Schmidt - Avocat(s) : SCP Bouzidi 
et Bouhanna ; SCP Boulloche -
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Textes visés : 
Article 1859 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte, 18 mai 2007, pourvoi n° 05-10.413, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 4 (rejet).

Com., 6 mars 2019, n° 17-26.605, (P)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Patrimoine – Entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée – Déclaration d’affectation – Portée – 
Absence de mention de l’affectation du patrimoine du débiteur 
dans le jugement d’ouverture – Opposabilité – Créance étrangère 
à l’exercice de l’activité professionnelle du débiteur – Déclaration à 
la procédure collective du débiteur.

Même si un débiteur a, en application de l’article L. 526-6 du code de commerce, déclaré affecter une partie 
de son patrimoine à son activité professionnelle, pour l’exercice de laquelle il utilise une certaine dénomination, 
lorsque le jugement ouvrant sa procédure collective ne précise pas que celle-ci ne vise que les éléments du patri-
moine affecté à l’activité en difficulté, et que les publications faites de ce jugement en vertu de l’article R. 621-8 
du même code, le rendant opposable aux créanciers, ne mentionnent ni la dénomination sous laquelle le débiteur 
exerce son activité d’entrepreneur individuel à responsabilité limitée, ni ces derniers mots, ni les initiales EIRL, 
il en résulte que le créancier dont la créance n’est pas née à l’occasion de cette activité professionnelle peut déclarer 
sa créance à la procédure collective du débiteur telle qu’elle a été ouverte et rendue publique.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, qui 
est recevable comme n’étant pas nouveau :

Vu les articles L. 526-6, alinéa 4, L. 622-24 et R. 621-8 du code de commerce, en-
semble l’article L. 680-2 du même code ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que M. F... a, par une déclaration 
déposée le 24 mai 2012, affecté une partie de son patrimoine à son activité profession-
nelle d’électricien, pour l’exercice de laquelle il a utilisé une dénomination compre-
nant les termes « Corsa Lux » ; que M. F... ayant déclaré la cessation de ses paiements, 
un jugement du 13 avril 2015 a ouvert à son égard, sans autre précision, une procédure 
de redressement judiciaire  ; que la société Caisse régionale de crédit agricole de la 
Corse (la Caisse), qui avait consenti à M. F... un prêt pour le financement de l’acqui-
sition de son logement, a déclaré une créance à ce titre ;

Attendu que pour rejeter cette créance, l’arrêt retient que M. F... ayant régulièrement 
affecté une partie de son patrimoine à son activité professionnelle, la créance relative 
au prêt habitat consenti à titre privé ne constitue pas une créance née à l’occasion de 
l’activité professionnelle à laquelle le patrimoine est affecté et qu’elle ne peut donc 
être admise au passif de M. F..., exerçant son activité sous le régime de l’entrepreneur 
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individuel à responsabilité limitée sous la dénomination « Corsa Lux », puisque lui-
même n’est pas, à titre personnel, éligible à une procédure collective ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il n’était pas contesté que le tribunal avait ouvert la 
procédure collective de M. F... sans préciser qu’elle ne visait que les éléments du seul 
patrimoine affecté à l’activité en difficulté ni que les publications faites de ce juge-
ment, le rendant opposable aux créanciers, ne mentionnaient pas la dénomination sous 
laquelle M. F... exerçait son activité d’entrepreneur individuel à responsabilité limitée 
ni ces derniers mots ou les initiales EIRL, ce dont il résultait que la Caisse pouvait 
déclarer sa créance à la procédure collective de M. F... telle qu’elle avait été ouverte et 
rendue publique, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bastia ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Marlange et de La Burgade -

Com., 20 mars 2019, n° 17-29.009, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Réalisation de l’actif – Cession d’un bien – 
Charge de l’hypothèque – Transfert au cessionnaire – Droit de 
suite – Conditions d’exercice – Titre exécutoire – Actes notariés.

Si, en application de l’article L. 642-12, alinéa 4, du code de commerce, la cession des biens grevés d’une 
hypothèque garantissant le remboursement de prêts consentis au débiteur pour financer l’acquisition de ces biens 
transfère au cessionnaire la charge de l’hypothèque et l’oblige au paiement des échéances dues à compter du 
transfert de propriété convenues avec le créancier, elle n’emporte pas novation par substitution de débiteur de sorte 
que ce dernier restant débiteur des mensualités mises à la charge du cessionnaire, le créancier hypothécaire, qui 
a conservé le bénéfice de sa sûreté garantissant cette créance et le droit de suite en résultant, peut exercer ce droit 
contre le cessionnaire défaillant, dans la limite des échéances impayées postérieurement à la cession.

En conséquence, une cour d’appel, qui constate que les prêts consentis au débiteur, garantis par une hypothèque 
grevant les biens cédés, avaient été reçus par actes notariés, en déduit exactement que le créancier poursuivant 
justifiait d’un titre exécutoire l’autorisant à exercer son droit de suite en saisissant les biens grevés entre les mains 
du cessionnaire, défaillant dans le paiement des échéances mises à sa charge.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 24 octobre 2017), que suivant acte notarié du 
28 mai 2004, les sociétés Sade, Banque Rhône-Alpes et Banque populaire des Alpes 
ont chacune consenti à la société Patsy un prêt destiné à financer la construction d’un 
immeuble à usage d’hôtel sur un tènement appartenant à la société Scorinvest ; qu’en 
garantie de ces prêts, cette dernière s’est rendue caution en affectant hypothécairement 
le tènement et le bail à construction qu’elle a consenti à la société Patsy ; que, par un 
acte notarié du 19 septembre 2005, les sociétés Sade, Banque Rhône-Alpes et Banque 
populaire des Alpes ont chacune consenti à la société Patsy de nouveaux concours, ga-
rantis chacun par le cautionnement hypothécaire de la société Scorinvest sur le tène-
ment et sur le bail à construction ; que, par un traité de fusion-absorption du 24 juillet 
2014, la société Patsy a absorbé la société Scorinvest ; que le 18 août 2014, la société 
Patsy a été mise en liquidation judiciaire ; que le tribunal a arrêté un plan de cession 
globale de ses actifs au profit de MM. F... et K... prévoyant la reprise par le cessionnaire 
de la charge des sûretés grevant les actifs immobiliers dans les conditions de l’article 
L. 642-12, alinéa 4, du code de commerce ; que les actes de cession ont été passés le 
8 avril 2015 ; que la société France Resort Immo (le cessionnaire), qui s’est substituée 
à MM. F... et K..., ayant été défaillante dans le paiement des échéances dues après le 
transfert de propriété, la société Banque populaire Auvergne Rhône-Alpes, venant 
aux droits de la Banque populaire Rhône-Alpes, lui a délivré un commandement de 
payer valant saisie immobilière des immeubles grevés, puis l’a assignée en vente forcée 
et dénoncé la procédure à la société Banque Rhône-Alpes et à la société BNP Paribas, 
qui est venue aux droits de la société Sade ;

Attendu que le cessionnaire fait grief à l’arrêt d’ordonner la vente forcée alors, selon 
le moyen :

1°/ que le titre exécutoire qui constate une créance liquide et exigible permet au 
créancier d’en poursuivre l’exécution forcée auprès de son débiteur, dans les condi-
tions propres à chaque mesure d’exécution ; qu’en l’espèce, pour retenir la validité du 
commandement aux fins de saisie immobilière signifié par les créanciers poursuivants 
à le cessionnaire, la cour d’appel a retenu que celle-ci, après jugement arrêtant le plan 
de cession de la société Patsy et acte de cession des actifs immobiliers de la société 
Patsy, avait accepté le transfert de la charge des prêts consentis par les banques ; qu’en 
statuant ainsi sans constater que celles-ci justifiaient d’un titre constatant, outre l’en-
gagement de payer de le cessionnaire, la condamnation de celle-ci au paiement de sa 
créance, liquide et exigible, à l’égard des créanciers la cour d’appel a violé les articles 
L. 111.2 et L. 111.6 du code des procédures civiles d’exécution ;

2°/ qu’en cas de cession de biens grevés de sûretés, le transfert, au cessionnaire, de la 
charge des sûretés immobilières garantissant le remboursement d’un crédit consenti 
à l’entreprise emporte l’obligation d’acquitter entre les mains du créancier les men-
sualités convenues avec lui et qui restent dues à compter du transfert de propriété ; 
que cette obligation personnelle du cessionnaire n’emportant pas novation par chan-
gement de débiteur, à défaut de décision condamnant le cessionnaire au paiement de 
la dette et liquidant sa créance, le créancier ne dispose pas à son égard d’un titre exé-
cutoire ; qu’en retenant néanmoins que les créanciers poursuivants, qui n’étaient pas 
intervenus à la cession des actifs, justifiaient de titres exécutoires qu’auraient constitué 
les actes de prêt initiaux et l’acte de cession des actifs, et en déclarant valables les com-
mandements fondés sur des titres qui, à l’égard du débiteur poursuivi, n’étaient pas 
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exécutoires, la cour d’appel a violé par fausse application l’article 642-12, alinéa 4, du 
code de commerce et par refus d’application l’article L. 311-2 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

Mais attendu que si, en application de l’article L. 642-12, alinéa 4, du code de com-
merce, la cession des biens grevés d’une hypothèque garantissant le remboursement 
de prêts consentis au débiteur pour financer l’acquisition de ces biens transfère au 
cessionnaire la charge de l’hypothèque et l’oblige au paiement des échéances dues 
à compter du transfert de propriété convenues avec le créancier, elle n’emporte pas 
novation par substitution de débiteur de sorte que ce dernier restant débiteur des 
mensualités mises à la charge du cessionnaire, le créancier hypothécaire, qui a conservé 
le bénéfice de sa sûreté garantissant cette créance et le droit de suite en résultant, peut 
exercer ce droit contre le cessionnaire défaillant, dans la limite des échéances impayées 
postérieurement à la cession ; qu’ayant constaté que les prêts garantis par l’hypothèque 
grevant les biens cédés avaient été reçus par actes notariés, la cour d’appel en a exac-
tement déduit que les créanciers poursuivants justifiaient d’un titre exécutoire les 
autorisant à exercer leur droit de suite en saisissant les biens grevés entre les mains du 
cessionnaire, défaillant dans le paiement des échéances mises à sa charge ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Schmidt - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier avocat géné-
ral) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Cabinet Briard ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article L. 642-12, alinéa 4, du code de commerce.

Com., 6 mars 2019, n° 17-20.545, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Organes – Liquidateur – Responsabilité – Faute personnelle du 
liquidateur – Action introduite par un créancier – Recevabilité – 
Conditions – Préjudice personnel dont la réparation est étrangère 
à la reconstitution du gage commun – Applications diverses – 
Décision du liquidateur de ne pas poursuivre un contrat de crédit-
bail – Perte de valeur vénale d’un immeuble causée par le défaut 
de restitution des lieux et la dégradation de l’immeuble.

Constitue un préjudice personnel du crédit-bailleur, seul propriétaire de l’immeuble occupé par le crédit-preneur 
mis en liquidation judiciaire, la perte de valeur vénale de cet immeuble causée par le défaut de restitution des 
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lieux et la dégradation de l’immeuble après la décision du liquidateur de ne pas poursuivre le contrat de cré-
dit-bail.

Dès lors, la réparation de ce préjudice est étrangère à la reconstitution du gage commun et le crédit-bailleur est 
recevable à en rechercher l’indemnisation auprès du liquidateur, en invoquant une faute personnelle de celui-ci, 
sans être tenu de déclarer la créance de dommages-intérêts au passif du crédit-preneur.

 ■ Liquidation judiciaire – Créanciers – Représentation – Intérêt 
collectif – Domaine d’application – Actions tendant à la protection 
et à la reconstitution du gage commun des créanciers – Exclusion – 
Cas – Action en responsabilité contre le liquidateur – Décision du 
liquidateur de ne pas poursuivre un contrat de crédit-bail – Perte de 
valeur vénale d’un immeuble causée par le défaut de restitution 
des lieux et la dégradation de l’immeuble.

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Déclaration des créances – 
Domaine d’application – Action en responsabilité contre le 
liquidateur – Préjudice personnel dont la réparation est étrangère 
à la reconstitution du gage commun – Obligation de déclarer la 
créance (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Bati Lease a conclu avec la société Sam-
sonite France un contrat de crédit-bail portant sur un immeuble à usage industriel 
situé à [...], qui a été transféré, à l’occasion d’un traité d’apport partiel d’actifs du 
28  juillet 2005, à la société Artois-Plasturgie, devenue la société Energy Plast, ainsi 
que la propriété d’un immeuble voisin ; que par un jugement du 15 février 2007, un 
tribunal a ouvert la liquidation judiciaire de la société Energy Plast, la SCP BTSG, 
prise en la personne de M. G..., étant désignée liquidateur ; qu’en réponse à une mise 
en demeure, M. G..., ès qualités, a notifié à la société Bati Lease, le 4 avril 2007, que 
la poursuite du contrat de crédit-bail n’était pas possible en l’absence de poursuite 
d’activité de la société Energy Plast ; qu’au mois de mars 2008, le liquidateur a reçu 
une offre globale d’acquisition de l’ensemble immobilier exploité par la société En-
ergie Plast, composé pour partie de l’immeuble de la société Bati Lease, de la part de 
la société Alfagomma, la société Bati Lease ayant accepté la cession et la ventilation 
du prix ; que par une ordonnance du 19 juin 2008, le juge-commissaire a constaté la 
résiliation de plein droit, au 4 avril 2007, du contrat de crédit-bail immobilier ; que par 
une ordonnance du 30 juillet 2008, il a ordonné la vente de l’ensemble immobilier à 
la société Alfagomma qui, ensuite, a renoncé à l’acquisition ; que la société Bati Lease 
a assigné M. G... et la SCP BTSG en responsabilité personnelle en leur imputant l’ab-
sence de restitution de l’immeuble, l’absence de réaction à la défaillance de la société 
Alfagomma, le défaut de paiement des primes d’assurance de l’immeuble et l’absence 
de mesures conservatoires pour la préservation des immeubles et en réclamant, à titre 
de dommages-intérêts, le paiement d’une somme de 1 182 505,05 euros représentant 
les indemnités d’occupation et celle de 885 000 euros au titre de la perte de valeur 
vénale de l’immeuble objet du crédit-bail ;
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Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur ce moyen, pris en ses troisième et quatrième branches :

Vu les articles L. 622-20 et L. 641-4 du code de commerce ;

Attendu que pour déclarer irrecevable la demande de la société Bati Lease en paiement 
de dommages-intérêts au titre de la perte de valeur vénale de l’immeuble fondée sur le 
défaut de restitution des lieux et la dégradation de l’immeuble après la décision de ne 
pas poursuivre le crédit-bail, l’arrêt retient que la créance de réparation de ce préjudice 
constitue une créance indemnitaire née postérieurement au jugement d’ouverture de 
la liquidation judiciaire, que la société Bati Lease n’a pas déclaré cette créance au passif 
de la société Energy Plast comme il lui appartenait de le faire conformément à l’article 
L. 622-24 du code de commerce s’agissant d’une créance non éligible au paiement 
préférentiel, et que, ce préjudice n’étant pas distinct de celui subi par la collectivité des 
créanciers déclarants, la société Bati Lease est dépourvue de qualité à agir ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le préjudice dont il était demandé réparation est un 
préjudice personnel de la société Bati Lease, seule propriétaire de l’immeuble, dont la 
réparation est, dès lors, étrangère à la reconstitution du gage commun, de sorte que 
cette société était recevable à en rechercher l’indemnisation auprès du liquidateur, en 
invoquant une faute personnelle de celui-ci, sans être tenue de déclarer la créance de 
dommages-intérêts correspondante au passif de la société Energy Plast, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

Et sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 1382, devenu1240, du code civil ;

Attendu que pour rejeter la demande de dommages-intérêts de la société Bati Lease, 
en réparation de la perte de valeur vénale de l’immeuble en raison de l’absence de 
réaction du liquidateur à la défaillance de la société Alfagomma et aux propositions 
alternatives de reprise du site, l’arrêt relève que par une ordonnance du 19 juin 2008, 
le juge-commissaire a constaté la résiliation de plein droit du crédit-bail et fixé la 
date de résiliation au 4 avril 2007, ce que la société Alfagomma affirme avoir ignoré 
au moment de déposer son offre, et que c’est par une ordonnance du 30 juillet 2008, 
qu’il a ordonné la vente de l’ensemble immobilier à la société Alfagomma ; qu’il en 
déduit que la société Bati Lease n’est pas fondée à reprocher au liquidateur le défaut 
d’exécution de cette ordonnance qui autorisait la cession du contrat de crédit-bail 
pourtant résilié antérieurement et qu’aucune faute n’est établie contre M. G... pour 
s’être abstenu d’obtenir l’exécution forcée de la vente de l’ensemble immobilier à la 
société Alfagomma ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si la circons-
tance que la société Bati Lease avait accepté la cession de son immeuble à la société 
Alfagomma n’était pas de nature à permettre la cession de l’ensemble immobilier dans 
les termes de l’ordonnance du juge-commissaire du 30  juillet 2008, peu important 
la résiliation du contrat de crédit-bail, et ne rendait, dès lors, pas fautive l’inaction du 
liquidateur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
la société Bati Lease en paiement de dommages-intérêts au titre de la perte de valeur 
vénale de l’immeuble fondée sur le défaut de restitution des lieux et la dégradation de 
l’immeuble après la décision du liquidateur de ne pas poursuivre le crédit-bail, en ce 
qu’il rejette la demande de dommages-intérêts de la société Bati Lease en réparation 
de la perte de valeur vénale de l’immeuble en raison de l’absence de réaction du li-
quidateur à la défaillance de la société Alfagomma et aux propositions alternatives de 
reprise du site, et en ce qu’il statue sur les dépens et l’article 700 du code de procédure 
civile, l’arrêt rendu le 30 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; 
remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Versailles, autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, 
Buk-Lament et Robillot ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 622-20 et L. 641-4 du code de commerce.

Com., 20 mars 2019, n° 17-27.527, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Contenu – 
Créances déclarées mais contestées – Portée – Admission définitive 
au passif (non).

Il résulte de l’article L. 626-10, alinéa 1, du code de commerce que le plan de redressement doit prévoir le règle-
ment de toutes les créances déclarées, même si elles sont contestées, l’inscription au plan d’une créance contestée 
ne préjugeant pas de son admission définitive au passif, laquelle conditionne les répartitions correspondant à cette 
créance, en application de l’article L. 626-21, alinéas 1 et 3, du même code.

Il s’ensuit que le juge saisi d’une demande d’arrêté de plan ne peut, même s’il y est invité, ni apprécier le 
caractère sérieux ou abusif d’une déclaration de créance, seul le juge-commissaire ayant le pouvoir de statuer en 
matière d’admission de créances, ni différer sa décision jusqu’au jour où le juge-commissaire aura statué sur les 
créances contestées.

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Jugement 
arrêtant le plan – Pouvoirs du juge – Appréciation du caractère 
sérieux ou abusif d’une déclaration de créance (non) – Sursis à 
statuer jusqu’à la décision du juge-commissaire (non).
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 ■ Organes – Juge-commissaire – Compétence exclusive – Créances – 
Admission.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 septembre 2017), qu’un arrêt du 11 mai 2016, 
infirmant un jugement du 21 octobre 2015, a mis la société International média, diri-
gée par M. O..., en redressement judiciaire ; que l’administrateur judiciaire a demandé 
la conversion de la procédure en liquidation judiciaire ; qu’un jugement du 15 mars 
2017 a accueilli cette demande, en nommant la société H...-G..., aux droits de laquelle 
vient la société Athena, en qualité de liquidateur ;

Attendu que la société International média et M. O... font grief à l’arrêt de convertir 
le redressement judiciaire en liquidation judiciaire alors, selon le moyen :

1°/ que si en principe il faut tenir compte de toutes les créances déclarées, y compris 
les créances contestées, pour déterminer si un redressement est possible et peut don-
ner lieu à un plan de continuation, le juge doit toutefois s’assurer, dès lors qu’il y est 
invité, que certaines des déclarations de créances ne sont pas dénuées de sérieux ou 
abusives ; qu’en s’abstenant de s’expliquer sur ce point, quand la société International 
média et M. O... montraient que certaines créances déclarées n’avaient pas de fonde-
ment sérieux ou pouvaient être abusives, les juges du fond ont privé leur décision de 
base légale au regard des articles L. 631-1, L. 631-15, L. 631-22 et L. 641-1 du code 
de commerce ;

2°/ que le droit au juge ouvert au débiteur à l’effet de contester les créances déclarées, 
de manière à ce que la procédure collective puisse se poursuivre sur des bases aussi 
exactes que possible quant au passif, postule qu’à tout le moins le juge-commissaire 
ait pris parti sur les créances contestées à propos desquelles il est compétent ; qu’en 
décidant le contraire, pour n’avoir pas différé sa décision jusqu’au jour où le juge com-
missaire se sera prononcé, les juges du fond ont violé les articles L. 631-1, L. 631-15, 
L. 631-22 et L. 641-1 du code de commerce, ensemble les articles L. 624-1 à L. 624-3 
et L. 631-18 du code de commerce ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 626-10, alinéa 1, du code de commerce que 
le plan de redressement doit prévoir le règlement de toutes les créances déclarées, 
même si elles sont contestées, l’inscription au plan d’une créance contestée ne pré-
jugeant pas de son admission définitive au passif, laquelle conditionne les répartitions 
correspondant à cette créance, en application de l’article L. 626-21, alinéas 1 et 3, du 
même code ; qu’il s’ensuit que le juge saisi d’une demande d’arrêté de plan ne peut, 
même s’il y est invité, ni apprécier le caractère sérieux ou abusif d’une déclaration de 
créance, seul le juge-commissaire ayant le pouvoir de statuer en matière d’admission 
de créances, ni différer sa décision jusqu’au jour où le juge-commissaire aura statué sur 
les créances contestées ; que le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Foussard 
et Froger ; Me Galy -
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Textes visés : 
Articles L. 626-10, alinéa 1, et L. 626-21, alinéas 1 et 3, du code de commerce.

ETAT CIVIL

1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-14.751, n° 18-50.007, (P)

– Sursis à statuer –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Transcription – 
Demande – Cas – Parent d’intention dans le cadre d’une assistance 
médicale à la procréation – Demande d’avis consultatif à la Cour 
européenne des droits de l’homme sur la maternité d’intention – 
Portée.

L’assemblée plénière de la Cour de cassation (arrêt du 5 octobre 2018, pourvoi n°10-19.053, publié) ayant 
adressé à la Cour européenne des droits de l’homme une demande d’avis consultatif sur la question de la 
transcription, sur les registres français de l’état civil, des actes de naissance étrangers d’enfants issus de gestation 
pour autrui, en ce que ces actes désignent comme mère une femme n’ayant pas accouché, il y a lieu de surseoir 
à statuer sur le pourvoi posant la question de la transcription d’actes de naissance d’enfants conçus à l’étranger 
par assistance médicale à la procréation, qui désignent une femme comme mère et une autre comme « parent », 
celle-ci présentant un lien étroit avec la question de la « maternité d’intention ».

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-14.751 et 18-50.007 ;

Sur les moyens des pourvois n° 18-14.751 et 18-50.007, réunis :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), qu’aux termes de leurs 
actes de naissance dressés par le bureau de l’état civil du district de Lambeth (Londres, 
Royaume-Uni), B... N... G... est née le [...] à Londres, ayant pour mère Mme N... et 
pour parent Mme G..., toutes deux de nationalité française, et A... N... G... est né le 
[...] à Londres, ayant pour mère Mme G... et pour parent Mme N... ; que, le procureur 
de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’étant opposé à leur 
demande de transcription des actes de naissance sur les registres de l’état civil consu-
laire, au motif qu’ils n’étaient pas conformes à l’article 47 du code civil, en l’absence 
de certificat d’accouchement permettant d’identifier la mère, Mmes N... et G... l’ont 
assigné à cette fin ;

Attendu que l’assemblée plénière de la Cour de cassation (arrêt du 5 octobre 2018, 
pourvoi n° 10-19.053, publié) a adressé à la Cour européenne des droits de l’homme 
une demande d’avis consultatif sur les questions suivantes :

1°/ En refusant de transcrire sur les registres de l’état civil l’acte de naissance d’un 
enfant né à l’étranger à l’issue d’une gestation pour autrui en ce qu’il désigne comme 
étant sa « mère légale » la « mère d’intention », alors que la transcription de l’acte a 
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été admise en tant qu’il désigne le « père d’intention », père biologique de l’enfant, un 
Etat-partie excède-t-il la marge d’appréciation dont il dispose au regard de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? 
A cet égard, y a-t-il lieu de distinguer selon que l’enfant est conçu ou non avec les 
gamètes de la « mère d’intention » ?

2°/ Dans l’hypothèse d’une réponse positive à l’une des deux questions précédentes, 
la possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père biolo-
gique, ce qui constitue un mode d’établissement de la filiation à son égard, permet-elle 
de respecter les exigences de l’article 8 de la Convention ?

Attendu que cet arrêt relève que, si la question de la transcription de la paternité 
biologique est aujourd’hui résolue, il n’en est pas de même de celle de la « maternité 
d’intention », pour laquelle la Cour de cassation s’interroge sur l’étendue de la marge 
d’appréciation dont disposent les Etats signataires de la Convention ; qu’à cet égard, 
la question se pose de savoir si, en refusant de transcrire l’acte de naissance sur les 
registres de l’état civil français s’agissant de la « mère d’intention », alors que la trans-
cription a été admise pour le père biologique de l’enfant, un Etat-partie méconnaît 
l’article 8 de la Convention à l’égard tant de la « mère d’intention » que des enfants 
nés d’une gestation pour autrui à l’étranger ;

Attendu que, si la question posée par les présents pourvois n’est pas identique dès lors 
qu’est sollicitée la transcription, sur les registres de l’état civil, des actes de naissance 
étrangers d’enfants conçus par assistance médicale à la procréation et non à l’issue 
d’une convention de gestation pour autrui, elle présente cependant un lien suffisam-
ment étroit avec la question de la « maternité d’intention » soumise à la Cour euro-
péenne des droits de l’homme pour justifier qu’il soit sursis à statuer dans l’attente de 
son avis et de l’arrêt de l’assemblée plénière à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;

PAR CES MOTIFS :

SURSOIT À STATUER jusqu’à l’arrêt de l’assemblée plénière de la Cour de cassa-
tion à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;

Renvoie la cause et les parties à l’audience de formation de section du 17 décembre 
2019.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Articles 310-3, 311-25, 47 et 34, a), du code civil ; articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 3, § 1, de la Convention de New York 
relative aux droits de l’enfant.

Rapprochement(s) : 

Sur la demande d’avis consultatif adressé à la Cour européenne des droits de l’homme sur la 
question de la transcription d’un acte d’état civil étranger mentionnant la parenté d’intention, 
à rapprocher : Ass. plén., 5 octobre 2018, pourvoi n° 10-19.053, Bull. 2018, Ass. plén., (sursis à 
statuer) ; 1re Civ., 20 mars 2019, pourvoi n° 18-11.815, Bull. 2019, I, (rejet et sursis à statuer).
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1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-11.815, n° 18-50.006, (P)

– Rejet et sursis à statuer –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Transcription – 
Demande – Cas – Parent d’intention dans le cadre d’une 
convention de gestation pour autrui – Demande d’avis consultatif 
à la Cour européenne des droits de l’homme sur la maternité 
d’intention – Portée.

L’assemblée plénière de la Cour de cassation (arrêt du 5 octobre 2018, pourvoi n° 10-19.053, publié) ayant 
adressé à la Cour européenne des droits de l’homme une demande d’avis consultatif sur la question de la 
transcription, sur les registres français de l’état civil, des actes de naissance étrangers d’enfants issus de gestation 
pour autrui, en ce que ces actes désignent comme mère une femme n’ayant pas accouché, il y a lieu de surseoir à 
statuer sur le pourvoi posant la question de la transcription d’actes de naissance d’enfants issus de gestation pour 
autrui qui désignent un homme comme père et un autre comme « parent », celle-ci présentant un lien étroit avec 
la question de la « maternité d’intention ».

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-11.815 et 18-50.006 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), qu’aux termes de leurs 
actes de naissance américains, O... et C... N... R... sont nées le [...] à Roseville (Cali-
fornie, Etats-Unis d’Amérique), ayant pour « père/parent » M. N... et pour « mère/
parent » M. R..., le premier étant de nationalité française et le second de nationalité 
belge  ; que, le procureur de la République près le tribunal de grande instance de 
Nantes s’étant opposé à leur demande de transcription des actes de naissance sur les 
registres de l’état civil consulaire, au motif qu’ils n’étaient pas conformes à l’article 47 
du code civil, MM. N... et R..., agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qualité 
de représentants légaux des enfants, l’ont assigné à cette fin ;

Sur les deux moyens du pourvoi n° 18-50.006, réunis :

Attendu que le procureur général près la cour d’appel de Rennes fait grief à l’arrêt 
d’ordonner la transcription partielle, sur les registres de l’état civil français, des actes de 
naissance de O... et C... N... R... avec la seule mention du père comme étant M. N..., 
alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 47 du code civil accorde foi à tout acte de l’état civil des Français et 
des étrangers fait dans un pays étranger, sauf si notamment, les faits qui y sont décla-
rés ne correspondent pas à la réalité ; que la réalité citée par l’article 47 du code civil 
correspond nécessairement à la conformité des énonciations de l’acte d’état civil par 
rapport aux faits qu’il relate ou au respect d’un processus juridique reconnu  ; que 
M. N... est retenu comme père alors qu’il n’est pas mentionné le nom de la femme qui 
a accouché des enfants dans les actes de naissance et que la mention de M. R... comme 
second parent ne peut correspondre à la réalité, deux hommes ne pouvant enfanter 
seuls ; qu’il en ressort que les actes de naissance de O..., D..., E... N... R... et de C..., 
K..., L... N... R... ne peuvent être déclarés conformes aux exigences de l’article 47 du 
code civil ; qu’en accordant une transcription partielle des actes de naissance, la cour 
d’appel a violé l’article 47 du code civil ;
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2°/ que l’article 16-7 du code civil, d’ordre public aux termes de l’article 16-9 du 
code civil, dispose que « Toute convention portant sur la procréation ou la gestation 
pour le compte d’autrui est nulle » ; qu’en admettant de donner un effet juridique en 
France d’une gestation pour autrui réalisée à l’étranger, la cour d’appel a contrevenu 
au principe qu’elle prétend respecter, alors que les conditions fixées par l’article 47 
du code civil ne sont pas remplies  ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les 
articles 16-7 et 16-9 du code civil ;

Mais attendu que, l’arrêt n’ayant ordonné la transcription des actes de naissance des 
enfants O... et C... qu’en ce qu’elles sont nées de M. N..., sans désignation de M. R... 
en qualité de père ou de parent, le moyen est inopérant en sa première branche ;

Et attendu que la cour d’appel, qui était saisie d’une action aux fins de transcription 
d’actes de l’état civil étrangers et non d’une action en reconnaissance ou en établis-
sement de la filiation, a constaté que les actes de naissance n’étaient ni irréguliers ni 
falsifiés et que les faits qui y étaient déclarés correspondaient à la réalité, s’agissant de 
la désignation de M. N... en qualité de père ; qu’elle en a déduit, à bon droit, que la 
convention de gestation pour autrui conclue ne faisait pas obstacle à la transcription 
desdits actes ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-11.815 :

Attendu que MM. N... et R... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de M. R... 
tendant à la transcription, sur les registres de l’état civil, des actes de naissance de O... 
et C... N... R... en ce que ces actes le désignent comme parent des enfants alors, selon 
le moyen :

1°/ que l’acte de naissance régulièrement rédigé par un état étranger, non falsifié et 
mentionnant, conformément à la loi de cet état, l’exacte identité d’une personne en 
qualité de père et l’exacte identité du compagnon ou du conjoint du père comme se-
cond parent, établit la filiation de l’enfant et doit être transcrit sur les registres de l’état 
civil sans que la filiation notamment à l’égard du second parent doive être confirmée 
par une adoption de son propre enfant par ce second parent ; qu’en déboutant M. R... 
de sa demande de transcription sur les registres de l’état civil des actes de naissance 
de O... N... R... et C... N... R... au prétexte que ces actes le désignent comme parent 
des enfants sans qu’une adoption consacre cette filiation, la cour d’appel a violé les 
articles 310-3, 47 et 34, a), du code civil ;

2°/ que le refus de transcrire sur les registres de l’état civil la filiation d’un enfant 
envers le compagnon de son père biologique mentionnée dans son acte de naissance, 
viole le droit de cet enfant au respect de sa vie privée et familiale ainsi que la primauté 
de son intérêt dans toutes les décisions qui le concernent, ce qui impose d’écarter l’ar-
ticle 47 du code civil et d’ordonner la transcription ; qu’en jugeant, au contraire, que le 
refus de transcrire les actes de naissance de O... et C... en ce qu’ils désignaient M. R... 
comme parent sans qu’il y ait eu adoption, ne portait pas atteinte au droit au respect de 
la vie privée et familiale des enfants, la cour d’appel a violé l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, ensemble l’article 3, § 1, de la Convention de New 
York relative aux droits de l’enfant ;

3°/ que le refus de transcrire sur les registres d’état civil la filiation envers le parent 
d’intention mentionnée dans l’acte de naissance étranger, au prétexte que cette filia-
tion n’est pas consacrée par une adoption de sorte qu’elle ne correspondrait pas à la 
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réalité au sens de l’article 47 du code civil, discrimine les enfants nés à l’étranger après 
la conclusion d’une convention de gestation pour le compte d’autrui par rapport aux 
enfants nés à l’étranger sans la conclusion d’une telle convention, les premiers enfants 
devant, à la différence des seconds, faire l’objet d’une adoption par un de leurs deux 
parents pour que leur filiation envers ce parent établie par leur acte de naissance 
étranger soit reconnue en France ; qu’il en résulte que l’article 47 doit être écarté et 
que la transcription complète de leur acte de naissance doit être ordonnée  ; qu’en 
décidant, au contraire, que n’était pas discriminatoire le refus de transcrire les actes de 
naissance de O... et C... en ce qu’ils désignaient M. R... comme parent en l’absence 
d’adoption, la cour d’appel a violé l’article 14 de la Convention européenne des droits 
de l’homme ;

Attendu que l’assemblée plénière de la Cour de cassation (arrêt du 5 octobre 2018, 
pourvoi n° 10-19.053, publié) a adressé à la Cour européenne des droits de l’homme 
une demande d’avis consultatif sur les questions suivantes :

1°/ En refusant de transcrire sur les registres de l’état civil l’acte de naissance d’un 
enfant né à l’étranger à l’issue d’une gestation pour autrui en ce qu’il désigne comme 
étant sa « mère légale » la « mère d’intention », alors que la transcription de l’acte a 
été admise en tant qu’il désigne le « père d’intention », père biologique de l’enfant, un 
Etat-partie excède-t-il la marge d’appréciation dont il dispose au regard de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? 
A cet égard, y a-t-il lieu de distinguer selon que l’enfant est conçu ou non avec les 
gamètes de la « mère d’intention » ?

2°/ Dans l’hypothèse d’une réponse positive à l’une des deux questions précédentes, 
la possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père biolo-
gique, ce qui constitue un mode d’établissement de la filiation à son égard, permet-elle 
de respecter les exigences de l’article 8 de la Convention ?

Attendu que cet arrêt relève que, si la question de la transcription de la paternité 
biologique est aujourd’hui résolue, il n’en est pas de même de celle de la « maternité 
d’intention », pour laquelle la Cour de cassation s’interroge sur l’étendue de la marge 
d’appréciation dont disposent les Etats signataires de la Convention ; qu’à cet égard, 
la question se pose de savoir si, en refusant de transcrire l’acte de naissance sur les 
registres de l’état civil français s’agissant de la « mère d’intention », alors que la trans-
cription a été admise pour le père biologique de l’enfant, un Etat-partie méconnaît 
l’article 8 de la Convention à l’égard tant de la « mère d’intention » que des enfants 
nés d’une gestation pour autrui à l’étranger ;

Attendu que, si la question posée par le présent pourvoi n’est pas identique dès lors 
qu’est sollicitée la transcription, sur les registres de l’état civil, d’un acte de naissance 
qui désigne un homme comme « parent d’intention  », elle présente cependant un 
lien suffisamment étroit avec la question de la « maternité d’intention » pour justifier 
qu’il soit sursis à statuer dans l’attente de l’avis de la Cour européenne des droits de 
l’homme et de l’arrêt de l’assemblée plénière à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi n° 18-50.006 ;

Laisse à chacune des parties la charge de ses propres dépens afférents à ce pourvoi ;

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande ;
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SURSOIT À STATUER sur le pourvoi n° 18-11.815 jusqu’à l’arrêt de l’assemblée 
plénière de la Cour de cassation à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;

Renvoie la cause et les parties à l’audience de formation de section du 17 décembre 
2019.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 16-7, 16-9, 310-3, 47 et 34, a), du code civil ; articles 8 et 14 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 3, § 1, de la Convention de 
New York relative aux droits de l’enfant.

Rapprochement(s) : 
Sur la demande d’avis consultatif adressé à la Cour européenne des droits de l’homme sur la 
question de la transcription d’un acte d’état civil étranger mentionnant la parenté d’intention, 
à rapprocher : Ass. plén., 5 octobre 2018, pourvoi n° 10-19.053, Bull. 2018, Ass. plén., (sursis à 
statuer) ; 1re Civ., 20 mars 2019, pourvois n° 18-14.751, Bull. 2019, I, (sursis à statuer).

1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-50.005, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Acte de l’état civil – Actes dressés à l’étranger – Transcription – 
Cas – Acte dressé en exécution d’un jugement étranger – 
Jugement marocain ayant constaté la naissance et ordonné la 
transcription – Exequatur – Office du juge – Limite.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 18 janvier 2013, M. A..., né le [...] à Tarnante 
Berkane (Maroc), et Mme G..., son épouse, née le [...] à Mohammedia (Maroc), tous 
deux de nationalité française, ont sollicité la transcription de l’acte de naissance de 
l’enfant L... A..., née le [...] à Mohammedia, auprès du service central d’état civil ; que, 
le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’y étant 
opposé, ils l’ont assigné afin d’obtenir, à titre principal, l’exequatur du jugement du 
tribunal de première instance de Mohammedia du 9 octobre 2012 ordonnant la trans-
cription de la naissance de l’enfant L... A... comme étant née le [...] de M. M..., fils de 
T... A... et de Mme Q..., fille de O... G..., et, à titre subsidiaire, la transcription sur les 
registres de l’état civil français de l’acte de naissance de l’enfant ;

Sur les deux moyens du pourvoi principal, réunis, ci-après annexés :

Attendu que le procureur général fait grief à l’arrêt d’ordonner la transcription par-
tielle, sur les registres de l’état civil français, de l’acte de naissance dressé par l’officier 
de l’état civil de Mohammedia, de L... A..., née le [...] à Mohammedia de M. A... ;



154

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Attendu que, la cour d’appel étant saisie, à titre principal, d’une demande d’exequatur 
du jugement du tribunal de première instance de Mohammedia du 9 octobre 2012 
ordonnant la transcription de l’acte de naissance de l’enfant L... A..., elle devait exa-
miner la régularité internationale de ce jugement, au regard des conditions posées par 
la Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957, avant tout examen de la demande de 
transcription de l’acte de naissance étranger sur les registres français de l’état civil  ; 
que le moyen, en ce qu’il invoque la violation des articles 47 et 312 du code civil, est 
inopérant ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles 16 et 19 de la Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des 
jugements et d’extradition entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957 ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes qu’en matière civile, la décision rendue 
par une juridiction siégeant au Maroc a de plein droit l’autorité de chose jugée en 
France si elle émane d’une juridiction compétente, si les parties ont été légalement 
citées, représentées ou déclarées défaillantes, si elle est, d’après la loi marocaine, passée 
en force de chose jugée et susceptible d’exécution, si elle ne contient rien de contraire 
à l’ordre public français et n’est pas contraire à une décision judiciaire française possé-
dant à son égard l’autorité de la chose jugée ; que, selon le second, le juge saisi d’une 
demande de reconnaissance d’un jugement marocain, qui procède d’office à l’examen 
des conditions de sa régularité internationale, se borne à vérifier si ces conditions sont 
réunies ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’exequatur du jugement marocain du 9 oc-
tobre 2012, l’arrêt retient qu’il existe des doutes sérieux sur la grossesse de Mme G..., 
épouse A..., de sorte que la décision est contraire à l’ordre public français ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le jugement du tribunal de Mohammedia du 9 octobre 
2012 constatait, après enquête, que L... était née de Mme Q... G..., sa mère, la cour 
d’appel, qui a procédé à la révision au fond du jugement, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen unique du pourvoi incident :

REJETTE le pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de transcription 
de l’acte de naissance de l’enfant L... A..., née le [...] à Mohammedia (Maroc), s’agis-
sant de la désignation de Mme G..., épouse A... comme mère de l’enfant, et rejette 
toute autre demande, l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -
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Textes visés : 
Articles 16 et 19 de la Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’ex-
tradition entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’effet de la dispense d’exequatur prévue à l’article 14 de la convention franco-ma-
rocaine du 10 août 1981 lorsqu’est demandée l’exécution en France de la décision étrangère, à 
rapprocher : 1re Civ., 12 septembre 2012, pourvoi n° 11-17.023, Bull. 2012, I, n° 174 (cassation). 
Sur la nécessité pour le juge de vérifier d’office le respect des conditions de régularité internatio-
nale posées par la convention franco-marocaine du 5 octobre 1957, à rapprocher : 1re Civ., 17 fé-
vrier 2004, pourvoi n° 02-15.766, Bull. 2004, I, n° 49 (cassation). Sur les conditions de régularité 
internationale d’un jugement étranger en l’absence de convention internationale, à rapprocher : 
1re Civ., 29 janvier 2014, pourvoi n° 12-28.953, Bull. 2014, I, n° 14 (cassation), et l’arrêt cité. Sur 
l’interdiction faite au juge de procéder à la révision au fond du jugement étranger, à rapprocher : 
1re Civ., 7 janvier 1964, Bull. 1964, I, n° 15 (2) (rejet) ; 1re Civ., 22 juin 2016, pourvoi n° 15-
18.742, Bull. 2016, I, n° 141 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

ETRANGER

1re Civ., 6 mars 2019, n° 18-13.908, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Demandeur d’asile – 
Demande d’asile formulée au cours de la rétention – Maintien 
en rétention – Contestation portant sur l’existence, la date ou le 
contenu de l’arrêté de maintien en rétention – Juge compétent – 
Détermination.

En application des articles L. 556-1 et R. 552-17 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, toute contestation portant sur l’existence, la date ou le contenu de l’arrêté de maintien en rétention 
faisant suite à une demande d’asile formalisée en cours de rétention échappe au contrôle du juge judiciaire pour 
relever de la compétence du juge administratif.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Paris, 19 janvier 2018), et les pièces de la procédure, que M. U..., de nationa-
lité géorgienne, en situation irrégulière sur le territoire national, a été placé en réten-
tion administrative par arrêté du préfet du 9 janvier 2018 ; qu’après une prolongation 
de cette mesure par le juge des libertés et de la détention, l’intéressé a présenté une 
demande d’asile le 13 janvier ; que, le 16 janvier, il a saisi le juge des libertés et de la 
détention d’une demande de mainlevée de la rétention ;
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Attendu que M. U... fait grief à l’ordonnance de prononcer le maintien de cette me-
sure, alors, selon le moyen :

1°/ que l’autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, peut interrompre à 
tout moment la prolongation du maintien en rétention, de sa propre initiative ou à 
la demande de l’étranger ; qu’en retenant, pour écarter le moyen tiré d’une privation 
illégale de liberté faute d’arrêté de maintien en rétention, que toute contestation affé-
rente audit arrêté de maintien en rétention faisant suite à une demande d’asile forma-
lisée en cours de rétention échappe au contrôle du juge judiciaire pour relever de la 
compétence du juge administratif, le délégué du premier président de la cour d’appel a 
méconnu l’étendue de sa compétence, en violation de l’article R. 552-17 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, par refus d’application, ensemble 
l’article 66 de la Constitution ;

2°/ qu’à défaut de notification d’une décision de maintien en rétention dans les plus 
brefs délais à l’étranger ayant formé une demande d’asile en rétention, il est immé-
diatement mis fin à la rétention ; qu’en se fondant sur l’arrêté préfectoral de maintien 
en rétention en date du 17 janvier 2018, notifié le 18 janvier à M. U..., ainsi que sur 
le fait qu’aucune disposition légale ou réglementaire ne prévoit de délai quant à la 
prise de cet arrêté, et ce afin de refuser de faire droit à la demande de mainlevée de la 
rétention présentée par M. U..., quand la demande d’asile avait pourtant été déposée 
le 13 janvier et que le juge des libertés et de la détention avait statué le 17 janvier sur 
la requête de remise en liberté, le délégué du premier président de la cour d’appel a 
violé l’article L. 556-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
par fausse interprétation, ensemble l’article 5, § 1, de la Convention européenne des 
droits de l’homme ;

3°/ qu’en l’absence d’une décision de maintien en rétention dans les plus brefs délais 
postérieurement au dépôt d’une demande d’asile, le maintien en rétention porte une 
atteinte grave et manifestement illégale à la liberté d’aller et venir de l’étranger, ainsi 
qu’à son droit d’asile ; qu’en retenant le contraire, le délégué du premier président de 
la cour d’appel a violé l’article L. 556-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile par refus d’application, ensemble l’article 5, § 1, de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

Mais attendu que l’ordonnance retient exactement que toute contestation portant sur 
l’existence, la date ou le contenu de l’arrêté de maintien en rétention faisant suite à 
une demande d’asile formalisée en cours de rétention échappe au contrôle du juge 
judiciaire pour relever de la compétence du juge administratif ; qu’abstraction faite du 
motif surabondant critiqué par la troisième branche, le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles L. 556-1 et R. 552-17 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.
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Rapprochement(s) : 

CE, 13 juin 2017, n° 410812, mentionné aux tables du Recueil Lebon.

1re Civ., 6 mars 2019, n° 18-14.085, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Placement en rétention – 
Décision de placement – Régularité – Contestation – Saisine du 
juge des libertés et de la détention par l’étranger – Garanties 
effectives de représentation de l’étranger – Examen par le préfet – 
Contrôle du juge – Motifs impropres à caractériser l’insuffisance de 
l’examen – Applications diverses.

Les constats de l’existence d’une instance d’appel portant sur la légalité de la décision administrative d’éloigne-
ment et du droit à comparaître de l’intéressé sont des motifs impropres à caractériser l’insuffisance de l’examen, 
par le préfet, des garanties de représentation effectives propres à prévenir le risque que l’étranger se soustraie à 
son obligation de quitter le territoire national.

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 512-1 et L. 551-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que M. A..., de nationalité algérienne, en situa-
tion irrégulière sur le territoire national, a été placé en rétention administrative par 
arrêté du préfet du 5 février 2018 ; que le juge des libertés et de la détention a été saisi, 
par l’étranger, d’une requête en contestation de cette décision et, par le préfet, d’une 
demande de prolongation de la mesure ;

Attendu que, pour prononcer la mainlevée de cette mesure, l’ordonnance retient que 
le renvoi de l’intéressé dans son pays avant l’audience de la cour administrative d’ap-
pel statuant sur la décision administrative d’éloignement est de nature à vider de sens 
ce recours, dès lors que la comparution est un droit pour l’intéressé, de sorte qu’en 
omettant de prendre en compte cet élément, le préfet n’a pas procédé à un examen 
suffisamment approfondi du risque de fuite ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’insuffisance de 
l’examen, par le préfet, des garanties de représentation effectives propres à prévenir le 
risque que l’étranger se soustraie à son obligation de quitter le territoire national, le 
premier président a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés ;

Et vu l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de pro-
cédure civile ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 9  février 
2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 512-1 et L. 551-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 7 mars 2019, n° 17-27.139, (P)

– Cassation –

 ■ Actes de terrorisme et autres infractions – Indemnisation – Offre – 
Montant – Fixation – Modalités – Détermination – Portée.

Selon l’article R. 422-8 du code des assurances, l’offre d’indemnisation des dommages résultant d’une atteinte 
à la personne faite à la victime d’un acte de terrorisme indique l’évaluation retenue par le Fonds pour chaque 
chef de préjudice et le montant des indemnités qui reviennent à la victime compte tenu des prestations énumérées 
à l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et des indemnités de toute nature reçues ou à recevoir 
d’autres débiteurs du chef du même préjudice.

Prive, dès lors, sa décision de base légale la cour d’appel qui décide que devait être déduite de l’indemnité due 
par le Fonds la somme allouée par un employeur à un salarié envoyé en mission, qui avait été séquestré par 
un groupe terroriste à l’occasion de celle-ci, sans préciser à quel titre cet employeur, dont l’intention libérale était 
alléguée, se trouvait tenu de verser cette somme à son salarié.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 126-1, L. 422-1 et R. 422-8 du code des assurances ;

Attendu, selon le dernier de ces textes, que l’offre d’indemnisation des dommages ré-
sultant d’une atteinte à la personne faite à la victime d’un acte de terrorisme indique 
l’évaluation retenue par le Fonds pour chaque chef de préjudice et le montant des 
indemnités qui reviennent à la victime compte tenu des prestations énumérées à l’ar-
ticle 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et des indemnités de toute nature reçues 
ou à recevoir d’autres débiteurs du chef du même préjudice ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que dans la nuit du 15 au 16 septembre 2010, M. X..., 
qui était en mission pour son employeur, la société Sogea Satom, a été victime, au Ni-
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ger, d’un enlèvement et d’une séquestration perpétrés par un groupe terroriste ; qu’à sa 
libération, le 29 octobre 2013, son employeur lui a versé une somme de 200 000 eu-
ros ; que le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infrac-
tions (le FGTI), après avoir versé à M. X... une première provision de 50 000 euros 
à valoir sur l’indemnisation de ses préjudices subis en tant qu’otage, lui a annoncé le 
règlement d’une provision complémentaire de 500 000 euros, dont serait toutefois 
déduite la somme de 200 000 euros versée par son employeur ; que, contestant cette 
décision, M. X... a assigné le FGTI ;

Attendu que, pour infirmer le jugement entrepris en ce qu’il dit que la somme de 
200 000 euros versée par la société Sogea Satom à M. X... n’avait pas vocation à être 
déduite de l’indemnisation due par le FGTI, l’arrêt retient que, dans deux lettres en 
date des 17 décembre 2013 et 22 août 2014 qu’elle avait adressées respectivement à 
M. X... et au FGTI, la société Sogea Satom indiquait que, par un « geste spontané », 
elle avait accordé à son salarié, en sus de ses salaires et indemnités d’expatriation, cette 
somme « en réparation des conséquences de sa captivité pour lui et sa famille » et que 
le FGTI est fondé à soutenir qu’elle a été versée par l’employeur en réparation du 
dommage subi par M. X... du fait de sa rétention par un groupe terroriste pendant 
1 139 jours, rétention survenue dans le cadre de son emploi salarié ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans préciser à quel titre la société Sogea Satom, dont 
l’intention libérale était alléguée, se trouvait tenue de verser la somme litigieuse à son 
salarié, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen unique :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 126-1, L. 422-1 et R. 422-8 du code des assurances.
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FRAIS ET DEPENS

2e Civ., 28 mars 2019, n° 18-14.364, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Frais non tarifés – Rémunération de l’administrateur judiciaire auquel 
a été confié un mandat en matière civile – Fixation – Critères – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 721 du code de procédure civile, que dans le cas de l’article 720, le juge statue suivant la 
nature et l’importance des activités de l’auxiliaire de justice, les difficultés qu’elles ont présentées et la respon-
sabilité qu’elles peuvent entraîner.

Encourt dès lors la cassation l’ordonnance du premier président qui arrête la rémunération d’un administrateur 
judiciaire pour la mission qui lui a été confiée par référence à un barème et non sur la base des seuls critères de 
l’article 721 du code de procédure civile.

 ■ Rémunération d’un administrateur judiciaire auquel a été confié un 
mandat en matière civile – Fixation – Modalités – Référence à un 
barème (non).

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, que Mme A..., administrateur judiciaire, a été désignée par ordonnance ren-
due en la forme des référés du 10 octobre 2013 en qualité d’administrateur provisoire 
d’une indivision successorale ; que, par deux ordonnances du 25 juin 2014 et deux 
ordonnances des 22 juin 2015 et 24 mars 2017, le président d’un tribunal de grande 
instance a arrêté le montant de ses honoraires à un certain montant ; que l’un des in-
divisaires, Mme G..., a formé un recours contre ces décisions ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
première et deuxième branches du moyen unique, annexé, qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Vu l’article 721 du code de procédure civile, ensemble les articles 720 du même code 
et R. 814-27 du code de commerce ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, dans le cas de l’article 720, le juge sta-
tue suivant la nature et l’importance des activités de l’auxiliaire de justice, les difficultés 
qu’elles ont présentées et la responsabilité qu’elles peuvent entraîner ;

Attendu que pour confirmer les décisions ayant arrêté le montant de la rémunération 
de Mme A..., l’ordonnance attaquée, après avoir énoncé que le visa du barème dans la 
décision du 10 octobre 2013 ne peut priver la requérante de la possibilité de contester 
les honoraires appliqués, droit qu’elle détient de l’article 720 du code de procédure 
civile, retient qu’il convient de dire qu’en l’absence de texte réglementant la rémuné-
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ration de l’administrateur judiciaire, le barème élaboré de concert entre le tribunal de 
grande instance de Paris et la chambre nationale des administrateurs judiciaires consti-
tue un outil qui, s’il ne s’impose ni aux parties ni au juge taxateur, permet de don-
ner des bases objectives à une demande de taxation, assises sur le montant des fonds 
perçus, des créances recouvrées, la nature des opérations effectuées par le mandataire 
judiciaire, et que l’infirmation des ordonnances ne peut être prononcée au seul motif 
de l’utilisation d’un barème, dès lors qu’aucune contestation précise portant sur l’ap-
plication de celui-ci pour tel ou tel poste de la rémunération contestée n’est formée ;

Qu’en statuant ainsi, en arrêtant la rémunération due à l’administrateur judiciaire pour 
l’exécution de la mission qui lui avait été confiée, par référence à un barème et non sur 
la base des seuls critères énoncés par le premier des textes susvisés, le premier président 
a violé ces textes ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement ce qu’elle confirme les ordonnances des 
22 juin 2015 et 24 mars 2017 ayant arrêté le montant des honoraires de Mme A... à la 
somme de 22 776,85 euros et à la somme de 40 010,63 euros, l’ordonnance rendue le 
29 janvier 2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ; 
remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ladite ordonnance et, pour être fait droit, les renvoie devant le premier 
président de la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Capron -

Textes visés : 

Articles 720 et 721 du code de procédure civile ; article R. 814-27 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 12 janvier 2017, pourvoi n° 16-12.536, Bull. 2017, II, n° 9 (rejet).

IMPOTS ET TAXES

Com., 27 mars 2019, n° 18-10.933, (P)

– Rejet –

 ■ Enregistrement – Impôt de solidarité sur la fortune – Evaluation 
des biens – Indivision – Epoux copropriétaires indivis – Absence de 
mention de l’indivision dans leur déclaration – Possibilités de cession 
de l’immeuble – Prise en considération.



162

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

La valeur vénale d’un immeuble correspond au prix qui pourrait en être obtenu par le jeu de l’offre et de la 
demande sur un marché réel, compte tenu de la situation de fait et de droit dans laquelle l’immeuble se trouve 
lors du fait générateur de l’impôt. 

Ayant constaté que des contribuables mariés sous le régime de la séparation de biens, redevables de l’impôt de 
solidarité sur la fortune, avaient acquis conjointement le bien immobilier constituant leur résidence principale, 
dont ils étaient copropriétaires indivis et que, dans leurs déclarations, ils s’étaient abstenus de mentionner que ce 
bien était détenu en indivision, et ayant ajouté qu’il était peu probable que l’un ou l’autre des conjoints envisage 
de céder sa quote-part sur ce bien, une cour d’appel, qui a apprécié concrètement, comme elle le devait, les possibi-
lités de cession de l’immeuble litigieux, a pu en déduire que l’état d’indivision du bien n’affectait pas sa valeur.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 novembre 2017), que M. et Mme Y... étaient 
propriétaires d’un hôtel particulier, constituant leur résidence principale ; qu’estimant 
que la valeur déclarée de ce bien devait être rehaussée, l’administration fiscale leur a 
notifié une proposition de rectification au titre de l’impôt de solidarité sur la fortune 
(ISF) dû pour les années 2005 à 2008 ; qu’après rejet de leur réclamation et mise en 
recouvrement, M. et Mme Y... ont assigné le directeur régional des finances publiques 
d’Île-de-France et du département de Paris Sud-Ouest en annulation de la décision 
de rejet et dégrèvement des droits réclamés ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. et Mme Y... font grief à l’arrêt de dire que la procédure de rectifica-
tion était régulière et bien fondée et de rejeter leurs demandes alors, selon le moyen, 
que pour apprécier la similitude intrinsèque entre l’immeuble taxé au titre de l’ISF 
et les immeubles retenus comme termes de comparaison par l’administration fiscale, 
le juge de l’impôt doit prendre en compte, non seulement la date de construction de 
l’immeuble et les matériaux de construction, mais également ses autres caractéris-
tiques essentielles ; qu’en ne se fondant, pour apprécier le bien-fondé des termes de 
comparaison retenus par l’administration pour évaluer la valeur vénale de l’immeuble, 
que sur la date et la nature des matériaux de construction des immeubles retenus 
comme termes de comparaison, à l’exclusion des autres éléments relatifs à la structure 
de ces immeubles (état d’entretien de l’immeuble, qualité technique et architecturale, 
emplacement et état de la construction), la cour, qui n’a pas été en mesure d’appré-
cier la similitude intrinsèque entre l’immeuble de M. et Mme Y... et les immeubles 
retenus par l’administration dans la notification de redressement à titre de termes de 
comparaison, a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 17 du livre des 
procédures fiscales ;

Mais attendu que l’arrêt constate que la proposition de rectification décrivait le bien 
à évaluer en présentant sa localisation, son année de construction, sa structure et la 
distribution des pièces, sa surface développée pondérée hors oeuvre, dont le calcul 
était détaillé, la présence d’un jardin et son environnement immédiat, notamment 
l’accès à l’immeuble par une voie privée dont l’entrée est protégée ; qu’il relève que les 
termes de comparaison retenus par l’administration fiscale concernaient, pour chaque 
année fiscale, trois ventes d’immeubles intervenus dans le même arrondissement de 
Paris et pour lesquelles étaient précisés l’adresse, l’année, le matériau de construction, 
le nombre d’étages, la présence éventuelle d’une terrasse ou d’un jardin et la surface 
pondérée développée hors oeuvre ; qu’en cet état, la cour d’appel, qui a examiné de 
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manière concrète les termes de comparaison proposés par l’administration, a pu décla-
rer la procédure régulière ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et troisième moyens, réunis :

Attendu que M. et Mme Y... font le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que l’assiette de l’ISF est constituée par la valeur nette, au 1er janvier de l’année, 
de l’ensemble des biens, droits et valeurs imposables appartenant aux personnes as-
sujetties à cet impôt, d’où il ressort qu’en matière de biens immobiliers indivis, cette 
assiette est constituée, non par la valeur vénale de l’immeuble sur lesquels portaient 
ces droits, mais par la valeur vénale desdits droits ; qu’en appréciant, pour évaluer l’as-
siette de l’ISF, la valeur vénale de l’immeuble constituant la résidence principale de 
M. et Mme Y... et non les valeurs respectives des droits indivis qu’ils détenaient sur 
cet immeuble et en écartant comme inopérante la circonstance que cette résidence 
était détenue en indivision par les contribuables, la cour a violé l’article 885 E du code 
général des impôts ;

2°/ que pour juger que M. et Mme Y... n’étaient pas fondés à se prévaloir de l’état 
juridique d’indivision de leur immeuble pour obtenir l’application d’un abattement 
supplémentaire sur sa valeur vénale, la cour s’est fondée sur un motif hypothétique tiré 
de ce qu’il « était [...] peu probable que [M. et Mme Y...] envisage de céder sa quote-
part indivise sur ce bien qui constitue leur résidence principale » ; qu’en fondant sa 
décision sur un motif hypothétique, la cour a violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

3°/ que pour déterminer l’assiette de l’ISF, doit être prise en compte la valeur vénale 
des immeubles qui composent le patrimoine imposable du contribuable ; qu’en refu-
sant de prendre en considération la circonstance, pourtant déterminante en ce qu’elle 
réduit la valeur vénale de l’immeuble, que celui-ci est détenu de manière indivise par 
M. et Mme Y... et en refusant de lui faire application d’un abattement prenant en 
compte les conséquences de cette situation juridique, la cour n’a pas correctement 
apprécié cette valeur vénale et a donc méconnu les articles 761, 885 E et 885 S du 
code général des impôts ;

Mais attendu que la valeur vénale d’un immeuble correspond au prix qui pourrait en 
être obtenu par le jeu de l’offre et de la demande sur un marché réel, compte tenu de 
la situation de fait et de droit dans laquelle l’immeuble se trouve lors du fait généra-
teur de l’impôt ; que l’arrêt constate que M. et Mme Y..., mariés sous le régime de 
la séparation de biens, ont acquis conjointement le bien litigieux, qui constitue leur 
résidence principale et dont ils sont copropriétaires indivis ; qu’il relève que dans leurs 
déclarations, ils se sont abstenus de mentionner que le bien immobilier était détenu 
en indivision et ajoute qu’il est peu probable que l’un d’entre eux envisage de céder 
sa quote-part sur ce bien, qui constitue leur résidence principale ; que de ces constata-
tions et appréciations, la cour d’appel, qui, comme le devait, a apprécié concrètement 
les possibilités de cession de l’immeuble litigieux, a pu déduire que l’état d’indivision 
du bien n’affectait pas sa valeur ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, pris en sa première branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Foussard et Froger -

Com., 13 mars 2019, n° 17-13.305, (P)

– Cassation –

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Assiette – Déduction – Dette 
incertaine – Décision mettant fin à la contestation – Dette 
rétroactivement déductible.

En application des dispositions de l’article 768 du code général des impôts et de l’article 885 E du même 
code, pour être déductible de l’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune, une dette doit être certaine au jour 
du fait générateur de l’impôt, soit au 1er janvier de l’année d’imposition, et une dette, incertaine du fait d’une 
contestation, est rétroactivement déductible pour le montant ultérieurement arrêté par la décision mettant fin à 
la contestation.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 768 du code général des impôts et l’article 885 E du même code, alors 
applicable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que A... P... et Q... Y... étaient associés dans différentes 
sociétés et qu’un litige est survenu entre eux concernant la répartition de la quote-
part des bénéfices sociaux pour les années 1988 à 1994 ; qu’une procédure judiciaire 
ayant été engagée, un arrêt du 15 septembre 2003 a fait droit, en leur principe, aux de-
mandes formées par Q... Y..., le montant de la dette restant à être évalué par expertise ; 
que le pourvoi formé contre cet arrêt a été rejeté le 16 mai 2006 ; que A... P... a déclaré 
au titre de son patrimoine imposable à l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF), pour 
les années 2007 à 2011, son estimation du montant de la dette pouvant être mise à sa 
charge ; qu’il est décédé en [...] et son épouse, Mme R... (Mme P...) a poursuivi l’ins-
tance ; que par un jugement du 18 octobre 2012, un tribunal de grande instance a fixé 
le montant des sommes dues par Mme P... aux ayants droit de Q... Y... ; que, par deux 
réclamations contentieuses, Mme P... a demandé à l’administration fiscale la prise en 
compte de ces sommes au titre du patrimoine imposable à l’ISF pour les années 1989 
à 2011 ; que l’administration fiscale a accepté cette demande pour les années 2007 à 
2011 mais les a rejetées pour les années antérieures ; que Mme P... a assigné l’adminis-
tration fiscale en contestation de ces décisions d’admission partielle ;

Attendu que pour rejeter la demande de Mme P..., l’arrêt constate que la dette invo-
quée par celle-ci n’a été arrêtée définitivement en son principe que le 16 mai 2006, 
date du rejet du pourvoi, et n’a été fixée en son montant par un tribunal que le 
18 décembre (lire octobre) 2012 ; qu’il retient que le fait que ce tribunal ait évalué le 
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montant de la dette à partir de l’année 1988 ne saurait pour autant rendre celle-ci cer-
taine à compter de cette même année, son existence n’étant pas acquise, et que seul le 
rejet du pourvoi a permis de tenir la dette alléguée pour certaine, à compter de 2006 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, pour être déductible de l’assiette de l’ISF, une dette 
doit être certaine au jour du fait générateur de l’impôt, soit au 1er janvier de l’année 
d’imposition, et qu’une dette, incertaine du fait d’une contestation, est rétroactive-
ment déductible pour le montant ultérieurement arrêté par la décision mettant fin à la 
contestation, la cour d’appel, qui a relevé que le principe de la dette due par le contri-
buable pour les années 1988 à 1994 était certain depuis le rejet du pourvoi en 2006, 
ce dont il résultait que cette dette était devenue certaine pour les années antérieures 
à cette décision, selon les montants fixés par le jugement du 18 octobre 2012, a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 décembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 768 et 885 E du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 
Com., 14 novembre 2006, pourvoi n° 04-16.419, Bull. 2006, IV, n° 224 (cassation).

Com., 28 mars 2019, n° 17-23.671, (P)

– Rejet –

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Calcul – Plafonnement – 
Revenus – Revenus nets – Revenus réalisés – Applications diverses – 
Plus-value immobilière réalisée par une société civile immobilière – 
Bénéfices non distribués – Prise en compte.

Les revenus nets du contribuable entrant dans le calcul du plafonnement de l’ISF doivent s’entendre des revenus 
réalisés et non nécessairement perçus par le contribuable. Ayant rappelé que l’article 885 V bis du code général 
des impôts prévoit un mécanisme de plafonnement de l’ISF qui repose sur la détermination du total des revenus 
nets réalisés par le contribuable au cours de l’année précédant celle de l’imposition et qu’en application de l’ar-
ticle 8 du code général des impôts, le résultat bénéficiaire d’une société de personnes, non soumise à l’impôt sur 
les sociétés, est directement imposé entre les mains de ses associés à proportion de leur part dans le capital social, 
indépendamment de la distribution d’un dividende à ces derniers, une cour d’appel retient exactement qu’il est 
indifférent que les bénéfices réalisés par la société n’aient pas été distribués, de sorte que la plus-value immobilière 
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réalisée par une SCI doit être prise en compte dans la détermination du plafonnement de l’ISF, tout comme 
l’imposition correspondante à raison des parts sociales détenues par le contribuable.

Sur le moyen unique, pris en ses première et quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 mai 2017), que Mme F... était associée, avec ses 
enfants mineurs, de la SCI Montescot, laquelle, n’ayant pas opté pour le régime de 
l’impôt sur les sociétés, a réalisé une plus-value immobilière, en 2007, dont les associés 
ont décidé la mise en réserve ; que M. et Mme F... ont déposé une déclaration au titre 
de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) pour l’année 2008, en faisant application 
des dispositions de l’article 885 V bis du code général des impôts, qui prévoit un pla-
fonnement du montant de cet impôt  ; qu’estimant que la fraction de la plus-value 
immobilière correspondant à la quote-part des droits sociaux détenus par Mme F... et 
ses enfants dans la SCI devait être prise en compte pour le calcul du plafonnement, ce 
qui en entraînait la suppression, l’administration fiscale a notifié à M. et Mme F... une 
proposition de rectification portant rappel d’un surplus d’ISF et paiement de pénali-
tés ; qu’après mise en recouvrement et rejet de leur réclamation, M. et Mme F... ont 
assigné l’administration fiscale en décharge du surplus d’imposition réclamé ;

Attendu que M. et Mme F... font grief à l’arrêt de confirmer la décision de rejet et de 
maintenir le rehaussement d’ISF alors, selon le moyen :

1°/ que quel que soit le régime fiscal auquel est soumise une société, les dividendes 
n’ont pas d’existence juridique avant que l’organe social compétent n’ait constaté 
l’existence de sommes distribuables et déterminé la part attribuée à chaque associé ; 
qu’ainsi en l’espèce, la plus-value immobilière réalisée en 2007 par la SCI Montescot, 
dont le résultat avait été mis en réserve par décision de l’assemblée générale des asso-
ciés du 30 juin 2008, n’était qu’un revenu latent non-perçu par M. et Mme F... qui ne 
pouvait être intégré dans les revenus pris en compte pour le calcul du plafonnement 
de l’ISF dont ils étaient redevables au titre de l’année 2008 ; qu’en jugeant le contraire, 
au motif inopérant que la SCI Montescot n’ayant pas opté pour l’imposition à l’im-
pôt sur les sociétés, son résultat bénéficiaire était directement imposé à l’impôt sur le 
revenu entre les mains de ses associés à proportion de leur part dans le capital social 
indépendamment de la distribution d’un dividende à ces derniers, la cour d’appel a 
violé l’article 885 V bis du code général des impôts, dans sa rédaction applicable au 
litige, ensemble les articles 1842 et 1852 du code civil ;

2°/ que toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens ; que si 
l’imposition fiscale est une ingérence autorisée dans le droit au respect des biens, les 
Etats doivent néanmoins respecter une base raisonnable dans l’élaboration et la mise 
en oeuvre des politiques fiscales ; qu’ainsi, toute ingérence doit ménager un juste équi-
libre entre les exigences de l’intérêt général (pour assurer le paiement de l’impôt) et 
l’impératif de protection du droit de propriété, de sorte qu’il doit y avoir un rapport 
raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but poursuivi ; que, 
partant, la cour d’appel ne pouvait confirmer la décision de l’administration fiscale de 
prendre en compte dans le calcul du plafonnement de l’ISF M. et Mme F... un revenu 
seulement latent qu’ils n’avaient pas perçu et qu’ils n’avaient pas la certitude de per-
cevoir dans le futur, ce qui aboutissait à les priver du bénéfice du plafonnement, sans 
porter une atteinte disproportionnée à leur droit de propriété et violer l’article 1er du 
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premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant rappelé que l’article 885 V bis du code général des 
impôts prévoit un mécanisme de plafonnement de l’ISF qui repose sur la détermina-
tion du total des revenus nets réalisés par le contribuable au cours de l’année précédant 
celle de l’imposition et que, en application de l’article 8 du code général des impôts, le 
résultat bénéficiaire d’une société de personnes, non soumise à l’impôt sur les sociétés, 
est directement imposé entre les mains de ses associés à proportion de leur part dans 
le capital social, indépendamment de la distribution d’un dividende à ces derniers, 
l’arrêt retient exactement que, les revenus nets du contribuable entrant dans le calcul 
du plafonnement de l’ISF devant s’entendre des revenus réalisés et non nécessairement 
perçus par le contribuable, il est indifférent que les bénéfices réalisés par la société 
n’aient pas été distribués, de sorte que la plus-value immobilière réalisée par la SCI 
Montescot doit être prise en compte dans la détermination du plafonnement de l’ISF 
au titre de l’année 2008, tout comme l’imposition correspondante à raison des parts 
sociales détenues par Mme F... et ses enfants ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant relevé que le mécanisme de plafonnement de l’ISF 
en fonction d’un rapport entre le total des impôts et les revenus nets des redevables 
participe à l’exigence de proportionnalité, en ce qu’il vise à tenir compte des capacités 
contributives du redevable, et ayant rappelé que l’imposition de la plus-value immo-
bilière correspondante a parallèlement été prise en compte dans le calcul du rapport 
utilisé pour la détermination du plafonnement de l’ISF, c’est à bon droit que la cour 
d’appel a écarté le moyen tiré d’une atteinte disproportionnée au droit de propriété 
de M. et Mme F..., tel que garanti par l’article 1 du Protocole n° 1 additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, qui n’est pas manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 8 et 885 V bis du code général des impôts.



168

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Com., 27 mars 2019, n° 17-18.696, (P)

– Rejet –

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Fonctionnaires territorialement 
compétents – Fonctionnaires du service dans le ressort territorial 
duquel la déclaration a été déposée ou aurait dû être déposée – 
Proposition de rectifications – Compétence exclusive.

L’article 350 terdecies, I et II, de l’annexe III du code général des impôts prévoit que les fonctionnaires de la 
direction générale des impôts compétents pour fixer les bases d’imposition, liquider l’impôt de solidarité sur la 
fortune et proposer des rectifications peuvent exercer ces attributions à l’égard des personnes physiques qui ont 
déposé ou auraient dû déposer une déclaration dans le ressort territorial de leur service, et, si le IV de cet article 
dispose que les fonctionnaires susvisés sont compétents pour contrôler et liquider l’impôt de solidarité sur la 
fortune lorsque le bien servant à la base des impositions est situé dans le ressort territorial de leur service d’af-
fectation, cette disposition ne permet pas à ces mêmes fonctionnaires de proposer les rectifications envisagées, de 
sorte qu’une telle notification relève exclusivement des fonctionnaires du service dans le ressort territorial duquel 
la déclaration a été déposée ou aurait dû être déposée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 21  février 2017), que Mme  K..., veuve F... 
(Mme F...), demeurant dans le Val-de-Marne et propriétaire de plusieurs biens im-
mobiliers situés dans ce département ainsi que dans l’Essonne, la Haute-Garonne, la 
Savoie et à Paris, a déposé une déclaration au titre de l’impôt de solidarité sur la for-
tune (ISF) dû pour l’année 2009 auprès du service des impôts des entreprises (SIE) de 
Boissy-Saint-Léger, dépendant de la direction départementale des finances publiques 
du Val-de-Marne ; que l’administration fiscale a entendu remettre en cause la valeur 
de ces biens immobiliers et la direction départementale des finances publiques du Val-
de-Marne a adressé à Mme F... une proposition de rectification le 5 décembre 2012 et 
celle de Paris, une autre proposition, le 10 décembre 2012, concernant exclusivement 
un bien immobilier situé à Paris ; qu’au titre de cette seconde rectification, un avis 
de mise en recouvrement (AMR) a été émis pour le paiement d’un surplus d’ISF ; 
qu’après rejet de sa réclamation contentieuse, Mme F... a assigné le directeur régional 
des finances publiques d’Ile-de-France et du département de Paris en annulation de 
l’AMR ;

Sur le premier et le second moyens, réunis :

Attendu que le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du dépar-
tement de Paris fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement ayant infirmé la décision 
de rejet et d’annuler en conséquence l’AMR litigieux alors, selon le moyen :

1°/ qu’il résulte des dispositions du I. de l’article 350 terdecies de l’annexe III au code 
général des impôts que « sous réserve des dispositions des articles 409 et 410 de l’an-
nexe II au code général des impôts, seuls les fonctionnaires de la direction générale des 
finances publiques appartenant à des corps des catégories A et B peuvent fixer les bases 
d’imposition et liquider les impôts, taxes et redevances ainsi que proposer les rectifi-
cations » ; que le IV de ce même article précise que « sans préjudice des dispositions 
des II et III, les fonctionnaires mentionnés au premier alinéa du I sont compétents 
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pour contrôler et liquider les droits d’enregistrement, la taxe de publicité foncière, 
l’ISF, les droits de timbre et taxes assimilées, lorsque est situé dans le ressort territorial 
de leur service d’affectation soit le lieu de dépôt des actes ou déclarations, soit le lieu 
de situation ou d’immatriculation du bien servant à la base des impositions, taxes et 
redevances ou, s’agissant de titres, le lieu de souscription de la déclaration de résultats 
par la société émettrice ou le lieu de situation des biens servant à la détermination de 
la valeur de ces titres » ; qu’il ressort de ce texte que lorsque le lieu de situation ou 
d’immatriculation des biens est différent de celui du lieu de dépôt de l’acte ou de la 
déclaration, le service territorialement compétent pour procéder au contrôle et à la 
liquidation des impositions en découlant est simultanément celui du lieu d’imposition 
du redevable et celui du lieu de situation de l’immeuble ; qu’en l’espèce, en décidant 
que « c’est donc à bon droit que le tribunal a estimé que dès lors que la déclaration 
de l’ISF souscrite par Mme F... au titre de l’année 2009 avait été régulièrement dé-
posée auprès du SIE de Boissy-Saint-Léger, les fonctionnaires de la 18e brigade de 
contrôle de fiscalité immobilière sud de Paris n’avaient pas compétence pour proposer 
les rectifications envisagées du fait de la modification du montant déclaré concernant 
l’immeuble situé [...], bien que cet immeuble soit situé dans le ressort territorial de 
ce service, de sorte que la procédure à compter de la proposition de rectification du 
10 décembre 2012 était irrégulière », la cour d’appel a violé l’article 350 terdecies de 
l’annexe III au code général des impôts ;

2°/ qu’il résulte des dispositions de l’article L. 256 du livre des procédures fiscales 
qu’« un avis de mise en recouvrement est adressé par le comptable public compétent 
à tout redevable des sommes, droits, taxes et redevances de toute nature dont le re-
couvrement lui incombe lorsque le paiement n’a pas été effectué à la date d’exigibi-
lité » ; qu’aux termes de l’article R* 256-1 du livre des procédures fiscales, « l’avis de 
mise en recouvrement prévu à l’article L. 256 indique pour chaque impôt ou taxe le 
montant global des droits, des pénalités et des intérêts de retard qui font l’objet de cet 
avis » ; que l’article R* 256-8 du livre des procédures fiscales précise, dans son alinéa 
2, que « le comptable public compétent pour établir l’avis de mise en recouvrement 
est soit celui du lieu de déclaration ou d’imposition du redevable, soit, dans le cas où 
ce lieu a été ou aurait dû être modifié, celui compétent à l’issue de ce changement, 
même si les sommes dues se rapportent à la période antérieure à ce changement » ; 
que l’administration est, dès lors, en droit d’émettre un AMR pour percevoir toute 
créance résultant d’une imposition supplémentaire résultant du contrôle d’une dé-
claration d’ISF ; qu’en l’espèce, en jugeant qu’« en outre, il convient de rappeler que 
l’ISF est un impôt annuel dont l’assiette est déterminée en totalisant l’ensemble des 
éléments d’actif composant le patrimoine du contribuable déduction faite du passif 
grevant l’actif.

En application de l’article R. 256-1 du livre des procédures fiscales qui dispose que 
l’avis de mise en recouvrement visé à l’article L. 256 indique pour chaque impôt ou 
taxe le montant global des droits, pénalités et des intérêts de retard qui font l’objet 
de cet avis et vise donc le montant global de l’impôt, il ne peut être émis un avis de 
mise en recouvrement pour un seul bien alors qu’un différend oppose la contribuable 
aux services fiscaux du Val de Marne relativement à la valorisation des autres biens 
constituant l’assiette de l’ISF », la cour d’appel a violé ensemble les article L. 256 et 
R* 256-1 du livre des procédures fiscales ;

Mais attendu, d’une part, que l’arrêt retient exactement que l’article 350 terdecies, 
I et II, de l’annexe III du code général des impôts prévoit que les fonctionnaires de 
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la direction générale des impôts compétents pour fixer les bases d’imposition, liqui-
der l’ISF et proposer des rectifications peuvent exercer ces attributions à l’égard des 
personnes physiques qui ont déposé ou auraient dû déposer une déclaration dans le 
ressort territorial de leur service, et que, si le IV de cet article dispose que les fonc-
tionnaires susvisés sont compétents pour contrôler et liquider l’ISF lorsque le bien 
servant à la base des impositions est situé dans le ressort territorial de leur service 
d’affectation, cette disposition ne permet pas à ces mêmes fonctionnaires de proposer 
les rectifications envisagées, de sorte qu’une telle notification relève exclusivement des 
fonctionnaires du service dans le ressort territorial duquel la déclaration a été déposée 
ou aurait dû être déposée ; que le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé ;

Et attendu que le rejet du premier moyen rend inopérant le second moyen, qui 
concerne la régularité de l’AMR, pris à la suite d’une procédure de contrôle déclarée 
irrégulière ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 350 terdecies, I, II et IV de l’annexe III, du code général des impôts.

INDEMNISATION DES VICTIMES D’ATTENTAT TERRORISTE

2e Civ., 7 mars 2019, n° 17-27.139, (P)

– Cassation –

 ■ Fonds de garantie – Offre – Indemnité – Montant – Fixation – 
Imputation – Exclusion – Cas – Somme versée par l’employeur dans 
le cadre d’une intention libérale.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 126-1, L. 422-1 et R. 422-8 du code des assurances ;

Attendu, selon le dernier de ces textes, que l’offre d’indemnisation des dommages ré-
sultant d’une atteinte à la personne faite à la victime d’un acte de terrorisme indique 
l’évaluation retenue par le Fonds pour chaque chef de préjudice et le montant des 
indemnités qui reviennent à la victime compte tenu des prestations énumérées à l’ar-
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ticle 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et des indemnités de toute nature reçues 
ou à recevoir d’autres débiteurs du chef du même préjudice ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que dans la nuit du 15 au 16 septembre 2010, M. X..., 
qui était en mission pour son employeur, la société Sogea Satom, a été victime, au Ni-
ger, d’un enlèvement et d’une séquestration perpétrés par un groupe terroriste ; qu’à sa 
libération, le 29 octobre 2013, son employeur lui a versé une somme de 200 000 eu-
ros ; que le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infrac-
tions (le FGTI), après avoir versé à M. X... une première provision de 50 000 euros 
à valoir sur l’indemnisation de ses préjudices subis en tant qu’otage, lui a annoncé le 
règlement d’une provision complémentaire de 500 000 euros, dont serait toutefois 
déduite la somme de 200 000 euros versée par son employeur ; que, contestant cette 
décision, M. X... a assigné le FGTI ;

Attendu que, pour infirmer le jugement entrepris en ce qu’il dit que la somme de 
200 000 euros versée par la société Sogea Satom à M. X... n’avait pas vocation à être 
déduite de l’indemnisation due par le FGTI, l’arrêt retient que, dans deux lettres en 
date des 17 décembre 2013 et 22 août 2014 qu’elle avait adressées respectivement à 
M. X... et au FGTI, la société Sogea Satom indiquait que, par un « geste spontané », 
elle avait accordé à son salarié, en sus de ses salaires et indemnités d’expatriation, cette 
somme « en réparation des conséquences de sa captivité pour lui et sa famille » et que 
le FGTI est fondé à soutenir qu’elle a été versée par l’employeur en réparation du 
dommage subi par M. X... du fait de sa rétention par un groupe terroriste pendant 
1 139 jours, rétention survenue dans le cadre de son emploi salarié ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans préciser à quel titre la société Sogea Satom, dont 
l’intention libérale était alléguée, se trouvait tenue de verser la somme litigieuse à son 
salarié, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen unique :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 126-1, L. 422-1 et R. 422-8 du code des assurances.
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INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 7 mars 2019, n° 17-25.855, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Indemnité – Montant – Fixation – Prestations et sommes mentionnées 
à l’article 706-9 du code de procédure pénale – Allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé et son complément – 
Caractère indemnitaire – Défaut – Portée.

Selon l’article 706-9 du code de procédure pénale, la commission d’indemnisation des victimes d’infraction tient 
compte, dans le montant des sommes allouées à la victime au titre de la réparation de son préjudice, des indem-
nités de toute nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs au titre du même préjudice.

Il résulte des articles L. 511-1, L. 541-1 et R. 541-1 du code de la sécurité sociale que l’allocation d’éducation 
de l’enfant handicapé et son complément ne revêtent pas de caractère indemnitaire. Qu’en effet, dès lors que cette 
allocation est due à la personne qui assume la charge de l’enfant handicapé dont l’incapacité permanente est au 
moins égale à un taux déterminé, qu’elle est destinée à compenser les frais d’éducation et de soins apportés par 
cette personne à l’enfant jusqu’à l’âge de 20 ans, qu’elle est fixée, sans tenir compte des besoins individualisés 
de l’enfant, à un montant forfaitaire exprimé en pourcentage de la base de calcul mensuelle des allocations fa-
miliales, cette prestation à affectation spéciale, liée à la reconnaissance de la spécificité des charges induites par 
l’handicap de l’enfant, constitue une prestation familiale et ne répare pas un préjudice de cet enfant.

Dès lors, encourt la cassation, l’arrêt d’une cour d’appel qui déduit l’allocation de l’enfant handicapé et son 
complément de l’indemnité allouée à la victime au titre du préjudice lié à son besoin d’assistance par une tierce 
personne.

 ■ Indemnité – Montant – Fixation – Prestations et sommes mentionnées 
à l’article 706-9 du code de procédure pénale – Définition – 
Critères.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. G... R..., alors âgé de 4 mois, a été hospitalisé 
en urgence dans la nuit du 24 au 25 janvier 1996 ; que les médecins ont constaté la 
présence d’un hématome sous-dural dont il a conservé d’importantes séquelles ; que 
la plainte déposée par son père a été classée sans suite le 14 mai 1996 ; que M. T... R... 
et son épouse, Mme J... R..., agissant tant en leur nom personnel qu’au nom de leurs 
enfants mineurs, G..., Z... et H... R... (les consorts R...) ont, le 15 juillet 2010, saisi 
une commission d’indemnisation des victimes d’infractions (la CIVI) d’une demande 
d’indemnisation de leurs préjudices ; qu’une expertise ordonnée en cause d’appel a 
conclu que les lésions présentées par M. G... R... étaient imputables à des violences 
de type « bébé secoué » ; que M. et Mme R..., en qualité de tuteurs de leur fils G..., 
et de représentant légal de leur fils K..., sont intervenus volontairement à l’instance, de 
même que Mme Z... R..., devenue majeure ;
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Sur le troisième moyen du pourvoi principal :

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt de débouter M. G... R... de sa demande tendant 
à l’indemnisation du préjudice résultant de l’incidence professionnelle, alors, selon le 
moyen, que le juge doit réparer tout le préjudice sans qu’il résulte ni perte ni profit 
pour la victime ; que l’incidence professionnelle a pour objet d’indemniser la répara-
tion des incidences périphériques du dommage touchant à la sphère professionnelle ; 
que ce poste de préjudice doit faire l’objet d’une estimation et d’une indemnisation, y 
compris pour les jeunes victimes qui ne sont pas entrées dans la vie active ; qu’il ne se 
confond pas avec le déficit fonctionnel permanent, qui n’est relatif qu’aux incidences 
permanentes sur les fonctions du corps humain ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a rejeté 
la demande d’indemnisation au titre de l’incidence professionnelle en considérant que 
« la privation de toute activité professionnelle est d’ores et déjà prise en compte par 
l’indemnisation du déficit fonctionnel permanent, fixé en tenant compte du très lourd 
handicap imputable à l’infraction »; qu’en refusant ainsi toute indemnisation de l’in-
cidence professionnelle, après avoir constaté qu’il n’était pas contestable que G... R... 
ne pourrait jamais exercer d’emploi, au motif erroné que l’incidence professionnelle 
était déjà réparée par l’indemnisation du déficit fonctionnel, la cour d’appel a violé 
les articles 706-3 et 706-9 du code du procédure pénale, ensemble le principe de la 
réparation intégrale ;

Mais attendu qu’après avoir fixé par voie d’estimation la perte de gains professionnels 
futurs de M. G... R... liée à l’impossibilité d’exercer toute activité professionnelle, la 
cour d’appel a exactement relevé que la privation de toute activité professionnelle 
était prise en charge au titre du déficit fonctionnel permanent, lequel inclut la perte 
de qualité de vie et les troubles ressentis par la victime dans ses conditions d’existence 
personnelles, familiales et sociales, pour en déduire à bon droit qu’il n’y avait pas lieu 
de retenir l’existence d’une incidence professionnelle distincte de la perte de revenus 
déjà indemnisée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le sixième moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts R... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables pour cause 
de forclusion les demandes indemnitaires formées par M. et Mme R... à titre person-
nel ainsi que pour leurs enfants mineurs, frères et soeurs de la victime, alors, selon le 
moyen, qu’à peine de forclusion, la demande d’indemnité doit être présentée dans le 
délai de trois ans à compter de la date de l’infraction ; que la commission relève le 
requérant de la forclusion lorsqu’il n’a pas été en mesure de faire valoir ses droits dans 
les délais requis ou lorsqu’il a subi une aggravation de son préjudice ou pour tout autre 
motif légitime ; qu’en l’espèce, les consorts R... sollicitaient le relevé de forclusion en 
faisant valoir qu’au mois de janvier 1996, les médecins avaient été dans l’impossibilité 
de déterminer les troubles de G... avec certitude, et que le syndrome dit du « bébé 
secoué » n’était pas suffisamment identifié au regard des données acquises de la science 
à l’époque, ce qui les avait placés dans l’impossibilité de savoir, avec certitude, que 
leur fils avait été victime de faits délictueux leur ouvrant droit à réparation ; qu’en se 
bornant à énoncer, pour considérer que les consorts R... ne justifiaient pas d’un motif 
légitime de relevé de forclusion, que différents avis médicaux évoquaient l’origine 
traumatique des lésions présentées par G... dès l’année 1996 et étaient connus des 
consorts R..., sans caractériser, comme elle y était invitée, à quelle date les données 
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acquises de la science médicale permettaient de poser, avec certitude, le diagnostic du 
syndrome du « bébé secoué », seul élément de nature à établir à quelle date les consorts 
R... avaient pu acquérir la certitude qu’une infraction avait été commise à l’encontre 
de leur fils G... et d’agir en conséquence, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 706-5 du code de procédure pénale ;

Mais attendu qu’ayant constaté que dans un certificat établi le 31 mai 1996, après la 
troisième hospitalisation de G..., le médecin indiquait que la récidive des hématomes 
sous-duraux avec saignement sur une zone fragilisée ne pouvait être spontanée et 
qu’il suspectait que ces saignements étaient d’origine traumatique (enfant secoué par 
exemple) et fait ressortir que M. et Mme R... avaient saisi la CIVI avant qu’ils n’aient 
eu de certitude sur l’origine des lésions, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre 
les parties dans le détail de leur argumentation, en a souverainement déduit qu’ils 
étaient dès l’année 1996, en mesure de faire valoir leurs droits, ce qui excluait qu’ils 
puissent être relevés de la forclusion ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le septième moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts R... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables pour cause 
de forclusion les demandes indemnitaires formées par M. et Mme R... à titre person-
nel, en tant que représentants légaux de leurs enfants mineurs, alors, selon le moyen, 
qu’à peine de forclusion, la demande d’indemnité doit être présentée à la commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI) dans un délai de trois à compter de 
la date de l’infraction ; que, sous l’empire du droit antérieur à l’entrée en vigueur de 
la loi du 17 juin 2008, ce délai ne commençait pas à courir contre les mineurs non 
émancipés ou les majeurs sous tutelle ; qu’en application de l’article 26 II de la loi du 
17 juin 2008, les dispositions de la loi nouvelle qui réduisent la durée de la prescription 
ne s’appliquent aux prescriptions en cours qu’à compter du jour de l’entrée en vi-
gueur de cette loi ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a déclaré irrecevable comme forclose 
la demande d’indemnité formée le 15 juillet 2010 par M. et Mme R... en qualité de 
représentants légaux de leurs enfants mineurs Z... et H..., puis celle complémentaire 
formée au nom de leur dernier fils K..., né le [...], après avoir considéré que cette 
demande avait été formée plus de trois ans après la connaissance de la commission 
d’une infraction, en 1996 ; qu’en se prononçant ainsi, tandis que le délai n’avait pas pu 
courir à l’encontre des enfants de M. et Mme R..., mineurs à l’époque des demandes 
d’indemnités formées à l’égard de la CIVI, la cour d’appel a violé les articles 706-5 du 
code de procédure pénale, 2252 ancien du code civil, 2220 nouveau du code civil et 
l’article 26 II de la loi du 17 juin 2008 ;

Mais attendu qu’il ne ressort ni des énonciations de l’arrêt ni des conclusions des par-
ties que les consorts R... avaient soutenu que le délai de forclusion n’avait pu courir 
à l’encontre de Z..., H..., et K... R... pendant leur minorité en application des textes 
antérieurs à l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008 ;

D’où il suit que le moyen est nouveau, mélangé de fait et de droit, et comme tel ir-
recevable ;
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Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, 
pris en ses deux premières branches :

Vu les articles 706-9 du code de procédure pénale, L. 511-1, L. 541-1 et R. 541-1 du 
code de la sécurité sociale, ensemble le principe de la réparation intégrale sans perte 
ni profit pour la victime ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que la CIVI tient compte, dans le montant des 
sommes allouées à la victime au titre de la réparation de son préjudice des indemnités 
de toute nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs au titre du même préjudice ;

Attendu qu’il résulte des derniers que l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
et son complément ne revêtent pas de caractère indemnitaire ;

Qu’en effet, dès lors que cette allocation est due à la personne qui assume la charge 
d’un enfant handicapé dont l’incapacité permanente est au moins égale à un taux 
déterminé, qu’elle est destinée à compenser les frais d’éducation et de soins apportés 
par cette personne à l’enfant jusqu’à l’âge de 20 ans, qu’elle est fixée, sans tenir compte 
des besoins individualisés de l’enfant, à un montant forfaitaire exprimé en pourcentage 
de la base de calcul mensuelle des allocations familiales, cette prestation à affectation 
spéciale, liée à la reconnaissance de la spécificité des charges induites par le handicap de 
l’enfant, constitue une prestation familiale et ne répare pas un préjudice de cet enfant ;

Attendu que pour fixer à une certaine somme le préjudice lié au besoin d’assistance 
par une tierce personne de M. R... jusqu’au 20 octobre 2014, date de la consolidation, 
l’arrêt retient que l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé et le complément à 
cette allocation accordé pour l’enfant atteint d’un handicap dont la nature ou la gra-
vité exige des dépenses particulièrement coûteuses ou nécessite le recours fréquent à 
l’aide d’une tierce personne, revêtent un caractère indemnitaire dès lors qu’elles ne 
sont pas attribuées sous condition de ressources et que, fixées en fonction des besoins 
individualisés de l’enfant, elles réparent certains postes de préjudice indemnisables  ; 
que par application de l’article 706-9 du code de procédure pénale, doit être déduite 
de l’indemnité allouée, l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé qui a été versée 
à hauteur de 21 567,35 euros pendant la période concernée ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisés ;

Et sur le deuxième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 706-9 du code de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que pour fixer à une certaine somme la perte de gains professionnels futurs 
de M. G... R..., l’arrêt retient que cette perte peut être évaluée sur la base d’un revenu 
mensuel de 1 200 euros, étant observé qu’il s’est vu attribuer une allocation adulte 
handicapé qui s’élevait à 807,65 euros au 8 janvier 2016 dont il doit être tenu compte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’allocation aux adultes handicapés, qui est dépourvue 
de caractère indemnitaire, ne pouvait être prise en compte pour évaluer les pertes de 
gains professionnels de la victime, la cour d’appel a violé le texte et le principe susvi-
sés ;
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Et sur le quatrième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que pour débouter M. G... R..., représenté par ses tuteurs, M. et Mme R..., 
de sa demande d’indemnisation au titre du préjudice scolaire, universitaire ou de for-
mation, l’arrêt retient que l’impossibilité pour celui-ci d’avoir un cursus scolaire est 
d’ores et déjà prise en compte par l’indemnisation du déficit fonctionnel permanent ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le préjudice scolaire, universitaire ou de formation 
constitue un poste de préjudice distinct du déficit fonctionnel permanent et qu’il 
ressortait de ses propres constatations que la victime était dans l’impossibilité de suivre 
une scolarité, la cour d’appel a violé le texte et le principe susvisés ;

Et sur le cinquième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que pour débouter M. G... R..., représenté par ses tuteurs, M. et Mme R..., 
de sa demande d’indemnisation au titre du préjudice esthétique temporaire, l’arrêt 
retient que le préjudice définitif décrit par l’expert se confond intégralement avec le 
préjudice esthétique temporaire et qu’il n’y a pas lieu dès lors de prévoir une indem-
nisation distincte pour la période antérieure à la consolidation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le préjudice esthétique temporaire est un préjudice dis-
tinct du préjudice esthétique permanent, et qu’il ressortait de ses propres constatations 
l’existence d’une altération de l’apparence de la victime avant la date de la consolida-
tion de son état de santé, la cour d’appel a violé le texte et le principe susvisés ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Vu les articles 706-4, 706-9 et R. 50-24 du code de procédure pénale ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que la CIVI alloue des indemnités aux victimes, qui 
sont versées par le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions (le FGTI) ; qu’il n’appartient pas à la CIVI ou à la cour d’appel de condam-
ner le FGTI à verser ces indemnités ;

Attendu que l’arrêt condamne le FGTI à payer à M. G... R..., représenté par ses tu-
teurs, M. et Mme R..., des indemnités ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le FGTI ne pouvait qu’être tenu au versement des in-
demnités ainsi fixées, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a fixé les préjudices patrimoniaux 
de M. G... R... relatifs aux frais de tierce personne jusqu’au 20 octobre 2014 à la 
somme de 1 591 460,65 euros et ceux relatifs à la perte de gains professionnels futurs, 
à la somme de 643 709 euros, débouté M. G... R..., représenté par ses tuteurs, M. et 
Mme T... R..., de sa demande d’indemnisation au titre du préjudice scolaire, universi-
taire ou de formation et du préjudice esthétique temporaire, et en ce qu’il a prononcé 
la condamnation du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
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infractions au paiement d’une somme globale de 3 549 021,51 euros, et d’une rente 
annuelle et viagère, l’arrêt rendu le 11 juillet 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Dijon ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Besançon.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 706-9 du code de procédure pénale ; articles L. 511-1, L. 541-1 et R. 541-1 du code de 
la sécurité sociale ; article 706-9 du code de procédure pénale ; articles 706-3 et 706-9 du code 
de procédure pénale ; article 706-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur les critères du caractère indemnitaire des prestations visées à l’article 706-9 du code de pro-
cédure pénale, à rapprocher : 2e Civ., 13 février 2014, pourvoi n° 12-23.731, Bull. 2014, II, n° 40 
(cassation partielle), et les arrêts cités. Sur l’absence de prise en compte de l’allocation adulte 
handicapé dans l’évaluation de pertes de gains professionnels, à rapprocher  : 2e Civ., 14 mars 
2002, pourvoi n° 00-12.716, Bull. 2002, II, n° 47 (cassation). Sur le caractère distinct du préju-
dice esthétique temporaire par rapport au préjudice esthétique permanent, à rapprocher : Crim., 
18 février 2014, pourvoi n° 12-87.629, Bull. crim. 2014, n° 43 (cassation).

INTERETS

1re Civ., 13 mars 2019, n° 17-23.169, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Intérêts conventionnels – Taux – Clause fixant l’intérêt 
conventionnel – Clause abusive – Sanction – Substitutin du taux de 
l’intérêt légal.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant offre acceptée le 8  juillet 2008, la caisse 
régionale de Crédit agricole mutuel de Lorraine (la banque) a consenti à la société 
anonyme à responsabilité limitée LC immobilier (la société), constituée entre N... E... 
et son épouse, Mme F... E..., ainsi que leurs deux enfants R... et A... E..., un prêt n° [...] 
portant sur la contre-valeur en francs suisses de la somme de 200 000 euros, rembour-
sable en soixante échéances trimestrielles libellées en francs suisses, ainsi qu’un prêt 
n° [...] portant sur la contre-valeur en francs suisses de la somme de 380 000 euros, 
remboursable en soixante échéances trimestrielles libellées en francs suisses ; que, sui-
vant nouvelle offre acceptée le 13 août 2008, la banque a consenti à N... E... et à son 
épouse, Mme F... E..., un prêt n° [...] portant sur la contre-valeur en francs suisses de la 
somme de 465 000 euros, remboursable en quarante échéances trimestrielles libellées 
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en francs suisses ; qu’invoquant le caractère ruineux du financement en raison de la dé-
préciation de l’euro par rapport au franc suisse, les emprunteurs ont assigné la banque 
en nullité des prêts, subsidiairement en déchéance du droit aux intérêts, ainsi qu’en 
paiement de dommages-intérêts ; que le décès de N... E... est survenu en cours d’ins-
tance ; que M. A... E... et Mme R... E... sont intervenus volontairement à la procédure 
en leur qualité d’ayants droit de leur père, aux côtés de Mme F... E... (les consorts E...) ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en ses 
deux premières branches, qui est préalable :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription de la demande relative aux clauses abusives, alors, selon le moyen :

1°/ que l’action visant à faire déclarer non écrite une clause abusive constitue une ac-
tion en nullité qui se prescrit dans un délai de cinq ans courant à compter du jour où 
le consommateur a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; 
qu’en décidant le contraire, aux motifs erronés que « les clauses réputées non écrites » 
en application de l’article L. 132-1 ancien du code de la consommation sont réputées 
« non avenues par le seul effet de la loi », la cour d’appel a violé l’article 2224 du code 
civil, ensemble l’article 1304 du même code, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

2°/ que l’action visant à faire déclarer non écrite une clause abusive constitue une 
action en nullité qui se prescrit dans un délai de cinq ans courant à compter du jour 
où le consommateur a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exer-
cer ; qu’en l’espèce, pour débouter la banque de sa fin de non-recevoir fondée sur la 
prescription de la demande tendant à faire déclarer la stipulation du taux convention-
nel abusive et non écrite, l’arrêt retient que « l’intention des emprunteurs n’était pas 
d’obtenir la nullité des contrats de prêt » ; qu’en statuant par un motif radicalement 
inopérant, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que la demande ten-
dant à voir réputer non écrites les clauses litigieuses ne s’analysait pas en une demande 
en nullité, de sorte qu’elle n’était pas soumise à la prescription quinquennale ; que le 
moyen, inopérant en sa seconde branche en ce qu’il s’attaque à des motifs surabon-
dants, n’est pas fondé en sa première ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts E... et la société font grief à l’arrêt de dire que la clause de 
remboursement en devise étrangère du prêt consenti le 13 août 2008 n’est pas abusive, 
alors, selon le moyen :

1°/ que la clause définissant l’objet principal d’un contrat conclu entre un profession-
nel et un consommateur qui n’est pas rédigée de façon claire et compréhensible est 
abusive ; qu’en se bornant à retenir, pour écarter le caractère abusif de la clause « d’in-
dexation déguisée » constituant la prestation essentielle du contrat, que le contrat et la 
notice exposaient de manière transparente le fonctionnement concret du mécanisme 
en cause ainsi que le risque de change, de sorte que les consommateurs avaient été en 
mesure d’évaluer, sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences 
économiques en découlant pour eux, sans rechercher, comme elle y était invitée, si les 
emprunteurs avaient été en mesure de comprendre les incidences concrètes et d’éva-
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luer les conséquences économiques, potentiellement significatives, de l’évaluation de 
leur dette selon les fluctuations du franc suisse, en fonction de mécanismes macro-éco-
nomiques, des différences structurelles entre les économies suisse et de la zone euro, 
et des évolutions possibles et probables risquant d’entraîner une hausse de cette devise 
considérée comme étant une valeur refuge sujette par cette raison à des variations 
particulières, d’un prêt consenti pour une longue durée, alors qu’ils ne disposaient 
d’aucun revenu en francs suisses, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 132-1 du code de consommation, devenu l’article L. 212-1 du 
même code ;

2°/ qu’est abusive la clause objet du contrat qui ne précise pas clairement les condi-
tions dans lesquelles la convention doit être exécutée ; qu’en relevant, pour écarter le 
moyen par lequel les consorts E... soutenaient que les offres de prêt ne leur permet-
taient pas de connaître le cours de change appliqué par la banque lors du rembour-
sement des échéances du prêt, que la question du cours de change « ne rele[vait] pas 
de l’indexation déguisée en cause qui résulte du seul fait que la créance soit fixée en 
monnaie étrangère dans un contrat de droit interne », quand l’imprécision du taux 
de change affectait les conditions dans lesquelles le banquier assurait l’exécution par 
l’emprunteur de son obligation de rembourser le prêt en francs suisses et, partant, la 
clarté et l’intelligibilité de la clause fixant l’objet du remboursement du prêt dont les 
conséquences économiques ne pouvaient ainsi pas être appréciées, la cour d’appel a 
violé l’article L. 132-1 du code de la consommation, devenu l’article L. 212-1 du 
même code ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir énoncé que l’appréciation du caractère abusif des 
clauses, au sens de l’article L. 132-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, ne concerne pas celles qui portent sur l’objet 
principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et compré-
hensible, l’arrêt relève que la clause litigieuse, en ce qu’elle prévoit le remboursement 
du prêt en francs suisses, définit l’objet principal du contrat ; qu’il constate que cette 
clause figure dans une offre précisant que le risque de change est intégralement sup-
porté par les emprunteurs, qui reconnaissent avoir été informés du risque particulier 
lié à ce type de financement par une notice signée par eux, laquelle mentionne que 
les risques, réels et cumulatifs, de taux et de change, portent sur la totalité du crédit, 
et contient un paragraphe sur la variabilité du cours de change qui indique que, selon 
l’orientation de la devise sur le marché des changes par rapport à l’euro, la perte ou le 
gain éventuels sont intégralement à la charge ou au profit de l’emprunteur, sauf pour 
celui-ci à solliciter la couverture de ce risque moyennant un coût supplémentaire ; que 
l’arrêt ajoute que cette notice comporte un exemple chiffré décrivant de manière pré-
cise l’effet de l’appréciation de la devise sur la contre-valeur en euros du capital restant 
dû en francs suisses ; qu’ayant ainsi fait ressortir le caractère clair et compréhensible 
de la clause litigieuse, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le 
détail de leur argumentation, a légalement justifié sa décision d’exclure l’application 
du régime des clauses abusives ;

Attendu, ensuite, qu’ayant relevé que la clause relative aux modalités de fixation du 
cours de change était distincte de celle prévoyant le remboursement en devise étran-
gère, la cour d’appel en a exactement déduit que sa rédaction ne pouvait affecter le 
caractère clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ;
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Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les consorts E... et la société font grief à l’arrêt de substituer le taux de 
l’intérêt légal à celui de l’intérêt conventionnel pour chacun des prêts litigieux, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’une clause nulle ne peut développer aucun effet  ; qu’en substituant le taux 
d’intérêt légal au taux d’intérêt conventionnel qu’elle jugeait abusif, au motif inopé-
rant que le prêt n’était pas consenti à titre gratuit, la cour d’appel a violé l’article 1134 
devenu l’article 1103 du code civil, ensemble l’article 1178 du même code ;

2°/ que le juge ne peut substituer une disposition de droit national à caractère sup-
plétif à une clause abusive que dans l’hypothèse où l’invalidation de la clause abusive 
entraînerait pour le consommateur des conséquences telles qu’il serait dissuadé d’agir ; 
qu’en substituant le taux d’intérêt légal au taux d’intérêt conventionnel jugé abusif, 
sans relever l’existence de telles conséquences néfastes pour le consommateur, la cour 
d’appel a violé l’article L.132-1 du code de la consommation, devenu l’article L. 212-
1 du même code ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la stipulation d’un intérêt caractérisait le contrat de 
prêt consenti le 13 août 2008, la cour d’appel a fait ressortir l’impossibilité de prévoir 
sa gratuité sous peine d’entraîner son annulation et d’imposer la restitution immédiate 
du capital emprunté, ce dont elle a exactement déduit qu’il y avait lieu de substituer 
le taux de l’intérêt légal à celui de l’intérêt conventionnel, en tant que disposition de 
droit national à caractère supplétif ; que le moyen, inopérant en sa première branche 
qui invoque à tort la nullité de la clause litigieuse, n’est pas fondé en sa seconde ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Attendu que les consorts E... et la société font grief à l’arrêt de rejeter leur demande 
de dommages-intérêts pour manquement de la banque à son devoir de mise en garde, 
alors, selon le moyen :

1°/ que le banquier doit mettre en garde l’emprunteur non averti lorsque l’opération 
qu’il propose présente des risques spécifiques ; qu’en se bornant à retenir, pour écarter 
toute faute de la banque, que celle-ci n’était tenue de mettre en garde son client qu’en 
cas de risque d’endettement excessif né de l’octroi du prêt, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si la variabilité du cours du franc suisse, en ce qu’elle était suscep-
tible de provoquer une augmentation du capital devant être remboursé, ne justifiait 
pas la délivrance d’une mise en garde, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le banquier doit mettre en garde l’emprunteur non averti contre les risques 
inhérents aux prêts consentis en devise étrangère, sans pouvoir se contenter de la seule 
remise d’une notice d’information ; qu’en se bornant, pour écarter toute faute de la 
banque, à retenir qu’une notice d’information avait été remise à M. et Mme E..., ce-
pendant que la simple remise de documents destinés à les informer ne pouvait suffire 
à mettre en garde des emprunteurs non avertis contre les risques d’un crédit lié au 
taux de change, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’obligation de mise en garde à laquelle peut être tenu un établis-
sement de crédit à l’égard d’un emprunteur non averti ne porte que sur le risque 
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d’endettement excessif né de l’octroi du prêt, un tel risque étant apprécié au jour de 
la souscription de l’engagement ; qu’ayant relevé que les emprunteurs avaient rem-
boursé sans incident les prêts litigieux jusqu’en 2015, date de mise en oeuvre de l’as-
surance-décès, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche dont l’omission 
est alléguée, en a souverainement déduit que ceux-ci étaient adaptés à leur capacité 
financière, justifiant ainsi légalement sa décision d’écarter tout manquement de la 
banque à son devoir de mise en garde ;

Sur le cinquième moyen du même pourvoi, pris en ses cinq premières branches :

Attendu que les consorts E... et la société font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable 
leur demande de dommages-intérêts pour manquement de la banque à son devoir 
d’information et de mise en garde lors de la souscription de l’assurance décès-invali-
dité, alors, selon le moyen :

1°/ qu’est recevable en cause d’appel la prétention fondée sur la survenance d’un fait 
nouveau qui constitue une des conditions nécessaires à l’exercice d’une action ; qu’en 
affirmant que le décès de N... E... intervenu postérieurement au jugement frappé d’ap-
pel ne rendait pas recevable en appel la prétention tirée du manquement de la banque 
à son devoir d’information quant aux limites de la garantie décès souscrite par les em-
prunteurs, cependant que tant que ce fait n’était pas survenu, le préjudice né des insuf-
fisances de la garantie en cas de décès constituait un simple risque hypothétique qui ne 
pouvait être réparé, dès lors que les conséquences des limites de la garantie ne s’étaient 
pas produites, la cour d’appel a violé l’article 564 du code de procédure civile ;

2°/ que la cour d’appel qui constate la nouveauté, en cause d’appel, de la demande 
dont elle est saisie et la déclare irrecevable pour cette raison excède ses pouvoirs en la 
déclarant ensuite prescrite ; qu’en jugeant prescrite la demande tendant à la réparation 
du préjudice résultant du manquement de la banque à son devoir d’information quant 
aux limites de la garantie décès, après l’avoir jugée irrecevable comme nouvelle en 
cause d’appel, ce dont il résultait qu’elle n’en était pas valablement saisie et ne pouvait 
se prononcer sur la prescription, la cour d’appel a violé les articles 122 et 564 du code 
de procédure civile ;

3°/ que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du 
jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer ; qu’en retenant, pour juger prescrite la demande tendant à la réparation 
du préjudice résultant du manquement de la banque à son devoir d’information quant 
aux limites de la garantie décès, que le dommage né de l’insuffisance de la garantie dé-
cès s’était manifesté dès la souscription des prêts et de l’assurance, dès lors que « l’offre 
de prêt aux époux E... mentionnait expressément que le cours de change appliqué à 
tout règlement de sinistre serait celui en vigueur le jour de la réalisation du crédit », 
sans rechercher, comme elle y était invitée, si les consorts E... n’étaient pas dans l’im-
possibilité de solliciter la réparation d’un risque éventuel, qui ne constituait qu’un pré-
judice hypothétique tant que le décès n’était pas intervenu et que le caractère limité de 
la garantie n’avait entraîné aucune conséquence préjudiciable, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 2234 du code civil ;

4°/ qu’en se bornant à retenir, pour considérer que la demande d’indemnisation du 
préjudice né du défaut d’information imputable à la banque était prescrite, que « l’offre 
de prêt aux époux E... mentionnait expressément que le cours de change appliqué à 
tout règlement de sinistre serait celui en vigueur le jour de la réalisation du crédit » et 



182

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

qu’il en résultait que les emprunteurs devaient savoir que l’assurance décès ne couvrait 
que le remboursement d’un capital libellé en euros, sans citer aucune clause du contrat 
précisant clairement quelles étaient les sommes dont le paiement était garanti en cas 
de sinistre, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 
du code civil ;

5°/ qu’en se bornant à retenir, pour considérer que la demande d’indemnisation du 
préjudice né du défaut d’information imputable à la banque était prescrite, que «  l 
‘offre de prêt aux époux E... mentionnait expressément que le cours de change ap-
pliqué à tout règlement de sinistre serait celui en vigueur le jour de la réalisation du 
crédit » et qu’il en résultait que les emprunteurs devaient savoir que l’assurance décès 
ne couvrait que le remboursement d’un capital libellé en euros, quand une telle clause 
visait la nécessité de réaliser des opérations de change, sans préciser quel était leur 
objet, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du 
code civil ;

Mais attendu qu’ayant à juste titre relevé que le manquement reproché à la banque 
et la perte de chance en résultant n’étaient pas nés du décès de N... E..., mais lui pré-
existaient, la cour d’appel en a exactement déduit que ce décès ne constituait pas un 
fait nouveau rendant recevable la prétention tirée du manquement de la banque à son 
devoir d’information quant aux limites de la garantie souscrite pas les emprunteurs ; 
que le moyen, inopérant en ses quatre dernières branches qui s’attaquent à des motifs 
surabondants, n’est pas fondé en sa première ;

Sur le cinquième moyen du même pourvoi, pris en 
sa dernière branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa dernière branche :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de déclarer abusive la clause stipulant l’inté-
rêt conventionnel dans le prêt consenti le 13 août 2008, alors, selon le moyen, que le 
déséquilibre significatif né d’une clause portant sur la définition de l’objet principal 
et qui en fixe une prestation essentielle ne saurait être déduit de la seule manière dont 
cette clause est rédigée  ; que, pour déclarer abusive la stipulation d’intérêt conven-
tionnel figurant dans le contrat de prêt conclu par M. et Mme E..., l’arrêt attaqué, 
après avoir constaté que cette stipulation portait sur la définition de l’objet principal 
du contrat, retient que « la contradiction des clauses de l’offre et l’absence de données 
précises dans l’offre » accordaient « en réalité au seul professionnel le droit d’appliquer 
un taux fixe ou variable et de choisir, dans cette dernière hypothèse, l’indice de réfé-
rence et la date, ainsi que l’heure du taux faisant évoluer la charge de remboursement 
des emprunteurs, sans contrepartie pour ces derniers » ; qu’en statuant par ces motifs 
impropres à caractériser, sinon par la seule opacité de ses termes, l’avantage excessif 
ou injustifié que la stipulation d’intérêt conventionnel conférait à la banque, la cour 
d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article L. 132-1, devenu 
l’article L. 212-1, du code de la consommation ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la clause stipulant l’intérêt conventionnel dans 
le prêt consenti le 13 août 2008 n’était pas rédigée de manière claire et compréhen-
sible, la cour d’appel a retenu qu’une telle clause provoquait un déséquilibre significatif 
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au détriment des emprunteurs, dès lors que les mentions de l’offre préalable permet-
taient au prêteur de décider unilatéralement et sans contrepartie de l’application d’un 
taux fixe ou variable et, dans cette dernière hypothèse, de l’indice de référence et de 
ses modalités de mise en oeuvre ; qu’elle a ainsi légalement justifié sa décision de ré-
puter non écrite la clause litigieuse ;

Sur le second moyen du pourvoi incident :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de déclarer nulle la clause stipulant le taux de 
l’intérêt conventionnel dans les prêts consentis le 8 juillet 2008, alors, selon le moyen, 
que l’exigence d’un écrit mentionnant le taux de l’intérêt conventionnel constitue une 
règle de forme qui, si elle impose que cette stipulation soit écrite, à peine de nullité, 
n’impose pas qu’elle détermine le caractère variable ou fixe du taux ni, le cas échéant, 
qu’elle indique de manière précise un indice objectif de référence  ; qu’en retenant 
que les contrats de prêt ne déterminaient « pas clairement le caractère variable ou fixe 
du taux, ni en tout état de cause de manière précise un indice objectif de référence 
en violation des dispositions de l’article 1907, alinéa 2, du code civil », ce qui rendait 
« nulle la stipulation du taux », la cour d’appel les a violées par fausse application ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les contrats de prêt litigieux ne déterminaient pas 
clairement le caractère variable ou fixe du taux, ni non plus n’indiquaient un indice 
objectif de référence, la cour d’appel a fait ressortir l’imprécision du taux convention-
nel, laquelle équivaut à une absence de mention ; qu’elle en a exactement déduit que, 
faute d’être conforme à l’article 1907, alinéa 2, du code civil, la clause stipulant l’inté-
rêt conventionnel devait être annulée ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article 565 du code de procédure civile ;

Attendu que les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles tendent aux mêmes 
fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement juridique est diffé-
rent ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable, en raison de sa nouveauté, la demande d’an-
nulation de la clause d’indexation des prêts consentis le 8 juillet 2008, l’arrêt retient 
qu’une telle demande ne tend pas aux mêmes fins que celle soumise aux premiers 
juges, dès lors que ceux-ci étaient saisis d’une demande d’annulation des prêts qui 
tendait à l’anéantissement de toutes les clauses ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’annulation de la clause sollicitée devant elle participait 
de l’annulation du contrat demandée en première instance, de sorte qu’elle tendait aux 
mêmes fins, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du troisième moyen du pourvoi principal :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande 
visant à dire que la clause d’indexation des prêts accordés à la société à responsabi-
lité limitée LC immobilier est indéterminée et purement potestative, l’arrêt n° RG : 
15/00410 rendu le 27 avril 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Metz ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
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avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Metz 
autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 1134 devenu l’article 1103, ensemble l’article 1178 du code civil ; article L. 132-1, devenu 
l’article L. 212-1, du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Sur la substitution du taux d’intérêt légal en cas de nullité du taux d’intérêt conventionnel d’un 
prêt d’argent, à rapprocher : 1re Civ., 19 juin 2013, pourvoi n° 12-16.651, Bull. 2013, I, n° 132 
(cassation) ; 1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-26.306, Bull. 2016, I, n° 254 (rejet), et les 
arrêts cités.

JEUX DE HASARD

1re Civ., 13 mars 2019, n° 18-13.856, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Exception de jeu – Dérogation – Jeux autorisés par la loi – Pari 
mutuel urbain – Limites – Méconnaissance des dispositions relatives 
à l’enregistrement des paris et au règlement des enjeux.

Aux termes de l’article 1965 du code civil, la loi n’accorde aucune action pour une dette du jeu ou pour le 
payement d’un pari. 

Si cette fin de non-recevoir ne peut être opposée aux actions en recouvrement exercées par les établissements du 
pari mutuel urbain, dont l’activité est spécialement autorisée par la loi et réglementée par les pouvoirs publics, 
il en va autrement en cas de méconnaissance, par ces établissements, des dispositions relatives à l’enregistrement 
des paris et au règlement des enjeux.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’une ordonnance du 2 mai 2012 a fait injonction à 
D... O... de payer à la société Le Saint Alban, propriétaire d’un fonds de commerce 
de bar PMU, la somme de 40  000  euros, correspondant au montant d’un chèque 
sans provision tiré sur le compte joint dont D... O... et son épouse, Q... O..., étaient 
titulaires ; que ce chèque avait été émis par leur fils, M. M... O..., bénéficiaire d’une 
procuration sur leur compte, en règlement ou garantie de paris ; que D... O... a formé 
opposition ; que sont intervenus volontairement à l’instance la société MJ Synergie, 
en sa qualité de liquidateur judiciaire de la société Le Saint Alban (le liquidateur judi-
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ciaire), et M. M... O..., tant en son nom personnel qu’en sa qualité d’héritier de D... et 
Q... O..., décédés en cause d’appel ;

Sur la recevabilité du moyen, contestée par la défense :

Attendu que le liquidateur judiciaire soutient que M. M... O... n’a pas invoqué, devant 
la cour d’appel, les dispositions de l’article 1965 du code civil et que le moyen tiré de 
la violation de ce texte est nouveau, partant, irrecevable ;

Mais attendu que ce texte a été mis dans le débat par l’arrêt, qui en écarte l’applica-
tion ; que, dès lors, le moyen n’est pas nouveau ;

Et sur ce moyen :

Vu l’article 1965 du code civil, ensemble la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de 
réglementer l’autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux et l’arrêté du 
13 septembre 1985 portant règlement du pari mutuel urbain et sur les hippodromes ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, la loi n’accorde aucune action pour 
une dette du jeu ou pour le payement d’un pari ; que cette fin de non-recevoir ne peut 
être opposée aux actions en recouvrement exercées par les établissements du pari mu-
tuel urbain (PMU), dont l’activité est spécialement autorisée par la loi et réglementée 
par les pouvoirs publics ; qu’il en va, cependant, autrement en cas de méconnaissance, 
par ces établissements, des dispositions relatives à l’enregistrement des paris et au rè-
glement des enjeux ;

Attendu que, pour condamner M. M... O..., en sa qualité d’héritier de D... O..., à payer 
au liquidateur judiciaire la somme de 40 000 euros, l’arrêt retient que l’action vise au 
paiement du montant d’un chèque émis à l’ordre de la société Le Saint Alban, en tant 
que mandataire du PMU, ce qui est exclusif de l’application de l’article 1965 du code 
civil ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, la société Le Saint Al-
ban avait contrevenu aux dispositions de l’article 15 de l’arrêté du 13 septembre 1985 
portant règlement du pari mutuel urbain, en enregistrant les paris de M. M... O... sans 
encaisser préalablement les enjeux correspondants, lesquels ne pouvaient être réglés 
qu’en espèces et au comptant ou par débit d’un compte ouvert auprès du PMU, ce 
dont il résultait que la fin de non-recevoir tirée de l’exception de jeu était applicable, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. M... O..., en sa qua-
lité d’héritier de D... O..., à payer à la société MJ Synergie, en sa qualité de liquidateur 
judiciaire de la société Le Saint Alban, la somme de 40 000 euros, avec intérêt au taux 
légal à compter de la décision, l’arrêt rendu le 25 janvier 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable l’action exercée par la société MJ Synergie, ès qualités, à l’encontre 
de M. M... O..., en sa qualité d’héritier de D... O...
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 
Article 1965 du code civil ; loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l’autorisation et 
le fonctionnement des courses de chevaux ; arrêté du 13 septembre 1985 portant règlement du 
pari mutuel.

JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 21 mars 2019, n° 17-31.170, (P)

– Rejet et cassation partielle sans renvoi –

 ■ Pouvoirs – Saisie immobilière – Commandement de payer – 
Péremption – Relevé d’office.

Attendu, selon les arrêts attaqués, rendus sur renvoi après cassation (Com., 5 avril 2016, 
pourvoi n° 14-20.467), que la Banque populaire Côte d’Azur, aux droits de laquelle 
vient la Banque populaire Méditerranée (la banque), a fait délivrer à M. et Mme G... 
un commandement de payer valant saisie immobilière d’un bien leur appartenant, 
constitué par un lot d’un ensemble immobilier, propriété de la société Kaprim, en 
liquidation judiciaire, et les a fait assigner à comparaître à l’audience d’orientation 
d’un juge de l’exécution ; qu’un arrêt de la Cour de cassation a cassé en toutes ses dis-
positions l’arrêt confirmatif de la cour d’appel, qui avait annulé la procédure de saisie 
immobilière ; que sur renvoi, la cour d’appel a, par un premier arrêt, invité les parties à 
présenter leurs observations sur la péremption du commandement et, dans un second 
arrêt, a constaté la péremption de celui-ci, a déclaré la procédure de saisie nulle et de 
nul effet et la banque irrecevable en ses demandes ;

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième et cinquième branches :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt avant dire droit du 18 mai 2017 d’ordonner 
la réouverture des débats et d’inviter les parties à donner leurs observations sur la pé-
remption du commandement et les effets de celle-ci et à l’arrêt du 26 octobre 2017 
d’infirmer le jugement d’orientation, de statuer sur le moyen tiré de la péremption 
invoqué pour la première fois devant elle, de constater la péremption du commande-
ment de payer valant saisie du 8 avril 2011, de déclarer nulle et de nul effet la procé-
dure de saisie immobilière et de la déclarer irrecevable en ses demandes, alors, selon 
le moyen :

1°/ qu’il est interdit au juge de modifier l’objet du litige déterminé par les prétentions 
respectives des parties ; que dans leurs conclusions du 16 février 2017, les débiteurs 
saisis demandaient à la cour d’appel de surseoir à statuer dans l’attente de la décision 
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du juge de l’exécution sur le moyen tiré de la péremption du commandement, sans la 
saisir d’une demande tendant à voir constater la péremption du commandement, ainsi 
que la cour d’appel l’avait elle-même relevé ; que dans ses conclusions du 17 février 
2017, la banque demandait à la cour d’appel de constater qu’elle n’était pas saisie d’une 
demande tendant à voir constater la péremption du commandement et de déclarer 
irrecevable et, subsidiairement, mal fondée la demande de sursis à statuer formée par 
les débiteurs saisis ; qu’ainsi, en ordonnant la réouverture des débats par son arrêt du 
18 mai 2017 afin de permettre aux parties de présenter devant elle leurs observations 
sur la péremption du commandement et les effets de cette péremption, la cour d’appel 
a modifié l’objet du litige et, partant, violé les articles 4 et 5 du code de procédure 
civile ;

2°/ que le principe de l’égalité des armes implique qu’une partie ne soit pas placée 
dans une situation de net désavantage par rapport à son adversaire ; qu’en ordonnant 
la réouverture des débats par son arrêt du 18 mai 2017 afin de permettre aux débi-
teurs saisis de former devant elle une demande tendant à voir constater la péremption 
du commandement au détriment de la banque, la cour d’appel a placé cette dernière 
dans une situation de net désavantage par rapport aux débiteurs saisis et a ainsi violé le 
principe susvisé et, partant, l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que la péremption du commandement n’intervient pas de plein droit et ne peut 
être relevée d’office par le juge ; que la constatation de la péremption du commande-
ment doit être demandée au juge et ce, au plus tard à la date de l’audience d’orien-
tation si la péremption est acquise avant cette date ; qu’ainsi, en l’espèce, dès lors que 
les débiteurs saisis étaient irrecevables à demander la constatation de la péremption du 
commandement après la date de l’audience d’orientation compte tenu de l’acquisi-
tion de la péremption avant cette date, la cour d’appel ne pouvait ordonner la réou-
verture des débats, inviter les parties à présenter leurs observations sur la péremption 
du commandement et les effets de cette péremption puis constater la péremption du 
commandement au motif erroné que le constat de la péremption s’imposait à elle, sans 
violer les articles R. 311-5, R. 321-20 et R. 321-21 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

Mais attendu que le juge qui constate que le commandement de payer valant saisie 
immobilière est périmé peut le relever d’office ;

Et attendu qu’ayant constaté que M. et Mme G... soutenaient que le commandement 
de payer valant saisie immobilière avait cessé de produire ses effets le 30 mai 2013 et 
sollicitaient un sursis à statuer jusqu’à la décision qui serait prise par le juge de l’exécu-
tion qu’ils avaient saisi d’une demande en ce sens, c’est sans modifier l’objet du litige 
ni violer le principe d’égalité des armes que la cour d’appel a statué comme elle l’a 
fait ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique, pris en sa septième branche, tel que reproduit en annexe :

Attendu que la banque fait le même grief à l’arrêt ;

Mais attendu que c’est sans excéder ses pouvoirs que la cour d’appel a statué comme 
elle l’a fait ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen unique annexé, pris en sa troisième branche, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa sixième branche :

Vu les articles R. 321-20 et R. 321-21 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu qu’après avoir constaté la péremption du commandement de payer valant 
saisie immobilière signifié à M. et Mme G... le 8 avril 2011, la cour d’appel a déclaré 
nulle et de nul effet la procédure de saisie immobilière ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le commandement valant saisie immobilière cesse de 
plein droit de produire effet en cas de constat de la péremption, mettant ainsi fin à la 
procédure de saisie immobilière, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen pris en sa quatrième branche :

Rejette le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 18 mai 2017 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré la procédure de saisie 
immobilière nulle et de nul effet, l’arrêt rendu le 26 octobre 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Montpellier ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Constate que la péremption du commandement de payer valant saisie immobilière a 
mis fin à la procédure de saisie immobilière engagée par la Banque populaire Médi-
terranée.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles R. 321-20 et R. 321-21 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 octobre 2018, pourvoi n° 17-21.293, Bull. 2018, II (cassation partielle sans renvoi).
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LOTISSEMENT

3e Civ., 21 mars 2019, n° 18-11.424, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement de lotissement – Règlement approuvé par l’autorité 
administrative – Contenu – Règles d’urbanisme – Caducité – 
Opposition des colotis – Effets – Caractère contractuel – Intention 
des parties – Détermination.

En exerçant la faculté que leur donne l’article L. 442-9 du code de l’urbanisme de maintenir le règlement du 
lotissement pour échapper à sa caducité automatique, les colotis ne manifestent pas leur volonté de contractualiser 
les règles qu’il contient.

Attendu, selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 10  septembre 2015 et 30  no-
vembre 2017), rendus sur renvoi après cassation (3e Civ., 29  janvier 2014, pourvoi 
n° 12-24.156), que M. M..., propriétaire, depuis le 15 décembre 2004, d’une maison 
individuelle située dans un lotissement dénommé « [...] » et créé par arrêté préfectoral 
du 16 mars 1977, a réalisé des travaux d’extension de celle-ci après obtention d’un 
permis de construire ; que MM. O... et U..., contestant la conformité de la construc-
tion au règlement du lotissement, ont, après expertise, assigné M. M... en démolition 
de la nouvelle construction et en indemnisation ;

Sur la recevabilité du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 10 septembre 
2015, contestée par la défense :

Attendu que M. M... soutient que le pourvoi formé contre l’arrêt du 10 septembre 
2015 plus de deux ans après son prononcé est irrecevable ;

Mais attendu que l’arrêt attaqué sursoit à statuer sur la demande de dommages-intérêts 
fondée sur la responsabilité délictuelle jusqu’à la décision de la juridiction administra-
tive à laquelle il transmet la question de la légalité du permis de construire ; que, dès 
lors qu’il ne tranche, dans son dispositif, qu’une partie du principal, les dispositions de 
l’article 528-1 du code de procédure civile ne sont pas applicables ;

D’où il suit que le pourvoi est recevable ;

Sur le premier moyen :

Attendu que MM. O... et U... font grief à l’arrêt du 10 septembre 2015 de dire que 
les dispositions du règlement de lotissement n’ont pas été contractualisées et que leurs 
demandes ne peuvent prospérer sur le fondement de la responsabilité contractuelle, 
alors, selon le moyen, que les colotis peuvent, lorsqu’ils décident de maintenir des 
règles d’urbanisme au sein du lotissement pour échapper à la caducité de l’article 
L. 442-9 du code de l’urbanisme, leur conférer un caractère contractuel  ; qu’en se 
bornant à énoncer en termes généraux, pour juger que les dispositions du règlement 
du lotissement n’avaient pas été contractualisées, qu’en exerçant la faculté donnée par 
l’article L. 442-9 du code de l’urbanisme de maintenir le règlement du lotissement 
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pour échapper à sa caducité automatique, les colotis ne manifestent pas leur volonté 
de le contractualiser, sans rechercher, somme elle y était invitée, si, en l’espèce, cette 
volonté ne résultait pas des termes mêmes du procès-verbal d’assemblée générale du 
24 octobre 1987 ayant décidé du maintien de ces règles et par l’adoption d’un cahier 
des charges complémentaire ayant amendé ultérieurement les règles ainsi maintenues, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1134 du code 
civil, dans sa version applicable au litige ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que, en exerçant la faculté que leur donne 
l’article L. 442-9 du code de l’urbanisme de maintenir le règlement du lotissement 
pour échapper à sa caducité automatique, les colotis ne manifestent pas leur volonté 
de contractualiser les règles qu’il contient et relevé que, s’il était mentionné dans l’acte 
de vente du 25 décembre 2004, d’une part, que les pièces visées à l’article L. 316-3 
du code de l’urbanisme avaient été remises à M. M..., d’autre part, que celui-ci recon-
naissait avoir pris connaissance de tous les documents du lotissement et être tenu d’en 
exécuter toutes les stipulations, charges et conditions en tant qu’elles s’appliquaient au 
bien vendu, cette clause ne suffisait pas à caractériser une volonté non équivoque des 
colotis de contractualiser le règlement du lotissement ou certaines de ses dispositions, 
la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à des recherches que ses constatations 
rendaient inopérantes ou qui ne lui étaient pas demandées, en a exactement déduit 
que, la contractualisation alléguée par MM. O... et U... n’étant pas établie, leurs de-
mandes ne pouvaient pas prospérer sur le fondement de la responsabilité contractuelle 
et a ainsi légalement justifié sa décision ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu que M. O... fait grief à l’arrêt du 30 novembre 2017 de limiter à la somme de 
20 000 euros la condamnation de M. M... à des dommages-intérêts ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la création d’une vue plongeante sur la propriété de 
M. O..., qui était agrémentée d’une piscine, créait un préjudice lié à la dévalorisation 
en résultant, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail 
de leur argumentation, a souverainement apprécié la consistance du préjudice et le 
montant des dommages-intérêts propres à le réparer, et a ainsi légalement justifié sa 
décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Jacques  - Avocat général  : M.  Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Sevaux et 
Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 442-9 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 
Sur la contractualisation des règles de lotissement contenant des règles d’urbanisme, à rappro-
cher : 3e Civ., 4 novembre 1998, pourvoi n° 96-13.122, Bull. 1998, III, n° 207 (cassation) ; 3e Civ., 
15 décembre 1999, pourvoi n° 97-20.503, Bull. 1999, III, n° 247 (2) (rejet).
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MESURES D’INSTRUCTION

Com., 27 mars 2019, n° 18-15.005, (P)

– Rejet et cassation –

 ■ Expertise – Expert – Mission – Exclusion – Conseil en propriété 
industrielle assistant un huissier dans le cadre d’une saisie-
contrefaçon de brevet.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société JC Bamford Excavators Li-
mited que sur le pourvoi incident éventuel relevé par la société Manitou BF ;

Reçoit la Compagnie nationale des conseils en propriété industrielle et l’Association 
des conseils en propriété industrielle en leur intervention volontaire accessoire au 
soutien des prétentions de la société JC Bamford Excavators Limited ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société de droit britannique JC Bamford Excava-
tors Limited (la société JCB), spécialisée dans la conception et la fabrication d’engins 
de travaux publics ou agricoles, a confié à deux conseils en propriété industrielle (CPI) 
la réalisation de tests sur une machine Manitou suspectée de contrefaçon, puis, s’ap-
puyant sur le rapport d’expertise privée qu’ils ont déposé, décrivant les caractéristiques 
du matériel examiné, a assigné la société Manitou BF (la société Manitou) en contre-
façon des revendications 1 à 12 de la partie française du brevet européen n° 1 532 065 
et 1 à 4, 6 à 10 et 13 de la partie française du brevet européen n° 2 263 965 dont elle 
est titulaire et obtenu, sur requête, une ordonnance l’autorisant à faire pratiquer, par un 
huissier assisté des mêmes CPI désignés comme experts, une saisie-contrefaçon por-
tant sur le modèle examiné, dans les locaux de cette société ; que la société Manitou a 
formé une demande de rétractation de cette ordonnance ;

Attendu qu’en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de l’article 7-1 
de la directive n° 2004/48/CE du 29 avril 2004 relative au respect des droits de pro-
priété intellectuelle et son application aux faits de l’espèce, il n’y a pas lieu de saisir la 
Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle ;

Sur les premier, deuxième, troisième, quatrième, cinquième 
et sixième moyens du pourvoi incident éventuel :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal :

Vu l’article 6, paragraphe 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, ensemble l’article L. 615-5 du code de la propriété intel-
lectuelle ;

Attendu que pour rétracter l’ordonnance du 2 juin 2017 et ordonner l’annulation du 
procès-verbal de saisie-contrefaçon, la restitution des éléments saisis, la destruction 
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immédiate par la société JCB du procès-verbal de saisie-contrefaçon et de l’ensemble 
des copies des éléments saisis, et interdire à la société JCB d’utiliser ou de commu-
niquer, quelle que soit la procédure en France ou à l’étranger, le procès-verbal de 
saisie-contrefaçon, ainsi que les éléments saisis, l’arrêt relève que MM. M... et E... ont 
été désignés à deux reprises dans le même litige en contrefaçon opposant la société 
JCB à la société Manitou, d’abord pour procéder, à la demande de la société JCB, à 
des tests sur un véhicule Manitou qui ont donné lieu au dépôt d’un rapport d’exper-
tise privée décrivant les caractéristiques du matériel examiné, puis, par ordonnance 
du 2  juin 2017 les désignant comme «  experts judiciaires  », pour assister l’huissier 
instrumentaire au cours des opérations de saisie-contrefaçon portant notamment sur 
le matériel examiné au cours de l’expertise privée ; qu’il retient qu’à l’évidence, des 
CPI ne peuvent, sans qu’il soit nécessairement porté atteinte au principe d’impar-
tialité exigé par l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, être désignés comme experts par l’autorité judiciaire alors 
qu’ils étaient antérieurement intervenus comme experts pour le compte de l’une des 
parties dans la même affaire relative à des faits de contrefaçon de brevet portant sur le 
même matériel ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le fait que le conseil en propriété industrielle de la par-
tie saisissante ait, à l’initiative de celle-ci, établi un rapport décrivant les caractéristiques 
du produit incriminé ne fait pas obstacle à sa désignation ultérieure, sur la demande du 
saisissant, en qualité d’expert pour assister l’huissier dans le cadre d’une saisie-contrefa-
çon de brevet, sa mission n’étant pas soumise au devoir d’impartialité et ne constituant 
pas une expertise au sens des articles 232 et suivants du code de procédure civile, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette le pourvoi incident ;

Et sur le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Le Bras - Avocat général : Mme Beau-
donnet - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; Me Bertrand ; SCP 
Coutard et Munier-Apaire -

Textes visés : 

Articles 232 et suivants du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Com., 8 mars 2005, pourvoi n° 03-15.871, Bull. 2005, IV, n° 53 (cassation sans renvoi).
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2e Civ., 21 mars 2019, n° 18-10.019, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Référés – Conditions – 
Absence d’instance en liquidation d’une astreinte pendante 
devant le juge de l’exécution.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 octobre 2017), qu’à la suite d’inon-
dations subies par M. et Mme G... sur leur propriété, M. M... a été condamné, par un 
jugement du 30 juillet 2013 confirmé par un arrêt du 11 septembre 2014, à supprimer, 
sous astreinte, un mur de clôture et un remblai édifiés en limite du fonds de M. et 
Mme G... ; que par un jugement d’un juge de l’exécution du 23 mai 2017, il a été fait 
droit à la demande de liquidation de l’astreinte qu’ils avaient présentée ; que M. M... 
en a interjeté appel ; que le 5 décembre 2016, il a assigné M. et Mme G... en référé à 
fin de voir ordonner une expertise pour faire constater que des travaux réalisés notam-
ment par la commune avaient fait cesser les désordres ;

Attendu que M. M... fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé sur la demande 
d’expertise et de le condamner à payer à M. et Mme G... les sommes de 800 euros à 
titre de dommages-intérêts et 2 500 euros en application de l’article 700 du code de 
procédure civile ainsi qu’aux dépens alors, selon le moyen :

1°/ que la saisine du juge de l’exécution ne constitue pas un obstacle à la mise en 
oeuvre d’une mesure d’instruction in futurum ; que sur le fondement de l’article 145 
du code de procédure civile, M. M... a sollicité une expertise en invoquant des faits 
nouveaux sérieux et étayés, constituant un motif légitime qui justifiait la demande 
d’expertise comme étant susceptibles de modifier l’appréhension des causes et des 
possibilités d’inondation sur la propriété de ses voisins tels qu’ils avaient été présentés 
au tribunal d’instance et à la cour d’appel, qui l’ont condamné à détruire son mur ; 
qu’en écartant la demande d’expertise au motif qu’une procédure au fond était en 
cours, alors qu’au jour où elle a statué, seule une procédure d’appel interjeté à l’en-
contre d’une ordonnance du juge de l’exécution était en cours, qui ne constitue pas 
une procédure au fond et portait uniquement sur liquidation de l’astreinte, la cour 
d’appel a violé l’article 145 du code de procédure civile ;

2°/ que s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la 
preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures d’instruction 
légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé, sur re-
quête ou en référé ; que pour justifier sa demande d’expertise, M. M... a invoqué des 
faits postérieurs à l’arrêt l’ayant condamné à détruire son mur et son remblai, à savoir 
des travaux de voirie de grande ampleur réalisés par le département du Var et par la 
commune de [...], préconisés par le bureau d’études hydraulique qu’il avait consul-
té et qui critiquait les conclusions de l’expert judiciaire ; qu’en rejetant la demande 
d’expertise sans préciser en quoi ces éléments ne constituaient pas un motif légitime 
d’établir la preuve de faits pouvant démontrer que les aménagements de la voirie 
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suffisaient à éviter l’inondation de la propriété de M. et Mme G..., la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 145 du code de procédure civile ;

3°/ que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des événements pos-
térieurs ont modifié la situation antérieurement reconnue en justice ; que M. M... a 
invoqué des circonstances nouvelles susceptibles de modifier l’appréciation des causes 
de l’inondation de la propriété de M. et Mme G..., et donc des travaux propres à y 
remédier ; qu’en refusant de prendre en compte ces circonstances nouvelles comme 
pouvant fonder une nouvelle procédure dont l’objet serait de déterminer si les tra-
vaux de voirie réalisés par la ville de département permettaient d’écarter la possi-
bilité d’inondation de la propriété de M.  et Mme G..., la cour d’appel a violé les 
articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, qu’une instance en liquidation d’une astreinte pendante devant 
un juge de l’exécution fait obstacle à ce qu’une partie saisisse un juge des référés, sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, pour solliciter une mesure 
d’instruction destinée à établir la preuve de faits dont pourrait dépendre l’issue du 
litige pendant devant le juge de l’exécution ;

Et attendu, ensuite, qu’ayant retenu que l’instance en liquidation de l’astreinte faisait 
obstacle à ce que l’expertise sollicitée soit ordonnée en référé, c’est sans priver sa déci-
sion de base légale ni violer les articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure 
civile que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en droit en sa première branche, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles L. 131-3 et R. 131-2, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, 
du code des procédures civiles d’exécution ; article 145 du code de procédure civile.
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OUTRE-MER

Soc., 27 mars 2019, n° 17-11.617, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Nouvelle-Calédonie – Code du travail de Nouvelle-
Calédonie – Maladie du salarié – Accident du travail ou 
maladie professionnelle – Inaptitude au travail – Obligation de 
reclassement – Absence de reclassement ou de licenciement – 
Sanction – Reprise du paiement du salaire (non).

Donne acte à la société B... Z... de sa reprise d’instance en sa qualité de mandataire 
liquidateur à la liquidation judiciaire de la société A... plaque Pacifique import ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. M..., engagé à compter du 30 juin 2008 par la 
société A... plaque Pacifique import (la société) en tant que maçon, a été victime le 
20 mai 2010 d’un accident que la Caisse de compensation des prestations familiales 
du travail et de la prévoyance de la Nouvelle-Calédonie (la CAFAT) a pris en charge 
au titre de la législation professionnelle ; que lors de la visite de reprise du 25 juillet 
2013, le médecin du service médical interentreprises du travail l’a déclaré inapte à son 
poste ; qu’il a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 31 janvier 
2014 ; qu’il a saisi le tribunal du travail pour voir reconnaître la faute inexcusable de 
l’employeur et déclarer son licenciement sans cause réelle et sérieuse ;

Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen : Publication sans intérêt 

Et sur le troisième moyen :

Vu les articles Lp. 127-2, Lp. 127-6 et Lp. 127-7 du code du travail de Nouvelle-Ca-
lédonie ;

Attendu que pour condamner l’employeur à payer au salarié des sommes au titre des 
salaires impayés et des congés payés afférents jusqu’au licenciement, l’arrêt retient qu’il 
incombe à l’employeur de respecter un délai raisonnable entre la notification qui lui 
est faite de la « consolidation » du salarié et sa décision soit de « ré-embaucher » le 
salarié, soit de le licencier pour inaptitude, qu’en effet, le salarié qui, dès lors qu’il est 
«  consolidé  », perd le bénéfice des indemnités journalières, ne peut rester pour un 
temps indéterminé sans salaire ni revenu de remplacement, en attendant que l’em-
ployeur prenne une décision qui ressortit exclusivement à son pouvoir de direction, 
qu’en l’absence de difficulté particulière ce délai est limité à un mois, que c’est donc 
à juste titre que le premier juge a fait intégralement droit aux demandes en rappel de 
salaires et congés payés présentées de ces chefs ;

Attendu, cependant, que les dispositions susvisées ne font pas obligation à l’employeur 
de verser au salarié déclaré inapte qui n’est pas reclassé ou qui n’est pas licencié le 
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salaire correspondant à l’emploi qu’il occupait avant la suspension de son contrat de 
travail ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la créance de la CAFAT à 
l’égard de la société A... plaque Pacifique import à 7 560 449 francs Pacifique corres-
pondant au capital de la majoration de rente récupérable en vingt-neuf trimestres et 
condamne la société A... plaque Pacifique import au paiement des sommes de 902 039 
francs Pacifique au titre des salaires impayés et de 275 594 francs Pacifique au titre des 
congés payés, l’arrêt rendu le 6 octobre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de 
Nouméa ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Nouméa, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s)  : SCP Richard  ; SCP Monod, Colin et Stoclet  ; SCP Potier de La Varde, 
Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Articles Lp. 127-2, Lp. 127-6 et Lp. 127-7 du code du travail de Nouvelle-Calédonie.

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 28 mars 2019, n° 18-15.612, (P)

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Assurance de personnes – Assurance-
vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – Exercice – 
Appréciation de la finalité – Nécessité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 24 mars 2016, 
n° 15-16.693), que M. et Mme J... ont adhéré chacun au cours de l’année 1999 à un 
contrat collectif d’assurance sur la vie dénommé « Hévéa », auprès de la société So-
gecap (l’assureur) ; que, se prévalant du manquement de ce dernier à son obligation 
précontractuelle d’information, ils ont exercé le 5 janvier 2011 la faculté prorogée de 
renonciation que leur ouvrait l’article L. 132-5-1 du code des assurances ; que l’as-
sureur ne leur ayant pas restitué les sommes qu’ils avaient versées, ils l’ont assigné en 
paiement desdites sommes ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Mais sur le second moyen pris en ses première et troisième branches :

Vu l’article L. 132-5-1 du code des assurances dans sa rédaction alors applicable ;

Attendu que si la faculté prorogée de renonciation prévue par ce texte en l’absence de 
respect, par l’assureur, du formalisme informatif qu’il édicte, revêt un caractère discré-
tionnaire pour le preneur d’assurance, son exercice peut dégénérer en abus ; que l’abus 
s’apprécie au moment où le preneur d’assurance exerce cette faculté ;

Attendu que, pour condamner l’assureur à payer respectivement à Mme J... et à M. J... 
les sommes de 5 515,97 euros et de 23 694,62 euros avec intérêts au taux légal majoré, 
au titre de leurs contrats « Hévéa », et le débouter de ses demandes contraires, l’arrêt 
retient que, pour rapporter la preuve de la mauvaise foi de l’assuré et de l’abus de droit 
dans l’exercice de la faculté de renonciation prorogée, l’assureur doit établir que l’as-
suré était au moment de la souscription du contrat mieux informé que lui-même du 
manquement par ce dernier à son obligation d’information et qu’il n’aurait souscrit 
le contrat qu’en considération de la possibilité d’y renoncer ultérieurement  ; qu’il 
retient encore que l’assureur ne prouve pas l’intention de lui nuire des époux J..., et 
que leur renonciation trouve son fondement dans le non-respect par l’assureur de son 
obligation pré-contractuelle d’information telle que prévue par les articles L. 132-5-1 
et A. 132-4 du code des assurances, de sorte qu’ils n’ont donc pas détourné le droit 
de sa finalité ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, à la date d’exercice de la faculté de renon-
ciation, au regard de la situation concrète de M. et Mme J..., de leur qualité d’assuré 
averti ou profane et des informations dont ils disposaient réellement, quelle était la 
finalité de l’exercice de leur droit de renonciation et s’il n’en résultait pas l’existence 
d’un abus de droit, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 7 février 2019, pourvoi n° 17-27.223, Bull. 2019, II, (2) (cassation), et les arrêts cités.
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PRESCRIPTION CIVILE

Com., 6 mars 2019, n° 17-22.668, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Délai – Point de départ – Applications diverses – Nantissement d’un 
contrat d’assurance-vie en garantie du remboursement d’un prêt 
in fine – Manquement à l’obligation d’information du client – Risque 
de ne pas pouvoir rembourser le prêt à son terme par le rachat en 
raison d’une contre-performance du contrat – Préjudice – Perte 
d’une chance d’éviter la réalisation de ce risque – Survenance du 
dommage – Terme du prêt.

Lorsque le souscripteur d’un contrat d’assurance-vie, nanti en garantie du remboursement d’un prêt in fine, 
reproche à la banque prêteuse, par l’intermédiaire de laquelle ce contrat a été souscrit, de ne pas l’avoir informé 
du risque que, du fait d’une contre-performance de ce contrat, son rachat ne permette pas de rembourser le prêt à 
son terme, le dommage qu’il invoque consiste en la perte de la chance d’éviter la réalisation de ce risque.

Ce risque ne pouvant se réaliser qu’au terme du prêt, le dommage ainsi invoqué ne peut lui-même survenir 
qu’à cette date, laquelle constitue en conséquence le point de départ de l’action en responsabilité exercée contre 
la banque par le souscripteur.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 7 mai 1999, la Société générale (la banque) a 
consenti à la SCI Eloes (la SCI) un prêt remboursable in fine à l’issue d’une période 
de douze ans ; que le remboursement de ce prêt était garanti par le nantissement de 
deux contrats d’assurance-vie, souscrits par M. V... par l’intermédiaire de la banque, 
et par le cautionnement de celui-ci et de la société Crédit logement ; que la banque, 
faisant valoir que le rachat total des contrats d’assurance-vie le 9 mars 2012 n’avait 
permis qu’un remboursement partiel du prêt, a, le 31 mai 2012, mis en demeure la 
SCI et les cautions de lui payer les sommes restant dues ; qu’après avoir désintéressé la 
banque, la société Crédit logement a assigné la SCI en paiement ; que M. V... et la SCI 
ont assigné la banque en responsabilité le 18 mars 2013, en lui reprochant de n’avoir 
pas informé M. V..., lors de la souscription des contrats d’assurance-vie, du risque que 
le rachat de ces contrats ne permette pas de rembourser le prêt à son terme ; que les 
instances ont été jointes ;

Sur le moyen unique, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de condamner 
la SCI à payer une certaine somme à la société Crédit logement et de dire 
que M. V... sera tenu au paiement d’une partie de cette condamnation :

Attendu que les motifs critiqués n’étant pas le soutien de ces chefs du dispositif, le 
moyen est inopérant ;
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Mais sur le moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il 
fait grief à l’arrêt de dire prescrite l’action en responsabilité 

engagée par la SCI et M. V... contre la Société générale :

Vu l’article L. 110-4 du code de commerce ;

Attendu que pour déclarer prescrite l’action en responsabilité engagée par M. V... 
et la SCI contre la banque, l’arrêt, après avoir énoncé que le dommage résultant du 
manquement du banquier à ses obligations de conseil et de mise en garde à l’occasion 
du montage mis en place pour financer une acquisition immobilière et associant sous-
cription d’un prêt in fine et adhésion à des contrats d’assurance-vie consiste en la perte 
d’une chance de ne pas contracter, laquelle se manifeste dès l’octroi du prêt, retient 
que la prescription a donc commencé à courir à la date de conclusion du contrat de 
prêt, en l’occurrence le 7 mai 1999 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le dommage invoqué par M.  V..., souscripteur des 
contrats d’assurance-vie nantis, consistait en la perte de la chance d’éviter la réalisation 
du risque que, du fait d’une contre-performance de ces contrats, leur rachat ne per-
mette pas de rembourser le prêt, et que ce risque n’avait pu se réaliser qu’au terme de 
celui-ci, en 2011, de sorte que ce dommage, comme celui, par ricochet, invoqué par 
la SCI, n’avaient pu survenir qu’à cette date et que l’action exercée le 18 mars 2013 
n’était donc pas prescrite, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il déclare 
prescrite l’action en responsabilité contractuelle engagée par la SCI Eloes et M. V... 
contre la Société générale et en ce qu’il condamne la SCI Eloes et M. V... à payer à la 
Société générale la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 11 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Montpellier ;

Met hors de cause, sur sa demande, la société Crédit logement dont la présence devant 
la cour de renvoi n’est plus nécessaire à la solution du litige.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; 
SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 110-4 du code de commerce.
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2e Civ., 21 mars 2019, n° 17-10.663, (P)

– Rejet –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Déclaration 
d’appel devant une cour incompétente – Appel non fondé ou 
irrecevable – Effet.

 ■ Interruption – Interruption non avenue – Domaine d’application.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 16 novembre 2016), que la société Mont-
pellier rugby club a interjeté appel le 17 août 2015 devant la cour d’appel de Paris 
d’un jugement rendu par le conseil de prud’hommes de Montpellier le 28 juillet 2015 
dans un litige l’opposant à M. E..., et qui lui a été notifié le 6 août 2015 ; que le 8 avril 
2016, la société Montpellier rugby club a interjeté appel du même jugement devant la 
cour d’appel de Montpellier ; que par arrêt du 30 juin 2016, la cour d’appel de Paris 
a déclaré l’appel du 17 août 2015 irrecevable, comme formé devant une juridiction 
territorialement incompétente ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Montpellier rugby club fait grief à l’arrêt de rejeter la note 
en délibéré et l’exception de communication de pièces et de déclarer irrecevable 
l’appel interjeté le 8 avril 2016, alors, selon le moyen, que les parties doivent se faire 
connaître mutuellement en temps utile les moyens de fait sur lesquels elles fondent 
leurs prétentions, les éléments de preuve qu’elles produisent et les moyens de droit 
qu’elles invoquent, afin que chacune soit à même d’organiser sa défense ; que le juge 
doit, en toutes circonstances et même lorsque la procédure est orale, faire observer 
et observer lui-même le principe de la contradiction, qui constitue le fondement du 
droit à un procès équitable ; que dans le dossier qu’il a remis à la cour d’appel le jour 
de l’audience, M. E... a communiqué à la juridiction des spécimens d’accusés de ré-
ception de courriers et notifications adressés à la société Montpellier rugby club dont 
celle-ci, par hypothèse, ne disposait pas et qu’elle n’avait pu consulter ; qu’en refusant 
néanmoins d’écarter des débats ces pièces qui n’avaient pas été communiquées en 
temps utile pour permettre à la société Montpellier rugby club d’organiser sa défense, 
la cour d’appel a violé les articles 15 et 16 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

Mais attendu que la cour d’appel ayant exactement relevé que les avis de réception de 
convocation devant le bureau de conciliation et à l’audience de départage du conseil 
de prud’hommes étaient des pièces de la procédure, c’est sans violer le principe de 
la contradiction et sans méconnaître l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales qu’elle a refusé de les écarter des 
débats ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Et sur le second moyen :

Attendu que la société Montpellier rugby club fait grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vable l’appel interjeté le 8 avril 2016, alors, selon le moyen :

1°/ que la notification d’un jugement, effectuée en application de l’article 665-1 du 
code de procédure civile, est réputée faite à personne lorsque l’avis de réception est 
signé par son destinataire, et réputée faite à domicile ou à résidence lorsque l’avis de 
réception est signé par une personne munie d’un pouvoir à cet effet ; qu’en l’absence 
d’avis de réception signé par un représentant de la personne morale destinataire ou 
d’une personne munie d’un pouvoir, le greffe doit inviter la partie à procéder par 
voie de signification ; que la société Montpellier rugby club faisait valoir que l’avis 
de réception de la notification du jugement du conseil de prud’hommes du 28 juillet 
2015 n’avait pas été signé par son représentant légal, ni par une personne disposant 
d’une délégation de pouvoir ; que pour juger néanmoins la notification régulière, la 
cour d’appel, qui a constaté que l’avis de réception n’avait été signé ni par le président 
de la société ni par les personnes ayant reçu délégation de pouvoir à cette fin, a consi-
déré que cet avis avait été nécessairement signé par un préposé de la société et que la 
signature était identique ou similaire à celle portée sur d’autres notifications ; qu’en 
statuant ainsi, sans constater l’identité du signataire de la notification ni l’existence 
d’une délégation de pouvoir reçue par ce signataire, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 665-1, 670 et 675 du code de procédure civile, 
ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

2°/ que la demande en justice portée devant une juridiction incompétente interrompt 
le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion  ; que la déclaration d’appel 
portée devant une cour d’appel territorialement incompétente interrompt le délai 
d’appel ; que la décision constatant l’irrecevabilité de l’appel résultant de l’incompé-
tence de la cour d’appel saisie ne rend pas non avenue l’interruption du délai d’appel ; 
que la société Montpellier rugby club a interjeté appel du jugement du conseil de 
prud’hommes de Montpellier du 28  juillet 2015 devant la cour d’appel de Paris le 
17 août 2015 ; que la déclaration d’appel, portée devant une cour d’appel incompé-
tente, a interrompu le délai d’appel  ; que pour déclarer irrecevable l’appel interjeté 
par la société Montpellier rugby club devant la cour d’appel de Montpellier le 8 avril 
2016, cette dernière a considéré que l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 30  juin 
2016 déclarant irrecevable l’appel formé devant cette cour, en application de l’article 
R. 311-3 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence territoriale de la 
cour d’appel, avait rendu non avenue l’interruption du délai d’appel ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a violé les articles 2241 et 2243 du code civil, ensemble les articles 
R. 311-3 du code de l’organisation judiciaire et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant retenu que la société Montpellier rugby club avait 
pu interjeter appel dans le délai requis, la cour d’appel n’avait pas à procéder à une 
recherche que ses constatations rendaient inutile ;

Et attendu, d’autre part, que si, en application de l’article  2241 du code civil, une 
déclaration d’appel, serait-elle formée devant une cour d’appel incompétente, inter-
rompt le délai d’appel, cette interruption est, en application de l’article 2243 du même 
code, non avenue lorsque l’appel est définitivement rejeté par un moyen de fond ou 
par une fin de non-recevoir ; qu’ayant constaté que l’appel avait été déclaré irrecevable, 
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c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a retenu que l’interruption 
du délai d’appel était non avenue ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, est mal fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Articles 2241 et 2243 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 26 janvier 2016, pourvoi n° 14-17.952, Bull. 2016, IV, n° 17 (cassation partielle sans ren-
voi).

2e Civ., 21 mars 2019, n° 17-31.502, (P)

– Rejet –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Demande en justice – Exclusion – 
Cas – Déclaration d’appel caduque.

Ayant exactement retenu que la demande en justice dont la caducité a été constatée ne peut interrompre le cours 
de la prescription, une cour d’appel en déduit à bon droit que le délai d’appel d’un mois, qui court à compter 
de la signification du jugement et qui n’a pas été interrompu par une première déclaration d’appel frappée de 
caducité, était expiré lorsque le second appel a été formé devant elle, et que cet appel était irrecevable.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 octobre 2017), que, dans un litige l’op-
posant au syndicat des copropriétaires du [...], la société Sabrina a interjeté appel le 
3 août 2016, devant la cour d’appel de Paris, d’un jugement rendu par le tribunal de 
grande instance de Nanterre qui lui avait été signifié le 18 juillet 2016 ; que le 29 sep-
tembre 2016, elle a interjeté appel du jugement devant la cour d’appel de Versailles ; 
que, dans l’instance pendante devant la cour d’appel de Paris, le conseiller de la mise en 
état a, par ordonnance du 4 janvier 2017, constaté la caducité de la déclaration d’appel 
faute pour l’appelante d’avoir conclu dans le délai requis ;

Attendu que la société Sabrina fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel du 29 septembre 
2016 irrecevable, alors, selon le moyen :

1°/ que la demande en justice interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de 
forclusion ; qu’il en est de même lorsqu’elle est portée devant une juridiction incom-
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pétente ; que tout en concédant, à la différence du premier juge, que la cour d’appel de 
Paris, qui avait été initialement saisie le 3 août 2016, soit dans le délai d’appel, était in-
compétente pour connaître de l’appel interjeté contre le jugement entrepris, prononcé 
par le tribunal de grande instance de Nanterre, la cour d’appel a dénié tout effet in-
terruptif à l’acte de saisine de la juridiction parisienne pour en déduire l’irrecevabilité, 
motif pris de sa tardiveté, de l’appel qui avait été ensuite formé le 29 septembre 2016 
devant la cour d’appel de Versailles, seule juridiction compétente pour en connaître ; 
qu’en refusant ainsi de tirer les conséquences légales de ses propres constatations, la 
cour d’appel a violé l’article 2241, alinéa 2, du code civil ;

2°/ que l’interruption du délai de forclusion résultant de la demande en justice ou de 
l’exercice du recours n’est non avenue que si le demandeur se désiste de sa demande, 
s’il laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée ; qu’il s’ensuit 
que la décision constatant la caducité de la déclaration d’appel, faute pour l’appelant 
d’avoir conclu dans le délai de trois mois, ne prive pas cette déclaration de l’effet in-
terruptif de forclusion qui lui est normalement attaché ; qu’en décidant au contraire 
que l’appel frappé de caducité était dépourvu de tout effet interruptif, la cour d’appel 
a violé l’article 2243 du code civil ;

3°/ subsidiairement, qu’à supposer même que l’effet interruptif de forclusion s’atta-
chant à un acte d’appel puisse être regardé, en règle générale, comme non avenu si 
l’acte d’appel est ensuite frappé de caducité faute pour l’appelant d’avoir conclu dans 
le délai de l’article 908 du code de procédure civile, cette règle doit recevoir exception 
lorsque c’est uniquement en raison de l’incompétence de la cour d’appel initialement 
saisie que l’appelant s’est abstenu de conclure dans le délai requis tout en saisissant 
parallèlement la cour d’appel territorialement compétente  ; qu’en considérant que 
l’ordonnance de caducité prononcée par le conseiller de la mise en état près la cour 
d’appel de Paris le 4  janvier 2007 avait privé l’appel interjeté devant cette cour de 
son effet interruptif, sans prendre en considération, comme elle y était invitée, le fait 
que si la société Sabrina s’était abstenue de conclure devant la cour d’appel de Paris, 
c’était uniquement parce que celle-ci était incompétente pour connaître de son appel, 
comme cela était d’ailleurs attesté par les motifs mêmes de l’ordonnance de caducité, 
la cour d’appel a, en tout état de cause, privé sa décision de base légale au regard des 
articles 2241 et 2243 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant exactement retenu que la demande en justice dont la caducité 
a été constatée ne peut interrompre le cours de la prescription, la cour d’appel en a 
déduit à bon droit que le délai d’appel d’un mois, qui courait à compter de la signifi-
cation du jugement et n’avait pas été interrompu par la première déclaration d’appel 
frappée de caducité, était expiré lorsque la société Sabrina avait interjeté appel devant 
elle, et que cet appel était irrecevable ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article 2241, alinéa 2, du code civil.
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3e Civ., 21 mars 2019, n° 17-28.021, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription biennale – Assurance – Action dérivant du contrat 
d’assurance – Clause ne comportant pas le rappel des dispositions 
légales – Sanction – Inopposabilité à l’assuré.

Donne acte à la société Les souscripteurs du Lloyd’s de Londres, à la société Acré et à 
la société civile professionnelle BTSG, prise en sa qualité de liquidateur de la société 
ICS, du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre les héritiers de P... 
G... et la société Taillez, représentée par son mandataire judiciaire ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 21 septembre 2017), qu’en 1988, le syndicat des 
copropriétaires de la Résidence Le Président (le syndicat des copropriétaires) a entre-
pris des travaux de réhabilitation des façades de l’immeuble, sous la maîtrise d’œuvre 
de P... G... et de la société Cabinet G..., assurée auprès de la société Gan assurances 
IARD (le Gan) ; que la société Bureau Veritas, assurée auprès de la société Mutuelles 
du Mans (les MMA), a été chargée du contrôle technique ; que les travaux ont été 
confiés à la société STT-EPS Groupe Dumez, devenue SNC EPS Dumez, aux droits 
de laquelle se trouve la société Sogea Caroni, assurée auprès de la société Axa France 
IARD (Axa), laquelle a sous-traité le lot « étanchéité des terrasses et carrelage » à la 
société D... F..., assurée auprès de la société AGF IART, aux droits de laquelle vient la 
société Allianz IARD (Allianz), et le lot « pierres de façade » à la société Tailliez, au-
jourd’hui en liquidation judiciaire, assurée auprès du Gan ; que la société Sogepierre a 
fourni les pierres utilisées pour la rénovation des façades ; que le syndicat des copro-
priétaires a souscrit une assurance dommages-ouvrages auprès du pool Sprinks, géré 
par la société Acré, pour le compte de la société ICS, représentée par son liquidateur 
judiciaire, et dont les droits ont été cédés à la société Crawford, des Souscripteurs du 
Lloyd’s de Londres et de la société Schweiz ; qu’après réception des travaux intervenue 
le 17 mars 1993, le syndicat des copropriétaires a constaté divers désordres affectant les 
parties communes ; que, le 14 mars 2003, il a assigné les assureurs dommages-ouvrage 
et la société Acré en désignation d’expert ; que, le 20 mars 2003, les assureurs dom-
mages-ouvrage et la société Acré ont assigné en expertise commune les intervenants et 
leurs assureurs ; qu’un expert a été désigné par ordonnance de référé du 10 avril 2003 ; 
que, les 24, 25 et 30 novembre, 5 et 8 décembre 2005, le syndicat des copropriétaires 
a assigné en indemnisation les sociétés STT-EPS Groupe Dumez, Bureau Veritas, Ca-
binet G..., Acré, Crawford,

Les souscripteurs du Lloyd’s de Londres, ICS, représentée par son liquidateur, D... F..., 
Sogepierre, Gan, MMA, Axa et AGF ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal :

Attendu que les sociétés Les souscripteurs du Lloyd’s de Londres, Acré et BTSG, ès 
qualités, font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-recevoir tirées de la prescription 
et du défaut de qualité à agir du syndicat des copropriétaires en ce qui concerne les 
défauts d’étanchéité des seuils des portes-fenêtres alors, selon le moyen, que la régu-
larisation de l’habilitation à agir en justice du syndic ne peut intervenir en dehors du 
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délai de prescription, et que si la méconnaissance des dispositions de l’article R. 112-
1 du code des assurances prescrivant le rappel des dispositions légales concernant la 
prescription des actions dérivant du contrat d’assurance est sanctionnée par l’inoppo-
sabilité à l’assuré du délai de prescription édicté par l’article L. 114-1 du même code, 
l’assureur est néanmoins en droit d’invoquer la prescription de droit commun pour 
soutenir que la régularisation de l’habilitation à agir du syndic est intervenue tardive-
ment ; qu’en l’espèce, les sociétés Acré, les souscripteurs du Lloyd’s de Londres et la 
SCP BTSG ès qualités de liquidateur de la société ICS assurances avaient fait valoir 
que l’habilitation initiale du syndic était irrégulière et que, bien qu’ils ne puissent 
se prévaloir de la prescription édictée par l’article L. 114-1 du code des assurances, 
la régularisation intervenue par résolution adoptée lors de l’assemblée générale du 
14 décembre 2013 devait être considérée comme tardive car postérieure à l’expiration 
du délai de prescription de droit commun intervenue le 19 juin 2013 de sorte qu’en 
retenant que la résolution prise lors de l’assemblée générale du 14 décembre 2013 
avait pu régulariser la procédure diligentée par le syndicat des copropriétaires de la 
résidence « Le Président », dès lors que les dispositions des articles L. 112-2, L. 114-1 et 
L. 114-2 du code des assurances étaient d’ordre public et que les assureurs dommages 
ouvrage ne pouvaient opposer la prescription de droit commun, la cour d’appel a 
violé les articles 121 du code de procédure civile, ensemble les articles 2224 du code 
civil, L. 114-1 et R. 112-1 du code des assurances ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que l’assureur qui, n’ayant pas respecté les 
dispositions de l’article R. 112-1 du code des assurances, ne peut pas opposer la pres-
cription biennale à son assuré, ne peut pas prétendre à l’application de la prescription 
de droit commun et relevé que, par délibération du 14 décembre 2013, le syndicat des 
copropriétaires avait habilité son syndic à agir au titre des désordres affectant les seuils 
des portes-fenêtres, la cour d’appel en a exactement déduit que la demande formée de 
ce chef contre les assureurs dommages-ouvrage était recevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal, 
les premier et second moyens du pourvoi incident des MMA et 

de la société Bureau Veritas, réunis, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 1984 du code civil ;

Attendu que, pour déclarer recevable l’action du syndicat des copropriétaires contre 
la société Acré et la condamner à lui payer diverses sommes, l’arrêt retient qu’il ressort 
d’une lettre, adressée le 12 février 2003 par elle au syndic, qu’elle se présente comme 
une société de gestion des sinistres et des recours pour le compte des sociétés d’assu-
rance de l’ancien pool Sprinks et, la visant comme mandataire chargé du paiement des 
indemnisations afférentes aux sinistres garantis par les assureurs dommages-ouvrage, 
le syndicat des copropriétaires est fondé à rechercher sa condamnation, aux côtés de 
ces assureurs, aux fins d’obtenir réparation des différents préjudices subis du fait des 
désordres litigieux ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que l’exécution des obligations contractuelles nées des actes 
passés par un mandataire pour le compte et au nom de son mandant incombe à ce 
dernier seul, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de la société Axa :

Vu l’article 2270, dans sa rédaction applicable à la cause, ensemble l’article 55 du décret 
du 17 mars 1967 ;

Attendu que, pour déclarer recevable l’action du syndicat des copropriétaires au titre 
du désordre affectant les seuils des portes-fenêtres contre la société Axa et la condam-
ner à lui payer diverses sommes, l’arrêt retient que l’habilitation initiale, donnée au 
syndic le 13 avril 2002, ne faisait pas état de ce désordre, mais que la résolution votée 
lors de l’assemblée générale du 14 décembre 2013, réitérant la première habilitation et 
la complétant, avait permis de régulariser postérieurement la procédure diligentée par 
le syndicat des copropriétaires ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la régularisation 
de l’habilitation du syndic était intervenue avant l’expiration du délai décennal pour 
agir sur le fondement de l’article 1792 du code civil, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident du Gan et le premier 
moyen du pourvoi incident de la société Allianz, réunis :

Vu les articles 2244 et 2270 du code civil, dans leur rédaction applicable en la cause ;

Attendu que, pour déclarer recevable l’action du syndicat des copropriétaires au titre 
du désordre affectant les seuils des portes-fenêtres contre le Gan et la société Allianz 
et les condamner à lui payer diverses sommes, l’arrêt retient que l’effet interruptif de 
l’assignation en référé délivrée par le syndicat des copropriétaires aux assureurs dom-
mages-ouvrage et de l’assignation en extension des mesures d’instruction délivrée par 
ceux-ci aux intervenants à la construction et à leurs assureurs, lesquelles tendent aux 
mêmes fins et au même but, doit s’étendre à toutes les parties assignées en extension 
des opérations d’expertise ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, pour être interruptive de prescription, l’assignation 
doit être adressée à celui que l’on veut empêcher de prescrire et que celle délivrée par 
l’assureur dommages-ouvrage aux intervenants à la construction et à leurs assureurs 
n’est pas interruptive de prescription au profit du maître de l’ouvrage qui n’a assigné 
en référé expertise que l’assureur dommages-ouvrage, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Et sur le second moyen du pourvoi incident de la société Allianz :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour condamner la société Allianz, in solidum avec d’autres intervenants, à 
garantir les assureurs dommages-ouvrage des condamnations prononcées contre eux, à 
l’exception du doublement des intérêts moratoires, l’arrêt retient que l’effet interrup-
tif de l’action initiale, ayant abouti à la désignation d’un expert et jointe à la seconde 
en extension des mesures d’expertise, lesquelles tendent aux mêmes fins et au même 
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but, doit s’étendre à toutes les parties assignées en extension de ces mêmes opérations 
d’expertise ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Allianz qui soutenait 
que les assureurs n’avaient pas qualité pour agir à la date de leur assignation en référé 
délivrée le 17 mars 2003, dès lors qu’ils n’étaient pas, à cette date, subrogés dans les 
droits du syndicat des copropriétaires au titre des désordres d’étanchéité des seuils de 
portes-fenêtres, pas plus qu’ils ne l’étaient lorsque le juge du fond a statué, la cour 
d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare le syndicat des coproprié-
taires recevable en ses demandes formées à l’encontre de la société Acré, rejette les fins 
de non-recevoir tirées de la prescription décennale et du défaut de qualité à agir du 
syndicat des copropriétaires en ce qui concerne les défauts d’étanchéité des seuils des 
portes fenêtres à l’encontre, à l’égard de la société Axa, et des assureurs dommages-ou-
vrage : la société Acré, ICS assurances représentée par ses liquidateurs, les souscripteurs 
du Lloyd’s de Londres, et la société Crawford, condamne in solidum les sociétés Axa, 
Allianz avec la société Sogea Caroni, venue aux droits et obligations de la société EPS 
Dumez, les sociétés Bureau Veritas, MMA, Gan, D... F... à payer au syndicat des co-
propriétaires, représenté par son syndic Sergic, la somme de 66 000 euros toutes taxes 
comprises, au titre de la réparation des désordres d’étanchéité, des seuils des portes 
fenêtres, condamne la société Allianz, dans les limites de son contrat, en plafond et 
franchise in solidum avec la société Sogea Caroni venant aux droits et obligations de 
la société EPS Dumez, les sociétés Bureau Veritas, Cabinet G..., D... F..., Axa MMA, 
Gan, à garantir les assureurs dommages-ouvrage, de leurs condamnations, à l’exception 
du doublement des intérêts moratoires, l’arrêt rendu le 21 septembre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Baraduc, Duhamel 
et Rameix ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Boutet et Hourdeaux ; 
SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Didier et Pinet ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article R 112-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 16 novembre 2011, pourvoi n° 10-25.246, Bull. 2011, III, n° 195 (cassation), et les arrêts 
cités ; 1re Civ., 29 juin 2016, pourvoi n° 15-19.751, Bull. 2016, I, n° 150 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité.
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2e Civ., 21 mars 2019, n° 17-22.241, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription de droit commun – Applications diverses – Action en 
liquidation d’astreinte.

 ■ Prescription décennale – Article L. 111-4 du code des procédures 
civiles d’exécution – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Action en liquidation d’astreinte.

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Action en liquidation d’astreinte.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nancy, 31 mai 2017), que par un jugement du 14 fé-
vrier 1996, un tribunal de commerce a ordonné à la SAS Cora (la société Cora) d’avoir 
à fermer, dans les huit jours de la signification du jugement et sous astreinte d’une 
certaine somme par jour de retard, certaines entrées qu’elle avait ouvertes au centre 
commercial de Sainte Marguerite, de telle sorte que la totalité du flux de la clientèle 
de l’hypermarché et de la cafétéria passe, à l’aller comme au retour, par la nouvelle 
galerie marchande ; que par acte du 25 septembre 2013, la société Iung, la société Key 
West, la société Louis Serco et la société Distrifood ont saisi un tribunal de commerce 
en liquidation de l’astreinte ;

Attendu que les sociétés Key West, Distrifood et Louis Serco font grief à l’arrêt de 
confirmer le jugement en ce qu’il les a déclarées irrecevables, par l’effet de la pres-
cription, en l’ensemble de leurs demandes formées contre la société Cora, alors selon 
le moyen :

1°/ que la demande en liquidation d’une astreinte se prescrit par dix ans à compter 
de la signification du titre exécutoire qui la prononce ; qu’en ayant jugé qu’à compter 
de l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008 (19 juin 2008), la prescription quin-
quennale de droit commun de l’article 2224 du code civil était applicable, quand seule 
la nouvelle prescription décennale relative à l’exécution des titres exécutoires l’était, 
de sorte qu’elle n’aurait été écoulée que le 19 juin 2018, sans que l’addition des deux 
délais (prescription déjà courue à la date du 19 juin 2008 et nouveau délai décennal) 
n’épuise l’ancien délai trentenaire, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil 
par fausse application, ensemble les articles L. 111-3 et L. 111-4 du code des procé-
dures civiles d’exécution ;

2°/ que la fraude corrompt tout et met obstacle à l’application de la prescription  ; 
qu’en ayant écarté la fraude de la société Cora, au motif que les sociétés appelantes ne 
démontraient pas que l’ouverture d’une porte supplémentaire dans la galerie avait été 
précédée ou accompagnée de manoeuvres de la part de l’intimée, quand le dol de la 
société Cora avait été constaté par un arrêt de cassation du 8 juin 2005, la cour d’ap-
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pel a privé sa décision de base légale au regard du principe selon lequel « fraus omnia 
corrumpit », ensemble l’article 1134 du code civil dans sa rédaction alors applicable ;

Mais attendu, d’abord, que l’action en liquidation d’une astreinte n’est pas soumise au 
délai de prescription prévu à l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exé-
cution applicable à l’exécution des titres exécutoires, mais au délai de prescription des 
actions personnelles et mobilières prévu à l’article 2224 du code civil ; que c’est par 
une exacte application de cette règle que la cour d’appel a décidé que l’action des so-
ciétés en liquidation de l’astreinte assortissant l’obligation mise à la charge de la société 
Cora était soumise à la prescription quinquennale de droit commun ;

Et attendu, ensuite, que sous le couvert du grief non fondé de défaut de base légale, le 
moyen ne tend qu’à remettre en cause l’appréciation souveraine des juges du fond qui 
ont écarté la fraude invoquée à l’encontre de la société Cora ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution.

Com., 20 mars 2019, n° 17-18.924, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 1859 du code civil – Société 
civile immobilière – Liquidation judiciaire – Action en paiement d’un 
créancier – Action exercée contre un associé – Autorité de la chose 
jugée attachée à la décision d’admission de la créance au passif 
de la procédure – Absence d’influence.

L’autorité de la chose jugée attachée à la décision d’admission de la créance au passif de la procédure collective 
d’une société ne prive pas l’associé, poursuivi en exécution de son obligation subsidiaire au paiement des dettes 
sociales, d’opposer au créancier la prescription de l’article 1859 du code civil, distincte de celle résultant de la 
créance détenue contre la société, et propre à l’action du créancier contre l’associé.

En cas de liquidation judiciaire d’une société civile de droit commun, la déclaration de créance au passif de cette 
procédure dispense le créancier d’établir l’insuffisance du patrimoine social. Il en résulte que le créancier, serait-il 
privilégié, qui a procédé à la déclaration de sa créance au passif de la liquidation judiciaire de la société, n’est pas 
dans l’impossibilité d’agir contre l’associé.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 23 février 2017), que la société civile immobilière 
Goncelin ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 30 avril 2007 
et 29 avril 2008, la Caisse régionale de crédit agricole des Savoie (la Caisse), qui lui 
avait consenti un crédit destiné à financer l’acquisition d’un immeuble, a déclaré sa 
créance, laquelle a été admise à titre privilégié ; que n’ayant été payée que partielle-
ment par le liquidateur sur le prix de vente de l’immeuble, elle a assigné, par un acte 
du 12 février 2015, M. R..., en qualité d’associé, en paiement du solde au prorata des 
droits de ce dernier dans le capital social ; que M. R... lui a opposé la fin de non-rece-
voir tirée de la prescription quinquennale prévue à l’article 1859 du code civil ;

Attendu que la Caisse fait grief à l’arrêt de déclarer son action prescrite alors, selon le 
moyen :

1°/ que la décision d’admission d’une créance déclarée dans le cadre de la liquidation 
judiciaire d’une société civile est opposable aux associés à l’égard desquels elle a auto-
rité de chose jugée sans que ceux-ci, tenus à l’égard des tiers indéfiniment des dettes 
sociales à proportion de leurs parts dans le capital social, puissent se prévaloir de la 
prescription éventuelle de la créance ; que la Caisse faisait valoir que sa créance avait 
été définitivement admise en 2010 et qu’elle ne pouvait agir à l’encontre des associés 
avant le 24 juin 2014, date à laquelle le liquidateur en lui transmettant un dernier divi-
dende, l’informait que le solde de sa créance était définitivement irrecouvrable ; qu’en 
retenant que la SCI Goncelin a fait l’objet d’une liquidation judiciaire le 29  avril 
2008, que la Caisse a déclaré sa créance, qu’elle n’a pas été dans l’impossibilité d’agir 
contre les associés alors qu’au surplus les opérations de réalisation de l’actif lancées par 
le liquidateur judiciaire et le certificat d’irrécouvrabilité qu’il a ensuite délivré confir-
ment sans équivoque et concrètement que le Crédit agricole ne pouvait attendre des 
opérations de répartition de l’actif de liquidation judiciaire une quelconque efficacité 
pour couvrir la totalité de sa créance, que le délai de cinq années ayant couru au moins 
à compter de la date de cette connaissance de la liquidation judiciaire, la prescription 
était acquise lors de la délivrance de l’assignation, la cour d’appel, qui n’a pas pris en 
considération l’admission définitive de la créance de la Caisse en 2010, laquelle avait 
autorité de chose jugée à l’égard de l’associé qui ne pouvait lui opposer la prescription 
de sa créance en vertu de l’autorité de chose jugée attachée à la décision d’admission, 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1858 et suivants du code civil, 
et 1351 dudit code dans leur rédaction applicable à l’espèce ;

2°/ que la Caisse faisait valoir que du fait de la liquidation judiciaire de la société civile 
immobilière, elle était légalement dans l’impossibilité d’agir à l’encontre des associés 
et ce d’autant qu’elle avait reçu plusieurs dividendes, que lorsque sa créance a été 
admise en 2010 elle était dans l’attente d’un désintéressement de sa créance, qu’elle 
a d’ailleurs perçu 98,86 % de sa créance déclarée sauf intérêts, que ce n’est qu’après 
réception du dernier dividende le 24 juin 2014 que le liquidateur l’a informé que « le 
solde de votre créance est définitivement irrecouvrable » ; qu’en retenant que la SCI 
Goncelin a fait l’objet d’une liquidation judiciaire le 29 avril 2008, que la Caisse a 
déclaré sa créance, qu’elle n’a pas été dans l’impossibilité d’agir contre les associés alors 
qu’au surplus les opérations de réalisation de l’actif lancées par le liquidateur judiciaire 
et le certificat d’irrécouvrabilité qu’il a ensuite délivré confirment sans équivoque et 
concrètement que le Crédit agricole ne pouvait attendre des opérations de répartition 
de l’actif de liquidation judiciaire une quelconque efficacité pour couvrir la totalité de 
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sa créance, que le délai de cinq années ayant couru au moins à compter de la date de 
cette connaissance de la liquidation judiciaire, la prescription était acquise lors de la 
délivrance de l’assignation, quand seul le certificat d’irrecouvrabilité de la créance du 
24 juin 2014 établissait que la Caisse pouvait désormais agir à l’encontre de l’associé 
de la société civile en liquidation judiciaire, la cour d’appel a violé l’article 1859 du 
code civil ;

Mais attendu, d’une part, que l’autorité de la chose jugée attachée à la décision d’ad-
mission de la créance au passif de la procédure collective d’une société ne prive pas 
l’associé, poursuivi en exécution de son obligation subsidiaire au paiement des dettes 
sociales, d’opposer au créancier la prescription de l’article 1859 du civil, distincte de 
celle résultant de la créance détenue contre la société, et propre à l’action du créancier 
contre l’associé ;

Et attendu, d’autre part, qu’en cas de liquidation judiciaire d’une société civile de droit 
commun, la déclaration de créance au passif de cette procédure dispense le créancier 
d’établir l’insuffisance du patrimoine social ; qu’il en résulte que le créancier, serait-il 
privilégié, qui a procédé à la déclaration de sa créance au passif de la liquidation judi-
ciaire de la société, n’est pas dans l’impossibilité d’agir contre l’associé ; qu’ayant relevé 
que, s’il n’était pas établi que le jugement de conversion ait été publié au Bulletin of-
ficiel des annonces civiles et commerciales, la Caisse avait déclaré sa créance le 5 juin 
2008, ce qui manifestait sa connaissance du prononcé de la liquidation judiciaire, la 
cour d’appel en a exactement déduit que la Caisse n’était pas dans l’impossibilité d’agir 
contre M. R..., de sorte que l’action exercée contre ce dernier le 12 février 2015 était 
prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Schmidt - Avocat(s) : SCP Bouzidi 
et Bouhanna ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article 1859 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte, 18 mai 2007, pourvoi n° 05-10.413, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 4 (rejet).

1re Civ., 13 mars 2019, n° 17-50.053, (P)

– Irrecevabilité de la requête –

 ■ Suspension – Impossibilité d’agir – Exclusion – Cas – Empêchement 
ayant pris fin avant l’expiration du délai de prescription.
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La règle selon laquelle la prescription ne court pas contre celui qui est empêché d’agir ne s’applique pas lorsque 
le titulaire de l’action disposait encore, à la cessation de l’empêchement, du temps nécessaire pour agir avant 
l’expiration du délai de prescription. Ne peut donc se prévaloir de la suspension de la prescription, l’auteur d’une 
requête en reconnaissance de responsabilité civile professionnelle d’une société d’avocats au Conseil d’Etat et à 
la Cour de cassation, dès lors que celui-ci disposait encore, à la cessation de l’empêchement invoqué, de plusieurs 
mois pour agir avant l’expiration du délai quinquennal de prescription.

Vu l’article 13, alinéa 2, de l’ordonnance du 10 septembre 1817 modifiée ;

Vu l’avis du conseil de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation 
du 19 novembre 2015, estimant prescrite la demande formée par M. G... à l’encontre 
de la société civile professionnelle T..., K..., devenue T...-K...-V... (la SCP) ;

Vu la requête déposée le 7 septembre 2017 par M. G... ;

Attendu que M. G... a été engagé par la société de travail temporaire Afitech intérim 
pour effectuer des missions d’intérim en qualité de manutentionnaire au sein de la 
société Options, en exécution de six contrats conclus les 4, 7, 8, 15, 18 et 21 octobre 
2002 ; que, soutenant que les contrats n’avaient pas donné lieu à des écrits par lui si-
gnés, M. G... a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir leur requalification 
en contrat de travail à durée indéterminée et le paiement de diverses indemnités, no-
tamment en conséquence de la requalification, pour non-respect de la procédure de 
licenciement et pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ; que, par arrêt confir-
matif du 13 janvier 2005, la cour d’appel de Versailles a rejeté toutes ses demandes ; 
que M. G... a donné mandat à la SCP de former un pourvoi ; que, par décision du 
16 janvier 2007 (Soc., pourvoi n° 05-44.764), la Cour de cassation a déclaré le pourvoi 
non admis ;

Attendu que, reprochant à la SCP de lui avoir fait perdre une chance sérieuse d’obtenir 
la censure de l’arrêt du 13 janvier 2005, à défaut d’avoir invoqué un moyen fondé sur 
la violation de l’article 1352 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, au motif que la cour d’appel avait jugé 
qu’il avait reçu les contrats de travail temporaire en temps utile conformément aux 
exigences de l’article L. 124-4 du code du travail, alors qu’elle n’avait relevé ni aveu 
ni serment judiciaire, seuls moyens de preuve admissibles, M. G... demande de retenir 
la responsabilité de la SCP et de la condamner à lui payer la somme de 7 211 euros au 
titre de son préjudice ;

Que la SCP conclut au rejet de la requête ;

Attendu qu’en application de l’article 2225 du code civil, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile, 
l’action en responsabilité dont disposait M. G... contre la SCP, qui avait achevé sa mis-
sion antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi précitée, se prescrivait par cinq ans 
à compter du 19 juin 2008 et se trouvait donc prescrite le 19 juin 2013 ;

Attendu que M. G... soutient que les deux périodes successives d’hospitalisation par 
lui subies en 2002, du 23 mai au 24 juillet inclus et du 8 au 18 août inclus, ont eu pour 
effet de reporter la date de prescription au 31 août 2013, de telle sorte que sa requête, 
présentée le 18 août 2013 au conseil de l’ordre, est recevable ;

Mais attendu que la règle selon laquelle la prescription ne court pas contre celui qui 
est empêché d’agir ne s’applique pas lorsque le titulaire de l’action disposait encore, 
à la cessation de l’empêchement, du temps nécessaire pour agir avant l’expiration du 
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délai de prescription ; que, l’hospitalisation de M. G... ayant cessé en août 2012, soit 
plusieurs mois avant l’expiration du délai de prescription, la requête est irrecevable 
comme prescrite ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE IRRECEVABLE la requête.

- Président : M. Avel - Rapporteur : Mme Teiller - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 2225 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 janvier 2018, pourvoi n° 17-10.560, Bull. 2018, I, n° 4 (rejet), et l’arrêt cité.

PRET

1re Civ., 13 mars 2019, n° 17-23.169, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Intérêts – Taux – Clause fixant l’intérêt 
conventionnel – Clause abusive – Sanction – Substitution du taux de 
l’intérêt légal.

Ayant relevé que la stipulation d’un intérêt caractérisait le contrat de prêt dont la clause fixant l’intérêt conven-
tionnel était abusive, c’est à bon droit qu’une cour d’appel a substitué le taux de l’intérêt légal à celui de l’intérêt 
conventionnel, en tant que disposition de droit national à caractère supplétif, sous peine d’entraîner l’annulation 
du contrat et ainsi d’imposer au consommateur la restitution immédiate du capital emprunté.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant offre acceptée le 8  juillet 2008, la caisse 
régionale de Crédit agricole mutuel de Lorraine (la banque) a consenti à la société 
anonyme à responsabilité limitée LC immobilier (la société), constituée entre N... E... 
et son épouse, Mme F... E..., ainsi que leurs deux enfants R... et A... E..., un prêt n° [...] 
portant sur la contre-valeur en francs suisses de la somme de 200 000 euros, rembour-
sable en soixante échéances trimestrielles libellées en francs suisses, ainsi qu’un prêt 
n° [...] portant sur la contre-valeur en francs suisses de la somme de 380 000 euros, 
remboursable en soixante échéances trimestrielles libellées en francs suisses ; que, sui-
vant nouvelle offre acceptée le 13 août 2008, la banque a consenti à N... E... et à son 
épouse, Mme F... E..., un prêt n° [...] portant sur la contre-valeur en francs suisses de la 
somme de 465 000 euros, remboursable en quarante échéances trimestrielles libellées 
en francs suisses ; qu’invoquant le caractère ruineux du financement en raison de la dé-
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préciation de l’euro par rapport au franc suisse, les emprunteurs ont assigné la banque 
en nullité des prêts, subsidiairement en déchéance du droit aux intérêts, ainsi qu’en 
paiement de dommages-intérêts ; que le décès de N... E... est survenu en cours d’ins-
tance ; que M. A... E... et Mme R... E... sont intervenus volontairement à la procédure 
en leur qualité d’ayants droit de leur père, aux côtés de Mme F... E... (les consorts E...) ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en ses 
deux premières branches, qui est préalable :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription de la demande relative aux clauses abusives, alors, selon le moyen :

1°/ que l’action visant à faire déclarer non écrite une clause abusive constitue une ac-
tion en nullité qui se prescrit dans un délai de cinq ans courant à compter du jour où 
le consommateur a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; 
qu’en décidant le contraire, aux motifs erronés que « les clauses réputées non écrites » 
en application de l’article L. 132-1 ancien du code de la consommation sont réputées 
« non avenues par le seul effet de la loi », la cour d’appel a violé l’article 2224 du code 
civil, ensemble l’article 1304 du même code, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

2°/ que l’action visant à faire déclarer non écrite une clause abusive constitue une 
action en nullité qui se prescrit dans un délai de cinq ans courant à compter du jour 
où le consommateur a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exer-
cer ; qu’en l’espèce, pour débouter la banque de sa fin de non-recevoir fondée sur la 
prescription de la demande tendant à faire déclarer la stipulation du taux convention-
nel abusive et non écrite, l’arrêt retient que « l’intention des emprunteurs n’était pas 
d’obtenir la nullité des contrats de prêt » ; qu’en statuant par un motif radicalement 
inopérant, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que la demande ten-
dant à voir réputer non écrites les clauses litigieuses ne s’analysait pas en une demande 
en nullité, de sorte qu’elle n’était pas soumise à la prescription quinquennale ; que le 
moyen, inopérant en sa seconde branche en ce qu’il s’attaque à des motifs surabon-
dants, n’est pas fondé en sa première ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts E... et la société font grief à l’arrêt de dire que la clause de 
remboursement en devise étrangère du prêt consenti le 13 août 2008 n’est pas abusive, 
alors, selon le moyen :

1°/ que la clause définissant l’objet principal d’un contrat conclu entre un profession-
nel et un consommateur qui n’est pas rédigée de façon claire et compréhensible est 
abusive ; qu’en se bornant à retenir, pour écarter le caractère abusif de la clause « d’in-
dexation déguisée » constituant la prestation essentielle du contrat, que le contrat et la 
notice exposaient de manière transparente le fonctionnement concret du mécanisme 
en cause ainsi que le risque de change, de sorte que les consommateurs avaient été en 
mesure d’évaluer, sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences 
économiques en découlant pour eux, sans rechercher, comme elle y était invitée, si les 
emprunteurs avaient été en mesure de comprendre les incidences concrètes et d’éva-
luer les conséquences économiques, potentiellement significatives, de l’évaluation de 



215

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

leur dette selon les fluctuations du franc suisse, en fonction de mécanismes macro-éco-
nomiques, des différences structurelles entre les économies suisse et de la zone euro, 
et des évolutions possibles et probables risquant d’entraîner une hausse de cette devise 
considérée comme étant une valeur refuge sujette par cette raison à des variations 
particulières, d’un prêt consenti pour une longue durée, alors qu’ils ne disposaient 
d’aucun revenu en francs suisses, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 132-1 du code de consommation, devenu l’article L. 212-1 du 
même code ;

2°/ qu’est abusive la clause objet du contrat qui ne précise pas clairement les condi-
tions dans lesquelles la convention doit être exécutée ; qu’en relevant, pour écarter le 
moyen par lequel les consorts E... soutenaient que les offres de prêt ne leur permet-
taient pas de connaître le cours de change appliqué par la banque lors du rembour-
sement des échéances du prêt, que la question du cours de change « ne rele[vait] pas 
de l’indexation déguisée en cause qui résulte du seul fait que la créance soit fixée en 
monnaie étrangère dans un contrat de droit interne », quand l’imprécision du taux 
de change affectait les conditions dans lesquelles le banquier assurait l’exécution par 
l’emprunteur de son obligation de rembourser le prêt en francs suisses et, partant, la 
clarté et l’intelligibilité de la clause fixant l’objet du remboursement du prêt dont les 
conséquences économiques ne pouvaient ainsi pas être appréciées, la cour d’appel a 
violé l’article L. 132-1 du code de la consommation, devenu l’article L. 212-1 du 
même code ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir énoncé que l’appréciation du caractère abusif des 
clauses, au sens de l’article L. 132-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, ne concerne pas celles qui portent sur l’objet 
principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et compré-
hensible, l’arrêt relève que la clause litigieuse, en ce qu’elle prévoit le remboursement 
du prêt en francs suisses, définit l’objet principal du contrat ; qu’il constate que cette 
clause figure dans une offre précisant que le risque de change est intégralement sup-
porté par les emprunteurs, qui reconnaissent avoir été informés du risque particulier 
lié à ce type de financement par une notice signée par eux, laquelle mentionne que 
les risques, réels et cumulatifs, de taux et de change, portent sur la totalité du crédit, 
et contient un paragraphe sur la variabilité du cours de change qui indique que, selon 
l’orientation de la devise sur le marché des changes par rapport à l’euro, la perte ou le 
gain éventuels sont intégralement à la charge ou au profit de l’emprunteur, sauf pour 
celui-ci à solliciter la couverture de ce risque moyennant un coût supplémentaire ; que 
l’arrêt ajoute que cette notice comporte un exemple chiffré décrivant de manière pré-
cise l’effet de l’appréciation de la devise sur la contre-valeur en euros du capital restant 
dû en francs suisses ; qu’ayant ainsi fait ressortir le caractère clair et compréhensible 
de la clause litigieuse, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le 
détail de leur argumentation, a légalement justifié sa décision d’exclure l’application 
du régime des clauses abusives ;

Attendu, ensuite, qu’ayant relevé que la clause relative aux modalités de fixation du 
cours de change était distincte de celle prévoyant le remboursement en devise étran-
gère, la cour d’appel en a exactement déduit que sa rédaction ne pouvait affecter le 
caractère clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ;
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Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les consorts E... et la société font grief à l’arrêt de substituer le taux de 
l’intérêt légal à celui de l’intérêt conventionnel pour chacun des prêts litigieux, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’une clause nulle ne peut développer aucun effet  ; qu’en substituant le taux 
d’intérêt légal au taux d’intérêt conventionnel qu’elle jugeait abusif, au motif inopé-
rant que le prêt n’était pas consenti à titre gratuit, la cour d’appel a violé l’article 1134 
devenu l’article 1103 du code civil, ensemble l’article 1178 du même code ;

2°/ que le juge ne peut substituer une disposition de droit national à caractère sup-
plétif à une clause abusive que dans l’hypothèse où l’invalidation de la clause abusive 
entraînerait pour le consommateur des conséquences telles qu’il serait dissuadé d’agir ; 
qu’en substituant le taux d’intérêt légal au taux d’intérêt conventionnel jugé abusif, 
sans relever l’existence de telles conséquences néfastes pour le consommateur, la cour 
d’appel a violé l’article L.132-1 du code de la consommation, devenu l’article L. 212-
1 du même code ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la stipulation d’un intérêt caractérisait le contrat de 
prêt consenti le 13 août 2008, la cour d’appel a fait ressortir l’impossibilité de prévoir 
sa gratuité sous peine d’entraîner son annulation et d’imposer la restitution immédiate 
du capital emprunté, ce dont elle a exactement déduit qu’il y avait lieu de substituer 
le taux de l’intérêt légal à celui de l’intérêt conventionnel, en tant que disposition de 
droit national à caractère supplétif ; que le moyen, inopérant en sa première branche 
qui invoque à tort la nullité de la clause litigieuse, n’est pas fondé en sa seconde ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Attendu que les consorts E... et la société font grief à l’arrêt de rejeter leur demande 
de dommages-intérêts pour manquement de la banque à son devoir de mise en garde, 
alors, selon le moyen :

1°/ que le banquier doit mettre en garde l’emprunteur non averti lorsque l’opération 
qu’il propose présente des risques spécifiques ; qu’en se bornant à retenir, pour écarter 
toute faute de la banque, que celle-ci n’était tenue de mettre en garde son client qu’en 
cas de risque d’endettement excessif né de l’octroi du prêt, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si la variabilité du cours du franc suisse, en ce qu’elle était suscep-
tible de provoquer une augmentation du capital devant être remboursé, ne justifiait 
pas la délivrance d’une mise en garde, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le banquier doit mettre en garde l’emprunteur non averti contre les risques 
inhérents aux prêts consentis en devise étrangère, sans pouvoir se contenter de la seule 
remise d’une notice d’information ; qu’en se bornant, pour écarter toute faute de la 
banque, à retenir qu’une notice d’information avait été remise à M. et Mme E..., ce-
pendant que la simple remise de documents destinés à les informer ne pouvait suffire 
à mettre en garde des emprunteurs non avertis contre les risques d’un crédit lié au 
taux de change, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’obligation de mise en garde à laquelle peut être tenu un établis-
sement de crédit à l’égard d’un emprunteur non averti ne porte que sur le risque 
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d’endettement excessif né de l’octroi du prêt, un tel risque étant apprécié au jour de 
la souscription de l’engagement ; qu’ayant relevé que les emprunteurs avaient rem-
boursé sans incident les prêts litigieux jusqu’en 2015, date de mise en oeuvre de l’as-
surance-décès, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche dont l’omission 
est alléguée, en a souverainement déduit que ceux-ci étaient adaptés à leur capacité 
financière, justifiant ainsi légalement sa décision d’écarter tout manquement de la 
banque à son devoir de mise en garde ;

Sur le cinquième moyen du même pourvoi, pris en ses cinq premières branches :

Attendu que les consorts E... et la société font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable 
leur demande de dommages-intérêts pour manquement de la banque à son devoir 
d’information et de mise en garde lors de la souscription de l’assurance décès-invali-
dité, alors, selon le moyen :

1°/ qu’est recevable en cause d’appel la prétention fondée sur la survenance d’un fait 
nouveau qui constitue une des conditions nécessaires à l’exercice d’une action ; qu’en 
affirmant que le décès de N... E... intervenu postérieurement au jugement frappé d’ap-
pel ne rendait pas recevable en appel la prétention tirée du manquement de la banque 
à son devoir d’information quant aux limites de la garantie décès souscrite par les em-
prunteurs, cependant que tant que ce fait n’était pas survenu, le préjudice né des insuf-
fisances de la garantie en cas de décès constituait un simple risque hypothétique qui ne 
pouvait être réparé, dès lors que les conséquences des limites de la garantie ne s’étaient 
pas produites, la cour d’appel a violé l’article 564 du code de procédure civile ;

2°/ que la cour d’appel qui constate la nouveauté, en cause d’appel, de la demande 
dont elle est saisie et la déclare irrecevable pour cette raison excède ses pouvoirs en la 
déclarant ensuite prescrite ; qu’en jugeant prescrite la demande tendant à la réparation 
du préjudice résultant du manquement de la banque à son devoir d’information quant 
aux limites de la garantie décès, après l’avoir jugée irrecevable comme nouvelle en 
cause d’appel, ce dont il résultait qu’elle n’en était pas valablement saisie et ne pouvait 
se prononcer sur la prescription, la cour d’appel a violé les articles 122 et 564 du code 
de procédure civile ;

3°/ que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du 
jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer ; qu’en retenant, pour juger prescrite la demande tendant à la réparation 
du préjudice résultant du manquement de la banque à son devoir d’information quant 
aux limites de la garantie décès, que le dommage né de l’insuffisance de la garantie dé-
cès s’était manifesté dès la souscription des prêts et de l’assurance, dès lors que « l’offre 
de prêt aux époux E... mentionnait expressément que le cours de change appliqué à 
tout règlement de sinistre serait celui en vigueur le jour de la réalisation du crédit », 
sans rechercher, comme elle y était invitée, si les consorts E... n’étaient pas dans l’im-
possibilité de solliciter la réparation d’un risque éventuel, qui ne constituait qu’un pré-
judice hypothétique tant que le décès n’était pas intervenu et que le caractère limité de 
la garantie n’avait entraîné aucune conséquence préjudiciable, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 2234 du code civil ;

4°/ qu’en se bornant à retenir, pour considérer que la demande d’indemnisation du 
préjudice né du défaut d’information imputable à la banque était prescrite, que « l’offre 
de prêt aux époux E... mentionnait expressément que le cours de change appliqué à 
tout règlement de sinistre serait celui en vigueur le jour de la réalisation du crédit » et 
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qu’il en résultait que les emprunteurs devaient savoir que l’assurance décès ne couvrait 
que le remboursement d’un capital libellé en euros, sans citer aucune clause du contrat 
précisant clairement quelles étaient les sommes dont le paiement était garanti en cas 
de sinistre, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 
du code civil ;

5°/ qu’en se bornant à retenir, pour considérer que la demande d’indemnisation du 
préjudice né du défaut d’information imputable à la banque était prescrite, que «  l 
‘offre de prêt aux époux E... mentionnait expressément que le cours de change ap-
pliqué à tout règlement de sinistre serait celui en vigueur le jour de la réalisation du 
crédit » et qu’il en résultait que les emprunteurs devaient savoir que l’assurance décès 
ne couvrait que le remboursement d’un capital libellé en euros, quand une telle clause 
visait la nécessité de réaliser des opérations de change, sans préciser quel était leur 
objet, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du 
code civil ;

Mais attendu qu’ayant à juste titre relevé que le manquement reproché à la banque 
et la perte de chance en résultant n’étaient pas nés du décès de N... E..., mais lui pré-
existaient, la cour d’appel en a exactement déduit que ce décès ne constituait pas un 
fait nouveau rendant recevable la prétention tirée du manquement de la banque à son 
devoir d’information quant aux limites de la garantie souscrite pas les emprunteurs ; 
que le moyen, inopérant en ses quatre dernières branches qui s’attaquent à des motifs 
surabondants, n’est pas fondé en sa première ;

Sur le cinquième moyen du même pourvoi, pris en 
sa dernière branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa dernière branche :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de déclarer abusive la clause stipulant l’inté-
rêt conventionnel dans le prêt consenti le 13 août 2008, alors, selon le moyen, que le 
déséquilibre significatif né d’une clause portant sur la définition de l’objet principal 
et qui en fixe une prestation essentielle ne saurait être déduit de la seule manière dont 
cette clause est rédigée  ; que, pour déclarer abusive la stipulation d’intérêt conven-
tionnel figurant dans le contrat de prêt conclu par M. et Mme E..., l’arrêt attaqué, 
après avoir constaté que cette stipulation portait sur la définition de l’objet principal 
du contrat, retient que « la contradiction des clauses de l’offre et l’absence de données 
précises dans l’offre » accordaient « en réalité au seul professionnel le droit d’appliquer 
un taux fixe ou variable et de choisir, dans cette dernière hypothèse, l’indice de réfé-
rence et la date, ainsi que l’heure du taux faisant évoluer la charge de remboursement 
des emprunteurs, sans contrepartie pour ces derniers » ; qu’en statuant par ces motifs 
impropres à caractériser, sinon par la seule opacité de ses termes, l’avantage excessif 
ou injustifié que la stipulation d’intérêt conventionnel conférait à la banque, la cour 
d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article L. 132-1, devenu 
l’article L. 212-1, du code de la consommation ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la clause stipulant l’intérêt conventionnel dans 
le prêt consenti le 13 août 2008 n’était pas rédigée de manière claire et compréhen-
sible, la cour d’appel a retenu qu’une telle clause provoquait un déséquilibre significatif 
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au détriment des emprunteurs, dès lors que les mentions de l’offre préalable permet-
taient au prêteur de décider unilatéralement et sans contrepartie de l’application d’un 
taux fixe ou variable et, dans cette dernière hypothèse, de l’indice de référence et de 
ses modalités de mise en oeuvre ; qu’elle a ainsi légalement justifié sa décision de ré-
puter non écrite la clause litigieuse ;

Sur le second moyen du pourvoi incident :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de déclarer nulle la clause stipulant le taux de 
l’intérêt conventionnel dans les prêts consentis le 8 juillet 2008, alors, selon le moyen, 
que l’exigence d’un écrit mentionnant le taux de l’intérêt conventionnel constitue une 
règle de forme qui, si elle impose que cette stipulation soit écrite, à peine de nullité, 
n’impose pas qu’elle détermine le caractère variable ou fixe du taux ni, le cas échéant, 
qu’elle indique de manière précise un indice objectif de référence  ; qu’en retenant 
que les contrats de prêt ne déterminaient « pas clairement le caractère variable ou fixe 
du taux, ni en tout état de cause de manière précise un indice objectif de référence 
en violation des dispositions de l’article 1907, alinéa 2, du code civil », ce qui rendait 
« nulle la stipulation du taux », la cour d’appel les a violées par fausse application ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les contrats de prêt litigieux ne déterminaient pas 
clairement le caractère variable ou fixe du taux, ni non plus n’indiquaient un indice 
objectif de référence, la cour d’appel a fait ressortir l’imprécision du taux convention-
nel, laquelle équivaut à une absence de mention ; qu’elle en a exactement déduit que, 
faute d’être conforme à l’article 1907, alinéa 2, du code civil, la clause stipulant l’inté-
rêt conventionnel devait être annulée ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article 565 du code de procédure civile ;

Attendu que les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles tendent aux mêmes 
fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement juridique est diffé-
rent ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable, en raison de sa nouveauté, la demande d’an-
nulation de la clause d’indexation des prêts consentis le 8 juillet 2008, l’arrêt retient 
qu’une telle demande ne tend pas aux mêmes fins que celle soumise aux premiers 
juges, dès lors que ceux-ci étaient saisis d’une demande d’annulation des prêts qui 
tendait à l’anéantissement de toutes les clauses ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’annulation de la clause sollicitée devant elle participait 
de l’annulation du contrat demandée en première instance, de sorte qu’elle tendait aux 
mêmes fins, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du troisième moyen du pourvoi principal :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande 
visant à dire que la clause d’indexation des prêts accordés à la société à responsabi-
lité limitée LC immobilier est indéterminée et purement potestative, l’arrêt n° RG : 
15/00410 rendu le 27 avril 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Metz ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
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avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Metz 
autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article 1134 devenu l’article 1103, ensemble l’article 1178 du code civil ; article L. 132-1, devenu 
l’article L. 212-1, du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

Sur la substitution du taux d’intérêt légal en cas de nullité du taux d’intérêt conventionnel d’un 
prêt d’argent, à rapprocher : 1re Civ., 19 juin 2013, pourvoi n° 12-16.651, Bull. 2013, I, n° 132 
(cassation) ; 1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-26.306, Bull. 2016, I, n° 254 (rejet), et les 
arrêts cités.

Com., 6 mars 2019, n° 17-22.668, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Responsabilité – 
Manquement à l’obligation d’information – Applications diverses – 
Nantissement d’un contrat d’assurance-vie en garantie du 
remboursement d’un prêt in fine – Action du souscripteur contre la 
banque – Prescription – Délai – Point de départ.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 7 mai 1999, la Société générale (la banque) a 
consenti à la SCI Eloes (la SCI) un prêt remboursable in fine à l’issue d’une période 
de douze ans ; que le remboursement de ce prêt était garanti par le nantissement de 
deux contrats d’assurance-vie, souscrits par M. V... par l’intermédiaire de la banque, 
et par le cautionnement de celui-ci et de la société Crédit logement ; que la banque, 
faisant valoir que le rachat total des contrats d’assurance-vie le 9 mars 2012 n’avait 
permis qu’un remboursement partiel du prêt, a, le 31 mai 2012, mis en demeure la 
SCI et les cautions de lui payer les sommes restant dues ; qu’après avoir désintéressé la 
banque, la société Crédit logement a assigné la SCI en paiement ; que M. V... et la SCI 
ont assigné la banque en responsabilité le 18 mars 2013, en lui reprochant de n’avoir 
pas informé M. V..., lors de la souscription des contrats d’assurance-vie, du risque que 
le rachat de ces contrats ne permette pas de rembourser le prêt à son terme ; que les 
instances ont été jointes ;
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Sur le moyen unique, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de condamner 
la SCI à payer une certaine somme à la société Crédit logement et de dire 
que M. V... sera tenu au paiement d’une partie de cette condamnation :

Attendu que les motifs critiqués n’étant pas le soutien de ces chefs du dispositif, le 
moyen est inopérant ;

Mais sur le moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il 
fait grief à l’arrêt de dire prescrite l’action en responsabilité 

engagée par la SCI et M. V... contre la Société générale :

Vu l’article L. 110-4 du code de commerce ;

Attendu que pour déclarer prescrite l’action en responsabilité engagée par M. V... 
et la SCI contre la banque, l’arrêt, après avoir énoncé que le dommage résultant du 
manquement du banquier à ses obligations de conseil et de mise en garde à l’occasion 
du montage mis en place pour financer une acquisition immobilière et associant sous-
cription d’un prêt in fine et adhésion à des contrats d’assurance-vie consiste en la perte 
d’une chance de ne pas contracter, laquelle se manifeste dès l’octroi du prêt, retient 
que la prescription a donc commencé à courir à la date de conclusion du contrat de 
prêt, en l’occurrence le 7 mai 1999 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le dommage invoqué par M.  V..., souscripteur des 
contrats d’assurance-vie nantis, consistait en la perte de la chance d’éviter la réalisation 
du risque que, du fait d’une contre-performance de ces contrats, leur rachat ne per-
mette pas de rembourser le prêt, et que ce risque n’avait pu se réaliser qu’au terme de 
celui-ci, en 2011, de sorte que ce dommage, comme celui, par ricochet, invoqué par 
la SCI, n’avaient pu survenir qu’à cette date et que l’action exercée le 18 mars 2013 
n’était donc pas prescrite, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il déclare 
prescrite l’action en responsabilité contractuelle engagée par la SCI Eloes et M. V... 
contre la Société générale et en ce qu’il condamne la SCI Eloes et M. V... à payer à la 
Société générale la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 11 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Montpellier ;

Met hors de cause, sur sa demande, la société Crédit logement dont la présence devant 
la cour de renvoi n’est plus nécessaire à la solution du litige.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; 
SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 110-4 du code de commerce.
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PREUVE

Soc., 27 mars 2019, n° 17-31.715, (P)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Moyen illicite – Rejet des 
débats – Nécessité.

Constituent un moyen de preuve illicite des informations nominatives, collectées par un système de traitement 
automatisé soumis à la procédure de déclaration simplifiée, non conformes à la norme simplifiée 042 définie par 
la Commission nationale de l’informatique et des libertés dans sa délibération n°02-001 du 8 janvier 2002 
concernant les traitements automatisés d’informations nominatives relatifs mis en oeuvre sur les lieux de travail 
pour la gestion des contrôles d’accès aux locaux, des horaires et de la restauration.

Une cour d’appel, saisie par un salarié d’une demande en paiement d’un rappel de salaire pour heures sup-
plémentaires, écarte à bon droit des débats des tickets de cantine produits par l’employeur qui comportaient des 
indications détaillées concernant les habitudes alimentaires du salarié alors que selon la norme NS 042 elles 
devaient revêtir la forme exclusive « hors d’oeuvres, plat, dessert, boisson ».

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 octobre 2017), que M. X... a été engagé, à 
compter du 8 novembre 1999, en qualité de régisseur son par la société Euro Dis-
ney ; que le 23 avril 2007, il a signé une convention individuelle de forfait annuel en 
jours ; qu’en dernier lieu, il exerçait la fonction de « concepteur son événementiel » 
statut cadre, coefficient 300 ; que licencié le 20 septembre 2013, il a saisi, le 24 dé-
cembre 2013, la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir un rappel de salaire au 
titre d’heures supplémentaires et les congés payés afférents, une indemnité pour repos 
compensateur et diverses indemnités pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et travail dissimulé ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire la convention de forfait inoppo-
sable au salarié et de le condamner au paiement d’un rappel de salaire pour heures 
supplémentaires et de diverses indemnités alors, selon le moyen :

1°/ qu’il incombe au salarié qui allègue que ses fonctions réelles sont différentes de 
celles contractuellement prévues d’en rapporter la preuve  ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a retenu à l’appui de sa décision que sans que l’employeur n’apporte d’élé-
ment contraire probant et déterminant pour démentir le salarié, ce dernier exposait 
qu’en dépit de l’intitulé de poste figurant sur l’avenant de 2003 à son contrat de travail 
« concepteur son événementiel », les conceptions audio des événements étaient en fait 
traitées en amont par les commerciaux qui le cas échéant le contactaient pour vérifier 
avec lui la faisabilité d’une proposition ou recueillir son avis de technicien de sorte 
qu’il n’intervenait en réalité qu’en exécutant spécialisé sans la moindre autonomie ar-
tistique ou d’innovation technique et qu’il n’établissait ni ne préparait ou chiffrait les 
devis des événements, et qu’il précisait qu’il procédait à la mise en oeuvre technique 
des aspects audio ce qui impliquait une coopération constante avec les autres corps de 
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métiers intervenant sur ces événements (régisseur décor, régisseur, son, régisseur lu-
mière...) et qu’il avait un responsable sur place ; qu’en statuant de la sorte, la cour d’ap-
pel a inversé la charge de la preuve et violé l’article 1315 devenu 1353 du code civil ;

2°/ qu’aux termes de l’article 2 a) du chapitre 15 de l’avenant n° 6 à l’accord du 
15  avril 1999 portant sur l’aménagement et la réduction du temps de travail, sont 
considérés comme autonomes et relèvent comme tels d’une convention de forfait 
annuelle en jours « les cadres dont la durée du travail ne peut être prédéterminée du 
fait des responsabilités exercées dans le cadre de leurs fonctions, de leur expérience 
professionnelle reconnue et du degré d’autonomie dont ils disposent dans l’organisa-
tion de leur emploi du temps et ceci en prenant en considération la nature particulière 
de l’activité de l’entreprise, ainsi que les modes organisationnels mis en place pour ré-
pondre à la couverture d’une activité continue dans le cadre d’une ouverture trois cent 
soixante-cinq jours par an et tous les jours de la semaine » ; que l’existence de certaines 
contraintes horaires résultant de la nécessité pour un cadre de coordonner son activité 
avec celle d’autres salariés ne suffit pas à prédéterminer sa durée de travail ni à le priver 
d’une autonomie réelle dans l’organisation de son emploi du temps ; qu’en se bornant, 
à relever que les fonctions du salarié s’appliquaient à des événements dont les moda-
lités étaient connues au préalable puisqu’elles étaient vendues au client dans le cadre 
d’un devis comportant les jours, heures et précisions techniques, que des plannings 
précis comportant notamment les jours et tranches horaires dans lesquels devaient 
être effectuées chacune des opérations devaient être respectés afin que l’événement se 
déroule bien et laisse la place au suivant et qu’en dehors des conventions, il effectuait 
un suivi administratif et de maintenance du matériel impliquant des interlocuteurs 
soumis à des horaires de bureau qu’il devait lui-même respecter, la cour d’appel n’a 
pas légalement justifié sa décision au regard du texte susvisé, ensemble l’article L. 212-
15-3 du code du travail, applicable à l’espèce ;

3°/ que l’employeur justifiait que le salarié relevait de l’établissement 15 Business 
solutions et non de l’établissement 12 Spectacles et que c’était donc en vain qu’il se 
prévalait des stipulations excluant du forfait jours les salariés participant à un spectacle, 
ces derniers étant soumis à des dispositions conventionnelles spécifiques ; qu’en rete-
nant à l’appui de sa décision que l’avenant n° 6 à l’accord du 15 avril 1999 exclut la 
conclusion des forfaits jours pour les cadres soumis à des contraintes horaires du fait de 
l’organisation et de la participation à un spectacle, la cour d’appel a statué par un motif 
inopérant et privé sa décision de base légale au regard de l’article l’avenant n° 6 à l’ac-
cord du 15 avril 1999 portant sur l’aménagement et la réduction du temps de travail ;

Mais attendu qu’ayant constaté que le salarié exposait que, pendant toute la durée de 
sa carrière professionnelle, il avait été affecté à la gestion audio des « conventions » 
qui sont des événements institutionnels pour les professionnels, qu’en dépit de l’in-
titulé de poste figurant sur l’avenant de 2003 à son contrat de travail « concepteur 
son événementiel », les conceptions audio des événements étaient en fait traitées en 
amont par les commerciaux qui le cas échéant le contactaient pour vérifier avec lui 
la faisabilité d’une proposition ou recueillir son avis de technicien, qu’il procédait 
à la mise en oeuvre technique des aspects audio ce qui impliquait une coopération 
constante avec les autres corps de métiers intervenant sur ces événements et qu’il avait 
un responsable sur place et relevé que le salarié faisait encore valoir et justifiait que la 
durée de son travail était prédéterminée, ses fonctions s’appliquant à des événements 
dont les modalités étaient connues au préalable et que des plannings précis comportant 
notamment les jours et tranches horaires dans lesquels devait être effectuée chacune 
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des opérations devaient être respectés afin que l’événement se déroulât bien et laissât 
la place au suivant, la cour d’appel, qui a pu en déduire, sans inverser la charge de la 
preuve et abstraction faite d’un motif surabondant critiqué à la troisième branche, que 
le salarié ne disposait pas d’une autonomie réelle dans l’organisation de son travail qui 
était en fait totalement organisé et imposé par l’employeur, en a exactement déduit 
qu’il ne remplissait pas les conditions pour être soumis à une convention de forfait en 
jours ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt d’écarter des débats la pièce 47 et de 
le condamner à payer un rappel de salaire pour heures supplémentaires et diverses 
indemnités alors, selon le moyen, que si la délibération de la CNIL n° 02-001 du 
08  janvier 2002 concernant les traitements automatisés d’informations nominatives 
relatifs mis en oeuvre sur les lieux de travail pour la gestion des contrôles d’accès aux 
locaux, des horaires et de la restauration prévoit qu’en cas de gestion de la restauration, 
les informations relatives au type de consommation ne peuvent être collectées que 
sous la forme : « hors d’oeuvres », « plat », « dessert », « boisson », la mention sur des 
tickets de cantine d’indications plus détaillées, dans le cadre d’un système non pourvu 
d’un contrôle individuel de l’activité des salariés et qui n’est dès lors pas susceptible de 
porter atteinte à la vie privée ou aux libertés au sens de l’article 24 de la loi « informa-
tique et libertés », ne rend pas illicite la production en justice de ces tickets aux seules 
fins d’établir les horaires de pause déjeuner du salarié, données dont le salarié ne peut 
ignorer qu’elles sont enregistrées et conservées  ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 22 et 24 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi du 6 août 2004 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel, et 
l’article 3 de la délibération susvisée ;

Mais attendu qu’ayant constaté que l’examen des tickets de cantine invoqués par l’em-
ployeur faisait apparaître qu’ils comportaient des indications détaillées concernant les 
habitudes alimentaires du salarié alors que la norme NS 042 de la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés du 8 janvier 2002 encadrant le traitement auto-
matisé des informations nominatives sur le lieu de travail en matière de restauration 
indiquait qu’elles devaient être sous la forme exclusive « hors d’oeuvres, plat, dessert, 
boisson », la cour d’appel en a exactement déduit qu’ils devaient être écartés des dé-
bats ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen, pris en ses deuxième et 
troisième branches, et le troisième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur  : Mme  Monge  - Avocat(s)  : SCP Gatineau et Fattaccini  ; SCP Sevaux et 
Mathonnet -
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Textes visés : 
Délibération n° 02-001 du 8 janvier 2002 concernant les traitements automatisés d’informations 
nominatives relatifs mis en oeuvre sur les lieux de travail pour la gestion des contrôles d’accès aux 
locaux, des horaires et de la restauration.

Rapprochement(s) : 
Sur le rejet des débats d’un élément de preuve illicite, dans le même sens que : Soc., 8 octobre 
2014, pourvoi n° 13-14.991, Bull. 2014, V, n° 230 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

PREUVE (règles générales)

2e Civ., 7 mars 2019, n° 18-13.347, (P)

– Rejet –

 ■ Charge – Applications diverses – Assurance de personnes – 
Garantie – Condition.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que J... A... a souscrit auprès de la société Pacifica (l’as-
sureur) une police d’assurance, à effet au 10 septembre 2012, portant sur son véhicule 
professionnel, stipulant une protection corporelle du conducteur ; qu’il est décédé le 
[...] au volant de son véhicule, son décès ayant été constaté à la suite d’une collision 
frontale avec le mur d’un immeuble ; que l’assureur, considérant que le décès n’était 
pas d’origine accidentelle, a refusé d’accorder sa garantie ; que Mmes D... A..., Y... A..., 
R... C..., épouse A..., Z... A..., épouse C... et P... A..., épouse O..., agissant tant en son 
nom personnel qu’en qualité de représentante légale de ses enfants mineurs, V... et 
U... O..., ainsi que MM. W... A..., T... A... et K... A... (les consorts A...), en leur qualité 
d’ayants droit de J... A..., ont assigné l’assureur en exécution de la garantie ;

Attendu que les consorts A... font grief à l’arrêt de les débouter de toutes leurs de-
mandes, notamment de celles tendant à voir juger que l’assureur devait sa garantie et à 
le voir condamné à leur payer diverses sommes en réparation de leurs préjudices, alors, 
selon le moyen :

1°/ que les pertes et les dommages occasionnés par des cas fortuits ou causés par la 
faute de l’assuré sont à la charge de l’assureur, sauf exclusion formelle et limitée conte-
nue dans la police ; qu’en l’espèce, il résulte des propres constatations des juges du fond 
que le décès de l’assuré, qui ne présentait aucun antécédent pathologique ou suicidaire, 
a été constaté immédiatement après la collision dont il a été victime au volant de 
son véhicule, qu’aucune constatation ne permet de retenir un décès antérieurement 
à l’accident ni même d’exclure que le décès ait été causé par cette collision de sorte 
que dès lors qu’il n’était pas contesté que J... A... avait été victime d’un accident de la 
voie publique à [...] le [...] et que son décès a été constaté à cette occasion à 17 h 30, 
la cour d’appel ne pouvait débouter les exposants de leurs demandes car en statuant 
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comme elle l’a fait, elle n’a pas tiré les conséquences légales qui s’imposaient et a violé 
l’article L. 113-1 du code des assurances et l’article 1134 du code civil dans sa rédac-
tion applicable en la cause ;

2°/ que le décès est présumé accidentel et il appartient à l’assureur d’apporter la preuve 
contraire ; qu’en l’espèce, il est constant qu’aux termes des conditions générales de la 
police d’assurance, était garanti le conducteur « blessé ou décédé dans le cadre d’un 
accident » en définissant ce dernier comme « une atteinte corporelle non intention-
nelle de la part de la victime provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure et 
exclusivement liée à l’usage comme moyen de transport du véhicule assuré » ; qu’après 
avoir écarté l’hypothèse d’un acte délibéré destiné à attenter à sa vie, la cour d’appel 
a constaté que le décès de J... A..., qui ne souffrait d’aucune pathologie et ne prenait 
aucun traitement médicamenteux dans la période qui a précédé son décès, avait été 
constaté à la suite de l’échec de la tentative de réanimation cardio-vasculaire entre-
prise immédiatement après que son véhicule eût heurté frontalement le mur d’un 
immeuble ; qu’il résultait également des propres constatations de l’arrêt que rien ne 
permettait d’exclure que son décès ait été causé par cette collision, la cause de son dé-
cès étant indéterminée ; qu’en l’état de ces constatations, le décès de l’assuré devait être 
présumé accidentel et il appartenait à l’assureur d’apporter la preuve contraire ; qu’en 
déboutant les ayants droit de l’assuré de leur demande tendant à l’application de la 
garantie de l’assureur au motif qu’ils n’apportaient pas la preuve qui leur incombait du 
caractère accidentel du décès, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et ainsi 
violé les articles 1315 (devenu 1353) du code civil et L. 113-1 du code des assurances ;

Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation que, 
sans inverser la charge de la preuve, la cour d’appel a estimé que les consorts A... ne 
démontraient pas que le décès de J... A... était accidentel, circonstance qui, s’agissant 
d’un contrat d’assurance contre les accidents corporels, constituait une condition de la 
garantie qu’il appartenait aux ayants droit de l’assuré d’établir ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
trois dernières branches du moyen unique, annexé, qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Isola - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 113-1 du code des assurances ; articles 1134 et 1315 du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 février 1993, pourvoi n° 90-17.003, Bull. 1993, I, n° 47 (rejet), et l’arrêt cité.
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PRIVILEGES

1re Civ., 27 mars 2019, n° 18-10.605, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Privilèges généraux – Privilèges généraux sur les meubles et les 
immeubles – Privilèges des auteurs, compositeurs et artistes – 
Cession, exploitation ou utilisation de leurs oeuvres – Paiement des 
redevances et rémunérations dues pour les trois dernières années – 
Applications diverses.

Sur le moyen unique, qui est recevable comme étant de pur droit :

Vu l’article L. 131-8 du code de la propriété intellectuelle ;

Attendu que, selon ce texte, les auteurs compositeurs et artistes bénéficient du privi-
lège prévu au 4°) de l’article 2331 du code civil et à l’article 2375 du même code pour 
le paiement des redevances et rémunérations qui leur sont dues pour les trois dernières 
années à l’occasion de la cession, de l’exploitation ou de l’utilisation de leurs oeuvres ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par acte du 10 avril 1979, la Société des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique (la SACEM) et la Société pour l’administration 
du droit de reproduction mécanique des auteurs, compositeurs et éditeurs (la SDRM), 
d’une part, la Société polynésienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique 
(la SPACEM), d’autre part, ont conclu un contrat de réciprocité prévoyant, notam-
ment, une répartition des redevances perçues par chacune d’elles ; que, la SPACEM 
ayant été mise en liquidation judiciaire le 26 mai 2014, un arrêt du 17  avril 2015 
a fixé la créance de la SACEM et de la SDRM au passif de celle-ci à la somme de 
900 000 euros au titre des droits générés par l’exploitation des oeuvres de leur réper-
toire en Polynésie française, pour la période du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2010 ;

Attendu que, pour dire que cette créance est de nature privilégiée, l’arrêt retient 
qu’elle correspond aux droits générés par l’exploitation d’oeuvres d’auteurs dont la 
perception avait été confiée à la SPACEM ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté que cette créance correspondait à des droits 
et redevances relatives à la période du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2010, ce dont 
il résultait qu’elle portait sur une période de dix ans, excédant celle prévue par la loi, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la créance de la Société des 
auteurs, compositeurs et éditeurs de musique et de la Société pour l’administration du 
droit de reproduction mécanique des auteurs, compositeurs et éditeurs, admise au pas-
sif de la Société polynésienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique pour 
un montant de 900 000 euros, est de nature privilégiée, l’arrêt rendu le 12 octobre 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, sur ce 
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point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Girardet - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Hémery, 
Thomas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 
Article L.131-8 du code de la propriété intellectuelle ; articles 2331, 4°, et 2375 du code civil.

PROCEDURE CIVILE

Com., 13 mars 2019, n° 17-10.861, (P)

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Notification – Notification par la voie 
électronique – Domaine d’application – Détermination – Recours 
formé contre la décision du directeur général de l’INPI.

Sur le moyen unique, après avis de la deuxième chambre civile sollicité 
en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile :

Vu les articles R. 411-21 et R. 411-22 du code de la propriété intellectuelle, ensemble 
les articles 748-1, 748-2, 748-3 et 748-6 du code de procédure civile et 1er de l’arrêté 
du garde des sceaux du 5 mai 2010 relatif à la communication électronique dans la 
procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel ;

Attendu que l’envoi ou la remise au greffe de la cour d’appel, en application de l’ar-
ticle R. 411-21 du code de la propriété intellectuelle, de la déclaration de recours 
formé contre la décision du directeur général de l’Institut national de la propriété 
industrielle (l’INPI) rendue à l’occasion de la délivrance, du rejet ou du maintien 
d’un titre de propriété industrielle, et, le cas échéant, de l’exposé des moyens déposé 
dans le mois suivant la déclaration, peuvent être effectués conformément aux disposi-
tions du titre vingt-et-unième du livre premier du code de procédure civile relatives 
à la communication par voie électronique et au sens de l’arrêté du garde des sceaux 
du 5 mai 2010 ; que pour la formalisation, dans le cadre de la mise en oeuvre de la 
communication électronique, du recours prévu par l’article R. 411-21 du code de la 
propriété intellectuelle, le destinataire de la déclaration de recours à laquelle est jointe 
la décision attaquée, et des moyens déposés dans le mois suivant la déclaration, est le 
greffe de la cour d’appel ; que, sauf à ce qu’il ait consenti à son utilisation conformé-
ment à l’article 748-2 du code de procédure civile et dans les conditions posées par 
l’article 748-6 du même code, le directeur général de l’INPI ne peut pas recevoir par 
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la voie électronique la déclaration de recours, les actes de constitution et les pièces qui 
leur sont associés ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Groupe Go sport (la société Go sport) a 
déposé à l’INPI une demande d’enregistrement de la marque verbale française « cou-
rir », pour désigner divers produits et services en classe 35 ; que par décision du 8 avril 
2016, le directeur général de l’INPI a rejeté cette demande ; que la société Go sport 
a formé un recours contre cette décision par la voie du « réseau privé virtuel avocat » 
(RPVA), selon notification électronique reçue le 3 mai 2016 par le greffe, qui l’a dé-
noncée au directeur général de l’INPI, par lettre recommandée du 13 mai 2016 avec 
demande d’avis de réception signé le 26 mai 2016 ;

Attendu que pour déclarer le recours irrecevable, et après avoir relevé, d’abord, que si 
le recours par voie électronique n’est pas expressément proscrit par l’article R. 411-21 
du code de la propriété intellectuelle et si la voie dématérialisée peut être assimilée 
à l’écrit dans les matières où elle est autorisée, l’usage de ce type de communication, 
dans un cadre procédural où il n’est pas imposé par une disposition spéciale, doit 
répondre aux prescriptions impératives des articles 748-1 et suivants du code de pro-
cédure civile et, ensuite, que, la procédure ouverte sur le recours formé devant la cour 
d’appel contre les décisions du directeur général de l’INPI en matière de délivrance, 
rejet ou maintien des titres de propriété industrielle étant une procédure orale sans 
représentation obligatoire, l’envoi d’un acte de procédure par la voie électronique ne 
peut, conformément à l’article L. 748-2 de ce code, constituer un mode de transmis-
sion valable qu’autant que le destinataire y a expressément consenti, l’arrêt retient que 
tel n’est pas le cas en l’espèce, dans la mesure où l’INPI n’est pas adhérent au RPVA et 
n’a pas consenti à l’utilisation de la voie électronique dans le cadre du litige particulier 
l’opposant à la société Go sport ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 novembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Darbois - Avocat général : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Gatineau et 
Fattaccini -

Textes visés : 

Article R. 411-21 du code de la propriété intellectuelle  ; articles 748-2 et 748-6 du code de 
procédure civile.
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1re Civ., 27 mars 2019, n° 17-24.242, (P)

– Rejet –

 ■ Droits de la défense – Audition des parties ou de leurs avocats – 
Ordre – Mention dans la décision – Omission – Mentions du registre 
d’audience – Portée.

Aux termes de l’article 459 du code de procédure civile, l’omission ou l’inexactitude d’une mention destinée à 
établir la régularité du jugement ne peut entraîner la nullité de celui-ci s’il est établi par les pièces de la procédure, 
par le registre d’audience ou par tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, observées. 

En conséquence, bien que l’arrêt ne mentionne pas que l’avocat des personnes poursuivies, non comparantes, a eu 
la parole en dernier, le grief tiré de cette irrégularité n’est pas fondé dès lors qu’il ressort de l’extrait du registre 
d’audience signé du greffier et du président, certifié conforme par le greffier en chef, que tel a été le cas.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 28  juin 2017), que, par décision du 13  janvier 
2017, le Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques (le CVV) a 
prononcé contre la société D... G..., opérateur de ventes volontaires (l’OVV), une in-
terdiction définitive d’exercer l’activité de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques, et contre M. D... G..., commissaire-priseur de ventes volontaires (le com-
missaire-priseur), une interdiction d’exercer cette activité pour une durée de douze 
mois, et ordonné la publication de la décision sur le site du CVV ainsi que dans deux 
organes de presse régionale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’OVV et le commissaire-priseur font grief à l’arrêt de confirmer la 
décision du CVV, alors, selon le moyen, que l’exigence d’un procès équitable im-
plique qu’en matière disciplinaire, la personne poursuivie ou son avocat soit entendu 
à l’audience et puisse avoir la parole en dernier, et que mention en soit faite dans la 
décision ; qu’en l’espèce, faute de toute mention de l’arrêt indiquant que le conseil du 
commissaire-priseur et de l’OVV, non comparants, aurait été invité à prendre la parole 
en dernier, la cour d’appel, qui statuait en matière disciplinaire, a violé l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 459 du code de procédure civile, l’omission 
ou l’inexactitude d’une mention destinée à établir la régularité du jugement ne peut 
entraîner la nullité de celui-ci s’il est établi par les pièces de la procédure, par le re-
gistre d’audience ou par tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, 
observées ;

Et attendu que, si l’arrêt ne mentionne pas que l’avocat des personnes poursuivies, 
non comparantes, a eu la parole en dernier, il ressort cependant de l’extrait du registre 
d’audience signé du greffier et du président, certifié conforme par le greffier en chef, 
que tel a été le cas ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’OVV et le commissaire-priseur font le même grief à l’arrêt, alors, selon 
le moyen, que l’exigence d’un procès équitable s’oppose à ce que le commissaire du 
gouvernement du CVV soit entendu, en plus du ministère public, devant la cour d’ap-
pel statuant sur le recours formé contre une décision disciplinaire du CVV ; qu’en l’es-
pèce, en donnant la parole au commissaire du gouvernement du CVV, la cour d’appel 
a méconnu le principe de l’égalité des armes et violé l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que, selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
(CEDH, 24 avril 2003, Yvon c. France, n° 44962/98, § 31), le principe de l’égalité des 
armes est l’un des éléments de la notion plus large de procès équitable, au sens de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; qu’il exige un juste équilibre entre les parties, chacune d’elles devant 
se voir offrir une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui 
ne la placent pas dans une situation de net désavantage par rapport à son ou ses ad-
versaires ;

Attendu qu’il résulte des articles L.  321-21, R. 321-40 et R. 321-45 du code de 
commerce que le commissaire du gouvernement auprès du CVV est un magistrat 
du parquet, nommé par le garde des sceaux, qui a compétence pour saisir ce conseil 
statuant en matière disciplinaire et ainsi engager des poursuites à l’encontre de l’opé-
rateur de ventes volontaires aux enchères publiques et de la personne habilitée à di-
riger les ventes  ; que, selon l’article R. 321-48 du même code, le commissaire du 
gouvernement, comme la personne poursuivie et son avocat, est entendu par le CVV, 
avant que celui-ci ne statue en matière disciplinaire, et n’assiste pas au délibéré ; qu’en 
application des articles R. 321-40, alinéa 4, et R. 321-49, il peut former, à l’encontre 
des décisions du CVV, qui lui sont notifiées, le recours prévu à l’article L. 321-23 ; 
qu’il résulte de ce qui précède que le commissaire du gouvernement auprès du CVV 
a la qualité de partie à l’instance devant celui-ci statuant en matière disciplinaire ainsi 
que devant la cour d’appel de Paris statuant sur ledit recours ;

Attendu qu’aux termes de l’article R. 321-53 du code de commerce, le recours est 
instruit et jugé selon les règles applicables à la procédure sans représentation obliga-
toire, le ministère public entendu ; qu’il en résulte que le ministère public est partie 
jointe devant la cour d’appel de Paris statuant sur le recours prévu à l’article L. 321-23 
du même code ;

Attendu que, lors de l’examen du recours formé contre les décisions du CVV sta-
tuant en matière disciplinaire, le commissaire du gouvernement et le ministère public 
n’exercent pas les mêmes fonctions ; que le premier engage les poursuites disciplinaires 
et expose les faits propres à les fonder, tandis que le second fait connaître son avis sur 
l’application à la personne poursuivie des lois, règlements ou obligations profession-
nelles applicables aux opérateurs de ventes volontaires de meubles aux enchères pu-
bliques mentionnés à l’article L. 321-4 et aux personnes habilitées à diriger les ventes 
en vertu du premier alinéa de l’article L. 321-9 ; que, dès lors que l’avis du ministère 
public ne rejoint pas nécessairement les prétentions du commissaire du gouvernement 
tendant à voir prononcer des sanctions disciplinaires à l’encontre de la personne pour-
suivie, l’assistance de l’un et l’autre à l’audience, au cours de laquelle ils sont entendus, 
ne place pas celle-ci dans une situation de net désavantage par rapport à eux et ne 
viole donc pas le principe de l’égalité des armes tel qu’il résulte de l’article 6, §1, de la 



232

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’OVV et le commissaire-priseur font le même grief à l’arrêt, alors, selon 
le moyen :

1°/ que tout manquement à l’obligation de l’opérateur de vente de fournir au ven-
deur une information loyale et complète sur le lieu où doit se tenir la vente aux 
enchères des biens confiés, est exclu lorsque les documents remis au vendeur portent 
l’indication claire d’un tel lieu  ; qu’en l’espèce, en retenant que la mention, sur les 
réquisitions de vente, de l’adresse d’Issoudun aux côtés de l’indication « Harmonie pa-
trimoine hôtel de vente du Centre », et la mention de cette adresse sur un reçu délivré 
par le commissaire-priseur, étaient insuffisantes à caractériser une information loyale et 
complète du vendeur quant au lieu où devait se tenir la vente aux enchères des biens 
confiés, la cour d’appel a violé les articles 1.1.2 et 1.4.2 du recueil des obligations 
déontologiques des opérateurs de ventes volontaires, ensemble l’article L. 321-22 du 
code de commerce ;

2°/ que la peine d’interdiction définitive d’exercice de l’activité de ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques ne peut, au regard de sa gravité, être prononcée 
que si le juge disciplinaire constate le caractère insuffisant de toute autre sanction dis-
ciplinaire ; qu’en l’espèce, en prononçant une telle sanction à l’encontre de l’OVV, sans 
constater que toute autre sanction disciplinaire aurait présenté un caractère insuffisant, 
la cour d’appel a violé l’article L. 321-22 du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 1.1.2., premier alinéa, du re-
cueil des obligations déontologiques des opérateurs de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques, tel qu’approuvé par arrêté du 21 février 2012, l’opérateur de 
ventes volontaires est soumis à un devoir d’information à l’égard de ses clients, ven-
deurs et acheteurs, et, plus généralement, du public ; que, selon le troisième alinéa du 
même texte, il informe les clients et le public des conditions générales de la vente, no-
tamment pour ce qui concerne les frais qu’il perçoit auprès de l’acheteur, les modalités 
de règlement et d’enlèvement des biens achetés et, plus généralement, le déroulement 
de la vente ;

Qu’il résulte de ce texte que, sous peine de sanction disciplinaire, l’opérateur de ventes 
volontaires est tenu d’informer le vendeur du lieu où doit se tenir la vente de ses biens 
aux fins de lui permettre d’apprécier le montant des frais de transport de ceux-ci ;

Attendu que l’arrêt relève que c’est en considération de l’activité de vente aux en-
chères faussement localisée à Nevers que M. S... a pris contact, au mois de mars 2014, 
avec le commissaire-priseur, et que ce dernier a reconnu, lors de son audition, ne pas 
avoir précisé à son client que la vente se déroulerait à Issoudun et non à Nevers, où 
celui-ci n’exerçait pas son activité ; qu’il retient que l’indication, sur les réquisitions, de 
la mention : « Harmonie patrimoine hôtel des ventes du centre », accompagnée d’une 
adresse à Issoudun, est insuffisante à caractériser une information loyale et complète, 
par la société de vente à son client, de ce que les objets confiés à cette fin et situés à 
vingt kilomètres de Nevers, où les réquisitions mentionnaient que l’OVV disposait 
d’un bureau de représentation, allaient être vendus à Issoudun, qui se trouve à cent 
vingt kilomètres du lieu de réquisition des meubles ; qu’il ajoute que la circonstance 
que le commissaire-priseur ait délivré, lors de son passage au domicile de la mère du 
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client et de l’enlèvement d’un premier lot, un reçu à M. S... mentionnant son adresse 
de commissaire-priseur à Issoudun ne constitue pas l’information requise quant au 
lieu de la vente ; que, de ces constatations et appréciations souveraines, la cour d’appel 
a pu déduire que l’OVV avait manqué à son devoir d’information ;

Attendu, en second lieu, que l’arrêt constate, par motifs propres et adoptés, la réi-
tération par l’OVV du manquement à son obligation de loyauté, qui avait déjà été 
sanctionné par un blâme pour des faits similaires tenant à l’inscription d’activités lo-
cales fictives en 2011, constituant une manoeuvre déloyale à l’encontre des autres 
opérateurs, ainsi que la multiplicité, la répétition et la durée des autres manquements 
aux obligations déontologiques qui doivent garantir la confiance des vendeurs envers 
l’opérateur, notamment l’absence de mandat écrit du vendeur et de description pré-
cise des objets confiés en vue de la vente, ainsi que le maintien des adresses fictives en 
cours de procédure ; qu’il relève que l’ensemble de ces manquements constituent un 
obstacle dirimant à l’exercice de l’activité d’opérateur de ventes volontaires  ; qu’en 
l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a procédé au contrôle 
de proportionnalité de la sanction, sans être tenue de constater le caractère insuffisant 
de toute autre sanction disciplinaire que celle qu’elle estimait devoir appliquer, a léga-
lement justifié sa décision de prononcer l’interdiction définitive d’exercer l’activité de 
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques à l’encontre de l’OVV ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Truchot - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 459 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article L. 321-22 du code de commerce ; 
articles 1.1.2 et 1.4.2 du recueil des obligations déontologiques des opérateurs de ventes volon-
taires ; article L. 321-22 du code de commerce ; articles 1.1.2 et 1.4.2 du recueil des obligations 
déontologiques des opérateurs de ventes volontaires.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée des mentions sur le registre d’audience, à rapprocher : 1re Civ., 14 juin 1988, pour-
voi n° 86-19.184, Bull. 1988, I, n° 187 (rejet). Sur la nécessité de donner la parole en dernier 
à l’avocat de la défense en matière disciplinaire, à rapprocher : 1re Civ., 3 juillet 2013, pourvoi 
n° 12-23.553, Bull. 2013, I, n° 143 (1) (cassation), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 1er juin 2016, pourvoi 
n° 15-11.243, Bull. 2016, I, n° 125 (2) (cassation). Sur le rôle du commissaire du gouvernement 
et le respect du principe d’égalité des armes, cf. : CEDH, arrêt du 24 avril 2003, Yvon c. France, 
n° 44962/98. Sur la responsabilité des opérateurs de ventes volontaires, à rapprocher : 1re Civ., 
15 juin 2016, pourvoi n° 15-19.365, Bull. 2016, I, n° 135 (1) (rejet).
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2e Civ., 21 mars 2019, n° 17-27.805, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure orale – Conclusions – Conclusions écrites d’une partie 
réitérées verbalement à l’audience – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 juin 2017), statuant sur renvoi après cassation 
(2e Civ., 9 janvier 2014, pourvoi n° 12-29.578) que la Réunion des assureurs maladie 
professions libérales d’Ile-de-France (la RAM) lui ayant décerné une contrainte pour 
le recouvrement des cotisations de l’année 2008 à hauteur de la somme de 997 euros, 
M. M..., exerçant à titre libéral l’activité de conseil, a formé opposition devant une 
juridiction de sécurité sociale, laquelle a validé la contrainte en litige ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. M... fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable, alors, selon 
le moyen :

1°/ que les jugements statuant sur des demandes dont le montant est indéterminé sont 
susceptibles d’appel ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté que M. M... 
formulait en première instance une demande de dommages-intérêts dont le montant 
n’était pas précisé ; qu’en décidant néanmoins que le jugement du 22 novembre 2010 
n’était pas susceptible d’appel, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, en violation de l’article R. 142-25 du code de la sécurité 
sociale ;

2°/ que les juges sont tenus de ne pas dénaturer les actes de la procédure ; qu’en l’es-
pèce, il résulte de l’acte introductif d’instance du 15 avril 2010 que M. M... sollicitait 
en première instance, non seulement l’annulation de la contrainte de 997 euros et 
l’allocation de dommages-intérêts, mais également le remboursement des cotisations 
versées à la FMP CAMPI ; qu’en retenant que M. M... se bornait, dans cette lettre 
introductive d’instance, à former opposition à une contrainte d’un montant inférieur 
au taux de ressort et à solliciter des dommages-intérêts sans en préciser le montant, la 
cour d’appel a dénaturé l’acte introductif d’instance du 15 avril 2010, en violation de 
l’article 4 du code de procédure civile ;

3°/ que le tribunal des affaires de sécurité sociale statue en dernier ressort jusqu’à la 
valeur de 4 000 euros ; qu’en l’espèce, M. M... rappelait qu’il sollicitait en première 
instance, non seulement l’annulation de la contrainte de 997 euros, mais également le 
remboursement des cotisations versées à la FMP CAMPI ainsi que l’indemnisation de 
son préjudice ; qu’en se bornant à relever que M. M..., dans son acte introductif d’ins-
tance, formait opposition à une contrainte d’un montant inférieur au taux de ressort, 
sans s’expliquer sur les autres chefs de demande formulés dans cette lettre du 15 avril 
2010, la cour d’appel a de toute façon privé sa décision de base légale au regard de 
l’article R. 142-25 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article R. 142-20-1 du code de la sécurité sociale que 
la procédure applicable au contentieux général de la sécurité sociale étant orale, seules 
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les conclusions écrites, réitérées verbalement à l’audience des débats, saisissent valable-
ment le juge ;

Et attendu que M. M... n’ayant pas comparu à l’audience, le tribunal des affaires de 
sécurité sociale n’était pas saisi de ses demandes reconventionnelles contenues dans sa 
lettre d’opposition à contrainte ;

D’où il suit que le moyen est inopérant ;

Sur le second moyen :

Attendu que M. M... fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que pour dé-
terminer le taux du ressort et identifier la voie de recours dont le jugement peut faire 
l’objet, il faut s’attacher aux demandes formulées dans le cadre de conclusions écrites, 
dès lors qu’elles sont déposées au greffe, peu important que leur auteur n’ait pas com-
paru à l’audience sans en être dispensé ; qu’en effet, il est nécessaire d’identifier la voie 
de droit adéquate, pour déterminer si la procédure de première instance a été régulière, 
en l’état des demandes qui ont pu être formulées en première instance, quelle que 
soit la solution qu’on puisse in fine retenir quant à leur recevabilité ; qu’en refusant de 
prendre en compte les conclusions de M. M... en date du 23 septembre 2010, déposées 
au greffe, les juges du fond ont violé l’article R. 142-25 du code de la sécurité sociale, 
ensemble l’article R. 142-20-1 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’à défaut pour M. M... d’avoir valablement saisi le tribunal de de-
mandes reconventionnelles, c’est à bon droit que la cour d’appel ne les a pas prises en 
compte dans le calcul du taux de ressort ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Lemoine  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article R. 142-20-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de soutenir oralement les demandes formulées dans des conclusions écrites en 
matière de contentieux général de la sécurité sociale, à rapprocher : Soc., 16 janvier 1992, pourvoi 
n° 89-21.716, Bull. 1992, V, n° 11 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 15 mai 2014, pourvoi n° 12-
27.035, Bull. 2014, II, n° 111 (rejet), et les arrêts cités.
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1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-14.751, n° 18-50.007, (P)

– Sursis à statuer –

 ■ Sursis à statuer – Décision de sursis – Cas – Demande d’avis 
consultatif à la Cour européenne des droits de l’homme – 
Applications diverses.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-14.751 et 18-50.007 ;

Sur les moyens des pourvois n° 18-14.751 et 18-50.007, réunis :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), qu’aux termes de leurs 
actes de naissance dressés par le bureau de l’état civil du district de Lambeth (Londres, 
Royaume-Uni), B... N... G... est née le [...] à Londres, ayant pour mère Mme N... et 
pour parent Mme G..., toutes deux de nationalité française, et A... N... G... est né le 
[...] à Londres, ayant pour mère Mme G... et pour parent Mme N... ; que, le procureur 
de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’étant opposé à leur 
demande de transcription des actes de naissance sur les registres de l’état civil consu-
laire, au motif qu’ils n’étaient pas conformes à l’article 47 du code civil, en l’absence 
de certificat d’accouchement permettant d’identifier la mère, Mmes N... et G... l’ont 
assigné à cette fin ;

Attendu que l’assemblée plénière de la Cour de cassation (arrêt du 5 octobre 2018, 
pourvoi n° 10-19.053, publié) a adressé à la Cour européenne des droits de l’homme 
une demande d’avis consultatif sur les questions suivantes :

1°/ En refusant de transcrire sur les registres de l’état civil l’acte de naissance d’un 
enfant né à l’étranger à l’issue d’une gestation pour autrui en ce qu’il désigne comme 
étant sa « mère légale » la « mère d’intention », alors que la transcription de l’acte a 
été admise en tant qu’il désigne le « père d’intention », père biologique de l’enfant, un 
Etat-partie excède-t-il la marge d’appréciation dont il dispose au regard de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? 
A cet égard, y a-t-il lieu de distinguer selon que l’enfant est conçu ou non avec les 
gamètes de la « mère d’intention » ?

2°/ Dans l’hypothèse d’une réponse positive à l’une des deux questions précédentes, 
la possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père biolo-
gique, ce qui constitue un mode d’établissement de la filiation à son égard, permet-elle 
de respecter les exigences de l’article 8 de la Convention ?

Attendu que cet arrêt relève que, si la question de la transcription de la paternité 
biologique est aujourd’hui résolue, il n’en est pas de même de celle de la « maternité 
d’intention », pour laquelle la Cour de cassation s’interroge sur l’étendue de la marge 
d’appréciation dont disposent les Etats signataires de la Convention ; qu’à cet égard, 
la question se pose de savoir si, en refusant de transcrire l’acte de naissance sur les 
registres de l’état civil français s’agissant de la « mère d’intention », alors que la trans-
cription a été admise pour le père biologique de l’enfant, un Etat-partie méconnaît 
l’article 8 de la Convention à l’égard tant de la « mère d’intention » que des enfants 
nés d’une gestation pour autrui à l’étranger ;
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Attendu que, si la question posée par les présents pourvois n’est pas identique dès lors 
qu’est sollicitée la transcription, sur les registres de l’état civil, des actes de naissance 
étrangers d’enfants conçus par assistance médicale à la procréation et non à l’issue 
d’une convention de gestation pour autrui, elle présente cependant un lien suffisam-
ment étroit avec la question de la « maternité d’intention » soumise à la Cour euro-
péenne des droits de l’homme pour justifier qu’il soit sursis à statuer dans l’attente de 
son avis et de l’arrêt de l’assemblée plénière à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;

PAR CES MOTIFS :

SURSOIT À STATUER jusqu’à l’arrêt de l’assemblée plénière de la Cour de cassa-
tion à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;

Renvoie la cause et les parties à l’audience de formation de section du 17 décembre 
2019.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 310-3, 311-25, 47 et 34, a), du code civil ; articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 3, § 1, de la Convention de New York 
relative aux droits de l’enfant.

Rapprochement(s) : 
Sur la demande d’avis consultatif adressé à la Cour européenne des droits de l’homme sur la 
question de la transcription d’un acte d’état civil étranger mentionnant la parenté d’intention, 
à rapprocher : Ass. plén., 5 octobre 2018, pourvoi n° 10-19.053, Bull. 2018, Ass. plén., (sursis à 
statuer) ; 1re Civ., 20 mars 2019, pourvoi n° 18-11.815, Bull. 2019, I, (rejet et sursis à statuer).

1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-11.815, n° 18-50.006, (P)

– Rejet et sursis à statuer –

 ■ Sursis à statuer – Décision de sursis – Cas – Demande d’avis 
consultatif à la Cour européenne des droits de l’homme – 
Applications diverses.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-11.815 et 18-50.006 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), qu’aux termes de leurs 
actes de naissance américains, O... et C... N... R... sont nées le [...] à Roseville (Cali-
fornie, Etats-Unis d’Amérique), ayant pour « père/parent » M. N... et pour « mère/
parent » M. R..., le premier étant de nationalité française et le second de nationalité 
belge  ; que, le procureur de la République près le tribunal de grande instance de 
Nantes s’étant opposé à leur demande de transcription des actes de naissance sur les 
registres de l’état civil consulaire, au motif qu’ils n’étaient pas conformes à l’article 47 
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du code civil, MM. N... et R..., agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qualité 
de représentants légaux des enfants, l’ont assigné à cette fin ;

Sur les deux moyens du pourvoi n° 18-50.006, réunis :

Attendu que le procureur général près la cour d’appel de Rennes fait grief à l’arrêt 
d’ordonner la transcription partielle, sur les registres de l’état civil français, des actes de 
naissance de O... et C... N... R... avec la seule mention du père comme étant M. N..., 
alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 47 du code civil accorde foi à tout acte de l’état civil des Français et 
des étrangers fait dans un pays étranger, sauf si notamment, les faits qui y sont décla-
rés ne correspondent pas à la réalité ; que la réalité citée par l’article 47 du code civil 
correspond nécessairement à la conformité des énonciations de l’acte d’état civil par 
rapport aux faits qu’il relate ou au respect d’un processus juridique reconnu  ; que 
M. N... est retenu comme père alors qu’il n’est pas mentionné le nom de la femme qui 
a accouché des enfants dans les actes de naissance et que la mention de M. R... comme 
second parent ne peut correspondre à la réalité, deux hommes ne pouvant enfanter 
seuls ; qu’il en ressort que les actes de naissance de O..., D..., E... N... R... et de C..., 
K..., L... N... R... ne peuvent être déclarés conformes aux exigences de l’article 47 du 
code civil ; qu’en accordant une transcription partielle des actes de naissance, la cour 
d’appel a violé l’article 47 du code civil ;

2°/ que l’article 16-7 du code civil, d’ordre public aux termes de l’article 16-9 du 
code civil, dispose que « Toute convention portant sur la procréation ou la gestation 
pour le compte d’autrui est nulle » ; qu’en admettant de donner un effet juridique en 
France d’une gestation pour autrui réalisée à l’étranger, la cour d’appel a contrevenu 
au principe qu’elle prétend respecter, alors que les conditions fixées par l’article 47 
du code civil ne sont pas remplies  ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les 
articles 16-7 et 16-9 du code civil ;

Mais attendu que, l’arrêt n’ayant ordonné la transcription des actes de naissance des 
enfants O... et C... qu’en ce qu’elles sont nées de M. N..., sans désignation de M. R... 
en qualité de père ou de parent, le moyen est inopérant en sa première branche ;

Et attendu que la cour d’appel, qui était saisie d’une action aux fins de transcription 
d’actes de l’état civil étrangers et non d’une action en reconnaissance ou en établis-
sement de la filiation, a constaté que les actes de naissance n’étaient ni irréguliers ni 
falsifiés et que les faits qui y étaient déclarés correspondaient à la réalité, s’agissant de 
la désignation de M. N... en qualité de père ; qu’elle en a déduit, à bon droit, que la 
convention de gestation pour autrui conclue ne faisait pas obstacle à la transcription 
desdits actes ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-11.815 :

Attendu que MM. N... et R... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de M. R... 
tendant à la transcription, sur les registres de l’état civil, des actes de naissance de O... 
et C... N... R... en ce que ces actes le désignent comme parent des enfants alors, selon 
le moyen :

1°/ que l’acte de naissance régulièrement rédigé par un état étranger, non falsifié et 
mentionnant, conformément à la loi de cet état, l’exacte identité d’une personne en 
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qualité de père et l’exacte identité du compagnon ou du conjoint du père comme se-
cond parent, établit la filiation de l’enfant et doit être transcrit sur les registres de l’état 
civil sans que la filiation notamment à l’égard du second parent doive être confirmée 
par une adoption de son propre enfant par ce second parent ; qu’en déboutant M. R... 
de sa demande de transcription sur les registres de l’état civil des actes de naissance 
de O... N... R... et C... N... R... au prétexte que ces actes le désignent comme parent 
des enfants sans qu’une adoption consacre cette filiation, la cour d’appel a violé les 
articles 310-3, 47 et 34, a), du code civil ;

2°/ que le refus de transcrire sur les registres de l’état civil la filiation d’un enfant 
envers le compagnon de son père biologique mentionnée dans son acte de naissance, 
viole le droit de cet enfant au respect de sa vie privée et familiale ainsi que la primauté 
de son intérêt dans toutes les décisions qui le concernent, ce qui impose d’écarter l’ar-
ticle 47 du code civil et d’ordonner la transcription ; qu’en jugeant, au contraire, que le 
refus de transcrire les actes de naissance de O... et C... en ce qu’ils désignaient M. R... 
comme parent sans qu’il y ait eu adoption, ne portait pas atteinte au droit au respect de 
la vie privée et familiale des enfants, la cour d’appel a violé l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, ensemble l’article 3, § 1, de la Convention de New 
York relative aux droits de l’enfant ;

3°/ que le refus de transcrire sur les registres d’état civil la filiation envers le parent 
d’intention mentionnée dans l’acte de naissance étranger, au prétexte que cette filia-
tion n’est pas consacrée par une adoption de sorte qu’elle ne correspondrait pas à la 
réalité au sens de l’article 47 du code civil, discrimine les enfants nés à l’étranger après 
la conclusion d’une convention de gestation pour le compte d’autrui par rapport aux 
enfants nés à l’étranger sans la conclusion d’une telle convention, les premiers enfants 
devant, à la différence des seconds, faire l’objet d’une adoption par un de leurs deux 
parents pour que leur filiation envers ce parent établie par leur acte de naissance 
étranger soit reconnue en France ; qu’il en résulte que l’article 47 doit être écarté et 
que la transcription complète de leur acte de naissance doit être ordonnée  ; qu’en 
décidant, au contraire, que n’était pas discriminatoire le refus de transcrire les actes de 
naissance de O... et C... en ce qu’ils désignaient M. R... comme parent en l’absence 
d’adoption, la cour d’appel a violé l’article 14 de la Convention européenne des droits 
de l’homme ;

Attendu que l’assemblée plénière de la Cour de cassation (arrêt du 5 octobre 2018, 
pourvoi n° 10-19.053, publié) a adressé à la Cour européenne des droits de l’homme 
une demande d’avis consultatif sur les questions suivantes :

1°/ En refusant de transcrire sur les registres de l’état civil l’acte de naissance d’un 
enfant né à l’étranger à l’issue d’une gestation pour autrui en ce qu’il désigne comme 
étant sa « mère légale » la « mère d’intention », alors que la transcription de l’acte a 
été admise en tant qu’il désigne le « père d’intention », père biologique de l’enfant, un 
Etat-partie excède-t-il la marge d’appréciation dont il dispose au regard de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? 
A cet égard, y a-t-il lieu de distinguer selon que l’enfant est conçu ou non avec les 
gamètes de la « mère d’intention » ?

2°/ Dans l’hypothèse d’une réponse positive à l’une des deux questions précédentes, 
la possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père biolo-
gique, ce qui constitue un mode d’établissement de la filiation à son égard, permet-elle 
de respecter les exigences de l’article 8 de la Convention ?
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Attendu que cet arrêt relève que, si la question de la transcription de la paternité 
biologique est aujourd’hui résolue, il n’en est pas de même de celle de la « maternité 
d’intention », pour laquelle la Cour de cassation s’interroge sur l’étendue de la marge 
d’appréciation dont disposent les Etats signataires de la Convention ; qu’à cet égard, 
la question se pose de savoir si, en refusant de transcrire l’acte de naissance sur les 
registres de l’état civil français s’agissant de la « mère d’intention », alors que la trans-
cription a été admise pour le père biologique de l’enfant, un Etat-partie méconnaît 
l’article 8 de la Convention à l’égard tant de la « mère d’intention » que des enfants 
nés d’une gestation pour autrui à l’étranger ;

Attendu que, si la question posée par le présent pourvoi n’est pas identique dès lors 
qu’est sollicitée la transcription, sur les registres de l’état civil, d’un acte de naissance 
qui désigne un homme comme « parent d’intention  », elle présente cependant un 
lien suffisamment étroit avec la question de la « maternité d’intention » pour justifier 
qu’il soit sursis à statuer dans l’attente de l’avis de la Cour européenne des droits de 
l’homme et de l’arrêt de l’assemblée plénière à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi n° 18-50.006 ;

Laisse à chacune des parties la charge de ses propres dépens afférents à ce pourvoi ;

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande ;

SURSOIT À STATUER sur le pourvoi n° 18-11.815 jusqu’à l’arrêt de l’assemblée 
plénière de la Cour de cassation à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;

Renvoie la cause et les parties à l’audience de formation de section du 17 décembre 
2019.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Articles 16-7, 16-9, 310-3, 47 et 34, a), du code civil ; articles 8 et 14 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 3, § 1, de la Convention de 
New York relative aux droits de l’enfant.

Rapprochement(s) : 

Sur la demande d’avis consultatif adressé à la Cour européenne des droits de l’homme sur la 
question de la transcription d’un acte d’état civil étranger mentionnant la parenté d’intention, 
à rapprocher : Ass. plén., 5 octobre 2018, pourvoi n° 10-19.053, Bull. 2018, Ass. plén., (sursis à 
statuer) ; 1re Civ., 20 mars 2019, pourvois n° 18-14.751, Bull. 2019, I, (sursis à statuer).
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PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 21 mars 2019, n° 18-11.971, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Expulsion – Effets personnels – 
Restitution – Conditions – Biens disponibles.

La personne expulsée n’est en droit d’obtenir la restitution de ses biens que dans la mesure où ils n’ont pas été 
rendus indisponibles par une mesure de saisie.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 novembre 2017), que sur le fondement d’un 
arrêt de cour d’appel du 8 décembre 2015 ayant prononcé l’expulsion de M. W... d’un 
local appartenant à M. T... et l’ayant condamné à payer diverses sommes, M. T... a fait 
procéder, le 24 mars 2016, à l’expulsion de celui-ci, puis à la saisie par immobilisation 
de trois véhicules appartenant à M. W... et se trouvant encore dans les lieux ;

Attendu que M. W... fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de mainlevée 
de la saisie du 24 mars 2016, et dire n’y avoir lieu à appliquer aux trois véhicules saisis 
la procédure de sort des meubles prévue aux articles L. 433-1 et suivants du code 
des procédures civiles d’exécution alors, selon le moyen, que la personne expulsée est 
en droit d’obtenir la restitution de ses biens personnels pendant le délai d’un mois à 
compter de la signification du procès-verbal d’expulsion ; qu’en décidant en l’espèce 
que le délai d’un mois prévu par les textes à cet effet ne faisait pas obstacle à ce que soit 
pratiquée par le créancier poursuivant une saisie immobilisant les biens du débiteur 
dans les locaux objet de l’expulsion, les juges du fond ont violé les articles L. 433-1 et 
R. 433-2 du code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu que la personne expulsée n’est en droit d’obtenir la restitution de ses 
biens que dans la mesure où ils n’ont pas été rendus indisponibles par une mesure de 
saisie  ; qu’ayant retenu à bon droit, par motifs propres et adoptés, que la procédure 
d’expulsion n’a pas pour effet de rendre insaisissables les biens qui se trouvaient dans 
les locaux, et que la saisie par voie d’immobilisation des trois véhicules appartenant à 
M. W..., régulièrement entreprise en exécution de l’arrêt du 8 décembre 2015 dont les 
causes n’étaient pas réglées lorsqu’elle est intervenue, à la suite des opérations d’expul-
sion, a eu pour conséquence de rendre ses véhicules indisponibles, la cour d’appel en a 
exactement déduit qu’ils ne pouvaient être restitués en application des dispositions des 
articles R. 433-1 et suivants du code des procédures civiles d’exécution ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles R. 433-1 et suivants du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
Sur les modalités de la restitution des effets personnels de l’expulsé, à rapprocher : 2e Civ., 11 avril 
2013, pourvois n° 12-21.898 et 12-15.948, Bull. 2013, II, n° 80 (cassation).

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 27 mars 2019, n° 18-15.005, (P)

– Rejet et cassation –

 ■ Brevets d’invention – Règles d’action en justice – Saisie-
contrefaçon – Devoir d’impartialité – Expert assistant l’huissier – 
Conseil en propriété industrielle ayant un rapport décrivant les 
caractéristiques du produit incriminé à l’initiative de la partie 
requérante – Désignation – Validité.

Le fait que le conseil en propriété industrielle de la partie qui a été autorisée à faire pratiquer une saisie-contre-
façon ait, à l’initiative de celle-ci, établi un rapport décrivant les caractéristiques du produit incriminé ne fait pas 
obstacle à sa désignation ultérieure, sur la demande du saisissant, en qualité d’expert pour assister l’huissier 
dans le cadre d’une saisie-contrefaçon de brevet, sa mission n’étant pas soumise au devoir d’impartialité et ne 
constituant pas une expertise au sens des articles 232 et suivants du code de procédure civile.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société JC Bamford Excavators Li-
mited que sur le pourvoi incident éventuel relevé par la société Manitou BF ;

Reçoit la Compagnie nationale des conseils en propriété industrielle et l’Association 
des conseils en propriété industrielle en leur intervention volontaire accessoire au 
soutien des prétentions de la société JC Bamford Excavators Limited ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société de droit britannique JC Bamford Excava-
tors Limited (la société JCB), spécialisée dans la conception et la fabrication d’engins 
de travaux publics ou agricoles, a confié à deux conseils en propriété industrielle (CPI) 
la réalisation de tests sur une machine Manitou suspectée de contrefaçon, puis, s’ap-
puyant sur le rapport d’expertise privée qu’ils ont déposé, décrivant les caractéristiques 
du matériel examiné, a assigné la société Manitou BF (la société Manitou) en contre-
façon des revendications 1 à 12 de la partie française du brevet européen n° 1 532 065 
et 1 à 4, 6 à 10 et 13 de la partie française du brevet européen n° 2 263 965 dont elle 
est titulaire et obtenu, sur requête, une ordonnance l’autorisant à faire pratiquer, par un 
huissier assisté des mêmes CPI désignés comme experts, une saisie-contrefaçon por-
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tant sur le modèle examiné, dans les locaux de cette société ; que la société Manitou a 
formé une demande de rétractation de cette ordonnance ;

Attendu qu’en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de l’article 7-1 
de la directive n° 2004/48/CE du 29 avril 2004 relative au respect des droits de pro-
priété intellectuelle et son application aux faits de l’espèce, il n’y a pas lieu de saisir la 
Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle ;

Sur les premier, deuxième, troisième, quatrième, cinquième 
et sixième moyens du pourvoi incident éventuel :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal :

Vu l’article 6, paragraphe 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, ensemble l’article L. 615-5 du code de la propriété intel-
lectuelle ;

Attendu que pour rétracter l’ordonnance du 2 juin 2017 et ordonner l’annulation du 
procès-verbal de saisie-contrefaçon, la restitution des éléments saisis, la destruction 
immédiate par la société JCB du procès-verbal de saisie-contrefaçon et de l’ensemble 
des copies des éléments saisis, et interdire à la société JCB d’utiliser ou de commu-
niquer, quelle que soit la procédure en France ou à l’étranger, le procès-verbal de 
saisie-contrefaçon, ainsi que les éléments saisis, l’arrêt relève que MM. M... et E... ont 
été désignés à deux reprises dans le même litige en contrefaçon opposant la société 
JCB à la société Manitou, d’abord pour procéder, à la demande de la société JCB, à 
des tests sur un véhicule Manitou qui ont donné lieu au dépôt d’un rapport d’exper-
tise privée décrivant les caractéristiques du matériel examiné, puis, par ordonnance 
du 2  juin 2017 les désignant comme «  experts judiciaires  », pour assister l’huissier 
instrumentaire au cours des opérations de saisie-contrefaçon portant notamment sur 
le matériel examiné au cours de l’expertise privée ; qu’il retient qu’à l’évidence, des 
CPI ne peuvent, sans qu’il soit nécessairement porté atteinte au principe d’impar-
tialité exigé par l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, être désignés comme experts par l’autorité judiciaire alors 
qu’ils étaient antérieurement intervenus comme experts pour le compte de l’une des 
parties dans la même affaire relative à des faits de contrefaçon de brevet portant sur le 
même matériel ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le fait que le conseil en propriété industrielle de la par-
tie saisissante ait, à l’initiative de celle-ci, établi un rapport décrivant les caractéristiques 
du produit incriminé ne fait pas obstacle à sa désignation ultérieure, sur la demande du 
saisissant, en qualité d’expert pour assister l’huissier dans le cadre d’une saisie-contrefa-
çon de brevet, sa mission n’étant pas soumise au devoir d’impartialité et ne constituant 
pas une expertise au sens des articles 232 et suivants du code de procédure civile, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette le pourvoi incident ;
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Et sur le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Le Bras - Avocat général : Mme Beau-
donnet - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; Me Bertrand ; SCP 
Coutard et Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles 232 et suivants du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Com., 8 mars 2005, pourvoi n° 03-15.871, Bull. 2005, IV, n° 53 (cassation sans renvoi).

Com., 13 mars 2019, n° 17-10.861, (P)

– Cassation –

 ■ Marques – Dépôt – Examen de la demande – Décision du directeur 
de l’INPI – Recours – Recevabilité – Conditions – Détermination – 
Transmission par voie électronique – Possibilité.

L’envoi ou la remise au greffe de la cour d’appel, en application de l’article R. 411-21 du code de la propriété 
intellectuelle, de la déclaration de recours formé contre la décision du directeur général de l’Institut national de 
la propriété industrielle (l’INPI) rendue à l’occasion de la délivrance, du rejet ou du maintien d’un titre de pro-
priété industrielle, et, le cas échéant, de l’exposé des moyens déposé dans le mois suivant la déclaration, peuvent 
être effectués conformément aux dispositions du titre vingt et unième du livre premier du code de procédure civile 
relatives à la communication par voie électronique et au sens de l’arrêté du garde des sceaux du 5 mai 2010.

Pour la formalisation, dans le cadre de la mise en oeuvre de la communication électronique, du recours prévu par 
l’article R. 411-21 du code de la propriété intellectuelle, le destinataire de la déclaration de recours à laquelle 
est jointe la décision attaquée, et des moyens déposés dans le mois suivant la déclaration, est le greffe de la cour 
d’appel.

Sauf à ce qu’il ait consenti à son utilisation conformément à l’article 748-2 du code de procédure civile et dans 
les conditions posées par l’article 748-6 du même code, le directeur général de l’INPI ne peut pas recevoir par 
la voie électronique la déclaration de recours, les actes de constitution et les pièces qui leur sont associés.

Sur le moyen unique, après avis de la deuxième chambre civile sollicité 
en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile :

Vu les articles R. 411-21 et R. 411-22 du code de la propriété intellectuelle, ensemble 
les articles 748-1, 748-2, 748-3 et 748-6 du code de procédure civile et 1er de l’arrêté 
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du garde des sceaux du 5 mai 2010 relatif à la communication électronique dans la 
procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel ;

Attendu que l’envoi ou la remise au greffe de la cour d’appel, en application de l’ar-
ticle R. 411-21 du code de la propriété intellectuelle, de la déclaration de recours 
formé contre la décision du directeur général de l’Institut national de la propriété 
industrielle (l’INPI) rendue à l’occasion de la délivrance, du rejet ou du maintien 
d’un titre de propriété industrielle, et, le cas échéant, de l’exposé des moyens déposé 
dans le mois suivant la déclaration, peuvent être effectués conformément aux disposi-
tions du titre vingt-et-unième du livre premier du code de procédure civile relatives 
à la communication par voie électronique et au sens de l’arrêté du garde des sceaux 
du 5 mai 2010 ; que pour la formalisation, dans le cadre de la mise en oeuvre de la 
communication électronique, du recours prévu par l’article R. 411-21 du code de la 
propriété intellectuelle, le destinataire de la déclaration de recours à laquelle est jointe 
la décision attaquée, et des moyens déposés dans le mois suivant la déclaration, est le 
greffe de la cour d’appel ; que, sauf à ce qu’il ait consenti à son utilisation conformé-
ment à l’article 748-2 du code de procédure civile et dans les conditions posées par 
l’article 748-6 du même code, le directeur général de l’INPI ne peut pas recevoir par 
la voie électronique la déclaration de recours, les actes de constitution et les pièces qui 
leur sont associés ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Groupe Go sport (la société Go sport) a 
déposé à l’INPI une demande d’enregistrement de la marque verbale française « cou-
rir », pour désigner divers produits et services en classe 35 ; que par décision du 8 avril 
2016, le directeur général de l’INPI a rejeté cette demande ; que la société Go sport 
a formé un recours contre cette décision par la voie du « réseau privé virtuel avocat » 
(RPVA), selon notification électronique reçue le 3 mai 2016 par le greffe, qui l’a dé-
noncée au directeur général de l’INPI, par lettre recommandée du 13 mai 2016 avec 
demande d’avis de réception signé le 26 mai 2016 ;

Attendu que pour déclarer le recours irrecevable, et après avoir relevé, d’abord, que si 
le recours par voie électronique n’est pas expressément proscrit par l’article R. 411-21 
du code de la propriété intellectuelle et si la voie dématérialisée peut être assimilée 
à l’écrit dans les matières où elle est autorisée, l’usage de ce type de communication, 
dans un cadre procédural où il n’est pas imposé par une disposition spéciale, doit 
répondre aux prescriptions impératives des articles 748-1 et suivants du code de pro-
cédure civile et, ensuite, que, la procédure ouverte sur le recours formé devant la cour 
d’appel contre les décisions du directeur général de l’INPI en matière de délivrance, 
rejet ou maintien des titres de propriété industrielle étant une procédure orale sans 
représentation obligatoire, l’envoi d’un acte de procédure par la voie électronique ne 
peut, conformément à l’article L. 748-2 de ce code, constituer un mode de transmis-
sion valable qu’autant que le destinataire y a expressément consenti, l’arrêt retient que 
tel n’est pas le cas en l’espèce, dans la mesure où l’INPI n’est pas adhérent au RPVA et 
n’a pas consenti à l’utilisation de la voie électronique dans le cadre du litige particulier 
l’opposant à la société Go sport ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 novembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les 
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parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Darbois - Avocat général : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Gatineau et 
Fattaccini -

Textes visés : 
Article R. 411-21 du code de la propriété intellectuelle  ; articles 748-2 et 748-6 du code de 
procédure civile.

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 27 mars 2019, n° 18-10.605, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Droits d’auteur – Exploitation des droits – Paiement des redevances 
et rémunérations – Privilège des auteurs, compositeurs et artistes – 
Etendue – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 131-8 du code de la propriété intellectuelle, les auteurs, compositeurs et artistes 
bénéficient du privilège prévu au 4° de l’article 2331 du code civil et à l’article 2375 du même code pour le 
paiement des redevances et rémunérations qui leur sont dues pour les trois dernières années à l’occasion de la 
cession, de l’exploitation ou de l’utilisation de leurs oeuvres.

Dès lors, viole ces dispositions la cour d’appel qui retient que la créance des auteurs était de nature privilégiée, 
alors qu’il résultait de ses constatations que cette créance correspondait à des droits et redevances relatives à une 
période de dix ans, laquelle excédait celle prévue par la loi.

Sur le moyen unique, qui est recevable comme étant de pur droit :

Vu l’article L. 131-8 du code de la propriété intellectuelle ;

Attendu que, selon ce texte, les auteurs compositeurs et artistes bénéficient du privi-
lège prévu au 4°) de l’article 2331 du code civil et à l’article 2375 du même code pour 
le paiement des redevances et rémunérations qui leur sont dues pour les trois dernières 
années à l’occasion de la cession, de l’exploitation ou de l’utilisation de leurs oeuvres ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par acte du 10 avril 1979, la Société des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique (la SACEM) et la Société pour l’administration 
du droit de reproduction mécanique des auteurs, compositeurs et éditeurs (la SDRM), 
d’une part, la Société polynésienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique 
(la SPACEM), d’autre part, ont conclu un contrat de réciprocité prévoyant, notam-
ment, une répartition des redevances perçues par chacune d’elles ; que, la SPACEM 
ayant été mise en liquidation judiciaire le 26 mai 2014, un arrêt du 17  avril 2015 
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a fixé la créance de la SACEM et de la SDRM au passif de celle-ci à la somme de 
900 000 euros au titre des droits générés par l’exploitation des oeuvres de leur réper-
toire en Polynésie française, pour la période du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2010 ;

Attendu que, pour dire que cette créance est de nature privilégiée, l’arrêt retient 
qu’elle correspond aux droits générés par l’exploitation d’oeuvres d’auteurs dont la 
perception avait été confiée à la SPACEM ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté que cette créance correspondait à des droits 
et redevances relatives à la période du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2010, ce dont 
il résultait qu’elle portait sur une période de dix ans, excédant celle prévue par la loi, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la créance de la Société des 
auteurs, compositeurs et éditeurs de musique et de la Société pour l’administration du 
droit de reproduction mécanique des auteurs, compositeurs et éditeurs, admise au pas-
sif de la Société polynésienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique pour 
un montant de 900 000 euros, est de nature privilégiée, l’arrêt rendu le 12 octobre 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Girardet - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Hémery, 
Thomas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 
Article L.131-8 du code de la propriété intellectuelle ; articles 2331, 4°, et 2375 du code civil.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 13 mars 2019, n° 17-23.169, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Intérêts – Taux – Clause fixant l’intérêt conventionnel – Clause 
abusive – Sanction – Substitution du taux de l’intérêt légal.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant offre acceptée le 8  juillet 2008, la caisse 
régionale de Crédit agricole mutuel de Lorraine (la banque) a consenti à la société 
anonyme à responsabilité limitée LC immobilier (la société), constituée entre N... E... 
et son épouse, Mme F... E..., ainsi que leurs deux enfants R... et A... E..., un prêt n° [...] 
portant sur la contre-valeur en francs suisses de la somme de 200 000 euros, rembour-
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sable en soixante échéances trimestrielles libellées en francs suisses, ainsi qu’un prêt 
n° [...] portant sur la contre-valeur en francs suisses de la somme de 380 000 euros, 
remboursable en soixante échéances trimestrielles libellées en francs suisses ; que, sui-
vant nouvelle offre acceptée le 13 août 2008, la banque a consenti à N... E... et à son 
épouse, Mme F... E..., un prêt n° [...] portant sur la contre-valeur en francs suisses de la 
somme de 465 000 euros, remboursable en quarante échéances trimestrielles libellées 
en francs suisses ; qu’invoquant le caractère ruineux du financement en raison de la dé-
préciation de l’euro par rapport au franc suisse, les emprunteurs ont assigné la banque 
en nullité des prêts, subsidiairement en déchéance du droit aux intérêts, ainsi qu’en 
paiement de dommages-intérêts ; que le décès de N... E... est survenu en cours d’ins-
tance ; que M. A... E... et Mme R... E... sont intervenus volontairement à la procédure 
en leur qualité d’ayants droit de leur père, aux côtés de Mme F... E... (les consorts E...) ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en ses 
deux premières branches, qui est préalable :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription de la demande relative aux clauses abusives, alors, selon le moyen :

1°/ que l’action visant à faire déclarer non écrite une clause abusive constitue une ac-
tion en nullité qui se prescrit dans un délai de cinq ans courant à compter du jour où 
le consommateur a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; 
qu’en décidant le contraire, aux motifs erronés que « les clauses réputées non écrites » 
en application de l’article L. 132-1 ancien du code de la consommation sont réputées 
« non avenues par le seul effet de la loi », la cour d’appel a violé l’article 2224 du code 
civil, ensemble l’article 1304 du même code, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

2°/ que l’action visant à faire déclarer non écrite une clause abusive constitue une 
action en nullité qui se prescrit dans un délai de cinq ans courant à compter du jour 
où le consommateur a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exer-
cer ; qu’en l’espèce, pour débouter la banque de sa fin de non-recevoir fondée sur la 
prescription de la demande tendant à faire déclarer la stipulation du taux convention-
nel abusive et non écrite, l’arrêt retient que « l’intention des emprunteurs n’était pas 
d’obtenir la nullité des contrats de prêt » ; qu’en statuant par un motif radicalement 
inopérant, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que la demande ten-
dant à voir réputer non écrites les clauses litigieuses ne s’analysait pas en une demande 
en nullité, de sorte qu’elle n’était pas soumise à la prescription quinquennale ; que le 
moyen, inopérant en sa seconde branche en ce qu’il s’attaque à des motifs surabon-
dants, n’est pas fondé en sa première ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts E... et la société font grief à l’arrêt de dire que la clause de 
remboursement en devise étrangère du prêt consenti le 13 août 2008 n’est pas abusive, 
alors, selon le moyen :

1°/ que la clause définissant l’objet principal d’un contrat conclu entre un profession-
nel et un consommateur qui n’est pas rédigée de façon claire et compréhensible est 
abusive ; qu’en se bornant à retenir, pour écarter le caractère abusif de la clause « d’in-
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dexation déguisée » constituant la prestation essentielle du contrat, que le contrat et la 
notice exposaient de manière transparente le fonctionnement concret du mécanisme 
en cause ainsi que le risque de change, de sorte que les consommateurs avaient été en 
mesure d’évaluer, sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences 
économiques en découlant pour eux, sans rechercher, comme elle y était invitée, si les 
emprunteurs avaient été en mesure de comprendre les incidences concrètes et d’éva-
luer les conséquences économiques, potentiellement significatives, de l’évaluation de 
leur dette selon les fluctuations du franc suisse, en fonction de mécanismes macro-éco-
nomiques, des différences structurelles entre les économies suisse et de la zone euro, 
et des évolutions possibles et probables risquant d’entraîner une hausse de cette devise 
considérée comme étant une valeur refuge sujette par cette raison à des variations 
particulières, d’un prêt consenti pour une longue durée, alors qu’ils ne disposaient 
d’aucun revenu en francs suisses, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 132-1 du code de consommation, devenu l’article L. 212-1 du 
même code ;

2°/ qu’est abusive la clause objet du contrat qui ne précise pas clairement les condi-
tions dans lesquelles la convention doit être exécutée ; qu’en relevant, pour écarter le 
moyen par lequel les consorts E... soutenaient que les offres de prêt ne leur permet-
taient pas de connaître le cours de change appliqué par la banque lors du rembour-
sement des échéances du prêt, que la question du cours de change « ne rele[vait] pas 
de l’indexation déguisée en cause qui résulte du seul fait que la créance soit fixée en 
monnaie étrangère dans un contrat de droit interne », quand l’imprécision du taux 
de change affectait les conditions dans lesquelles le banquier assurait l’exécution par 
l’emprunteur de son obligation de rembourser le prêt en francs suisses et, partant, la 
clarté et l’intelligibilité de la clause fixant l’objet du remboursement du prêt dont les 
conséquences économiques ne pouvaient ainsi pas être appréciées, la cour d’appel a 
violé l’article L. 132-1 du code de la consommation, devenu l’article L. 212-1 du 
même code ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir énoncé que l’appréciation du caractère abusif des 
clauses, au sens de l’article L. 132-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, ne concerne pas celles qui portent sur l’objet 
principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et compré-
hensible, l’arrêt relève que la clause litigieuse, en ce qu’elle prévoit le remboursement 
du prêt en francs suisses, définit l’objet principal du contrat ; qu’il constate que cette 
clause figure dans une offre précisant que le risque de change est intégralement sup-
porté par les emprunteurs, qui reconnaissent avoir été informés du risque particulier 
lié à ce type de financement par une notice signée par eux, laquelle mentionne que 
les risques, réels et cumulatifs, de taux et de change, portent sur la totalité du crédit, 
et contient un paragraphe sur la variabilité du cours de change qui indique que, selon 
l’orientation de la devise sur le marché des changes par rapport à l’euro, la perte ou le 
gain éventuels sont intégralement à la charge ou au profit de l’emprunteur, sauf pour 
celui-ci à solliciter la couverture de ce risque moyennant un coût supplémentaire ; que 
l’arrêt ajoute que cette notice comporte un exemple chiffré décrivant de manière pré-
cise l’effet de l’appréciation de la devise sur la contre-valeur en euros du capital restant 
dû en francs suisses ; qu’ayant ainsi fait ressortir le caractère clair et compréhensible 
de la clause litigieuse, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le 
détail de leur argumentation, a légalement justifié sa décision d’exclure l’application 
du régime des clauses abusives ;
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Attendu, ensuite, qu’ayant relevé que la clause relative aux modalités de fixation du 
cours de change était distincte de celle prévoyant le remboursement en devise étran-
gère, la cour d’appel en a exactement déduit que sa rédaction ne pouvait affecter le 
caractère clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les consorts E... et la société font grief à l’arrêt de substituer le taux de 
l’intérêt légal à celui de l’intérêt conventionnel pour chacun des prêts litigieux, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’une clause nulle ne peut développer aucun effet  ; qu’en substituant le taux 
d’intérêt légal au taux d’intérêt conventionnel qu’elle jugeait abusif, au motif inopé-
rant que le prêt n’était pas consenti à titre gratuit, la cour d’appel a violé l’article 1134 
devenu l’article 1103 du code civil, ensemble l’article 1178 du même code ;

2°/ que le juge ne peut substituer une disposition de droit national à caractère sup-
plétif à une clause abusive que dans l’hypothèse où l’invalidation de la clause abusive 
entraînerait pour le consommateur des conséquences telles qu’il serait dissuadé d’agir ; 
qu’en substituant le taux d’intérêt légal au taux d’intérêt conventionnel jugé abusif, 
sans relever l’existence de telles conséquences néfastes pour le consommateur, la cour 
d’appel a violé l’article L.132-1 du code de la consommation, devenu l’article L. 212-
1 du même code ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la stipulation d’un intérêt caractérisait le contrat de 
prêt consenti le 13 août 2008, la cour d’appel a fait ressortir l’impossibilité de prévoir 
sa gratuité sous peine d’entraîner son annulation et d’imposer la restitution immédiate 
du capital emprunté, ce dont elle a exactement déduit qu’il y avait lieu de substituer 
le taux de l’intérêt légal à celui de l’intérêt conventionnel, en tant que disposition de 
droit national à caractère supplétif ; que le moyen, inopérant en sa première branche 
qui invoque à tort la nullité de la clause litigieuse, n’est pas fondé en sa seconde ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Attendu que les consorts E... et la société font grief à l’arrêt de rejeter leur demande 
de dommages-intérêts pour manquement de la banque à son devoir de mise en garde, 
alors, selon le moyen :

1°/ que le banquier doit mettre en garde l’emprunteur non averti lorsque l’opération 
qu’il propose présente des risques spécifiques ; qu’en se bornant à retenir, pour écarter 
toute faute de la banque, que celle-ci n’était tenue de mettre en garde son client qu’en 
cas de risque d’endettement excessif né de l’octroi du prêt, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si la variabilité du cours du franc suisse, en ce qu’elle était suscep-
tible de provoquer une augmentation du capital devant être remboursé, ne justifiait 
pas la délivrance d’une mise en garde, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le banquier doit mettre en garde l’emprunteur non averti contre les risques 
inhérents aux prêts consentis en devise étrangère, sans pouvoir se contenter de la seule 
remise d’une notice d’information ; qu’en se bornant, pour écarter toute faute de la 
banque, à retenir qu’une notice d’information avait été remise à M. et Mme E..., ce-
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pendant que la simple remise de documents destinés à les informer ne pouvait suffire 
à mettre en garde des emprunteurs non avertis contre les risques d’un crédit lié au 
taux de change, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’obligation de mise en garde à laquelle peut être tenu un établis-
sement de crédit à l’égard d’un emprunteur non averti ne porte que sur le risque 
d’endettement excessif né de l’octroi du prêt, un tel risque étant apprécié au jour de 
la souscription de l’engagement ; qu’ayant relevé que les emprunteurs avaient rem-
boursé sans incident les prêts litigieux jusqu’en 2015, date de mise en oeuvre de l’as-
surance-décès, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche dont l’omission 
est alléguée, en a souverainement déduit que ceux-ci étaient adaptés à leur capacité 
financière, justifiant ainsi légalement sa décision d’écarter tout manquement de la 
banque à son devoir de mise en garde ;

Sur le cinquième moyen du même pourvoi, pris en ses cinq premières branches :

Attendu que les consorts E... et la société font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable 
leur demande de dommages-intérêts pour manquement de la banque à son devoir 
d’information et de mise en garde lors de la souscription de l’assurance décès-invali-
dité, alors, selon le moyen :

1°/ qu’est recevable en cause d’appel la prétention fondée sur la survenance d’un fait 
nouveau qui constitue une des conditions nécessaires à l’exercice d’une action ; qu’en 
affirmant que le décès de N... E... intervenu postérieurement au jugement frappé d’ap-
pel ne rendait pas recevable en appel la prétention tirée du manquement de la banque 
à son devoir d’information quant aux limites de la garantie décès souscrite par les em-
prunteurs, cependant que tant que ce fait n’était pas survenu, le préjudice né des insuf-
fisances de la garantie en cas de décès constituait un simple risque hypothétique qui ne 
pouvait être réparé, dès lors que les conséquences des limites de la garantie ne s’étaient 
pas produites, la cour d’appel a violé l’article 564 du code de procédure civile ;

2°/ que la cour d’appel qui constate la nouveauté, en cause d’appel, de la demande 
dont elle est saisie et la déclare irrecevable pour cette raison excède ses pouvoirs en la 
déclarant ensuite prescrite ; qu’en jugeant prescrite la demande tendant à la réparation 
du préjudice résultant du manquement de la banque à son devoir d’information quant 
aux limites de la garantie décès, après l’avoir jugée irrecevable comme nouvelle en 
cause d’appel, ce dont il résultait qu’elle n’en était pas valablement saisie et ne pouvait 
se prononcer sur la prescription, la cour d’appel a violé les articles 122 et 564 du code 
de procédure civile ;

3°/ que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du 
jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer ; qu’en retenant, pour juger prescrite la demande tendant à la réparation 
du préjudice résultant du manquement de la banque à son devoir d’information quant 
aux limites de la garantie décès, que le dommage né de l’insuffisance de la garantie dé-
cès s’était manifesté dès la souscription des prêts et de l’assurance, dès lors que « l’offre 
de prêt aux époux E... mentionnait expressément que le cours de change appliqué à 
tout règlement de sinistre serait celui en vigueur le jour de la réalisation du crédit », 
sans rechercher, comme elle y était invitée, si les consorts E... n’étaient pas dans l’im-
possibilité de solliciter la réparation d’un risque éventuel, qui ne constituait qu’un pré-
judice hypothétique tant que le décès n’était pas intervenu et que le caractère limité de 
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la garantie n’avait entraîné aucune conséquence préjudiciable, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 2234 du code civil ;

4°/ qu’en se bornant à retenir, pour considérer que la demande d’indemnisation du 
préjudice né du défaut d’information imputable à la banque était prescrite, que « l’offre 
de prêt aux époux E... mentionnait expressément que le cours de change appliqué à 
tout règlement de sinistre serait celui en vigueur le jour de la réalisation du crédit » et 
qu’il en résultait que les emprunteurs devaient savoir que l’assurance décès ne couvrait 
que le remboursement d’un capital libellé en euros, sans citer aucune clause du contrat 
précisant clairement quelles étaient les sommes dont le paiement était garanti en cas 
de sinistre, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 
du code civil ;

5°/ qu’en se bornant à retenir, pour considérer que la demande d’indemnisation du 
préjudice né du défaut d’information imputable à la banque était prescrite, que «  l 
‘offre de prêt aux époux E... mentionnait expressément que le cours de change ap-
pliqué à tout règlement de sinistre serait celui en vigueur le jour de la réalisation du 
crédit » et qu’il en résultait que les emprunteurs devaient savoir que l’assurance décès 
ne couvrait que le remboursement d’un capital libellé en euros, quand une telle clause 
visait la nécessité de réaliser des opérations de change, sans préciser quel était leur 
objet, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du 
code civil ;

Mais attendu qu’ayant à juste titre relevé que le manquement reproché à la banque 
et la perte de chance en résultant n’étaient pas nés du décès de N... E..., mais lui pré-
existaient, la cour d’appel en a exactement déduit que ce décès ne constituait pas un 
fait nouveau rendant recevable la prétention tirée du manquement de la banque à son 
devoir d’information quant aux limites de la garantie souscrite pas les emprunteurs ; 
que le moyen, inopérant en ses quatre dernières branches qui s’attaquent à des motifs 
surabondants, n’est pas fondé en sa première ;

Sur le cinquième moyen du même pourvoi, pris en 
sa dernière branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa dernière branche :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de déclarer abusive la clause stipulant l’inté-
rêt conventionnel dans le prêt consenti le 13 août 2008, alors, selon le moyen, que le 
déséquilibre significatif né d’une clause portant sur la définition de l’objet principal 
et qui en fixe une prestation essentielle ne saurait être déduit de la seule manière dont 
cette clause est rédigée  ; que, pour déclarer abusive la stipulation d’intérêt conven-
tionnel figurant dans le contrat de prêt conclu par M. et Mme E..., l’arrêt attaqué, 
après avoir constaté que cette stipulation portait sur la définition de l’objet principal 
du contrat, retient que « la contradiction des clauses de l’offre et l’absence de données 
précises dans l’offre » accordaient « en réalité au seul professionnel le droit d’appliquer 
un taux fixe ou variable et de choisir, dans cette dernière hypothèse, l’indice de réfé-
rence et la date, ainsi que l’heure du taux faisant évoluer la charge de remboursement 
des emprunteurs, sans contrepartie pour ces derniers » ; qu’en statuant par ces motifs 
impropres à caractériser, sinon par la seule opacité de ses termes, l’avantage excessif 
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ou injustifié que la stipulation d’intérêt conventionnel conférait à la banque, la cour 
d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article L. 132-1, devenu 
l’article L. 212-1, du code de la consommation ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la clause stipulant l’intérêt conventionnel dans 
le prêt consenti le 13 août 2008 n’était pas rédigée de manière claire et compréhen-
sible, la cour d’appel a retenu qu’une telle clause provoquait un déséquilibre significatif 
au détriment des emprunteurs, dès lors que les mentions de l’offre préalable permet-
taient au prêteur de décider unilatéralement et sans contrepartie de l’application d’un 
taux fixe ou variable et, dans cette dernière hypothèse, de l’indice de référence et de 
ses modalités de mise en oeuvre ; qu’elle a ainsi légalement justifié sa décision de ré-
puter non écrite la clause litigieuse ;

Sur le second moyen du pourvoi incident :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de déclarer nulle la clause stipulant le taux de 
l’intérêt conventionnel dans les prêts consentis le 8 juillet 2008, alors, selon le moyen, 
que l’exigence d’un écrit mentionnant le taux de l’intérêt conventionnel constitue une 
règle de forme qui, si elle impose que cette stipulation soit écrite, à peine de nullité, 
n’impose pas qu’elle détermine le caractère variable ou fixe du taux ni, le cas échéant, 
qu’elle indique de manière précise un indice objectif de référence  ; qu’en retenant 
que les contrats de prêt ne déterminaient « pas clairement le caractère variable ou fixe 
du taux, ni en tout état de cause de manière précise un indice objectif de référence 
en violation des dispositions de l’article 1907, alinéa 2, du code civil », ce qui rendait 
« nulle la stipulation du taux », la cour d’appel les a violées par fausse application ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les contrats de prêt litigieux ne déterminaient pas 
clairement le caractère variable ou fixe du taux, ni non plus n’indiquaient un indice 
objectif de référence, la cour d’appel a fait ressortir l’imprécision du taux convention-
nel, laquelle équivaut à une absence de mention ; qu’elle en a exactement déduit que, 
faute d’être conforme à l’article 1907, alinéa 2, du code civil, la clause stipulant l’inté-
rêt conventionnel devait être annulée ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article 565 du code de procédure civile ;

Attendu que les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles tendent aux mêmes 
fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement juridique est diffé-
rent ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable, en raison de sa nouveauté, la demande d’an-
nulation de la clause d’indexation des prêts consentis le 8 juillet 2008, l’arrêt retient 
qu’une telle demande ne tend pas aux mêmes fins que celle soumise aux premiers 
juges, dès lors que ceux-ci étaient saisis d’une demande d’annulation des prêts qui 
tendait à l’anéantissement de toutes les clauses ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’annulation de la clause sollicitée devant elle participait 
de l’annulation du contrat demandée en première instance, de sorte qu’elle tendait aux 
mêmes fins, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;



254

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du troisième moyen du pourvoi principal :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande 
visant à dire que la clause d’indexation des prêts accordés à la société à responsabi-
lité limitée LC immobilier est indéterminée et purement potestative, l’arrêt n° RG : 
15/00410 rendu le 27 avril 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Metz ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Metz 
autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 1134 devenu l’article 1103, ensemble l’article 1178 du code civil ; article L. 132-1, devenu 
l’article L. 212-1, du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Sur la substitution du taux d’intérêt légal en cas de nullité du taux d’intérêt conventionnel d’un 
prêt d’argent, à rapprocher : 1re Civ., 19 juin 2013, pourvoi n° 12-16.651, Bull. 2013, I, n° 132 
(cassation) ; 1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-26.306, Bull. 2016, I, n° 254 (rejet), et les 
arrêts cités.

2e Civ., 21 mars 2019, n° 18-10.468, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Surendettement – Procédure – Incident – Décision ne mettant pas 
fin à l’instance – Pourvoi en cassation – Irrecevabilité.

Le jugement d’un juge du tribunal d’instance qui déclare irrecevable la demande de vérification de créances dont 
il est saisi en application de l’article L. 723-3 du code de la consommation, n’est pas susceptible de faire l’objet 
d’un pourvoi en cassation, à défaut d’avoir mis fin à l’instance.

 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Saisine du 
juge d’instance – Vérification des créances – Irrecevabilité de la 
demande – Décision ne mettant pas fin à l’instance – Pourvoi en 
cassation – Irrecevabilité.

Sur la recevabilité du pourvoi examinée d’office, après avis donné aux parties, en ap-
plication de l’article 1015 du code de procédure civile :
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Vu les articles 607 et 608 du code de procédure civile ;

Attendu que les jugements rendus en dernier ressort qui, sans mettre fin à l’instance, 
statuent sur une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre inci-
dent, ne peuvent être frappés de pourvoi en cassation indépendamment des jugements 
sur le fond que dans les cas spécifiés par la loi ;

Attendu que Mme Y... a formé une demande de traitement de sa situation de suren-
dettement ; que le juge du tribunal d’instance saisi d’une demande de vérification de 
certaines créances en application de l’article L. 723-3 du code de la consommation, 
a déclaré cette demande irrecevable ; que Mme Y... a formé un pourvoi contre cette 
décision (tribunal d’instance de Saverne, 13 novembre 2017) ;

Attendu cependant que cette décision, qui a seulement statué sur un incident, n’a pas 
mis fin à l’instance ; qu’il s’ensuit qu’à défaut de dispositions spéciales, le pourvoi for-
mé par Mme Y... n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles 607 et 608 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mars 2003, pourvoi n° 99-04.178, Bull. 2003, II, n° 74 (irrecevabilité), et les arrêts cités.

PRUD’HOMMES

Soc., 20 mars 2019, n° 18-12.582, (P)

– Rejet –

 ■ Cassation – Pourvoi – Délai – Point de départ – Notification – 
Signification – Nécessité – Cas – Arrêts des cours d’appel statuant 
en matière prud’homale postérieurement à l’entrée en vigueur du 
décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 13 décembre 2016), que M. N..., faisant valoir 
qu’il avait été engagé le 2 juillet 2012 par la société Sud Alsace carreaux et qu’il avait 
travaillé sans être payé jusqu’au 19 octobre, date à laquelle il avait constaté la ferme-
ture du dépôt de l’entreprise a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir diverses 
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sommes ; que le tribunal de commerce a prononcé la liquidation judiciaire de la socié-
té le 6 août 2013 et fixé au 6 février 2012 la date de cessation des paiements ;

Sur la recevabilité du pourvoi :

Vu l’article 675 du code de procédure civile ;

Attendu que les jugements sont notifiés par voie de signification à moins que la loi 
n’en dispose autrement ;

Attendu que l’arrêt attaqué a été notifié au demandeur en cassation par lettre recom-
mandée qui lui a été adressée par le greffe de la cour d’appel le 19 décembre 2016 ; 
qu’il n’est pas allégué qu’il lui aurait, en outre, été signifié ; que le demandeur a for-
malisé son pourvoi le 21 février 2018 ;

Attendu que si l’article R. 1454-26 du code du travail, en sa rédaction applicable à 
l’espèce résultant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, prévoit que les décisions du 
conseil de prud’hommes sont notifiées aux parties par le greffe de ce conseil au lieu 
de leur domicile, ce texte n’en dispose pas de même pour les arrêts des cours d’appel 
statuant en matière prud’homale ;

D’où il suit que le délai de pourvoi n’ayant pas commencé à courir, le pourvoi est 
recevable ;

Sur le moyen unique : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Maron - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Boulloche -

Textes visés : 

Article 675 du code de procédure civile ; article R. 1454-26 du code du travail, dans sa rédaction 
résultant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016.

PUBLICITE COMMERCIALE

Com., 20 mars 2019, n° 17-27.802, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Affichage – Panneau – Emplacement – Location – Respect des 
règles d’ordre public – Conditions – Conclusion d’un nouveau 
contrat portant sur le même emplacement – Possibilité.
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L’article L. 581-25 du code de l’environnement n’interdit pas aux mêmes parties, à l’expiration d’un premier 
contrat de location d’affichage publicitaire, de conclure un nouveau contrat portant sur le même emplacement 
publicitaire, dès lors que ce contrat respecte, notamment en sa durée, les règles d’ordre public posées par ce texte.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que les 22 mars et 15 avril 2005, la 
SCI du [...] (la SCI) a consenti à la société Giraudy Viacom Outdoor un contrat de lo-
cation d’un emplacement publicitaire d’une durée de six ans, pour un loyer annuel de 
1 600 euros ; que les 12 septembre et 10 octobre 2011, la SCI et la société CBS Out-
door (la société CBS), venant aux droits de la société Giraudy Viacom Outdoor, ont 
conclu un nouveau contrat de location portant sur le même emplacement, pour une 
durée de six ans à compter du 14 avril 2012, moyennant un loyer annuel de 2 000 eu-
ros ; que par une lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 3 octobre 
2012, la SCI a demandé à la société CBS le démontage des panneaux publicitaires 
implantés sur sa propriété, en se référant au contrat conclu en 2005, considérant que 
celui-ci était résilié depuis le 22 mars 2012 par l’effet d’une dénonciation effectuée 
selon une lettre antérieure de décembre 2011 ; que le 10 mars 2013, la SCI a consenti 
à la société Cotilas un contrat de location portant sur le même emplacement publi-
citaire ; que le 11 septembre 2013, la société CBS, devenue la société Exterion media 
(la société Exterion), a assigné la SCI afin de la voir condamner à remettre l’emplace-
ment en l’état, sous astreinte, et à lui payer une indemnité contractuelle au titre de sa 
privation de jouissance ; que la SCI a notamment opposé la nullité du contrat conclu 
en 2011 au regard des dispositions de l’article L. 581-25 du code de l’environnement ;

Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche :

Vu l’article L. 581-25 du code de l’environnement ;

Attendu que, pour dire que le contrat conclu en 2011 ne pouvait valoir que pour 
une année et qu’il avait été valablement résilié par la SCI à la date du 15 avril 2013, 
l’arrêt retient, d’abord, qu’il n’est pas allégué que le contrat de 2005 ait fait l’objet 
d’une dénonciation par l’une ou l’autre des parties lorsqu’a été conclu le contrat de 
2011, de sorte que, lorsqu’a été conclu ce dernier contrat, le premier était toujours en 
cours comme ayant été renouvelé pour un an, par tacite reconduction, à l’échéance 
des six années initiales, la première reconduction tacite devant être fixée du 16 avril 
2011 pour se terminer le 15 avril 2012 ; qu’énonçant, ensuite, qu’il résulte de l’article 
L. 581-25 du code de l’environnement, qui est d’ordre public, que le contrat de louage 
d’emplacement publicitaire ne peut être conclu pour une durée supérieure à six ans 
à compter de sa signature et que la stipulation d’une durée plus longue est soumise à 
réduction, l’arrêt en déduit qu’en l’absence de résiliation du contrat de 2005, toujours 
en cours, le second contrat de 2011, qui a pris effet le 15 avril 2012, ne pouvait avoir 
une autre échéance que celle du 15 avril 2013 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le texte susvisé n’interdit pas aux mêmes parties, à l’ex-
piration d’un premier contrat de location d’affichage publicitaire, de conclure un nou-
veau contrat portant sur le même emplacement publicitaire, dès lors que ce contrat 
respecte, notamment en sa durée, les règles d’ordre public qu’il pose, la cour d’appel, 
qui a relevé que le contrat conclu en 2011, à effet au 15 avril 2012, se substituait à tout 
contrat antérieurement conclu entre les parties, de sorte que le contrat de 2005 n’était 
plus en cours à cette date, a violé ce texte ;
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Et sur le second moyen :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation intervenue sur le premier moyen, relatif à l’échéance du 
contrat de 2011, entraîne, par voie de conséquence, celle du chef de l’arrêt condam-
nant la SCI au paiement de la somme de 6 411 euros, correspondant à une indemnité 
contractuelle calculée sur la période comprise entre le 22 mars 2012 et le 15 avril 
2013, date de résiliation du contrat de 2011 retenue par l’arrêt ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement, il rejette la demande 
de dommages-intérêts formée par la société Exterion media contre la société Cotilas 
et rejette la demande de dommages-intérêts formée par la société Cotilas contre la so-
ciété Exterion media, l’arrêt rendu le 19 septembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Caen ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Boulloche ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 581-25 du code de l’environnement.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Soc., 20 mars 2019, n° 18-40.048, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Contrat de travail – Code du travail – Article L. 1226-6 – 
Interprétation jurisprudentielle constante – Principe d’égalité devant 
la loi – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Attendu que la question transmise est ainsi rédigée :

« L’article L.  1226-6 du code du travail tel qu’interprété par la Cour de cassation 
engendre une inégalité de traitement entre les salariés dont le contrat de travail est 
transféré par l’effet de la loi (transfert légal) et ceux dont le contrat est transféré par 
l’effet de l’accord collectif (transfert conventionnel) porte atteinte aux droits et libertés 
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garantis par les articles 1 et 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789 pour violation du principe d’égalité des hommes en droit. »

Attendu que cette disposition législative telle qu’interprétée par la jurisprudence 
constante de la Cour de cassation, qui sert de fondement à la décision contestée, est 
applicable au litige ;

Qu’elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu, d’une part, que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, d’autre part, que la question posée ne présente pas un caractère sérieux en 
ce que le principe de l’égalité de traitement ne s’oppose pas à ce que l’interprétation 
jurisprudentielle d’une disposition législative règle de façon différente des situations 
différentes ; qu’en cas de transfert légal, c’est le même contrat de travail qui se pour-
suit auprès du nouvel employeur par le transfert d’une entité économique autonome 
qui subsiste à laquelle est attachée la protection reconnue aux salariés victimes d’un 
accident du travail ou d’une maladie professionnelle alors que l’accord collectif qui, 
pour le cas de la perte d’un marché de services, prévoit et organise le transfert de tout 
ou partie des contrats de travail des salariés affectés à l’exécution du marché, lesquels 
peuvent s’y opposer, ne peut à lui seul et sauf clause contraire le prévoyant, faire échec 
aux dispositions de l’article L. 1226-6 du code du travail ; qu’il en résulte que les sa-
lariés dont le contrat de travail est transféré dans le cadre d’un accord collectif ne sont 
pas placés dans une situation identique à celle des salariés dont le contrat de travail est 
transféré dans le cadre des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU A RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : M. Weiss-
mann -

1re Civ., 14 mars 2019, n° 18-21.567, (P)

– QPC - Irrecevabilité –

 ■ Obligations et contrats civils – Code civil – Article 1907 – Code de 
la consommation – Article L. 313-2 – Code monétaire et financier – 
Article L. 31364 – Droit de propriété – Liberté contractuelle – 
Question portant sur une règle jurisprudentielle – Irrecevabilité.
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Attendu qu’à l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 7 juin 2018 
par la cour d’appel de Versailles, annulant la clause stipulant l’intérêt conventionnel du 
prêt consenti le 7 novembre 2011 au Centre de lutte contre le cancer T... G... et or-
donnant la substitution du taux de l’intérêt légal à celui de l’intérêt conventionnel, la 
société Dexia crédit local a présenté, par un mémoire distinct et motivé, une question 
prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« Les dispositions des articles 1907 du code civil, L. 313-2 du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000 et 
L. 313-4 du code monétaire et financier, telles qu’interprétées par une jurisprudence 
constante, qui sanctionnent, de manière automatique, le défaut de mention du taux ef-
fectif global, dans tout écrit constatant un contrat de prêt, par l’annulation de la stipu-
lation conventionnelle d’intérêts et le remplacement du taux contractuel prévu par le 
taux légal, privant l’établissement de crédit prêteur des intérêts contractuellement dus 
et l’obligeant dans les termes d’un contrat qu’il n’a pas conclu, méconnaissent-elles 
les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, pour 
porter une atteinte excessive au droit de propriété et à la liberté contractuelle ? » ;

Attendu que, si tout justiciable a le droit de contester la constitutionnalité de la portée 
effective qu’une interprétation jurisprudentielle constante confère à une disposition 
législative, sous la réserve que cette jurisprudence ait été soumise à la juridiction su-
prême compétente, il résulte tant des dispositions de l’article 61-1 de la Constitution 
et de l’article 23-5 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée que 
des décisions du Conseil constitutionnel, que la contestation doit concerner la portée 
que donne à une disposition législative précise l’interprétation qu’en fait la juridiction 
suprême de l’un ou l’autre ordre ; que la question posée, sous le couvert de critiquer 
l’article 1907 du code civil, l’article L. 313-2 du code de la consommation, dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006, et l’article L. 313-
4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010, porte exclusivement sur la règle jurisprudentielle, énoncée au visa de 
ces textes, selon laquelle le défaut de mention du taux effectif global ou l’inexactitude 
de celui-ci, équivalant à un défaut de mention, dans tout écrit constatant un contrat 
de prêt, est sanctionné par l’annulation de la clause stipulant l’intérêt conventionnel et 
la substitution consécutive à celui-ci de l’intérêt légal ; qu’il s’ensuit que la question 
n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE IRRECEVABLE la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne - Avo-
cat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Waquet, Farge et Hazan -
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REFERE

Com., 27 mars 2019, n° 17-23.104, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
précontractuel – Contrats passés par les pouvoirs adjudicateurs – 
Décret n° 2005-1308 du 20 octobre 2005 – Dépôt des candidatures 
et des offres – Modalités – Simple courrier électronique – Exclusion.

L’article 14 du décret n° 2005-1308 du 20 octobre 2005, en ce qu’il dispose que toutes les mesures techniques 
nécessaires, notamment, au cryptage et à la sécurité des données, doivent être prises de telle façon que personne ne 
puisse avoir accès aux données transmises par les candidats avant les dates limites de réception des candidatures 
et des offres et que toute violation de cette interdiction soit facilement détectable, exclut, en procédure formalisée, 
le recours à un simple courrier électronique.

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
précontractuel – Procédure – Intérêt à agir – Personnes lésées 
par un manquement aux obligations de publicité et de mise en 
concurrence – Détermination.

Il résulte des articles 5 et 6 de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 et des articles 13 et 14 du décret 
n° 2005-1308 du 20 octobre 2005 que, lorsque l’entité adjudicatrice recourt à un mode de communication 
qui ne garantit pas l’intégrité et la confidentialité des offres, le manquement à cette obligation, en ce qu’il est 
susceptible d’avantager un concurrent, cause nécessairement grief à tous les candidats, même à ceux ayant pu 
déposer leur offre dans les mêmes conditions que leurs concurrents.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue en la forme des référés par le président 
d’un tribunal de grande instance, que la société Francotyp-Postalia France (la société 
Francotyp-Postalia) a participé, en tant que mandataire d’un groupement momentané 
d’entreprises (le groupement), à une consultation mise en oeuvre par la société La 
Poste, entité adjudicatrice, visant à la conclusion, par voie de procédure négociée, d’un 
accord-cadre dont l’objet était ainsi défini : « Achat et location des systèmes à affran-
chir destinés à assurer l’affranchissement de lots de courriers déposés par des clients 
occasionnels ou réguliers de La Poste sur plus de 150 sites de tri en France conti-
nentale, Corse, Monaco, et départements d’Outre-Mer » ; qu’après avoir été admis à 
participer aux deux premières phases de la consultation, le groupement a été informé 
que son offre n’avait pas été retenue ; que la société Francotyp-Postalia a saisi le juge 
du référé précontractuel en lui demandant d’ordonner la suspension de toute décision 
se rapportant à la consultation et d’enjoindre à la société La Poste de se conformer à 
ses obligations de publicité et de mise en concurrence ;
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Sur le premier moyen, pris en sa première branche, qui est recevable :

Vu l’article 6 de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 et les articles 13 et 14 du 
décret n° 2005-1308 du 20 octobre 2005 ;

Attendu que pour rejeter la demande de la société Francotyp-Postalia, qui invoquait 
la méconnaissance, par l’autorité adjudicatrice, de l’obligation de recourir à une plate-
forme sécurisée comme le prévoyait le règlement de consultation, l’ordonnance re-
tient que cette société n’invoque aucun fondement textuel pertinent dès lors que la 
société La Poste n’avait pas d’obligation légale d’utiliser une plate-forme sécurisée de 
dématérialisation, l’article 5 de l’arrêté du 14 décembre 2009 prévoyant simplement 
que le dépôt des candidatures et des offres transmises par voie électronique ou par 
support physique électronique donne lieu à un accusé de réception, et relève que 
l’article IV du règlement de consultation autorisait l’entité adjudicatrice à modifier les 
modalités de consultation ;

Qu’en se déterminant ainsi, alors que l’article 14 du décret du 20 octobre 2005 dis-
pose que toutes les mesures techniques nécessaires, notamment, au cryptage et à la 
sécurité des données, doivent être prises de telle façon que personne ne puisse avoir 
accès aux données transmises par les candidats avant les dates limites de réception des 
candidatures et des offres et que toute violation de cette interdiction soit facilement 
détectable, ce qui exclut, en procédure formalisée, le recours à un simple courrier 
électronique, le juge du référé précontractuel, qui a admis le recours à ce mode de 
communication, a violé les textes susvisés ;

Et sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 6 de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 et les articles 13 et 14 du 
décret n° 2005-1308 du 20 octobre 2005 ;

Attendu que pour statuer comme elle fait, après avoir exactement rappelé que, selon 
l’article 5 de l’ordonnance n° 2009–515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de 
recours applicables aux contrats de la commande publique, les personnes habilitées 
à agir pour mettre fin au manquement de l’entité adjudicatrice à ses obligations de 
publicité et de mise en concurrence sont celles susceptibles d’être lésées par de tels 
manquements, l’ordonnance relève que la société Francotyp-Postalia a pu déposer son 
offre dans les mêmes conditions que ses concurrents ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, lorsque l’entité adjudicatrice recourt à un mode de 
communication qui ne garantit pas l’intégrité et la confidentialité des offres, le man-
quement à cette obligation, en ce qu’il est susceptible d’avantager un concurrent, cause 
nécessairement grief à tous les candidats, le juge du référé précontractuel a violé les 
textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avertissement délivré aux parties ;

Attendu que le contrat ayant été conclu, il n’y a plus lieu à référé précontractuel ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue en la forme 
des référés le 28 juillet 2017, entre les parties, par le président du tribunal de grande 
instance de Paris ;
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DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DIT qu’il n’y a plus lieu à référé précontractuel.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat(s) : SCP Rousseau 
et Tapie ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 13 et 14 du décret n° 2005-1308 du 20 octobre 2005 ; article 6 de l’ordonnance n° 2005-
649 du 6 juin 2005 ; articles 5 et 6 de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 ; articles 13 et 
14 du décret n° 2005-1308 du 20 octobre 2005.

2e Civ., 21 mars 2019, n° 18-10.019, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde d’éléments de preuve avant tout procès – Conditions – 
Absence de saisine du juge du fond.

Une instance en liquidation d’une astreinte pendante devant un juge de l’exécution fait obstacle à ce qu’une 
partie saisisse un juge des référés, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, pour solliciter 
une mesure d’instruction destinée à établir la preuve de faits dont pourrait dépendre l’issue du litige pendant 
devant le juge de l’exécution.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 octobre 2017), qu’à la suite d’inon-
dations subies par M. et Mme G... sur leur propriété, M. M... a été condamné, par un 
jugement du 30 juillet 2013 confirmé par un arrêt du 11 septembre 2014, à supprimer, 
sous astreinte, un mur de clôture et un remblai édifiés en limite du fonds de M. et 
Mme G... ; que par un jugement d’un juge de l’exécution du 23 mai 2017, il a été fait 
droit à la demande de liquidation de l’astreinte qu’ils avaient présentée ; que M. M... 
en a interjeté appel ; que le 5 décembre 2016, il a assigné M. et Mme G... en référé à 
fin de voir ordonner une expertise pour faire constater que des travaux réalisés notam-
ment par la commune avaient fait cesser les désordres ;

Attendu que M. M... fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé sur la demande 
d’expertise et de le condamner à payer à M. et Mme G... les sommes de 800 euros à 
titre de dommages-intérêts et 2 500 euros en application de l’article 700 du code de 
procédure civile ainsi qu’aux dépens alors, selon le moyen :

1°/ que la saisine du juge de l’exécution ne constitue pas un obstacle à la mise en 
oeuvre d’une mesure d’instruction in futurum ; que sur le fondement de l’article 145 
du code de procédure civile, M. M... a sollicité une expertise en invoquant des faits 
nouveaux sérieux et étayés, constituant un motif légitime qui justifiait la demande 
d’expertise comme étant susceptibles de modifier l’appréhension des causes et des 
possibilités d’inondation sur la propriété de ses voisins tels qu’ils avaient été présentés 
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au tribunal d’instance et à la cour d’appel, qui l’ont condamné à détruire son mur ; 
qu’en écartant la demande d’expertise au motif qu’une procédure au fond était en 
cours, alors qu’au jour où elle a statué, seule une procédure d’appel interjeté à l’en-
contre d’une ordonnance du juge de l’exécution était en cours, qui ne constitue pas 
une procédure au fond et portait uniquement sur liquidation de l’astreinte, la cour 
d’appel a violé l’article 145 du code de procédure civile ;

2°/ que s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la 
preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures d’instruction 
légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé, sur re-
quête ou en référé ; que pour justifier sa demande d’expertise, M. M... a invoqué des 
faits postérieurs à l’arrêt l’ayant condamné à détruire son mur et son remblai, à savoir 
des travaux de voirie de grande ampleur réalisés par le département du Var et par la 
commune de [...], préconisés par le bureau d’études hydraulique qu’il avait consul-
té et qui critiquait les conclusions de l’expert judiciaire ; qu’en rejetant la demande 
d’expertise sans préciser en quoi ces éléments ne constituaient pas un motif légitime 
d’établir la preuve de faits pouvant démontrer que les aménagements de la voirie 
suffisaient à éviter l’inondation de la propriété de M. et Mme G..., la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 145 du code de procédure civile ;

3°/ que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des événements pos-
térieurs ont modifié la situation antérieurement reconnue en justice ; que M. M... a 
invoqué des circonstances nouvelles susceptibles de modifier l’appréciation des causes 
de l’inondation de la propriété de M. et Mme G..., et donc des travaux propres à y 
remédier ; qu’en refusant de prendre en compte ces circonstances nouvelles comme 
pouvant fonder une nouvelle procédure dont l’objet serait de déterminer si les tra-
vaux de voirie réalisés par la ville de département permettaient d’écarter la possi-
bilité d’inondation de la propriété de M.  et Mme G..., la cour d’appel a violé les 
articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, qu’une instance en liquidation d’une astreinte pendante devant 
un juge de l’exécution fait obstacle à ce qu’une partie saisisse un juge des référés, sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, pour solliciter une mesure 
d’instruction destinée à établir la preuve de faits dont pourrait dépendre l’issue du 
litige pendant devant le juge de l’exécution ;

Et attendu, ensuite, qu’ayant retenu que l’instance en liquidation de l’astreinte faisait 
obstacle à ce que l’expertise sollicitée soit ordonnée en référé, c’est sans priver sa déci-
sion de base légale ni violer les articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure 
civile que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en droit en sa première branche, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 
Articles L. 131-3 et R. 131-2, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, 
du code des procédures civiles d’exécution ; article 145 du code de procédure civile.

RENONCIATION

2e Civ., 28 mars 2019, n° 18-15.612, (P)

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Assurance de personnes – Assurance-vie – 
Information du souscripteur – Obligation de renseigner – Défaut – 
Effets – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 24 mars 2016, 
n° 15-16.693), que M. et Mme J... ont adhéré chacun au cours de l’année 1999 à un 
contrat collectif d’assurance sur la vie dénommé « Hévéa », auprès de la société So-
gecap (l’assureur) ; que, se prévalant du manquement de ce dernier à son obligation 
précontractuelle d’information, ils ont exercé le 5 janvier 2011 la faculté prorogée de 
renonciation que leur ouvrait l’article L. 132-5-1 du code des assurances ; que l’as-
sureur ne leur ayant pas restitué les sommes qu’ils avaient versées, ils l’ont assigné en 
paiement desdites sommes ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen pris en ses première et troisième branches :

Vu l’article L. 132-5-1 du code des assurances dans sa rédaction alors applicable ;

Attendu que si la faculté prorogée de renonciation prévue par ce texte en l’absence de 
respect, par l’assureur, du formalisme informatif qu’il édicte, revêt un caractère discré-
tionnaire pour le preneur d’assurance, son exercice peut dégénérer en abus ; que l’abus 
s’apprécie au moment où le preneur d’assurance exerce cette faculté ;

Attendu que, pour condamner l’assureur à payer respectivement à Mme J... et à M. J... 
les sommes de 5 515,97 euros et de 23 694,62 euros avec intérêts au taux légal majoré, 
au titre de leurs contrats « Hévéa », et le débouter de ses demandes contraires, l’arrêt 
retient que, pour rapporter la preuve de la mauvaise foi de l’assuré et de l’abus de droit 
dans l’exercice de la faculté de renonciation prorogée, l’assureur doit établir que l’as-
suré était au moment de la souscription du contrat mieux informé que lui-même du 
manquement par ce dernier à son obligation d’information et qu’il n’aurait souscrit 
le contrat qu’en considération de la possibilité d’y renoncer ultérieurement  ; qu’il 
retient encore que l’assureur ne prouve pas l’intention de lui nuire des époux J..., et 
que leur renonciation trouve son fondement dans le non-respect par l’assureur de son 
obligation pré-contractuelle d’information telle que prévue par les articles L. 132-5-1 
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et A. 132-4 du code des assurances, de sorte qu’ils n’ont donc pas détourné le droit 
de sa finalité ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, à la date d’exercice de la faculté de renon-
ciation, au regard de la situation concrète de M. et Mme J..., de leur qualité d’assuré 
averti ou profane et des informations dont ils disposaient réellement, quelle était la 
finalité de l’exercice de leur droit de renonciation et s’il n’en résultait pas l’existence 
d’un abus de droit, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 7 février 2019, pourvoi n° 17-27.223, Bull. 2019, II, (2) (cassation), et les arrêts cités.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 6 mars 2019, n° 17-28.478, (P)

– Rejet –

 ■ Délégués du personnel – Institution – Obligation – Carence – Procès-
verbal de carence – Cas – Procès-verbal antérieur à la cession – 
Portée.

Justifie légalement sa décision de dire que la consultation pour avis des délégués du personnel prévue par l’article 
L. 1226-10 du code du travail n’avait pu être diligentée par l’employeur cessionnaire, en l’absence de demande 
d’organisation d’élections professionnelles formée par un salarié ou une organisation syndicale, la cour d’appel 
qui relève que le fonds de la société cédante, au sein de laquelle l’absence de délégués du personnel avait été 
dûment constatée selon procès verbal de carence antérieur à la cession, avait été cédé en sa totalité et que l’entité 
ainsi transférée en applicationde l’article L. 1224-1 du code du travail avait conservé son autonomie.
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 ■ Délégués du personnel – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Transfert d’une entreprise conservant son autonomie 
juridique – Procès-verbal de carence antérieur à la cession – 
Validité – Portée.

 ■ Délégués du personnel – Attributions – Accident du travail ou 
maladie professionnelle – Inaptitude au travail – Reclassement du 
salarié – Proposition d’un emploi adapté – Consultation pour avis – 
Obligation de l’employeur – Etendue.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bourges, 3  juin 2016), que M.  P... a été engagé, le 
22  avril 2003, en qualité de menuisier poseur, par la société Bernet, laquelle a, le 
20 mai 2013, été cédée à la société Altéa Confort, qui a repris l’ensemble des contrats 
de travail ; que le salarié, placé en arrêt maladie à compter du 4 juin 2013 et déclaré 
inapte à son poste à l’issue de la seconde visite médicale de reprise du 24 septembre 
2014, a été licencié, le 23 octobre 2014, pour inaptitude d’origine professionnelle et 
impossibilité de reclassement ; que la société Z... W... a été désignée en qualité de li-
quidateur judiciaire de la société Altéa Confort ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire que la société Altéa Confort a par-
faitement et honnêtement respecté la loi, tant sur la consultation des élus que sur la 
recherche de reclassement et, en conséquence, de le débouter de ses demandes alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’après modification dans la situation juridique de l’employeur, emportant trans-
fert des contrats de travail, le nouvel employeur, dont l’effectif a atteint le seuil de 
onze salariés justifiant l’obligation de mettre en place des délégués du personnel, qui 
licencie un salarié pour inaptitude, est tenu de solliciter l’avis préalable des délégués 
du personnel, au besoin en les nommant, sans pouvoir légalement se prévaloir du pro-
cès-verbal de carence établi par l’ancien employeur, faute pour lui d’avoir pu mettre 
en place des délégués du personnel ; qu’en énonçant, pour dire que la société Altéa 
Confort n’avait pas à consulter les délégués du personnel avant son licenciement pour 
inaptitude, que par l’effet de la cession le nouvel employeur, qui n’était pas tenu d’or-
ganiser de nouvelles élections ni à plus d’obligations que le précédent employeur, pou-
vait se prévaloir du procès-verbal de carence formalisé par ce dernier, la cour d’appel a 
violé les articles L. 1226-10, L. 2312-1 et L. 2312-2 et L. 2314-28 du code du travail, 
dans leur version applicable à la cause ;

2°/ qu’en tout état de cause, le mandat des délégués du personnel de l’entreprise qui 
a fait l’objet de la modification ne subsiste que lorsque cette entreprise conserve son 
autonomie ; qu’en se bornant à énoncer, pour dire que la société Altéa Confort n’avait 
pas à consulter les délégués du personnel avant son licenciement pour inaptitude, que 
par l’effet de la cession ce nouvel employeur pouvait se prévaloir du procès-verbal de 
carence formalisé par le précédent employeur, sans rechercher, comme il le lui était 
demandé, si ce dernier avait conservé son autonomie, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article L. 2314-28 du code du travail ;
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Mais attendu qu’ayant relevé, par motifs propres et adoptés, d’une part que le fonds 
de la société Bernet Diffusion avait été cédé en sa totalité et était devenu la société 
Altea Facilities en raison de contraintes de financement puis avait pris la dénomination 
Altéa Confort, faisant ainsi ressortir que l’entité transférée en application de l’article 
L. 1224-1 du code du travail avait conservé son autonomie, et d’autre part que la 
consultation pour avis prévue par l’article L. 1226-10 du code du travail n’avait pu 
être diligentée par l’employeur, en l’absence de délégués du personnel au sein de la 
société Altéa Confort, dûment constatée selon procès-verbal de carence en date du 
21 décembre 2012 établi par la société Bernet Diffusion à l’issue du second tour de 
scrutin et valable jusqu’au 21 décembre 2016 en l’absence de demande d’organisation 
d’élections professionnelles formée par un salarié ou une organisation syndicale, la 
cour d’appel a légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Articles L. 1224-1 et L. 1226-10, alors applicable, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue de l’obligation de consultation des délégués du personnel, à rapprocher  : Soc., 
22 mars 2000, pourvoi n° 98-41.166, Bull. 2000, V, n° 119, (cassation), et les arrêts cités.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 7 mars 2019, n° 17-25.855, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Indemnité – Montant – Fixation – 
Eléments pris en considération – Allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé (non).

 ■ Dommage – Réparation – Indemnité – Montant – Fixation – Eléments 
pris en considération – Allocation aux adultes handicapés (non).

L’allocation aux adultes handicapés, qui est dépourvue de caractère indemnitaire, ne peut être prise en compte 
pour évaluer les pertes de gains professionnels de la victime.
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 ■ Dommage – Réparation – Déficit fonctionnel permanent – 
Indemnisation – Incidence professionnelle – Cumul – Exclusion – 
Cas – Victime mineure.

Une cour d’appel relève exactement que la privation de toute activité professionnelle, pour une victime mineure 
au moment des faits, est prise en compte au titre du déficit fonctionnel permanent, lequel inclut la perte de qua-
lité et les troubles ressentis dans les conditions d’existence personnelles, familiales et sociales, et en déduit à bon 
droit qu’il n’y a pas lieu de retenir l’existence d’une incidence professionnelle distincte de la perte de revenus 
déjà indemnisée.

 ■ Dommage – Réparation – Déficit fonctionnel permanent – 
Indemnisation – Préjudice scolaire, universitaire ou de formation – 
Cumul.

Le préjudice scolaire, universitaire ou de formation constitue un poste de préjudice distinct du déficit fonctionnel 
permanent. Dès lors, encourt la cassation l’arrêt d’une cour d’appel qui retient que l’impossibilité pour la victime 
d’avoir un cursus scolaire est déjà prise en compte par l’indemnisation du déficit fonctionnel permanent.

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice corporel – Préjudice esthétique 
permanent – Préjudice distinct – Préjudice esthétique temporaire – 
Portée.

Le préjudice esthétique temporaire est un préjudice distinct du préjudice esthétique permanent. Dès lors, encourt 
la cassation l’arrêt d’une cour d’appel qui retient que le préjudice définitif retenu par l’expert se confond avec 
le préjudice esthétique temporaire et qu’il n’y a pas lieu de prévoir une indemnisation distincte pour la période 
antérieure à la consolidation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. G... R..., alors âgé de 4 mois, a été hospitalisé 
en urgence dans la nuit du 24 au 25 janvier 1996 ; que les médecins ont constaté la 
présence d’un hématome sous-dural dont il a conservé d’importantes séquelles ; que 
la plainte déposée par son père a été classée sans suite le 14 mai 1996 ; que M. T... R... 
et son épouse, Mme J... R..., agissant tant en leur nom personnel qu’au nom de leurs 
enfants mineurs, G..., Z... et H... R... (les consorts R...) ont, le 15 juillet 2010, saisi 
une commission d’indemnisation des victimes d’infractions (la CIVI) d’une demande 
d’indemnisation de leurs préjudices ; qu’une expertise ordonnée en cause d’appel a 
conclu que les lésions présentées par M. G... R... étaient imputables à des violences 
de type « bébé secoué » ; que M. et Mme R..., en qualité de tuteurs de leur fils G..., 
et de représentant légal de leur fils K..., sont intervenus volontairement à l’instance, de 
même que Mme Z... R..., devenue majeure ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal :

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt de débouter M. G... R... de sa demande tendant 
à l’indemnisation du préjudice résultant de l’incidence professionnelle, alors, selon le 
moyen, que le juge doit réparer tout le préjudice sans qu’il résulte ni perte ni profit 
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pour la victime ; que l’incidence professionnelle a pour objet d’indemniser la répara-
tion des incidences périphériques du dommage touchant à la sphère professionnelle ; 
que ce poste de préjudice doit faire l’objet d’une estimation et d’une indemnisation, y 
compris pour les jeunes victimes qui ne sont pas entrées dans la vie active ; qu’il ne se 
confond pas avec le déficit fonctionnel permanent, qui n’est relatif qu’aux incidences 
permanentes sur les fonctions du corps humain ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a rejeté 
la demande d’indemnisation au titre de l’incidence professionnelle en considérant que 
« la privation de toute activité professionnelle est d’ores et déjà prise en compte par 
l’indemnisation du déficit fonctionnel permanent, fixé en tenant compte du très lourd 
handicap imputable à l’infraction »; qu’en refusant ainsi toute indemnisation de l’in-
cidence professionnelle, après avoir constaté qu’il n’était pas contestable que G... R... 
ne pourrait jamais exercer d’emploi, au motif erroné que l’incidence professionnelle 
était déjà réparée par l’indemnisation du déficit fonctionnel, la cour d’appel a violé 
les articles 706-3 et 706-9 du code du procédure pénale, ensemble le principe de la 
réparation intégrale ;

Mais attendu qu’après avoir fixé par voie d’estimation la perte de gains professionnels 
futurs de M. G... R... liée à l’impossibilité d’exercer toute activité professionnelle, la 
cour d’appel a exactement relevé que la privation de toute activité professionnelle 
était prise en charge au titre du déficit fonctionnel permanent, lequel inclut la perte 
de qualité de vie et les troubles ressentis par la victime dans ses conditions d’existence 
personnelles, familiales et sociales, pour en déduire à bon droit qu’il n’y avait pas lieu 
de retenir l’existence d’une incidence professionnelle distincte de la perte de revenus 
déjà indemnisée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le sixième moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts R... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables pour cause 
de forclusion les demandes indemnitaires formées par M. et Mme R... à titre person-
nel ainsi que pour leurs enfants mineurs, frères et soeurs de la victime, alors, selon le 
moyen, qu’à peine de forclusion, la demande d’indemnité doit être présentée dans le 
délai de trois ans à compter de la date de l’infraction ; que la commission relève le 
requérant de la forclusion lorsqu’il n’a pas été en mesure de faire valoir ses droits dans 
les délais requis ou lorsqu’il a subi une aggravation de son préjudice ou pour tout autre 
motif légitime ; qu’en l’espèce, les consorts R... sollicitaient le relevé de forclusion en 
faisant valoir qu’au mois de janvier 1996, les médecins avaient été dans l’impossibilité 
de déterminer les troubles de G... avec certitude, et que le syndrome dit du « bébé 
secoué » n’était pas suffisamment identifié au regard des données acquises de la science 
à l’époque, ce qui les avait placés dans l’impossibilité de savoir, avec certitude, que 
leur fils avait été victime de faits délictueux leur ouvrant droit à réparation ; qu’en se 
bornant à énoncer, pour considérer que les consorts R... ne justifiaient pas d’un motif 
légitime de relevé de forclusion, que différents avis médicaux évoquaient l’origine 
traumatique des lésions présentées par G... dès l’année 1996 et étaient connus des 
consorts R..., sans caractériser, comme elle y était invitée, à quelle date les données 
acquises de la science médicale permettaient de poser, avec certitude, le diagnostic du 
syndrome du « bébé secoué », seul élément de nature à établir à quelle date les consorts 
R... avaient pu acquérir la certitude qu’une infraction avait été commise à l’encontre 
de leur fils G... et d’agir en conséquence, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 706-5 du code de procédure pénale ;
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Mais attendu qu’ayant constaté que dans un certificat établi le 31 mai 1996, après la 
troisième hospitalisation de G..., le médecin indiquait que la récidive des hématomes 
sous-duraux avec saignement sur une zone fragilisée ne pouvait être spontanée et 
qu’il suspectait que ces saignements étaient d’origine traumatique (enfant secoué par 
exemple) et fait ressortir que M. et Mme R... avaient saisi la CIVI avant qu’ils n’aient 
eu de certitude sur l’origine des lésions, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre 
les parties dans le détail de leur argumentation, en a souverainement déduit qu’ils 
étaient dès l’année 1996, en mesure de faire valoir leurs droits, ce qui excluait qu’ils 
puissent être relevés de la forclusion ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le septième moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts R... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables pour cause 
de forclusion les demandes indemnitaires formées par M. et Mme R... à titre person-
nel, en tant que représentants légaux de leurs enfants mineurs, alors, selon le moyen, 
qu’à peine de forclusion, la demande d’indemnité doit être présentée à la commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI) dans un délai de trois à compter de 
la date de l’infraction ; que, sous l’empire du droit antérieur à l’entrée en vigueur de 
la loi du 17 juin 2008, ce délai ne commençait pas à courir contre les mineurs non 
émancipés ou les majeurs sous tutelle ; qu’en application de l’article 26 II de la loi du 
17 juin 2008, les dispositions de la loi nouvelle qui réduisent la durée de la prescription 
ne s’appliquent aux prescriptions en cours qu’à compter du jour de l’entrée en vi-
gueur de cette loi ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a déclaré irrecevable comme forclose 
la demande d’indemnité formée le 15 juillet 2010 par M. et Mme R... en qualité de 
représentants légaux de leurs enfants mineurs Z... et H..., puis celle complémentaire 
formée au nom de leur dernier fils K..., né le [...], après avoir considéré que cette 
demande avait été formée plus de trois ans après la connaissance de la commission 
d’une infraction, en 1996 ; qu’en se prononçant ainsi, tandis que le délai n’avait pas pu 
courir à l’encontre des enfants de M. et Mme R..., mineurs à l’époque des demandes 
d’indemnités formées à l’égard de la CIVI, la cour d’appel a violé les articles 706-5 du 
code de procédure pénale, 2252 ancien du code civil, 2220 nouveau du code civil et 
l’article 26 II de la loi du 17 juin 2008 ;

Mais attendu qu’il ne ressort ni des énonciations de l’arrêt ni des conclusions des par-
ties que les consorts R... avaient soutenu que le délai de forclusion n’avait pu courir 
à l’encontre de Z..., H..., et K... R... pendant leur minorité en application des textes 
antérieurs à l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008 ;

D’où il suit que le moyen est nouveau, mélangé de fait et de droit, et comme tel ir-
recevable ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, 
pris en ses deux premières branches :

Vu les articles 706-9 du code de procédure pénale, L. 511-1, L. 541-1 et R. 541-1 du 
code de la sécurité sociale, ensemble le principe de la réparation intégrale sans perte 
ni profit pour la victime ;
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Attendu, selon le premier de ces textes, que la CIVI tient compte, dans le montant des 
sommes allouées à la victime au titre de la réparation de son préjudice des indemnités 
de toute nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs au titre du même préjudice ;

Attendu qu’il résulte des derniers que l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
et son complément ne revêtent pas de caractère indemnitaire ;

Qu’en effet, dès lors que cette allocation est due à la personne qui assume la charge 
d’un enfant handicapé dont l’incapacité permanente est au moins égale à un taux 
déterminé, qu’elle est destinée à compenser les frais d’éducation et de soins apportés 
par cette personne à l’enfant jusqu’à l’âge de 20 ans, qu’elle est fixée, sans tenir compte 
des besoins individualisés de l’enfant, à un montant forfaitaire exprimé en pourcentage 
de la base de calcul mensuelle des allocations familiales, cette prestation à affectation 
spéciale, liée à la reconnaissance de la spécificité des charges induites par le handicap de 
l’enfant, constitue une prestation familiale et ne répare pas un préjudice de cet enfant ;

Attendu que pour fixer à une certaine somme le préjudice lié au besoin d’assistance 
par une tierce personne de M. R... jusqu’au 20 octobre 2014, date de la consolidation, 
l’arrêt retient que l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé et le complément à 
cette allocation accordé pour l’enfant atteint d’un handicap dont la nature ou la gra-
vité exige des dépenses particulièrement coûteuses ou nécessite le recours fréquent à 
l’aide d’une tierce personne, revêtent un caractère indemnitaire dès lors qu’elles ne 
sont pas attribuées sous condition de ressources et que, fixées en fonction des besoins 
individualisés de l’enfant, elles réparent certains postes de préjudice indemnisables  ; 
que par application de l’article 706-9 du code de procédure pénale, doit être déduite 
de l’indemnité allouée, l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé qui a été versée 
à hauteur de 21 567,35 euros pendant la période concernée ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisés ;

Et sur le deuxième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 706-9 du code de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que pour fixer à une certaine somme la perte de gains professionnels futurs 
de M. G... R..., l’arrêt retient que cette perte peut être évaluée sur la base d’un revenu 
mensuel de 1 200 euros, étant observé qu’il s’est vu attribuer une allocation adulte 
handicapé qui s’élevait à 807,65 euros au 8 janvier 2016 dont il doit être tenu compte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’allocation aux adultes handicapés, qui est dépourvue 
de caractère indemnitaire, ne pouvait être prise en compte pour évaluer les pertes de 
gains professionnels de la victime, la cour d’appel a violé le texte et le principe susvi-
sés ;

Et sur le quatrième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que pour débouter M. G... R..., représenté par ses tuteurs, M. et Mme R..., 
de sa demande d’indemnisation au titre du préjudice scolaire, universitaire ou de for-
mation, l’arrêt retient que l’impossibilité pour celui-ci d’avoir un cursus scolaire est 
d’ores et déjà prise en compte par l’indemnisation du déficit fonctionnel permanent ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que le préjudice scolaire, universitaire ou de formation 
constitue un poste de préjudice distinct du déficit fonctionnel permanent et qu’il 
ressortait de ses propres constatations que la victime était dans l’impossibilité de suivre 
une scolarité, la cour d’appel a violé le texte et le principe susvisés ;

Et sur le cinquième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que pour débouter M. G... R..., représenté par ses tuteurs, M. et Mme R..., 
de sa demande d’indemnisation au titre du préjudice esthétique temporaire, l’arrêt 
retient que le préjudice définitif décrit par l’expert se confond intégralement avec le 
préjudice esthétique temporaire et qu’il n’y a pas lieu dès lors de prévoir une indem-
nisation distincte pour la période antérieure à la consolidation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le préjudice esthétique temporaire est un préjudice dis-
tinct du préjudice esthétique permanent, et qu’il ressortait de ses propres constatations 
l’existence d’une altération de l’apparence de la victime avant la date de la consolida-
tion de son état de santé, la cour d’appel a violé le texte et le principe susvisés ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Vu les articles 706-4, 706-9 et R. 50-24 du code de procédure pénale ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que la CIVI alloue des indemnités aux victimes, qui 
sont versées par le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions (le FGTI) ; qu’il n’appartient pas à la CIVI ou à la cour d’appel de condam-
ner le FGTI à verser ces indemnités ;

Attendu que l’arrêt condamne le FGTI à payer à M. G... R..., représenté par ses tu-
teurs, M. et Mme R..., des indemnités ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le FGTI ne pouvait qu’être tenu au versement des in-
demnités ainsi fixées, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a fixé les préjudices patrimoniaux 
de M. G... R... relatifs aux frais de tierce personne jusqu’au 20 octobre 2014 à la 
somme de 1 591 460,65 euros et ceux relatifs à la perte de gains professionnels futurs, 
à la somme de 643 709 euros, débouté M. G... R..., représenté par ses tuteurs, M. et 
Mme T... R..., de sa demande d’indemnisation au titre du préjudice scolaire, universi-
taire ou de formation et du préjudice esthétique temporaire, et en ce qu’il a prononcé 
la condamnation du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions au paiement d’une somme globale de 3 549 021,51 euros, et d’une rente 
annuelle et viagère, l’arrêt rendu le 11 juillet 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Dijon ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Besançon.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Delvolvé et Trichet -
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Textes visés : 
Article 706-9 du code de procédure pénale ; articles L. 511-1, L. 541-1 et R. 541-1 du code de 
la sécurité sociale ; article 706-9 du code de procédure pénale ; articles 706-3 et 706-9 du code 
de procédure pénale ; article 706-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur les critères du caractère indemnitaire des prestations visées à l’article 706-9 du code de pro-
cédure pénale, à rapprocher : 2e Civ., 13 février 2014, pourvoi n° 12-23.731, Bull. 2014, II, n° 40 
(cassation partielle), et les arrêts cités. Sur l’absence de prise en compte de l’allocation adulte 
handicapé dans l’évaluation de pertes de gains professionnels, à rapprocher  : 2e Civ., 14 mars 
2002, pourvoi n° 00-12.716, Bull. 2002, II, n° 47 (cassation). Sur le caractère distinct du préju-
dice esthétique temporaire par rapport au préjudice esthétique permanent, à rapprocher : Crim., 
18 février 2014, pourvoi n° 12-87.629, Bull. crim. 2014, n° 43 (cassation).

3e Civ., 21 mars 2019, n° 18-10.772, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Faute – Agent immobilier – Vente d’immeuble – Mandataire d’une 
des parties – Efficacité juridique de la convention à l’égard des 
deux parties – Vérification – Nécessité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 octobre 2017), que, le 22 décembre 2012, M. et 
Mme G... ont consenti à M. et Mme Y..., par l’intermédiaire de l’agence immobilière 
En Appart’Et, une promesse de vente d’un immeuble qui a été notifiée le même jour, 
en application de l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation ; que, 
le 31 juillet 2013, le notaire chargé de la rédaction de l’acte authentique de vente a 
dressé un procès-verbal de difficultés constatant le défaut de consentement à la vente 
des acquéreurs qui avaient exercé leur droit de rétractation ; que M. et Mme G... les 
ont assignés, ainsi que l’agent immobilier, en paiement de la clause pénale stipulée à la 
promesse et en indemnisation de leurs préjudices ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. et Mme G... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre les 
acquéreurs, alors, selon le moyen :

1°/ que les actes du mandataire apparent engagent le mandant, comme s’ils émanaient 
directement de celui-ci, de sorte que la signature apposée par un tel mandataire sur 
l’accusé de réception de la notification d’une promesse de vente prévue à l’article 
L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation suffit à établir que la promesse a 
été personnellement notifiée à l’acquéreur ; que dès lors, en affirmant, pour juger que 
la signature par M. Y... de l’accusé de réception de la notification de la promesse des-
tinée à son épouse était privée d’effet et refuser de rechercher si ce dernier n’était pas 
titulaire d’un mandat apparent l’autorisant à recevoir une telle notification au nom de 
son épouse, qu’à supposer même que M. Y... ait pu être considéré par La Poste comme 
investi d’un tel mandat, il ne pouvait être tenu pour certain que l’acte sous seing privé 
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avait été notifié à Mme Y..., la cour d’appel a violé les articles 1984 et 1998 du code 
civil, ensemble l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation ;

2°/ que la croyance légitime dans le pouvoir de représentation de celui qui paraît 
agir au nom et pour le compte d’un tiers permet d’engager ce tiers sur le fondement 
du mandat apparent ; qu’en se contentant d’énoncer, pour juger que M. Y... n’avait 
pas signé l’avis de réception de la notification de la promesse litigieuse destinée à son 
épouse en qualité de mandataire, que l’avis de réception de la poste prévoyait qu’en 
cas de signature par un mandataire, le nom et le prénom de celui-ci étaient indiqués 
et que l’avis de réception litigieux ne précisait pas le nom et le prénom du signataire, 
sans rechercher si le fait que la poste se soit déchargée de la lettre recommandée des-
tinée à Mme Y..., en acceptant que M. Y... appose sa signature sur l’avis de réception, 
n’avait pas donné à la société En Appart’Et et aux époux G... la croyance légitime que 
M. Y... avait reçu le pouvoir de son épouse de se faire délivrer la lettre en son nom, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1984 et 1998 du 
code civil ;

3°/ que le délai de rétractation de sept jours prévu à l’article L. 271-1 code de la 
construction et de l’habitation commence à courir à compter du lendemain de la 
première présentation de la lettre recommandée avec avis de réception ayant notifié 
à l’acquéreur la promesse de vente ; qu’en retenant, pour juger que le délai de rétrac-
tation n’avait pas commencé à courir à l’égard des époux Y... et qu’en conséquence, 
la promesse de vente litigieuse devait être annulée par l’effet de leur rétractation, que 
M. Y... avait signé le 26 décembre 2012 les avis de réception de la notification de la 
promesse de vente destinés tant à lui-même qu’à son épouse et qu’il n’était pas certain 
que cette dernière en ait reçu notification, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations dont il résultait que le délai de rétractation avait commencé 
à courir, à tout le moins, à l’égard de M. Y... le 26 décembre 2012 (au plus tard), et a 
violé l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation ;

4°/ que dans leurs conclusions d’appel, les époux G... soutenaient que les époux 
Y... avaient commis une faute en taisant pendant plusieurs mois les difficultés qu’ils 
rencontraient pour financer l’acquisition du bien litigieux et leur décision de ne plus 
acquérir celui-ci, en les laissant ainsi notamment engager des frais inutiles et irréver-
sibles pour leur nouveau logement ; qu’en se contenant de retenir, pour écarter toute 
faute des époux Y..., que le délai de rétractation prévu par l’article L. 271-1 du code 
de la construction et de l’habitation n’avait pas commencé à courir à leur égard, sans 
répondre au moyen opérant dont elle était saisie tiré de la faute des époux Y... à avoir 
maintenu pendant plusieurs mois les époux G... dans l’ignorance de leur situation et 
de leur décision de ne plus acquérir le bien, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu que la notification de la promesse de vente par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, prévue par l’article L. 271-1 du code de la construction 
et de l’habitation, n’est régulière que si la lettre est remise à son destinataire ou à un 
représentant muni d’un pouvoir à cet effet ; qu’ayant retenu que, l’avis de réception 
de la lettre de notification adressée à Mme Y... le 22 décembre 2012 étant revêtu de 
la signature de M. Y..., sans précision du nom et prénom du signataire, celui-ci n’avait 
pas signé en qualité de mandataire de son épouse et qu’il n’était pas certain que la 
promesse avait été notifiée à Mme Y..., la cour d’appel en a exactement déduit, sans 
être tenue de procéder à des recherches sur l’existence d’un mandat apparent que ses 
constatations rendaient inopérantes, que le délai de rétractation n’avait pas couru à 
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l’égard de Mme Y... avant l’exercice, par celle-ci, de ce droit et a légalement justifié sa 
décision annulant le contrat ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article L.  271-1 du code de la construction et de l’habitation, ensemble l’ar-
ticle 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016 ;

Attendu que, pour rejeter la demande de M. et Mme G... contre l’agent immobilier, 
l’arrêt retient que la société En Appart’Et, en sa qualité de mandataire des vendeurs et 
de rédacteur de l’avant-contrat, a notifié à chacun des époux acquéreurs, séparément 
et dans les formes prévues par l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’ha-
bitation, l’avant-contrat du 22 décembre 2012 et que, ce faisant, l’agent immobilier a 
rempli sa mission, laquelle n’incluait pas la vérification des signatures apposées sur les 
avis de réception ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il incombait à l’agent immobilier de vérifier la sincérité, 
au moins apparente, de la signature figurant sur l’avis de réception de la lettre recom-
mandée adressée aux acquéreurs, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de M.  et 
Mme G... contre la société En Appart’Et, l’arrêt rendu le 27 octobre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Farrenq-Nési - Avocat général : M. Ka-
pella - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 

Sur la notification de la promesse de vente aux époux acquéreurs, à rapprocher : 3e Civ., 9 juin 
2010, pourvoi n° 09-15.361, Bull. 2010, III, n° 114 (cassation)  ; 3e Civ., 9  juin 2010, pourvoi 
n° 09-14.503, Bull. 2010, III, n° 120 (rejet). Sur la nécessité, pour l’intermédiaire professionnel, de 
s’assurer de la réunion de toutes les conditions nécessaires à l’efficacité juridique de la convention, 
à rapprocher : 1re Civ., 14 janvier 2016, pourvoi n° 14-26.474, Bull. 2016, I, n° 10 (cassation), et 
les arrêts cités ; 1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 17-10.514, Bull. 2018, III, n° 28 (cassation).
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SAISIE IMMOBILIERE

Com., 20 mars 2019, n° 17-29.009, (P)

– Rejet –

 ■ Biens saisis – Immeuble grevé d’une hypothèque – Redressement 
judiciaire du débiteur – Cession des biens – Droit de suite – 
Conditions d’exercice – Titre exécutoire contre le seul débiteur.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 24 octobre 2017), que suivant acte notarié du 
28 mai 2004, les sociétés Sade, Banque Rhône-Alpes et Banque populaire des Alpes 
ont chacune consenti à la société Patsy un prêt destiné à financer la construction d’un 
immeuble à usage d’hôtel sur un tènement appartenant à la société Scorinvest ; qu’en 
garantie de ces prêts, cette dernière s’est rendue caution en affectant hypothécairement 
le tènement et le bail à construction qu’elle a consenti à la société Patsy ; que, par un 
acte notarié du 19 septembre 2005, les sociétés Sade, Banque Rhône-Alpes et Banque 
populaire des Alpes ont chacune consenti à la société Patsy de nouveaux concours, ga-
rantis chacun par le cautionnement hypothécaire de la société Scorinvest sur le tène-
ment et sur le bail à construction ; que, par un traité de fusion-absorption du 24 juillet 
2014, la société Patsy a absorbé la société Scorinvest ; que le 18 août 2014, la société 
Patsy a été mise en liquidation judiciaire ; que le tribunal a arrêté un plan de cession 
globale de ses actifs au profit de MM. F... et K... prévoyant la reprise par le cessionnaire 
de la charge des sûretés grevant les actifs immobiliers dans les conditions de l’article 
L. 642-12, alinéa 4, du code de commerce ; que les actes de cession ont été passés le 
8 avril 2015 ; que la société France Resort Immo (le cessionnaire), qui s’est substituée 
à MM. F... et K..., ayant été défaillante dans le paiement des échéances dues après le 
transfert de propriété, la société Banque populaire Auvergne Rhône-Alpes, venant 
aux droits de la Banque populaire Rhône-Alpes, lui a délivré un commandement de 
payer valant saisie immobilière des immeubles grevés, puis l’a assignée en vente forcée 
et dénoncé la procédure à la société Banque Rhône-Alpes et à la société BNP Paribas, 
qui est venue aux droits de la société Sade ;

Attendu que le cessionnaire fait grief à l’arrêt d’ordonner la vente forcée alors, selon 
le moyen :

1°/ que le titre exécutoire qui constate une créance liquide et exigible permet au 
créancier d’en poursuivre l’exécution forcée auprès de son débiteur, dans les condi-
tions propres à chaque mesure d’exécution ; qu’en l’espèce, pour retenir la validité du 
commandement aux fins de saisie immobilière signifié par les créanciers poursuivants 
à le cessionnaire, la cour d’appel a retenu que celle-ci, après jugement arrêtant le plan 
de cession de la société Patsy et acte de cession des actifs immobiliers de la société 
Patsy, avait accepté le transfert de la charge des prêts consentis par les banques ; qu’en 
statuant ainsi sans constater que celles-ci justifiaient d’un titre constatant, outre l’en-
gagement de payer de le cessionnaire, la condamnation de celle-ci au paiement de sa 
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créance, liquide et exigible, à l’égard des créanciers la cour d’appel a violé les articles 
L. 111.2 et L. 111.6 du code des procédures civiles d’exécution ;

2°/ qu’en cas de cession de biens grevés de sûretés, le transfert, au cessionnaire, de la 
charge des sûretés immobilières garantissant le remboursement d’un crédit consenti 
à l’entreprise emporte l’obligation d’acquitter entre les mains du créancier les men-
sualités convenues avec lui et qui restent dues à compter du transfert de propriété ; 
que cette obligation personnelle du cessionnaire n’emportant pas novation par chan-
gement de débiteur, à défaut de décision condamnant le cessionnaire au paiement de 
la dette et liquidant sa créance, le créancier ne dispose pas à son égard d’un titre exé-
cutoire ; qu’en retenant néanmoins que les créanciers poursuivants, qui n’étaient pas 
intervenus à la cession des actifs, justifiaient de titres exécutoires qu’auraient constitué 
les actes de prêt initiaux et l’acte de cession des actifs, et en déclarant valables les com-
mandements fondés sur des titres qui, à l’égard du débiteur poursuivi, n’étaient pas 
exécutoires, la cour d’appel a violé par fausse application l’article 642-12, alinéa 4, du 
code de commerce et par refus d’application l’article L. 311-2 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

Mais attendu que si, en application de l’article L. 642-12, alinéa 4, du code de com-
merce, la cession des biens grevés d’une hypothèque garantissant le remboursement 
de prêts consentis au débiteur pour financer l’acquisition de ces biens transfère au 
cessionnaire la charge de l’hypothèque et l’oblige au paiement des échéances dues 
à compter du transfert de propriété convenues avec le créancier, elle n’emporte pas 
novation par substitution de débiteur de sorte que ce dernier restant débiteur des 
mensualités mises à la charge du cessionnaire, le créancier hypothécaire, qui a conservé 
le bénéfice de sa sûreté garantissant cette créance et le droit de suite en résultant, peut 
exercer ce droit contre le cessionnaire défaillant, dans la limite des échéances impayées 
postérieurement à la cession ; qu’ayant constaté que les prêts garantis par l’hypothèque 
grevant les biens cédés avaient été reçus par actes notariés, la cour d’appel en a exac-
tement déduit que les créanciers poursuivants justifiaient d’un titre exécutoire les 
autorisant à exercer leur droit de suite en saisissant les biens grevés entre les mains du 
cessionnaire, défaillant dans le paiement des échéances mises à sa charge ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Schmidt - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier avocat géné-
ral) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Cabinet Briard ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article L. 642-12, alinéa 4, du code de commerce.
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2e Civ., 21 mars 2019, n° 17-31.170, (P)

– Rejet et cassation partielle sans renvoi –

 ■ Commandement – Péremption – Constatation – Juge de 
l’exécution – Relevé d’office – Possibilité.

Le juge de l’exécution statuant en matière de saisie immobilière peut relever d’office la péremption du comman-
dement de payer valant saisie immobilière.

Attendu, selon les arrêts attaqués, rendus sur renvoi après cassation (Com., 5 avril 2016, 
pourvoi n° 14-20.467), que la Banque populaire Côte d’Azur, aux droits de laquelle 
vient la Banque populaire Méditerranée (la banque), a fait délivrer à M. et Mme G... 
un commandement de payer valant saisie immobilière d’un bien leur appartenant, 
constitué par un lot d’un ensemble immobilier, propriété de la société Kaprim, en 
liquidation judiciaire, et les a fait assigner à comparaître à l’audience d’orientation 
d’un juge de l’exécution ; qu’un arrêt de la Cour de cassation a cassé en toutes ses dis-
positions l’arrêt confirmatif de la cour d’appel, qui avait annulé la procédure de saisie 
immobilière ; que sur renvoi, la cour d’appel a, par un premier arrêt, invité les parties à 
présenter leurs observations sur la péremption du commandement et, dans un second 
arrêt, a constaté la péremption de celui-ci, a déclaré la procédure de saisie nulle et de 
nul effet et la banque irrecevable en ses demandes ;

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième et cinquième branches :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt avant dire droit du 18 mai 2017 d’ordonner 
la réouverture des débats et d’inviter les parties à donner leurs observations sur la pé-
remption du commandement et les effets de celle-ci et à l’arrêt du 26 octobre 2017 
d’infirmer le jugement d’orientation, de statuer sur le moyen tiré de la péremption 
invoqué pour la première fois devant elle, de constater la péremption du commande-
ment de payer valant saisie du 8 avril 2011, de déclarer nulle et de nul effet la procé-
dure de saisie immobilière et de la déclarer irrecevable en ses demandes, alors, selon 
le moyen :

1°/ qu’il est interdit au juge de modifier l’objet du litige déterminé par les prétentions 
respectives des parties ; que dans leurs conclusions du 16 février 2017, les débiteurs 
saisis demandaient à la cour d’appel de surseoir à statuer dans l’attente de la décision 
du juge de l’exécution sur le moyen tiré de la péremption du commandement, sans la 
saisir d’une demande tendant à voir constater la péremption du commandement, ainsi 
que la cour d’appel l’avait elle-même relevé ; que dans ses conclusions du 17 février 
2017, la banque demandait à la cour d’appel de constater qu’elle n’était pas saisie d’une 
demande tendant à voir constater la péremption du commandement et de déclarer 
irrecevable et, subsidiairement, mal fondée la demande de sursis à statuer formée par 
les débiteurs saisis ; qu’ainsi, en ordonnant la réouverture des débats par son arrêt du 
18 mai 2017 afin de permettre aux parties de présenter devant elle leurs observations 
sur la péremption du commandement et les effets de cette péremption, la cour d’appel 
a modifié l’objet du litige et, partant, violé les articles 4 et 5 du code de procédure 
civile ;
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2°/ que le principe de l’égalité des armes implique qu’une partie ne soit pas placée 
dans une situation de net désavantage par rapport à son adversaire ; qu’en ordonnant 
la réouverture des débats par son arrêt du 18 mai 2017 afin de permettre aux débi-
teurs saisis de former devant elle une demande tendant à voir constater la péremption 
du commandement au détriment de la banque, la cour d’appel a placé cette dernière 
dans une situation de net désavantage par rapport aux débiteurs saisis et a ainsi violé le 
principe susvisé et, partant, l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que la péremption du commandement n’intervient pas de plein droit et ne peut 
être relevée d’office par le juge ; que la constatation de la péremption du commande-
ment doit être demandée au juge et ce, au plus tard à la date de l’audience d’orien-
tation si la péremption est acquise avant cette date ; qu’ainsi, en l’espèce, dès lors que 
les débiteurs saisis étaient irrecevables à demander la constatation de la péremption du 
commandement après la date de l’audience d’orientation compte tenu de l’acquisi-
tion de la péremption avant cette date, la cour d’appel ne pouvait ordonner la réou-
verture des débats, inviter les parties à présenter leurs observations sur la péremption 
du commandement et les effets de cette péremption puis constater la péremption du 
commandement au motif erroné que le constat de la péremption s’imposait à elle, sans 
violer les articles R. 311-5, R. 321-20 et R. 321-21 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

Mais attendu que le juge qui constate que le commandement de payer valant saisie 
immobilière est périmé peut le relever d’office ;

Et attendu qu’ayant constaté que M. et Mme G... soutenaient que le commandement 
de payer valant saisie immobilière avait cessé de produire ses effets le 30 mai 2013 et 
sollicitaient un sursis à statuer jusqu’à la décision qui serait prise par le juge de l’exécu-
tion qu’ils avaient saisi d’une demande en ce sens, c’est sans modifier l’objet du litige 
ni violer le principe d’égalité des armes que la cour d’appel a statué comme elle l’a 
fait ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique, pris en sa septième branche, tel que reproduit en annexe :

Attendu que la banque fait le même grief à l’arrêt ;

Mais attendu que c’est sans excéder ses pouvoirs que la cour d’appel a statué comme 
elle l’a fait ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen unique annexé, pris en sa troisième branche, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa sixième branche :

Vu les articles R. 321-20 et R. 321-21 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu qu’après avoir constaté la péremption du commandement de payer valant 
saisie immobilière signifié à M. et Mme G... le 8 avril 2011, la cour d’appel a déclaré 
nulle et de nul effet la procédure de saisie immobilière ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que le commandement valant saisie immobilière cesse de 
plein droit de produire effet en cas de constat de la péremption, mettant ainsi fin à la 
procédure de saisie immobilière, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen pris en sa quatrième branche :

Rejette le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 18 mai 2017 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré la procédure de saisie 
immobilière nulle et de nul effet, l’arrêt rendu le 26 octobre 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Montpellier ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Constate que la péremption du commandement de payer valant saisie immobilière a 
mis fin à la procédure de saisie immobilière engagée par la Banque populaire Médi-
terranée.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles R. 321-20 et R. 321-21 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 18 octobre 2018, pourvoi n° 17-21.293, Bull. 2018, II (cassation partielle sans renvoi).

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 20 mars 2019, n° 18-14.751, n° 18-50.007, (P)

– Sursis à statuer –

 ■ Assistance médicale à la procréation – Assistance médicale à la 
procréation pratiquée à l’étranger – Transcription d’un acte d’état 
civil étranger – Désignation d’une femme comme mère et d’une 
autre comme « parent » – Pourvoi posant la question – Sursis à 
statuer – Cas – Demande d’avis consultatif à la Cour européenne 
des droits de l’homme sur la maternité d’intention.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-14.751 et 18-50.007 ;
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Sur les moyens des pourvois n° 18-14.751 et 18-50.007, réunis :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), qu’aux termes de leurs 
actes de naissance dressés par le bureau de l’état civil du district de Lambeth (Londres, 
Royaume-Uni), B... N... G... est née le [...] à Londres, ayant pour mère Mme N... et 
pour parent Mme G..., toutes deux de nationalité française, et A... N... G... est né le 
[...] à Londres, ayant pour mère Mme G... et pour parent Mme N... ; que, le procureur 
de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’étant opposé à leur 
demande de transcription des actes de naissance sur les registres de l’état civil consu-
laire, au motif qu’ils n’étaient pas conformes à l’article 47 du code civil, en l’absence 
de certificat d’accouchement permettant d’identifier la mère, Mmes N... et G... l’ont 
assigné à cette fin ;

Attendu que l’assemblée plénière de la Cour de cassation (arrêt du 5 octobre 2018, 
pourvoi n° 10-19.053, publié) a adressé à la Cour européenne des droits de l’homme 
une demande d’avis consultatif sur les questions suivantes :

1°/ En refusant de transcrire sur les registres de l’état civil l’acte de naissance d’un 
enfant né à l’étranger à l’issue d’une gestation pour autrui en ce qu’il désigne comme 
étant sa « mère légale » la « mère d’intention », alors que la transcription de l’acte a 
été admise en tant qu’il désigne le « père d’intention », père biologique de l’enfant, un 
Etat-partie excède-t-il la marge d’appréciation dont il dispose au regard de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? 
A cet égard, y a-t-il lieu de distinguer selon que l’enfant est conçu ou non avec les 
gamètes de la « mère d’intention » ?

2°/ Dans l’hypothèse d’une réponse positive à l’une des deux questions précédentes, 
la possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père biolo-
gique, ce qui constitue un mode d’établissement de la filiation à son égard, permet-elle 
de respecter les exigences de l’article 8 de la Convention ?

Attendu que cet arrêt relève que, si la question de la transcription de la paternité 
biologique est aujourd’hui résolue, il n’en est pas de même de celle de la « maternité 
d’intention », pour laquelle la Cour de cassation s’interroge sur l’étendue de la marge 
d’appréciation dont disposent les Etats signataires de la Convention ; qu’à cet égard, 
la question se pose de savoir si, en refusant de transcrire l’acte de naissance sur les 
registres de l’état civil français s’agissant de la « mère d’intention », alors que la trans-
cription a été admise pour le père biologique de l’enfant, un Etat-partie méconnaît 
l’article 8 de la Convention à l’égard tant de la « mère d’intention » que des enfants 
nés d’une gestation pour autrui à l’étranger ;

Attendu que, si la question posée par les présents pourvois n’est pas identique dès lors 
qu’est sollicitée la transcription, sur les registres de l’état civil, des actes de naissance 
étrangers d’enfants conçus par assistance médicale à la procréation et non à l’issue 
d’une convention de gestation pour autrui, elle présente cependant un lien suffisam-
ment étroit avec la question de la « maternité d’intention » soumise à la Cour euro-
péenne des droits de l’homme pour justifier qu’il soit sursis à statuer dans l’attente de 
son avis et de l’arrêt de l’assemblée plénière à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;

PAR CES MOTIFS :

SURSOIT À STATUER jusqu’à l’arrêt de l’assemblée plénière de la Cour de cassa-
tion à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053 ;
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Renvoie la cause et les parties à l’audience de formation de section du 17 décembre 
2019.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 310-3, 311-25, 47 et 34, a), du code civil ; articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 3, § 1, de la Convention de New York 
relative aux droits de l’enfant.

Rapprochement(s) : 
Sur la demande d’avis consultatif adressé à la Cour européenne des droits de l’homme sur la 
question de la transcription d’un acte d’état civil étranger mentionnant la parenté d’intention, 
à rapprocher : Ass. plén., 5 octobre 2018, pourvoi n° 10-19.053, Bull. 2018, Ass. plén., (sursis à 
statuer) ; 1re Civ., 20 mars 2019, pourvoi n° 18-11.815, Bull. 2019, I, (rejet et sursis à statuer).

1re Civ., 6 mars 2019, n° 17-31.265, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre 
les maladies mentales – Décision d’admission du patient en 
hospitalisation complète – Saisine du juge des libertés et de la 
détention – Saisine tardive – Détermination – Exclusion – Cas – 
Saisine intervenue dans le délai légal de huit jours à compter de la 
décision d’admission.

Une saisine du juge des libertés et de la détention intervenue dans le délai de huit jours à compter de la décision 
d’admission en soins psychiatriques prévu à l’article L. 3211-12-1, I, du code de la santé publique, ne peut 
être considérée comme tardive.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 3211-12-1, I, du code de la santé publique ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que le juge des libertés et de la détention, tenu de 
se prononcer avant l’expiration d’un délai de douze jours, à compter de la décision 
d’admission, sur la poursuite de soins psychiatriques sans consentement sous la forme 
d’une hospitalisation complète, est saisi dans un délai de huit jours à compter de cette 
décision ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que, le 27  septembre 2017, le maire de La 
Roche-sur-Foron a arrêté, sur le fondement de l’article L. 3213-2 du code de la san-
té publique, une mesure provisoire d’hospitalisation de M. W... dans l’établissement 
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public de santé mentale de la ville ; que le lendemain, le préfet a pris une décision 
d’admission en soins psychiatriques sans consentement sur le fondement des articles 
L. 3213-1 et L. 3213-2 du même code, puis, le 3 octobre, a saisi le juge des libertés et 
de la détention afin qu’il statue sur la poursuite de cette mesure ;

Attendu que, pour déclarer cette saisine tardive, l’ordonnance énonce que, malgré les 
diligences accomplies la veille par le greffe, celle-ci est parvenue à 11 heures 08 au 
tribunal de grande instance alors que l’audience qui se tenait dans les locaux du centre 
hospitalier se terminait à 11 heures 10, de sorte qu’un débat contradictoire n’était plus 
possible ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le délai de huit jours 
à compter de la décision d’admission du préfet n’était pas expiré, le premier président 
a violé le texte susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 18 octobre 
2017, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Chambéry ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 3211-12-1, I, du code de la santé publique.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 14 mars 2019, n° 18-12.380, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Assiette – Contributions destinées au financement des 
régimes complémentaires de retraite et de prévoyance – Cas – 
Défaut de remise à chaque intéressé d’un écrit constatant la 
décision unilatérale du chef d’entreprise.

Selon l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale, les garanties collectives en matière de retraite et de pré-
voyance dont bénéficient les salariés, anciens salariés et ayants droit en complément de celles qui résultent de l’or-
ganisation de la sécurité sociale, sont déterminées, notamment, par une décision unilatérale du chef d’entreprise 
constatée dans un écrit remis par celui-ci à chacun des intéressés.
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Il en résulte que la contribution de l’employeur au financement des garanties collectives entre dans l’assiette des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales dans les conditions prévues par l’article L. 242-1, alinéa 
6, du même code dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, s’il n’a pas été 
procédé à la remise à chacun des intéressés d’un écrit constatant la décision unilatérale de l’employeur.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 21 décembre 2017), qu’à la suite d’un contrôle 
portant sur les années 2010 à 2012, l’Union pour le recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales de Picardie (l’URSSAF) a notifié, le 21 mai 
2013, à la société Picard serrures (la société), une lettre d’observations suivie, le 9 août 
2013, d’une mise en demeure concernant, notamment, la contribution de l’employeur 
au financement d’une couverture complémentaire de prévoyance  ; que la société a 
saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours et de valider le chef 
de redressement n° 9 résultant de la réintégration, dans l’assiette des cotisations, de la 
contribution patronale au régime de prévoyance mis en place par la société, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la formalisation du taux de cotisation ne constitue pas une condition d’exo-
nération prévue à l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale  ; qu’en 
décidant le contraire, en l’espèce, après avoir estimé que le redressement opéré par 
l’URSSAF de Picardie était justifié aux motifs que « la modification de la répartition 
du financement de ce régime santé entre employeur et salarié imposait qu’un forma-
lisme conforme aux dispositions précitées soit respecté et que les salariés soient indi-
viduellement informés de ces modifications » quand, ainsi que le faisait expressément 
valoir la société, «  la formalisation du montant des cotisations ne constitue pas une 
condition d’exonération du financement patronal d’un régime de protection sociale », 
la cour d’appel a violé l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale dans sa 
rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses ;

2°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut au défaut de motifs ; qu’en l’es-
pèce, la société faisait valoir que, s’agissant de l’évolution des montants de cotisations 
évoquée par l’URSSAF, les modifications purement administratives opérées par le 
nouveau contrat d’assurance avaient entraîné pour les salariés une baisse de ces mon-
tants comme cela ressortait du compte-rendu de la réunion du comité d’entreprise du 
5 février 2010 ; qu’elle ajoutait que « dans la mesure où le traitement social de faveur 
porte sur le montant de la contribution patronale, l’absence de mise à jour de l’acte 
de droit du travail n’est pas préjudiciable dès lors que la cotisation globale, et donc 
la cotisation patronale, n’augmente pas » ; qu’elle en déduisait que « l’évolution des 
cotisations globales et donc de la cotisation patronale s’est réalisée à la baisse. Ainsi, 
l’absence de formalisation n’est en aucun cas préjudiciable »  ; qu’en jugeant que le 
redressement opéré par l’URSSAF était justifié aux motifs que « la modification de 
la répartition du financement de ce régime santé entre employeur et salarié imposait 
qu’un formalisme conforme aux dispositions précitées soit respecté et que les salariés 
soient individuellement informés de ces modifications », sans répondre à ce chef perti-
nent qui était pourtant de nature à justifier une interprétation différente de celle rete-
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nue par l’arrêt et à influer sur la solution du litige, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

Mais attendu, selon l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale, que les garanties 
collectives en matière de retraite et de prévoyance dont bénéficient les salariés, anciens 
salariés et ayants droit en complément de celles qui résultent de l’organisation de la 
sécurité sociale sont déterminées, notamment, par une décision unilatérale du chef 
d’entreprise constatée dans un écrit remis par celui-ci à chacun des intéressés ; qu’il 
en résulte que la contribution de l’employeur au financement des garanties collectives 
entre dans l’assiette des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales dans 
les conditions prévues par l’article L. 242-1, alinéa 6, du même code, dans sa rédaction 
applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, s’il n’a pas été procédé à la 
remise, à chacun des intéressés, d’un écrit constatant la décision unilatérale de l’em-
ployeur ;

Et attendu que l’arrêt relève que la société a souscrit, en 2006, un contrat de pré-
voyance santé par une décision unilatérale qui a été portée à la connaissance de chaque 
salarié par remise d’un écrit contre signature ; que ce contrat fixait à 48 euros la part 
patronale de la cotisation, d’un montant de 67 euros pour un salarié isolé, de 77 euros 
pour un adulte et un enfant, de 88 euros pour une famille et de 60 euros pour une 
personne invalide  ; que le 29  janvier 2010, l’employeur a souscrit auprès du même 
organisme mutualiste un autre contrat qui modifie les dispositions relatives aux frais 
de santé et maintient les autres dispositions à l’identique ; que le compte-rendu de 
la réunion du comité d’entreprise du 5 février 2010 mentionne que le montant des 
cotisations au régime de prévoyance obligatoire a diminué et que les salariés seront 
informés par voie d’affichage ; que la part patronale est réduite à 45 euros ; que la part 
salariale est réduite respectivement à 9,82 euros et à 25,68 euros pour le salarié isolé 
et l’adulte avec un enfant  ; qu’en cas de bénéficiaires multiples, la part salariale est 
augmentée et portée à 41,55 euros ;

Que de ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de ré-
pondre à des conclusions inopérantes, a exactement déduit que la modification de la 
répartition du financement entre l’employeur et le salarié du régime complémentaire 
des frais de santé n’ayant pas été portée à la connaissance de chacun des salariés selon 
les modalités prévues par l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale, la société ne 
pouvait pas prétendre à la déduction de sa contribution au financement de ce régime 
de l’assiette des cotisations ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen annexé ainsi que sur le second moyen, pris en ses première et 
quatrième branches, annexé, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Gatineau et Fattaccini -
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Textes visés : 
Articles L. 242-1, alinéa 6, et L. 911-1 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction appli-
cable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses.

2e Civ., 14 mars 2019, n° 18-12.384, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Exonération – Emplois dans une zone franche urbaine – 
Conditions – Condition d’effectif – Non-respect – Sanction – 
Détermination.

Ayant constaté, après avoir pris en compte l’ensemble des embauches réalisées par l’entreprise depuis la date de 
son implantation en zone franche urbaine, ainsi que pendant la période de référence, qu’à la date de chaque 
nouvelle embauche, la condition tenant à la proportion de salariés résidant en zone franche urbaine, posée par 
l’article 13, II, de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996, dans sa rédaction applicable au litige, pour bénéficier 
de l’exonération des cotisations patronales, n’était pas respectée, la cour d’appel en a exactement déduit que la 
remise en cause de l’exonération s’étendait à l’ensemble des salariés concernés par celle-ci.

 ■ Cotisations – Exonération – Emplois dans une zone franche 
urbaine – Conditions – Condition d’effectif – Proportion minimale de 
résidents – Calcul – Date – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 21 décembre 2017) et les productions, qu’à 
la suite d’un contrôle portant sur les années 2010 et 2011, l’Union de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Picardie (l’URSSAF) a 
notifié, le 5 avril 2013, à la société Ambulances Favier Soissons (la société), implantée 
en zone franche urbaine depuis octobre 2008, une lettre d’observations suivie d’une 
mise en demeure résultant de la remise en cause de l’exonération des cotisations so-
ciales au titre de cette implantation ; que la société a saisi d’un recours une juridiction 
de sécurité sociale ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors, selon le moyen :

1°/ que la société faisait valoir que l’inspecteur du recouvrement n’a pas analysé 
le quota de résidents au regard de l’effectif présent dans l’entreprise au moment de 
chaque nouvelle embauche à compter de deux embauches, mais l’a analysé de manière 
globale sur les périodes 2010 puis 2011, l’appréciation de la proportion de salariés ré-
sidents n’ayant pas été effectuée conformément aux dispositions de l’article 13, II, de 
la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 ; qu’en retenant qu’il ressort des annexes de la 
lettre d’observations que le contrôleur a pris en compte, non pas seulement les effectifs 
globaux présents au cours de la période de référence (2010/2011), mais l’ensemble des 
embauches réalisées depuis le 1er juin 2008, date de l’implantation de l’entreprise en 
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zone franche urbaine, ainsi que pendant la période de référence, que le tableau élaboré 
par le contrôleur et dont la teneur n’est contrariée par aucun document, montre que 
l’effectif présent au 30  septembre 2008 comptait quatre résidents en zone franche 
urbaine sur un effectif de vingt-six salariés et qu’à compter du 17 novembre 2008 et 
jusqu’au 21 novembre 2011, seuls les quatrième et onzième nouveaux embauchés sur 
un total de dix-sept nouveaux salariés, que contrairement à ce que soutient la société 
qui ne justifie pas de la rupture de l’un quelconque des contrats de travail recensés, il 
ressort clairement de ces éléments qu’à la date de chaque nouvelle embauche le cri-
tère proportionnel de résidents n’était pas respecté, sans préciser quel était, au moment 
de chaque « nouvelle embauche », le nombre de salariés remplissant la condition de 
résidence, rapporté, soit à celui des salariés embauchés dans les mêmes conditions, soit 
à celui des salariés employés dans les mêmes conditions, en fonction des entrées mais 
aussi des sorties du personnel à cette date, et ce afin de déterminer si la proportion de 
1/5e n’avait jamais été rétablie au cours de cette période, n’a pas légalement justifié 
sa décision au regard de l’article 13 de la loi du 14 novembre 1996, dans sa rédaction 
applicable à l’espèce ;

2°/ que, selon l’article 13, II, de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 applicable au litige, en cas de 
non-respect de la proportion mentionnée aux deuxième et troisième alinéas, constaté 
à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date d’effet de l’embauche, l’exo-
nération n’est pas applicable aux gains et rémunérations versés jusqu’à la date d’effet 
des embauches nécessaires au respect de cette proportion ; que la société faisait valoir 
que l’exonération ne pouvait être remise en cause au titre des salariés présents à la date 
d’entrée dans le dispositif, pour lesquels l’exonération est prévue par l’article 12 de la 
loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 pour une durée de cinq ans, l’article 13, II, de la 
loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relatives au quota de résidents à respecter lors de 
toute nouvelle embauche après deux embauches ouvrant droit à l’exonération, visant 
« le maintien du bénéfice de l’exonération prévue au I de l’article 12 » uniquement 
pour chaque nouvel embauché ; qu’en décidant qu’il s’induit de ces dispositions claires 
qui ne justifient aucune interprétation que lorsqu’à la suite de nouvelles embauches, 
le critère proportionnel de résidence n’est plus respecté par référence à l’ensemble 
des embauches réalisées depuis la mise en oeuvre du dispositif, l’entreprise perd le 
bénéfice de l’ensemble de l’exonération, en ce compris celle qui avait pu être appli-
quée, et qu’il convient de souligner que, contrairement à ce que soutient la société, 
c’est précisément la remise en cause de l’exonération antérieurement appliquée dans 
l’hypothèse où les nouvelles embauches ne respectent pas la proportion de résidents 
qui garantit que ces nouvelles embauches soient réalisées en faveur des populations 
résidant sur les zone franche urbaine concernée, conformément à l’objet du dispositif, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés, ensemble l’article 11, II, du décret n° 2004-
565 du 17 juin 2004 ;

Mais attendu, selon l’article 13, II, de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996, dans sa 
rédaction applicable au litige, que lorsque, depuis son implantation en zone franche 
urbaine, l’employeur a procédé à deux embauches ouvrant droit à exonération des 
cotisations patronales prévues par l’article  12 de la loi, le maintien du bénéfice de 
l’exonération est subordonné à la condition qu’à la date d’effet de toute nouvelle 
embauche, au moins un tiers des salariés réside en zone franche urbaine ; qu’en cas 
de non-respect de cette proportion, constaté à l’expiration d’un délai de trois mois à 
compter de la date d’effet de l’embauche, l’exonération n’est pas applicable aux gains 
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et rémunérations versés jusqu’à la date d’effet des embauches nécessaires au respect de 
cette proportion ; que selon l’article 11, II, du décret n° 2004-565 du 17 juin 2004 pris 
pour son application, lorsque la proportion d’un tiers mentionnée au II de l’article 13 
de la loi du 14 novembre 1996 n’est pas respectée, et à défaut d’embauche, dans les 
conditions fixées au IV de l’article 12 de ladite loi, d’un salarié résidant dans l’une 
des zones urbaines sensibles de l’unité urbaine dans laquelle est située la zone franche 
urbaine dans le délai de trois mois, le droit à l’exonération cesse d’être applicable aux 
gains et rémunérations versés à l’ensemble des salariés concernés à compter du pre-
mier jour du mois suivant l’expiration du délai de trois mois ; qu’il est à nouveau ap-
plicable aux gains et rémunérations versés à compter du premier jour du mois suivant 
la date d’effet de l’embauche portant ladite proportion à au moins un tiers ;

Et attendu que l’arrêt relève que l’URSSAF a pris en compte l’ensemble des em-
bauches réalisées depuis la date de l’implantation de l’entreprise en zone franche ur-
baine, ainsi que pendant la période de référence  ; qu’au vu du tableau élaboré par 
l’agent en charge du contrôle, il apparaît que l’effectif présent au 30 septembre 2008 
comptait quatre résidents en zone franche urbaine sur un effectif de vingt-six salariés ; 
qu’à compter du 17 novembre 2008 et jusqu’au 21 novembre 2011, seuls les qua-
trième et onzième nouveaux embauchés sur un total de dix-sept nouveaux salariés 
étaient résidents en zone franche urbaine  ; que contrairement à ce que soutient la 
société, qui ne justifie pas de la rupture de l’un quelconque des contrats de travail re-
censés, il ressort de ces éléments qu’à la date de chaque nouvelle embauche, le critère 
proportionnel de résidents n’était pas respecté ;

Que de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a exactement déduit que les 
conditions du maintien de l’exonération prévues par l’article 13, II, de la loi n° 96-987 
du 14 novembre 1996 modifiée, dans sa rédaction applicable au litige, n’étaient pas 
respectées, de sorte que la remise en cause de l’exonération s’étendait à l’ensemble des 
salariés concernés par celle-ci ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat(s) : SCP Bouzidi et 
Bouhanna ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article 13, II, de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996, dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions d’exonération de charges sociales relatives à des emplois en zone franche ur-
baine, à rapprocher : 2e Civ., 21 décembre 2017, pourvois n° 16-26.861, 16-26.862, 16-26.863 et 
16-26.864, Bull. 2017, II, n° 236 (cassation), et les arrêts cités.
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2e Civ., 14 mars 2019, n° 17-26.707, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Réduction – Réduction des cotisations dues au titre des 
heures supplémentaires – Domaine d’application – Détermination – 
Portée.

Selon l’article L. 81 quater du code général des impôts auquel renvoient les articles L. 241-17 et L. 241-18 
du code de la sécurité sociale, le bénéfice de l’exonération ou de la réduction des cotisations de sécurité sociale 
qu’ils prévoient, s’applique aux heures supplémentaires, au sens de l’article L. 3121-28 du code du travail, qui 
dispose qu’a le caractère d’une heure supplémentaire toute heure accomplie au-delà de la durée légale hebdoma-
daire, fixée par l’article L. 3131-27 du code du travail disposant que la durée du travail effectif est le temps 
pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à ses directives sans pouvoir vaquer 
librement à ses occupations personnelles.

L’article 82-3-1 de la convention collective nationale de l’hospitalisation privée du 18 avril 2002 étendue par 
arrêté du 29 octobre 2003, prévoit que le salarié appelé à effectuer un certain temps de travail effectif au cours 
d’une astreinte, est rémunéré au double du salaire horaire correspondant à son coefficient d’emploi sans que cette 
rémunération ne puisse être inférieure à une heure de travail, mais ne donne lieu à aucune majoration supplé-
mentaire y compris pour heures supplémentaires.

Il résulte de la combinaison de ces dispositions que l’exonération ou la réduction des cotisations de sécurité sociale 
prévue par les dispositions susmentionnées du code de la sécurité sociale est applicable à la rémunération perçue 
par le salarié en contrepartie d’un temps de travail effectif au cours d’une heure de période d’astreinte dès lors 
que ce dernier revêt le caractère d’une heure supplémentaire au sens des dispositions du code de travail.

La cour d’appel, qui pour rejeter le recours relatif au redressement afférent à l’allégement des cotisations sociales 
sur les heures supplémentaires, retient, après avoir rappelé les dispositions de la convention collective de l’hospi-
talisation privée, que ni les heures d’astreinte, ni les heures d’intervention ne sont des heures supplémentaires 
pouvant bénéficier de la loi TEPA viole les textes précités.

 ■ Cotisations – Réduction – Réduction des cotisations dues au titre 
des heures supplémentaires – Bénéfice – Application – Cas – Heures 
d’astreinte dans le secteur privé hospitalier.

Attendu que, selon l’arrêt attaqué, la société Clinique générale de Marignane (la so-
ciété) a fait l’objet d’un contrôle portant sur les années 2008 à 2010 par l’URSSAF 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur, ayant donné lieu à un redressement ; qu’ayant vu son 
recours amiable rejeté par l’URSSAF, la société a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Mais sur le second moyen :

Vu les articles L. 241-17 et L. 241-18 du code de la sécurité sociale, 81 quater du code 
général des impôts, L. 3121-1, L. 3121-27 et L. 3121-28 du code du travail et 82-3-1 
de la convention collective nationale de l’hospitalisation privée du 18 avril 2002 éten-
due par arrêté du 29 octobre 2003, dans leur rédaction applicable à la date d’exigibilité 
des cotisations litigieuses ;

Attendu, selon le troisième de ces textes auquel renvoient les deux premiers, que le 
bénéfice de l’exonération ou de la réduction des cotisations de sécurité sociale qu’ils 
prévoient s’applique aux heures supplémentaires au sens du sixième ; que, selon ce-
lui-ci, a le caractère d’une heure supplémentaire toute heure accomplie au-delà de la 
durée légale hebdomadaire, fixée par le cinquième à trente-cinq heures par semaine 
pour les salariés à temps complet ; que, selon le quatrième, la durée du travail effectif 
est le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme 
à ses directives sans pouvoir vaquer librement à ses occupations personnelles ; que, se-
lon le dernier, le salarié appelé à effectuer un certain temps de travail effectif au cours 
d’une astreinte est rémunéré au double du salaire horaire correspondant à son coeffi-
cient d’emploi sans que cette rémunération ne puisse être inférieure à une heure de 
travail, mais ne donne lieu à aucune majoration supplémentaire y compris pour heures 
supplémentaires ; qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions que l’exonération 
ou la réduction des cotisations de sécurité sociale prévue par les deux premiers est 
applicable à la rémunération perçue par le salarié en contrepartie d’un temps de travail 
effectif au cours d’une période d’astreinte dès lors que ce dernier revêt le caractère 
d’une heure supplémentaire au sens du sixième texte ;

Attendu que pour rejeter le recours relatif au redressement afférent à l’allégement 
des cotisations sociales sur les heures supplémentaires, l’arrêt retient que ni les heures 
d’astreinte ni les heures d’intervention ne sont des heures supplémentaires pouvant 
bénéficier de la loi TEPA ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il maintient le redressement s’agis-
sant de l’application de la loi TEPA quant à l’allégement des cotisations sociales sur 
les heures supplémentaires à hauteur de 5 415 euros, l’arrêt rendu le 25 août 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur 
ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement 
composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 81 quater du code général des impôts ; articles L. 3121-1, L. 3131-27 et L. 3121-28 du 
code du travail ; articles L. 241-17 et L. 241-18 du code de la sécurité sociale ; article 82-3-1 de 
la convention collective nationale de l’hospitalisation privée du 18 avril 2002 étendue par arrêté 
du 29 octobre 2003.
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SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 14 mars 2019, n° 17-27.954, (P)

– Rejet –

 ■ Accidents successifs – Invalidité – Indemnisation – Droit d’option – 
Cumul des taux d’incapacité – Conditions – Détermination.

Selon les articles L. 434-2, alinéa 4, et R. 434-4 du code de la sécurité sociale, lorsque, par suite d’accidents 
successifs, la somme des taux d’incapacité permanente est égale ou supérieure à 10 %, l’indemnisation se fait, 
sur demande de la victime, soit par l’attribution d’une rente qui tient compte de la ou des indemnités en capital 
précédemment versées, soit par l’attribution d’une indemnité en capital.

Si l’option souscrite par la victime revêt un caractère définitif, c’est à la condition que la fixation du taux d’in-
capacité permanente afférente à chacun des accidents successifs soit elle-même définitive.

Dès lors, lorsqu’à la suite de la saisine d’un tribunal du contentieux de l’incapacité par le salarié victime de 
deux maladies professionnelles pour lesquelles des taux inférieurs à 10 % lui avaient été notifiés, celui-ci se voit 
reconnaître par cette juridiction pour l’une de ses deux maladies un taux d’incapacité supérieur à 10 %, c’est 
à juste titre que la caisse primaire d’assurance maladie régularise sa situation, le droit d’option qui lui avait été 
initialement ouvert entre le versement d’un capital et d’une rente ne l’ayant été que sous réserve de la fixation 
définitive des taux d’incapacité.

 ■ Invalidité – Taux – Accidents successifs – Fixation séparée pour 
chaque accident – Indemnisation – Droit d’option – Exercice – 
Caractère définitif – Conditions – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 20 septembre 2017), que la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Haute-Garonne (la caisse) ayant décidé de prendre en charge 
au titre du tableau n° 57 des maladies professionnelles les affections déclarées succes-
sivement, les 6 mars et 3 novembre 2011, par M. K..., et lui ayant notifié, les 30 juin 
et 10 septembre 2012, des taux d’incapacité permanente partielle de 5 et 8 % pour 
chacune de celles-ci, M. K... a contesté ces derniers devant une juridiction du conten-
tieux technique de la sécurité sociale ; que le taux afférent à la première maladie ayant 
été porté par celle-ci de 5 à 8 %, M. K... a opté pour le versement d’une rente calculée 
sur la base d’un taux cumulé de 16 % ; que le taux afférent à la seconde maladie ayant 
été porté de même de 8 à 11 %, la caisse a informé M. K... qu’il ne pouvait plus bé-
néficier d’une rente unique, mais d’une indemnité en capital pour la première maladie 
et d’une rente au taux de 11 % pour la seconde ; que M. K... a saisi d’un recours une 
juridiction de sécurité sociale ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que M. K... fait grief à l’arrêt de la débouter de son recours, alors, selon le 
moyen, qu’aux termes des articles L. 434-1 et R. 434-1 du code de la sécurité sociale, 
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une indemnité en capital est attribuée à la victime d’un accident du travail atteinte 
d’une incapacité permanente inférieure à 10 % ; que les articles L. 434-2 et R. 434-4 
du même- code ajoutent qu’en cas d’accidents successifs, lorsqu’à la date de consoli-
dation d’un nouvel accident susceptible de donner lieu à une indemnité en capital, la 
somme des taux d’incapacité permanente visés à l’article R. 434-1 atteint le taux de 
10 %, l’indemnisation se fait, sur demande de la victime, soit par l’attribution d’une 
rente qui tient compte de la ou des indemnités en capital précédemment versées, au-
trement dit, aux taux cumulés des accidents successifs, soit par l’attribution d’une in-
demnité en capital pour l’indemnisation de cet accident ; que l’option de la victime est 
souscrite à titre définitif, de sorte que la révision ultérieure du premier de ces taux ne 
peut avoir pour effet de la remettre en cause ; qu’en disant qu’en raison de la nouvelle 
fixation de 8 % à 11 %, soit à plus de 10 %, du taux d’incapacité permanente au titre 
de la première pathologie de M. K..., la CPAM de la Haute-Garonne serait en droit 
de remettre en cause l’option exercée par ce dernier pour une rente aux taux cumulés 
de ses deux accidents successifs et de ne plus lui verser qu’une rente pour la première 
maladie et un capital pour la seconde, la cour d’appel a violé par fausse application les 
textes susvisés ;

Mais attendu que, selon les articles L. 434-2, alinéa 4, et R. 434-4 du code de la sé-
curité sociale, lorsque, par suite d’accidents successifs, la somme des taux d’incapacité 
permanente est égale ou supérieure à 10 %, l’indemnisation se fait, sur demande de la 
victime, soit par l’attribution d’une rente qui tient compte de la ou des indemnités en 
capital précédemment versées, soit par l’attribution d’une indemnité en capital ; que 
si l’option souscrite par la victime revêt un caractère définitif, c’est à la condition que 
la fixation du taux d’incapacité permanente afférente à chacun des accidents successifs 
soit elle-même définitive ;

Et attendu que l’arrêt relève que c’est sur recours de M. K... que le taux d’incapacité 
dont il reste atteint au titre de la pathologie qui affecte son épaule droite a été défi-
nitivement fixé à 11 %, et que c’est à juste titre que la caisse, qui ne lui avait ouvert 
le droit d’option entre le versement d’un capital et d’une rente que sous réserve de la 
fixation définitive des taux d’incapacité, a régularisé sa situation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, annexé :

Attendu que sous le couvert d’un grief non fondé de dénaturation, le moyen ne tend 
qu’à remettre en discussion, devant la Cour de cassation, l’appréciation souveraine, 
par les juges du fond, du sens et de la portée des documents dont la dénaturation est 
alléguée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Foussard et 
Froger -
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Textes visés : 
Articles L. 434-2, alinéa 4, et R. 434-4 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
En matière d’accidents de travail successifs, conditions d’exercice du droit d’option du salarié 
quant aux modalités de l’indemnisation, à rapprocher : 2e Civ., 22 novembre 2007, pourvoi n° 06-
18.984, Bull. 2007, II, n° 260 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 14 mars 2019, n° 18-12.620, (P)

– Cassation –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Procédure – Tentative d’accord 
amiable – Défaut – Effet.

Selon l’article L. 452-4, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, à défaut 
d’accord amiable entre la caisse et la victime ou ses ayants droit d’une part, et l’employeur d’autre part, sur 
l’existence de la faute inexcusable reprochée à ce dernier, ainsi que sur le montant de la majoration et des indem-
nités mentionnées à l’article L. 452-3, il appartient à la juridiction de la sécurité sociale compétente, saisie par 
la victime ou ses ayants droit ou par la caisse primaire d’assurance maladie, d’en décider.

Il résulte de ces dispositions qu’en cas de refus de la caisse de mettre en oeuvre la procédure de conciliation, la 
victime n’est pas tenue, préalablement à l’instance contentieuse, de saisir la commission de recours amiable de cet 
organisme dans les conditions prévues par l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale.

Donne acte à M. J... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé à l’encontre 
du ministre chargé de la sécurité sociale ;

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 452-4, alinéa 1, et R. 142-1 du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon le premier de ces textes, qu’à défaut d’accord amiable entre la caisse et 
la victime ou ses ayants droit d’une part, et l’employeur d’autre part, sur l’existence de 
la faute inexcusable reprochée à ce dernier, ainsi que sur le montant de la majoration 
et des indemnités mentionnées à l’article L. 452-3, il appartient à la juridiction de la 
sécurité sociale compétente, saisie par la victime ou ses ayants droit ou par la caisse 
primaire d’assurance maladie, d’en décider ; qu’il résulte de ces dispositions qu’en cas 
de refus de la caisse de mettre en oeuvre la procédure de conciliation, la victime n’est 
pas tenue, préalablement à l’instance contentieuse, de saisir la commission de recours 
amiable de cet organisme dans les conditions prévues par le second ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que salarié de la société Atelier de 
Seine-et-Marne, M. J... a déclaré, le 27 avril 2004, un syndrome dépressif que la caisse 
primaire d’assurance maladie de Seine-et-Marne (la caisse) a pris en charge, le 13 juil-
let 2010, sur recours de l’intéressé, après avis favorable d’un comité régional de recon-
naissance des maladies professionnelles ; que la victime a saisi une juridiction de sécu-
rité sociale d’une demande en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur ;



295

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Attendu que pour déclarer cette demande irrecevable, l’arrêt retient qu’il résulte des 
dispositions des articles R. 142-18 et R. 142-1 du code de la sécurité sociale que le 
tribunal des affaires de sécurité sociale ne peut être saisi d’une réclamation contre un 
organisme de sécurité sociale qu’après que celle-ci a été soumise à une commission 
de recours amiable ; qu’en l’espèce, M. J... a accusé réception, le 18 juillet 2013, d’une 
décision de refus de conciliation opposée par la caisse, le 16 juillet 2013 ; que cette dé-
cision rappelait l’obligation, en cas de contestation, de saisir la commission de recours 
amiable dans le délai de deux mois à compter de la notification ; qu’à défaut d’avoir 
contesté cette décision devant la commission de recours amiable, la décision de refus 
de conciliation de la caisse est devenue définitive ; que l’action est donc forclose ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles L. 452-4, alinéa 1, et R. 142-1 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction appli-
cable au litige.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 14 mars 2019, n° 18-10.943, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – Prestations 
indues résultant d’anomalies dans la facturation et la tarification 
d’actes de soins – Notification – Service du contrôle médical – 
Saisine – Avis du service du contrôle médical – Etendue – 
Détermination – Portée.

L’avis donné par le service du contrôle médical à l’organisme d’assurance maladie à la suite d’un contrôle opéré 
par ce dernier, ne revêt pas le caractère d’une analyse, sur le plan médical, de l’activité des professionnels de santé 
au sens de l’article L. 315-1, IV, du code de la sécurité sociale.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche, qui est recevable :

Vu les articles L. 133-4 et L. 315-1, IV, du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige ;

Attendu que l’avis donné par le service du contrôle médical à l’organisme d’assurance 
maladie à la suite d’un contrôle opéré par ce dernier, ne revêt pas le caractère d’une 
analyse, sur le plan médical, de l’activité des professionnels de santé au sens du second 
de ces textes ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un contrôle portant sur des soins qu’elle 
avait pris en charge, la caisse primaire d’assurance maladie du Bas-Rhin (la caisse) a 
notifié à M. D..., infirmier libéral, un indu résultant d’anomalies dans la facturation et 
la tarification des actes ; que l’intéressé ayant formulé des observations, la caisse a réduit 
le montant de l’indu après avoir pris l’avis du service national du contrôle médical ; 
qu’après mise en demeure, M. D... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale ;

Attendu que pour accueillir ce dernier, l’arrêt retient essentiellement que si la caisse 
fonde sa décision sur un avis défavorable d’ordre médical émis par son médecin-conseil, 
la difficulté qui survient est d’ordre médical et suppose le respect de la procédure ap-
plicable en pareil cas ; que dès lors que les actes contestés ont été transmis pour analyse 
au service médical de la caisse, il appartenait à ce service d’informer M. D... de ses 
conclusions conformément aux dispositions de l’article R. 315-1-2 du code de la sé-
curité sociale, mettant en oeuvre le principe posé par l’article L. 315-1, IV, du même 
code, selon lequel « la procédure d’analyse de l’activité se déroule dans le respect des 
droits de la défense » ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’indu litigieux procédait d’un 
contrôle diligenté par les services de la caisse en application des dispositions des ar-
ticles L. 133-4 et R. 133-9-1 du code de la sécurité sociale, ce dont il résultait que les 
dispositions propres à l’analyse sur le plan médical de l’activité du professionnel par le 
service national du contrôle médical n’étaient pas applicables, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’appel recevable, l’arrêt rendu le 23 no-
vembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, 
sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Vieillard  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 133-4 et L. 315-1, IV, du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction applicable au 
litige.
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2e Civ., 14 mars 2019, n° 17-31.761, (P)

– Rejet –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prise en charge – Conditions – 
Inscription sur une liste – Nécessité.

L’article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale subordonne la prise en charge de tout acte ou prestation par 
l’assurance maladie réalisé par un professionnel de santé, à son inscription sur une liste.

Par suite, c’est à bon droit qu’ayant constaté que les actes de biologie dite délocalisée n’étaient pas inscrits sur 
la nomenclature des actes de biologie médicale, la cour d’appel en déduit que ces actes ne peuvent être pris en 
charge par l’assurance maladie.

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations sanitaires – Analyses 
et examens de laboratoire – Remboursement – Conditions – 
Inscription à la nomenclature – Inscription à la nomenclature des 
actes de biologie médicale – Exclusion – Cas – Actes de biologie 
délocalisée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 2 novembre 2017), qu’à la suite d’un contrôle 
de son activité, la SELAS Cedibio Unilabs (la société) a reçu notification par la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Haute-Garonne (la caisse), de six indus au titre de 
la facturation irrégulière d’actes de biologie au cours de la période du 29 novembre 
2009 au 28 février 2013 ; que la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de la condamner à rembourser à la caisse les 
sommes indûment perçues, alors, selon le moyen :

1°/ que l’annexe n° 1 de la Charte du contrôle de l’activité des professionnels de santé 
par l’assurance maladie autorise expressément, pour l’activité objet d’un contrôle, qui 
n’est ni frauduleuse ni abusive, une « interprétation (...) extensive » de la nomencla-
ture concernée, autrement dit, par définition, une interprétation s’affranchissant des 
termes exprès de la liste ; qu’en l’espèce, les actes de biologie délocalisée visés par les 
contrôles litigieux et accomplis dans des établissements de santé étaient, ainsi que l’a 
admis l’arrêt attaqué, nécessaires et urgents et le principe de leur réalisation dans des 
établissements de santé, pour des motifs d’urgence, d’ores et déjà reconnu par le légis-
lateur ; que, pour déclarer cependant pareilles prestations non facturables à l’assurance 
maladie, l’arrêt attaqué s’est interdit toute interprétation extensive de la nomenclature 
des actes de biologie médicale au prétexte que lesdites prestations n’y étaient pas ins-
crites ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article L. 162-1-7 du code de la 
sécurité sociale et, par refus d’application, l’annexe n° 1 de la Charte du contrôle de 
l’activité des professionnels de santé par l’assurance maladie ;

2°/ que l’article L. 6211-18 du code de la santé publique issu de l’ordonnance n° 2010-
49 du 13 janvier 2010 habilite sans restriction, en cas d’urgence, « un établissement 
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de santé  », et nécessairement son propre personnel, à réaliser des actes de biologie 
délocalisée, tout en prévoyant par ailleurs de manière distincte un texte d’application 
concernant les autres lieux de réalisation de ces actes ainsi que les catégories de pro-
fessionnels de santé habilités à intervenir dans ce cadre ; qu’en affirmant que les actes 
urgents de biologie délocalisée visés par les contrôles litigieux concernant la période 
de novembre 2009 à février 2013, pratiqués dans des établissements de santé, étaient 
postérieurs à la mise en oeuvre effective des dispositions distinctes précitées subordon-
nées à l’intervention d’un texte d’application, en l’occurrence publié en 2014, la cour 
d’appel a violé l’article L. 6211-18 du code de la santé publique ;

3°/ que, en cause d’appel, l’exposante faisait valoir que « l’article L. 6211-18 du code 
de la santé publique prévoyait déjà que les établissements de santé étaient habilités à ré-
aliser des actes de biologie délocalisée », qu’il aurait été « aberrant » que ceux-ci fussent 
« habilités à pratiquer cette procédure mais » pas «(leur) personnel » et d’« attendre 
plus de quatre ans » pour que l’arrêté d’application du 13 août 2014 confirmât ce que 
le texte précité « prévoyait déjà, soit que les établissements de santé et leur personnel 
(étaient) parfaitement autorisés à effectuer des actes de biologie médicale décentrali-
sée » ; qu’elle soulignait ainsi explicitement qu’avant l’arrêté publié en 2014, l’article 
L. 6211-18 du code de la santé publique était applicable s’agissant des établissements 
de santé et de leur personnel ; qu’en affirmant cependant que l’exposante reconnaissait 
que ce texte n’était pas applicable à défaut de publication de l’arrêté, la cour d’appel a 
dénaturé le contenu clair et précis de ses écritures en violation de l’article 4 du code 
de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant rappelé que l’article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale 
subordonne la prise en charge de tout acte ou prestation par l’assurance maladie ré-
alisé par un professionnel de santé, à son inscription sur une liste, l’arrêt constate que 
les actes de biologie délocalisée n’étaient pas inscrits sur la nomenclature des actes de 
biologie médicale ;

Qu’en l’état de ces seules énonciations et constatations, la cour d’appel en a déduit, à 
bon droit, et abstraction faite des autres motifs surabondants critiqués par les deuxième 
et troisième branches du moyen, que les actes de biologie litigieux ne pouvaient être 
pris en charge par l’assurance maladie, de sorte que l’action en remboursement de la 
caisse était fondée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Foussard et Fro-
ger -

Textes visés : 

Article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale.
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SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 14 mars 2019, n° 18-12.620, (P)

– Cassation –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Saisine – Exclusion – 
Cas – Décision de refus de conciliation opposée par la caisse 
consécutive à une demande tendant à la reconnaissance de la 
faute inexcusable de l’employeur par la victime.

Donne acte à M. J... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé à l’encontre 
du ministre chargé de la sécurité sociale ;

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 452-4, alinéa 1, et R. 142-1 du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon le premier de ces textes, qu’à défaut d’accord amiable entre la caisse et 
la victime ou ses ayants droit d’une part, et l’employeur d’autre part, sur l’existence de 
la faute inexcusable reprochée à ce dernier, ainsi que sur le montant de la majoration 
et des indemnités mentionnées à l’article L. 452-3, il appartient à la juridiction de la 
sécurité sociale compétente, saisie par la victime ou ses ayants droit ou par la caisse 
primaire d’assurance maladie, d’en décider ; qu’il résulte de ces dispositions qu’en cas 
de refus de la caisse de mettre en oeuvre la procédure de conciliation, la victime n’est 
pas tenue, préalablement à l’instance contentieuse, de saisir la commission de recours 
amiable de cet organisme dans les conditions prévues par le second ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que salarié de la société Atelier de 
Seine-et-Marne, M. J... a déclaré, le 27 avril 2004, un syndrome dépressif que la caisse 
primaire d’assurance maladie de Seine-et-Marne (la caisse) a pris en charge, le 13 juil-
let 2010, sur recours de l’intéressé, après avis favorable d’un comité régional de recon-
naissance des maladies professionnelles ; que la victime a saisi une juridiction de sécu-
rité sociale d’une demande en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur ;

Attendu que pour déclarer cette demande irrecevable, l’arrêt retient qu’il résulte des 
dispositions des articles R. 142-18 et R. 142-1 du code de la sécurité sociale que le 
tribunal des affaires de sécurité sociale ne peut être saisi d’une réclamation contre un 
organisme de sécurité sociale qu’après que celle-ci a été soumise à une commission 
de recours amiable ; qu’en l’espèce, M. J... a accusé réception, le 18 juillet 2013, d’une 
décision de refus de conciliation opposée par la caisse, le 16 juillet 2013 ; que cette dé-
cision rappelait l’obligation, en cas de contestation, de saisir la commission de recours 
amiable dans le délai de deux mois à compter de la notification ; qu’à défaut d’avoir 
contesté cette décision devant la commission de recours amiable, la décision de refus 
de conciliation de la caisse est devenue définitive ; que l’action est donc forclose ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles L. 452-4, alinéa 1, et R. 142-1 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction appli-
cable au litige.

2e Civ., 21 mars 2019, n° 17-27.805, (P)

– Rejet –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure orale – Effets – 
Conclusions – Conclusions écrites d’une partie réitérées 
verbalement à l’audience – Nécessité.

Il résulte de l’article R. 142-20-1 du code de la sécurité sociale, que la procédure applicable au contentieux 
général de la sécurité sociale étant orale, seules les conclusions écrites, réitérées verbalement à l’audience des débats, 
saisissent valablement le juge. 

En conséquence, à défaut pour l’opposant à contrainte de comparaître, le tribunal des affaires de sécurité sociale 
n’est pas saisi des demandes contenues dans sa lettre d’opposition. 

En outre, à défaut pour l’opposant à contrainte de saisir valablement le tribunal de demandes reconventionnelles, 
c’est à bon droit qu’une cour d’appel ne les prend pas en compte dans le calcul du taux de ressort.

 ■ Contentieux général – Procédure – Action – Opposition à 
contrainte – Demandeur à l’opposition – Comparution – Défaut – 
Effet.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 juin 2017), statuant sur renvoi après cassation 
(2e Civ., 9 janvier 2014, pourvoi n° 12-29.578) que la Réunion des assureurs maladie 
professions libérales d’Ile-de-France (la RAM) lui ayant décerné une contrainte pour 
le recouvrement des cotisations de l’année 2008 à hauteur de la somme de 997 euros, 
M. M..., exerçant à titre libéral l’activité de conseil, a formé opposition devant une 
juridiction de sécurité sociale, laquelle a validé la contrainte en litige ;
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Sur le premier moyen :

Attendu que M. M... fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable, alors, selon 
le moyen :

1°/ que les jugements statuant sur des demandes dont le montant est indéterminé sont 
susceptibles d’appel ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté que M. M... 
formulait en première instance une demande de dommages-intérêts dont le montant 
n’était pas précisé ; qu’en décidant néanmoins que le jugement du 22 novembre 2010 
n’était pas susceptible d’appel, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, en violation de l’article R. 142-25 du code de la sécurité 
sociale ;

2°/ que les juges sont tenus de ne pas dénaturer les actes de la procédure ; qu’en l’es-
pèce, il résulte de l’acte introductif d’instance du 15 avril 2010 que M. M... sollicitait 
en première instance, non seulement l’annulation de la contrainte de 997 euros et 
l’allocation de dommages-intérêts, mais également le remboursement des cotisations 
versées à la FMP CAMPI ; qu’en retenant que M. M... se bornait, dans cette lettre 
introductive d’instance, à former opposition à une contrainte d’un montant inférieur 
au taux de ressort et à solliciter des dommages-intérêts sans en préciser le montant, la 
cour d’appel a dénaturé l’acte introductif d’instance du 15 avril 2010, en violation de 
l’article 4 du code de procédure civile ;

3°/ que le tribunal des affaires de sécurité sociale statue en dernier ressort jusqu’à la 
valeur de 4 000 euros ; qu’en l’espèce, M. M... rappelait qu’il sollicitait en première 
instance, non seulement l’annulation de la contrainte de 997 euros, mais également le 
remboursement des cotisations versées à la FMP CAMPI ainsi que l’indemnisation de 
son préjudice ; qu’en se bornant à relever que M. M..., dans son acte introductif d’ins-
tance, formait opposition à une contrainte d’un montant inférieur au taux de ressort, 
sans s’expliquer sur les autres chefs de demande formulés dans cette lettre du 15 avril 
2010, la cour d’appel a de toute façon privé sa décision de base légale au regard de 
l’article R. 142-25 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article R. 142-20-1 du code de la sécurité sociale que 
la procédure applicable au contentieux général de la sécurité sociale étant orale, seules 
les conclusions écrites, réitérées verbalement à l’audience des débats, saisissent valable-
ment le juge ;

Et attendu que M. M... n’ayant pas comparu à l’audience, le tribunal des affaires de 
sécurité sociale n’était pas saisi de ses demandes reconventionnelles contenues dans sa 
lettre d’opposition à contrainte ;

D’où il suit que le moyen est inopérant ;

Sur le second moyen :

Attendu que M. M... fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que pour dé-
terminer le taux du ressort et identifier la voie de recours dont le jugement peut faire 
l’objet, il faut s’attacher aux demandes formulées dans le cadre de conclusions écrites, 
dès lors qu’elles sont déposées au greffe, peu important que leur auteur n’ait pas com-
paru à l’audience sans en être dispensé ; qu’en effet, il est nécessaire d’identifier la voie 
de droit adéquate, pour déterminer si la procédure de première instance a été régulière, 
en l’état des demandes qui ont pu être formulées en première instance, quelle que 
soit la solution qu’on puisse in fine retenir quant à leur recevabilité ; qu’en refusant de 
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prendre en compte les conclusions de M. M... en date du 23 septembre 2010, déposées 
au greffe, les juges du fond ont violé l’article R. 142-25 du code de la sécurité sociale, 
ensemble l’article R. 142-20-1 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’à défaut pour M. M... d’avoir valablement saisi le tribunal de de-
mandes reconventionnelles, c’est à bon droit que la cour d’appel ne les a pas prises en 
compte dans le calcul du taux de ressort ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Lemoine  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article R. 142-20-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de soutenir oralement les demandes formulées dans des conclusions écrites en 
matière de contentieux général de la sécurité sociale, à rapprocher : Soc., 16 janvier 1992, pourvoi 
n° 89-21.716, Bull. 1992, V, n° 11 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 15 mai 2014, pourvoi n° 12-
27.035, Bull. 2014, II, n° 111 (rejet), et les arrêts cités.

2e Civ., 14 mars 2019, n° 18-10.409, (P)

– Cassation –

 ■ Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité 
sociale – Opérations de contrôle – Méthodes de vérification par 
échantillonnage et extrapolation – Mise en oeuvre – Régularité – 
Conditions – Détermination.

Il résulte de l’article R. 243-59-2, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2007-546 du 11 avril 2007, que lorsqu’il propose à l’employeur d’utiliser les méthodes de vérification 
par échantillonnage et extrapolation définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, l’inspecteur du 
recouvrement remet à l’intéressé, quinze jours avant le début de cette vérification, un document lui indiquant les 
différentes phases de la mise en oeuvre des méthodes de vérification par échantillonnage et extrapolation et les 
formules statistiques utilisées pour leur application, ainsi qu’une copie de l’arrêté susmentionné.

Viole ces dispositions la cour d’appel qui, ayant constaté que l’inspecteur du recouvrement avait, en sollicitant 
de l’employeur les éléments et pièces nécessaires la constitution d’une base de sondage, engagé la vérification par 
échantillonnage et extrapolation avant l’expiration du délai de quinze jours imparti à celui-ci pour s’y opposer, 
rejette le recours de la société.
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 ■ Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité 
sociale – Opérations de contrôle – Méthodes de vérification par 
échantillonnage et extrapolation – Mise en oeuvre – Remise de 
documents informatifs par l’inspecteur du recouvrement – Remise 
dans le délai de quinze jours avant le début de la vérification – 
Nécessité.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article R. 243-59-2, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2007-546 du 11 avril 2007, applicable au contrôle litigieux ;

Attendu, selon ce texte, que lorsqu’il propose à l’employeur d’utiliser les méthodes de 
vérification par échantillonnage et extrapolation définies par arrêté du ministre chargé 
de la sécurité sociale, l’inspecteur du recouvrement remet à l’intéressé, quinze jours 
avant le début de cette vérification, un document lui indiquant les différentes phases 
de la mise en oeuvre des méthodes de vérification par échantillonnage et extrapola-
tion et les formules statistiques utilisées pour leur application, ainsi qu’une copie de 
l’arrêté susmentionné ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un contrôle portant sur les années 2007 
et 2008, l’URSSAF d’Ile-de-France (l’URSSAF) a notifié à la société Hacor interim 
(la société), un redressement  ; que la société a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale ;

Attendu que, pour rejeter ce dernier, l’arrêt retient qu’après avoir été destinataire d’un 
avis de contrôle de l’URSSAF du 2 novembre 2009, la société a été destinataire, le 
1er décembre 2009, de la charte du cotisant contrôlé et de documents comprenant 
le descriptif général décrivant les méthodes de vérification par échantillonnage et 
extrapolation, les formules statistiques utilisées par ces techniques, une copie de l’ar-
rêté du 11 avril 2007 explicitant la méthode de vérification par échantillonnage et 
extrapolation ; qu’il relève que, le 2 décembre 2009, l’URSSAF a écrit à la société 
qu’elle lui envoyait l’échantillon pour investigation des frais professionnels, et que la 
société devait lui fournir pour chaque dossier les bulletins de salaire de l’année, les 
contrats de mission, les relevés d’heures, les justificatifs des frais engagés, les justificatifs 
de domicile pour la période concernée par la vérification, les barèmes de rembour-
sement ou accords éventuels des entreprises utilisatrices sur la période concernée par 
la vérification ; que ce n’est que le 2 février 2010, que les inspecteurs ont adressé à la 
société en lettre recommandée avec accusé de réception le descriptif ; que ce courrier, 
revenu sans avoir été réclamé par la société, lui a été remis en mains propres le 19 fé-
vrier 2010 ; que c’est, dès lors, à juste titre que les premiers juges, au visa des disposi-
tions de l’article R. 243-59-2, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, prévoyant que 
les documents destinés à informer l’employeur sur la méthode de l’échantillonnage et 
de l’extrapolation devaient être remis à celui-ci non pas quinze jours avant le début du 
contrôle mais quinze jours avant de début de la vérification, ont retenu que la société 
avait été avisée conformément aux conditions légales de l’intention de l’URSSAF 
d’avoir recours à cette méthode et, que sans manifestation d’opposition de la part de 
la société, il devait être considéré que le principe du recours à cette méthode avait été 
accepté par la société ;
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Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que l’inspecteur 
du recouvrement avait, en sollicitant de l’employeur les éléments et pièces nécessaires 
à la constitution d’une base de sondage, engagé la vérification par échantillonnage et 
extrapolation avant l’expiration du délai de quinze jours imparti à l’employeur pour 
s’y opposer, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gatineau et Fattac-
cini -

Textes visés : 
Article R. 243-59-2, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2007-546 du 11 avril 2007.

Rapprochement(s) : 
Sur la mise en oeuvre de la procédure de vérification par échantillonnage et extrapolation, à 
rapprocher : 2e Civ., 15 mars 2018, pourvoi n° 17-11.891, Bull. 2018, II, n° 58 (cassation), et les 
arrêts cités.

SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 6 mars 2019, n° 18-13.908, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Contentieux des 
étrangers – Demande d’asile formulée en cours de rétention 
administrative – Maintien en rétention – Contestation portant 
sur l’existence, la date ou le contenu de l’arrêté de maintien en 
rétention.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Paris, 19 janvier 2018), et les pièces de la procédure, que M. U..., de nationa-
lité géorgienne, en situation irrégulière sur le territoire national, a été placé en réten-
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tion administrative par arrêté du préfet du 9 janvier 2018 ; qu’après une prolongation 
de cette mesure par le juge des libertés et de la détention, l’intéressé a présenté une 
demande d’asile le 13 janvier ; que, le 16 janvier, il a saisi le juge des libertés et de la 
détention d’une demande de mainlevée de la rétention ;

Attendu que M. U... fait grief à l’ordonnance de prononcer le maintien de cette me-
sure, alors, selon le moyen :

1°/ que l’autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, peut interrompre à 
tout moment la prolongation du maintien en rétention, de sa propre initiative ou à 
la demande de l’étranger ; qu’en retenant, pour écarter le moyen tiré d’une privation 
illégale de liberté faute d’arrêté de maintien en rétention, que toute contestation affé-
rente audit arrêté de maintien en rétention faisant suite à une demande d’asile forma-
lisée en cours de rétention échappe au contrôle du juge judiciaire pour relever de la 
compétence du juge administratif, le délégué du premier président de la cour d’appel a 
méconnu l’étendue de sa compétence, en violation de l’article R. 552-17 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, par refus d’application, ensemble 
l’article 66 de la Constitution ;

2°/ qu’à défaut de notification d’une décision de maintien en rétention dans les plus 
brefs délais à l’étranger ayant formé une demande d’asile en rétention, il est immé-
diatement mis fin à la rétention ; qu’en se fondant sur l’arrêté préfectoral de maintien 
en rétention en date du 17 janvier 2018, notifié le 18 janvier à M. U..., ainsi que sur 
le fait qu’aucune disposition légale ou réglementaire ne prévoit de délai quant à la 
prise de cet arrêté, et ce afin de refuser de faire droit à la demande de mainlevée de la 
rétention présentée par M. U..., quand la demande d’asile avait pourtant été déposée 
le 13 janvier et que le juge des libertés et de la détention avait statué le 17 janvier sur 
la requête de remise en liberté, le délégué du premier président de la cour d’appel a 
violé l’article L. 556-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
par fausse interprétation, ensemble l’article 5, § 1, de la Convention européenne des 
droits de l’homme ;

3°/ qu’en l’absence d’une décision de maintien en rétention dans les plus brefs délais 
postérieurement au dépôt d’une demande d’asile, le maintien en rétention porte une 
atteinte grave et manifestement illégale à la liberté d’aller et venir de l’étranger, ainsi 
qu’à son droit d’asile ; qu’en retenant le contraire, le délégué du premier président de 
la cour d’appel a violé l’article L. 556-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile par refus d’application, ensemble l’article 5, § 1, de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

Mais attendu que l’ordonnance retient exactement que toute contestation portant sur 
l’existence, la date ou le contenu de l’arrêté de maintien en rétention faisant suite à 
une demande d’asile formalisée en cours de rétention échappe au contrôle du juge 
judiciaire pour relever de la compétence du juge administratif ; qu’abstraction faite du 
motif surabondant critiqué par la troisième branche, le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -
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Textes visés : 
Articles L. 556-1 et R. 552-17 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
CE, 13 juin 2017, n° 410812, mentionné aux tables du Recueil Lebon.

1re Civ., 13 mars 2019, n° 18-13.232, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif à un ouvrage 
public – Définition – Etendue – Action contre l’auteur du dommage 
causé à un tiers par un ouvrage public – Applications diverses – 
Infiltration provenant d’un immeuble appartenant à un office public 
de l’habitat affecté au service public du logement.

Si l’action en responsabilité extra-contractuelle en réparation des dommages causés à un tiers par le fonctionne-
ment d’un service public industriel et commercial relève, en principe, de la compétence de la juridiction judiciaire, 
il en va autrement lorsque les dommages allégués trouvent leur cause dans l’exécution de travaux publics ou dans 
l’existence ou le fonctionnement d’un ouvrage public.

Dès lors, viole la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III une cour d’appel qui, pour retenir 
la compétence de la juridiction judiciaire pour connaître de la demande en réparation formée par les propriétaires 
d’un logement, victimes d’infiltrations provenant d’un immeuble appartenant à un office public de l’habitat, 
statue par des motifs impropres à exclure que cet ouvrage soit affecté au service public du logement et revête, par 
suite, le caractère d’ouvrage public.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Attendu que, si l’action en responsabilité extra-contractuelle en réparation des dom-
mages causés à un tiers par le fonctionnement d’un service public industriel et com-
mercial relève, en principe, de la compétence de la juridiction judiciaire, il en va au-
trement lorsque les dommages allégués trouvent leur cause dans l’exécution de travaux 
publics ou dans l’existence ou le fonctionnement d’un ouvrage public ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, se plaignant d’infiltrations affectant leur logement 
et provenant, aux termes des conclusions de l’expert désigné en référé, d’un immeuble 
voisin, M. et Mme K... et leur assureur, la société Mutuelle d’assurance des instituteurs 
de France, ont assigné la société IAR transactions, propriétaire initial de cet immeuble, 
et l’office public de l’habitat Lille métropole habitat (l’OPH), qui en a fait l’acqui-
sition, aux fins d’obtenir réparation de leurs préjudices  ; que l’OPH a soulevé une 
exception d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que, pour rejeter cette exception, après avoir relevé que le rapport d’expertise 
judiciaire énonce que l’humidité présente au domicile de M. et Mme K... trouve son 
origine dans un défaut d’étanchéité de la toiture de l’immeuble attenant, l’arrêt retient 
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que l’OPH n’a pas été assigné en raison de l’exercice d’une prérogative de puissance 
publique ou en raison de l’exécution de travaux publics, mais en sa seule qualité de 
propriétaire d’un immeuble dépendant de son domaine privé ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs impropres à exclure que l’ouvrage dont l’OPH est 
propriétaire soit affecté au service public du logement et revête, par suite, le caractère 
d’ouvrage public, de sorte que la juridiction administrative serait seule compétente 
pour connaître de l’action tendant à la réparation des dommages causés aux tiers par 
cet ouvrage, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 25 janvier 2005, pourvoi n° 02-17.557, Bull. 2005, I, n° 48 (cassation) ; 3e Civ., 6 juillet 
2005, pourvoi n° 04-12.170, Bull. 2005, III, n° 150 (2) (rejet).

SOCIETE CIVILE

Com., 20 mars 2019, n° 17-18.924, (P)

– Rejet –

 ■ Associés – Obligations – Dettes sociales – Paiement – Action 
du créancier social – Responsabilité au titre des engagements 
sociaux – Preuve de l’insuffisance du patrimoine social – Dispense – 
Créance déclarée au passif de la procédure – Société en 
liquidation judiciaire.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 23 février 2017), que la société civile immobilière 
Goncelin ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 30 avril 2007 
et 29 avril 2008, la Caisse régionale de crédit agricole des Savoie (la Caisse), qui lui 
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avait consenti un crédit destiné à financer l’acquisition d’un immeuble, a déclaré sa 
créance, laquelle a été admise à titre privilégié ; que n’ayant été payée que partielle-
ment par le liquidateur sur le prix de vente de l’immeuble, elle a assigné, par un acte 
du 12 février 2015, M. R..., en qualité d’associé, en paiement du solde au prorata des 
droits de ce dernier dans le capital social ; que M. R... lui a opposé la fin de non-rece-
voir tirée de la prescription quinquennale prévue à l’article 1859 du code civil ;

Attendu que la Caisse fait grief à l’arrêt de déclarer son action prescrite alors, selon le 
moyen :

1°/ que la décision d’admission d’une créance déclarée dans le cadre de la liquidation 
judiciaire d’une société civile est opposable aux associés à l’égard desquels elle a auto-
rité de chose jugée sans que ceux-ci, tenus à l’égard des tiers indéfiniment des dettes 
sociales à proportion de leurs parts dans le capital social, puissent se prévaloir de la 
prescription éventuelle de la créance ; que la Caisse faisait valoir que sa créance avait 
été définitivement admise en 2010 et qu’elle ne pouvait agir à l’encontre des associés 
avant le 24 juin 2014, date à laquelle le liquidateur en lui transmettant un dernier divi-
dende, l’informait que le solde de sa créance était définitivement irrecouvrable ; qu’en 
retenant que la SCI Goncelin a fait l’objet d’une liquidation judiciaire le 29  avril 
2008, que la Caisse a déclaré sa créance, qu’elle n’a pas été dans l’impossibilité d’agir 
contre les associés alors qu’au surplus les opérations de réalisation de l’actif lancées par 
le liquidateur judiciaire et le certificat d’irrécouvrabilité qu’il a ensuite délivré confir-
ment sans équivoque et concrètement que le Crédit agricole ne pouvait attendre des 
opérations de répartition de l’actif de liquidation judiciaire une quelconque efficacité 
pour couvrir la totalité de sa créance, que le délai de cinq années ayant couru au moins 
à compter de la date de cette connaissance de la liquidation judiciaire, la prescription 
était acquise lors de la délivrance de l’assignation, la cour d’appel, qui n’a pas pris en 
considération l’admission définitive de la créance de la Caisse en 2010, laquelle avait 
autorité de chose jugée à l’égard de l’associé qui ne pouvait lui opposer la prescription 
de sa créance en vertu de l’autorité de chose jugée attachée à la décision d’admission, 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1858 et suivants du code civil, 
et 1351 dudit code dans leur rédaction applicable à l’espèce ;

2°/ que la Caisse faisait valoir que du fait de la liquidation judiciaire de la société civile 
immobilière, elle était légalement dans l’impossibilité d’agir à l’encontre des associés 
et ce d’autant qu’elle avait reçu plusieurs dividendes, que lorsque sa créance a été 
admise en 2010 elle était dans l’attente d’un désintéressement de sa créance, qu’elle 
a d’ailleurs perçu 98,86 % de sa créance déclarée sauf intérêts, que ce n’est qu’après 
réception du dernier dividende le 24 juin 2014 que le liquidateur l’a informé que « le 
solde de votre créance est définitivement irrecouvrable » ; qu’en retenant que la SCI 
Goncelin a fait l’objet d’une liquidation judiciaire le 29 avril 2008, que la Caisse a 
déclaré sa créance, qu’elle n’a pas été dans l’impossibilité d’agir contre les associés alors 
qu’au surplus les opérations de réalisation de l’actif lancées par le liquidateur judiciaire 
et le certificat d’irrécouvrabilité qu’il a ensuite délivré confirment sans équivoque et 
concrètement que le Crédit agricole ne pouvait attendre des opérations de répartition 
de l’actif de liquidation judiciaire une quelconque efficacité pour couvrir la totalité de 
sa créance, que le délai de cinq années ayant couru au moins à compter de la date de 
cette connaissance de la liquidation judiciaire, la prescription était acquise lors de la 
délivrance de l’assignation, quand seul le certificat d’irrecouvrabilité de la créance du 
24 juin 2014 établissait que la Caisse pouvait désormais agir à l’encontre de l’associé 
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de la société civile en liquidation judiciaire, la cour d’appel a violé l’article 1859 du 
code civil ;

Mais attendu, d’une part, que l’autorité de la chose jugée attachée à la décision d’ad-
mission de la créance au passif de la procédure collective d’une société ne prive pas 
l’associé, poursuivi en exécution de son obligation subsidiaire au paiement des dettes 
sociales, d’opposer au créancier la prescription de l’article 1859 du civil, distincte de 
celle résultant de la créance détenue contre la société, et propre à l’action du créancier 
contre l’associé ;

Et attendu, d’autre part, qu’en cas de liquidation judiciaire d’une société civile de droit 
commun, la déclaration de créance au passif de cette procédure dispense le créancier 
d’établir l’insuffisance du patrimoine social ; qu’il en résulte que le créancier, serait-il 
privilégié, qui a procédé à la déclaration de sa créance au passif de la liquidation judi-
ciaire de la société, n’est pas dans l’impossibilité d’agir contre l’associé ; qu’ayant relevé 
que, s’il n’était pas établi que le jugement de conversion ait été publié au Bulletin of-
ficiel des annonces civiles et commerciales, la Caisse avait déclaré sa créance le 5 juin 
2008, ce qui manifestait sa connaissance du prononcé de la liquidation judiciaire, la 
cour d’appel en a exactement déduit que la Caisse n’était pas dans l’impossibilité d’agir 
contre M. R..., de sorte que l’action exercée contre ce dernier le 12 février 2015 était 
prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Schmidt - Avocat(s) : SCP Bouzidi 
et Bouhanna ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article 1859 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte, 18 mai 2007, pourvoi n° 05-10.413, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 4 (rejet).

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

Com., 20 mars 2019, n° 17-18.924, (P)

– Rejet –

 ■ Associés – Obligations – Responsabilité au titre des engagements 
sociaux – Action du créancier social – Conditions – Poursuite 
préalable de la société – Poursuite vaine – Caractérisation – 
Dispense – Cas – Société en liquidation judiciaire – Portée.



310

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 23 février 2017), que la société civile immobilière 
Goncelin ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 30 avril 2007 
et 29 avril 2008, la Caisse régionale de crédit agricole des Savoie (la Caisse), qui lui 
avait consenti un crédit destiné à financer l’acquisition d’un immeuble, a déclaré sa 
créance, laquelle a été admise à titre privilégié ; que n’ayant été payée que partielle-
ment par le liquidateur sur le prix de vente de l’immeuble, elle a assigné, par un acte 
du 12 février 2015, M. R..., en qualité d’associé, en paiement du solde au prorata des 
droits de ce dernier dans le capital social ; que M. R... lui a opposé la fin de non-rece-
voir tirée de la prescription quinquennale prévue à l’article 1859 du code civil ;

Attendu que la Caisse fait grief à l’arrêt de déclarer son action prescrite alors, selon le 
moyen :

1°/ que la décision d’admission d’une créance déclarée dans le cadre de la liquidation 
judiciaire d’une société civile est opposable aux associés à l’égard desquels elle a auto-
rité de chose jugée sans que ceux-ci, tenus à l’égard des tiers indéfiniment des dettes 
sociales à proportion de leurs parts dans le capital social, puissent se prévaloir de la 
prescription éventuelle de la créance ; que la Caisse faisait valoir que sa créance avait 
été définitivement admise en 2010 et qu’elle ne pouvait agir à l’encontre des associés 
avant le 24 juin 2014, date à laquelle le liquidateur en lui transmettant un dernier divi-
dende, l’informait que le solde de sa créance était définitivement irrecouvrable ; qu’en 
retenant que la SCI Goncelin a fait l’objet d’une liquidation judiciaire le 29  avril 
2008, que la Caisse a déclaré sa créance, qu’elle n’a pas été dans l’impossibilité d’agir 
contre les associés alors qu’au surplus les opérations de réalisation de l’actif lancées par 
le liquidateur judiciaire et le certificat d’irrécouvrabilité qu’il a ensuite délivré confir-
ment sans équivoque et concrètement que le Crédit agricole ne pouvait attendre des 
opérations de répartition de l’actif de liquidation judiciaire une quelconque efficacité 
pour couvrir la totalité de sa créance, que le délai de cinq années ayant couru au moins 
à compter de la date de cette connaissance de la liquidation judiciaire, la prescription 
était acquise lors de la délivrance de l’assignation, la cour d’appel, qui n’a pas pris en 
considération l’admission définitive de la créance de la Caisse en 2010, laquelle avait 
autorité de chose jugée à l’égard de l’associé qui ne pouvait lui opposer la prescription 
de sa créance en vertu de l’autorité de chose jugée attachée à la décision d’admission, 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1858 et suivants du code civil, 
et 1351 dudit code dans leur rédaction applicable à l’espèce ;

2°/ que la Caisse faisait valoir que du fait de la liquidation judiciaire de la société civile 
immobilière, elle était légalement dans l’impossibilité d’agir à l’encontre des associés 
et ce d’autant qu’elle avait reçu plusieurs dividendes, que lorsque sa créance a été 
admise en 2010 elle était dans l’attente d’un désintéressement de sa créance, qu’elle 
a d’ailleurs perçu 98,86 % de sa créance déclarée sauf intérêts, que ce n’est qu’après 
réception du dernier dividende le 24 juin 2014 que le liquidateur l’a informé que « le 
solde de votre créance est définitivement irrecouvrable » ; qu’en retenant que la SCI 
Goncelin a fait l’objet d’une liquidation judiciaire le 29 avril 2008, que la Caisse a 
déclaré sa créance, qu’elle n’a pas été dans l’impossibilité d’agir contre les associés alors 
qu’au surplus les opérations de réalisation de l’actif lancées par le liquidateur judiciaire 
et le certificat d’irrécouvrabilité qu’il a ensuite délivré confirment sans équivoque et 
concrètement que le Crédit agricole ne pouvait attendre des opérations de répartition 
de l’actif de liquidation judiciaire une quelconque efficacité pour couvrir la totalité de 



311

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

sa créance, que le délai de cinq années ayant couru au moins à compter de la date de 
cette connaissance de la liquidation judiciaire, la prescription était acquise lors de la 
délivrance de l’assignation, quand seul le certificat d’irrecouvrabilité de la créance du 
24 juin 2014 établissait que la Caisse pouvait désormais agir à l’encontre de l’associé 
de la société civile en liquidation judiciaire, la cour d’appel a violé l’article 1859 du 
code civil ;

Mais attendu, d’une part, que l’autorité de la chose jugée attachée à la décision d’ad-
mission de la créance au passif de la procédure collective d’une société ne prive pas 
l’associé, poursuivi en exécution de son obligation subsidiaire au paiement des dettes 
sociales, d’opposer au créancier la prescription de l’article 1859 du civil, distincte de 
celle résultant de la créance détenue contre la société, et propre à l’action du créancier 
contre l’associé ;

Et attendu, d’autre part, qu’en cas de liquidation judiciaire d’une société civile de droit 
commun, la déclaration de créance au passif de cette procédure dispense le créancier 
d’établir l’insuffisance du patrimoine social ; qu’il en résulte que le créancier, serait-il 
privilégié, qui a procédé à la déclaration de sa créance au passif de la liquidation judi-
ciaire de la société, n’est pas dans l’impossibilité d’agir contre l’associé ; qu’ayant relevé 
que, s’il n’était pas établi que le jugement de conversion ait été publié au Bulletin of-
ficiel des annonces civiles et commerciales, la Caisse avait déclaré sa créance le 5 juin 
2008, ce qui manifestait sa connaissance du prononcé de la liquidation judiciaire, la 
cour d’appel en a exactement déduit que la Caisse n’était pas dans l’impossibilité d’agir 
contre M. R..., de sorte que l’action exercée contre ce dernier le 12 février 2015 était 
prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Schmidt - Avocat(s) : SCP Bouzidi 
et Bouhanna ; SCP Boulloche -

Textes visés : 

Article 1859 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Ch. mixte, 18 mai 2007, pourvoi n° 05-10.413, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 4 (rejet).
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SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Soc., 20 mars 2019, n° 17-19.595, n° 17-19.596, n° 17-19.597, n° 17-19.604, 
n° 17-19.606, n° 17-19.609, n° 17-19.611, n° 17-19.612, n° 17-19.616, n° 17-
19.617 et suivants, (P)

– Rejet –

 ■ Filiale et participation – Prise de contrôle – Entreprise dominante – 
Société de gestion d’un fonds commun de placement à risque – 
Société contrôlant la filiale d’une holding – Critères – Nécessité – 
Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois 17-19.595, 17-19.596, 17-19.597, 17-19.604, 
17-19.606, 17-19.609, 17-19.611, 17-19.612, 17-19.616, 17-19.617, 17-19.618, 17-
19.621, 17-19.622, 17-19.623 et 17-19.624 ;

Donne acte à M. L... de ce qu’il reprend l’instance en qualité de liquidateur judiciaire 
de la société Finadvance ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Nancy, 7  avril 2017), que la société Intergestion 
exerçait une activité de distribution en matière de quincaillerie d’ameublement et de 
bâtiment ; qu’une holding de reprise, la société Interges, a racheté la totalité des parts 
de la société de développement commercial et industriel, société mère de la société 
Intergestion  ; que le fonds commun de placement à risque Finadvance Capital III, 
géré par la société Finadvance, a acquis 85 % du capital de la société Interges ; que 
par jugement du 30 mars 2010, le tribunal de commerce a ouvert une procédure de 
redressement judiciaire à l’encontre de la société Intergestion, puis, par jugement du 
9 août 2010, a adopté un plan de cession ; que les salariés dont les contrats de travail 
n’ont pas été transférés ont été licenciés pour motif économique ; que, par jugement 
du 28  septembre 2010, le tribunal de commerce a placé la société Intergestion en 
liquidation judiciaire, Mme T... et M. G... étant désignés en qualité de mandataire 
liquidateur ; que des salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes dirigées 
contre les sociétés Finadvance et Intergestion et tendant à ce que leur licenciement 
soit jugé nul ou à tout le moins sans cause réelle et sérieuse du fait de l’insuffisance 
du plan de sauvegarde de l’emploi et du manquement à l’obligation de reclassement 
individuel ; que la société Finadvance a été placée en liquidation judiciaire le 18 sep-
tembre 2018, M. L... étant nommé liquidateur judiciaire ;

Sur le troisième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur les premier et deuxième moyens, réunis :

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes en 
condamnation et en fixation de créance de dommages-intérêts pour licenciement sans 
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cause réelle et sérieuse du fait de l’insuffisance du plan de sauvegarde de l’emploi ainsi 
que du manquement à l’obligation de reclassement individuel, alors, selon le moyen :

1°/ que, lorsque l’entreprise fait partie d’un groupe, la pertinence du plan de sauve-
garde de l’emploi doit être appréciée en fonction des moyens financiers de l’ensemble 
des entreprises unies par le contrôle ou l’influence d’une entreprise dominante dans 
les conditions définies à l’article L. 2331-1 du code du travail et par renvoi aux articles 
L. 233-1, L. 233-3, I et II, et L. 233-16 du code de commerce ; que, selon l’article 
L. 233-3, I, 1°, dudit code, une société est considérée comme en contrôlant une autre 
« lorsqu’elle détient directement ou indirectement une fraction du capital lui confé-
rant la majorité des droits de vote dans les assemblées générales de cette société », et 
qu’aux termes de l’article L. 233-4 du code de commerce, « toute participation au ca-
pital même inférieure à 10 % détenue par une société contrôlée est considérée comme 
détenue indirectement par la société qui contrôle cette société » ; qu’une société de 
gestion d’un fonds de commun de placement, lequel est dépourvu de personnalité 
morale, exerce elle-même le contrôle de la société dont elle a fait acquérir une frac-
tion du capital avec la dotation de ce fonds lorsqu’elle y détient pour le compte de ce 
dernier la majorité des droits de vote dans les assemblées générales de cette société ; 
qu’en refusant de déduire de la détention de 85 % du capital de la société Interges 
par le fonds commun de placement FCPR Finadvance Capital III géré par la société 
Finadvance et de l’exercice par cette société de gestion des droits de vote attachés à 
ces parts un contrôle de cette société sur la société Interges en question, et par voie 
de conséquence sur la société Intergestion placée sous le contrôle de cette dernière, 
au motif inopérant que l’identité des détenteurs du portefeuille de valeurs gérés col-
lectivement au sein du fonds n’était pas connue, la cour d’appel a méconnu les textes 
et principes susvisés, ensemble l’article  1134, devenu 1103, du code civil, l’article 
L. 1235-10 du code du travail, dans sa rédaction en vigueur, et les articles L. 1233-61 
et L. 1233-62 du même code ;

2°/ en tout état de cause, que, lorsque l’entreprise fait partie d’un groupe, la pertinence 
du plan de sauvegarde de l’emploi doit être appréciée en fonction des moyens finan-
ciers de l’ensemble des entreprises unies par le contrôle ou l’influence d’une entreprise 
dominante dans les conditions définies à l’article L. 2331-1 du code du travail et par 
renvoi aux articles L. 233-1, L. 233-3, I et II et L. 233-16 du code de commerce ; que, 
selon ce dernier texte, le contrôle exclusif par une société résulte notamment « du 
droit d’exercer une influence dominante sur une entreprise en vertu d’un contrat ou 
de clauses statutaires, lorsque le droit applicable le permet », et qu’en vertu de l’article 
L. 233-4 du code de commerce, « toute participation au capital même inférieure à 
10 % détenue par une société contrôlée est considérée comme détenue indirectement 
par la société qui contrôle cette société » ; qu’il résulte des propres constatations des 
arrêts qu’en application du pacte d’associés qui organisait les liens entre la société 
Interges et ses associés, « les liens entre les sociétés Finadvance et Interges (...) étaient 
des liens de contrôle et de surveillance » et que la société Interges contrôlait la société 
Intergestion ; qu’en retenant, que la société Finadvance n’exerçait pas de contrôle sur 
la société Intergestion et qu’elle ne faisait donc pas partie du groupe de sociétés dont 
les moyens financiers devaient être mobilisés pour l’élaboration et la mise en oeuvre 
du plan de sauvegarde de l’emploi de cette société, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et a méconnu les textes et principes 
susvisés, ensemble l’article L. 1235-10 du code du travail, dans sa rédaction en vigueur, 
et les articles L. 1233-61 et L. 1233-62 du même code ;
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3°/ que, lorsque l’entreprise fait partie d’un groupe, la pertinence du plan de sauve-
garde de l’emploi doit être appréciée en fonction des moyens financiers de l’ensemble 
des entreprises unies par le contrôle ou l’influence d’une entreprise dominante dans 
les conditions définies à l’article L. 2331-1 du code du travail et par renvoi aux articles 
L. 233-1, L. 233-3, I et II et L. 233-16 du code de commerce ; que, selon l’article 
L. 2331-1, II, du code du travail, l’existence d’une influence dominante est présumée 
établie, sans préjudice de la preuve contraire, « lorsqu’une entreprise, directement ou 
indirectement, peut nommer plus de la moitié des membres des organes d’admi-
nistration, de direction ou de surveillance d’une autre entreprise », et selon l’article 
L. 233-16, II, 2°, du code de commerce, « le contrôle exclusif par une société résulte 
(...) de la désignation, pendant deux exercices successifs, de la majorité des membres 
des organes d’administration, de direction ou de surveillance d’une autre entreprise » ; 
qu’aux termes de l’article L. 233-4 du code de commerce, « toute participation au ca-
pital même inférieure à 10 % détenue par une société contrôlée est considérée comme 
détenue indirectement par la société qui contrôle cette société » ; qu’en retenant, pour 
débouter les salariés de leur demande d’indemnité, que la société Finadvance ne faisait 
pas partie du groupe de sociétés dont les moyens financiers devaient être mobilisés 
pour l’élaboration et la mise en oeuvre du plan de sauvegarde de l’emploi de la société 
Intergestion, sans rechercher, comme elle y était invitée, s’il ne revenait pas à la société 
Finadvance, directement ou indirectement, en application de l’article  9.1 du pacte 
d’associés de la société Interges en date du 20 juillet 2006, de nommer la totalité des 
membres du conseil d’administration de cette société, de telle sorte que, sous ce rap-
port encore, la société Finadvance exerçant une influence dominante présumée, voire 
un contrôle exclusif sur la société Interges, elle devait être regardée comme détenant 
indirectement la totalité du capital de la société Intergestion que détenait celle-ci, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes et principes susvisés, 
ensemble l’article L. 1235-10 du code du travail, dans sa rédaction en vigueur, et les 
articles L. 1233-61 et L. 1233-62 du même code ;

4°/ que, lorsque l’entreprise appartient à un groupe, les possibilités de reclassement 
collectif des salariés menacés de licenciement doivent être recherchées à l’intérieur de 
ce groupe, parmi les entreprises dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploita-
tion leur permettent d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel ; qu’en 
déboutant les salariés de leur demande d’indemnité, sans rechercher, comme il était 
soutenu, si les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation des trois filiales de la 
société Intergestion situées respectivement au Luxembourg, en Espagne et en Pologne, 
et des sociétés du groupe Finadvance contrôlées directement ou indirectement par la 
société Finadvance ne permettaient pas d’effectuer la permutation de tout ou partie 
des salariés licenciés, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article L. 1235-10 du code du travail, dans sa rédaction en vigueur, et des 
articles L. 1233-61 et L. 1233-62 du même code ;

5°/ que, lorsque l’entreprise appartient à un groupe, les possibilités de reclassement des 
salariés menacés de licenciement doivent être recherchées à l’intérieur de ce groupe, 
parmi les sociétés dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation leur per-
mettent d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel ; qu’en retenant, 
pour débouter les salariés de leur demande d’indemnité pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, que les organes de la procédure collective de la société Intergestion 
avaient satisfait à leur obligation de reclassement individuel des salariés licenciés, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si les activités, l’organisation ou le lieu d’ex-
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ploitation des trois filiales de la société Intergestion situées respectivement au Luxem-
bourg, en Espagne et en Pologne, et des sociétés du groupe Finadvance contrôlées di-
rectement ou indirectement par la société Finadvance ne permettaient pas d’effectuer 
la permutation de tout ou partie des salariés licenciés de la société Intergestion, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article L. 1233-4 du 
code du travail ;

Mais attendu, d’abord, que la cour d’appel, qui a constaté qu’il n’était pas établi que 
la société de gestion Finadvance détenait directement ou indirectement une fraction 
du capital de la société Interges lui conférant la majorité des droits de vote dans les as-
semblées générales, en a exactement déduit qu’elle ne pouvait être considérée comme 
contrôlant la société Intergestion par application des dispositions combinées des ar-
ticles L. 233-3, I, 1°, et L. 233-4 du code de commerce, le premier de ces articles dans 
sa rédaction alors applicable ;

Attendu, ensuite, que la cour d’appel, qui a seulement relevé l’existence de liens de 
contrôle et de surveillance entre les sociétés Interges et Finadvance, n’a pas constaté 
que le pacte d’associés définissant les droits et obligations respectifs de la société In-
terges et de ses divers actionnaires, dont le fonds commun de placement à risque géré 
par la société Finadvance, conférait à cette dernière le droit d’exercer une influence 
dominante sur la société Interges au sens des dispositions alors applicables de l’article 
L. 233-16, II, 3°, du code de commerce ;

Attendu, enfin, que la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder pour le surplus à 
des recherches qui ne lui étaient pas demandées, a fait ressortir qu’il n’était pas démon-
tré par les pièces soumises à son appréciation l’existence de possibilités de permutation 
de tout ou partie du personnel entre la société Intergestion et les entreprises dans les-
quelles les fonds de placement gérés par la société Finadvance étaient investis, ce dont 
il résultait que ces sociétés ne faisaient pas partie d’un même groupe au sein duquel le 
reclassement devait s’effectuer ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Célice, Soltner, Texidor 
et Périer ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 2331-1 du code du travail ; articles L. 233-3, I, 1°, et L. 233-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la définition du groupe permettant d’apprécier la pertinence des mesures du plan de sauve-
garde de l’emploi au regard des moyens financiers du groupe, à rapprocher : Soc., 21 septembre 
2017, pourvoi n° 16-23.223, Bull. 2017, V, n° 149 (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 27 mars 2019, n° 17-23.988, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Banque – 
Convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000 – 
Article 51.1 – Maternité – Demande d’un congé supplémentaire 
rémunéré – Congé faisant suite à un état pathologique – Possibilité – 
Conditions – Détermination.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 51.1 de la convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000, 
étendue, ensemble l’article L. 1225-21 du code du travail ;

Attendu, selon le premier de ces textes, qu’à l’issue de son congé maternité légal, la 
salariée a la faculté de prendre un congé supplémentaire rémunéré de quarante-cinq 
jours calendaires à plein salaire ou de quatre-vingt-dix jours calendaires à demi-salaire 
à la seule et unique condition que le congé maternité ait été indemnisé par l’em-
ployeur en application de l’article 51.2 ; que, selon le second, lorsqu’un état patholo-
gique est attesté par un certificat médical comme résultant de la grossesse ou de l’ac-
couchement, le congé de maternité est augmenté de la durée de cet état pathologique 
dans la limite de deux semaines avant la date présumée de l’accouchement et de quatre 
semaines après la date de celui-ci ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que Mme V..., engagée le 18 juillet 
2005 par la société BNP Paribas Réunion (la société) en qualité de chargée d’affaires, 
a été en congé maternité jusqu’au 2 février 2013 puis en congé pathologique jusqu’au 
3 mars 2013 ; que la société lui ayant refusé le bénéfice du congé supplémentaire ré-
munéré prévu à l’article 51.1 de la convention collective nationale de la banque du 
10 janvier 2000, étendue, la salariée a saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande de rappel de salaire au titre de 
ce congé supplémentaire, l’arrêt retient que, sauf dans les hypothèses des exceptions 
légales (comme les naissances multiples ou l’hospitalisation de l’enfant sous certaines 
conditions), l’allongement du congé postnatal, fût-il pathologique, n’emporte aucun 
allongement du congé maternité, que, dès lors, la salariée ne pouvait demander le re-
port du congé supplémentaire de l’article 51.1, lequel doit être pris à l’issue du congé 
maternité légal ;

Qu’en statuant ainsi alors que le congé maternité de la salariée avait été augmenté de 
la durée de l’état pathologique, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu que la cassation du chef de dispositif déboutant la salariée de sa demande 
de rappel de salaire au titre du congé maternité supplémentaire entraîne, par voie de 
conséquence, en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
des chefs de dispositif la déboutant de ses demandes au titre du congé d’allaitement et 
d’une discrimination ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la remise de bulletins de paie, l’arrêt 
rendu le 30 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réu-
nion ; remet, en conséquence, sur les autres points restant en litige, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article L. 1225-21 du code du travail ; article 51.1 de la convention collective nationale de la 
banque du 10 janvier 2000, étendue.

Soc., 27 mars 2019, n° 18-10.372, (P)

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des réseaux de transports publics 
urbains de voyageurs du 11 avril 1986 – Article 32 – Fêtes légales – 
Jours fériés légaux – Coïncidence de deux jours fériés – Droit 
à un jour de congé supplémentaire ou à son indemnisation – 
Applications diverses.

Selon l’article 32 de la convention collective nationale des réseaux de transports publics et urbains de voyageurs 
du 11 avril 1986, les agents ont droit en plus du congé annuel, à un nombre de jours payés correspondant aux 
fêtes légales actuellement au nombre de 10, à savoir : le 1er janvier, le lundi de Pâques, le 8 mai, l’Ascension, le 
lundi de Pentecôte, le 14 juillet, le 15 août, la Toussaint, le 11 novembre, Noël.

Doit en conséquence être censurée une cour d’appel qui déboute un syndicat de sa demande tendant à l’octroi 
d’un jour de congé supplémentaire aux salariés lorsque l’une des fêtes légales énumérées à l’article 32 coïncide 
avec le 1er mai qui est chômé et payé, alors que le texte susvisé garantit expressément aux salariés dix jours 
chômés correspondant aux jours de fêtes légales, auxquels s’ajoute le 1er mai régi par des dispositions propres.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 32 de la convention collective des réseaux de transports publics et urbains 
de voyageurs du 11 avril 1986, ensemble l’article L. 3133-1 du code du travail dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, les agents ont droit en plus du congé 
annuel, à un nombre de jours payés correspondant aux fêtes légales actuellement au 
nombre de 10, à savoir : le 1er janvier, le lundi de Pâques, le 8 mai, l’Ascension, le lundi 
de Pentecôte, le 14 juillet, le 15 août, la Toussaint, le 11 novembre, Noël ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’en 2008, la fête de l’Ascension ayant coïncidé avec le 
1er mai, le syndicat national des transports urbains CFDT a saisi la juridiction prud’ho-
male d’une demande tendant à l’attribution ou au paiement aux salariés d’une jour-
née de congé supplémentaire en récupération du jeudi de l’Ascension ainsi que des 
dommages-intérêts ;

Attendu que pour débouter le syndicat de ses demandes, l’arrêt retient que les disposi-
tions conventionnelles n’octroient nul droit au salarié à bénéficier d’un jour de congé 
supplémentaire lorsque l’une des fêtes légales énumérées à l’article 32 coïncide avec 
celui du 1er mai qui est chômé et payé ; qu’en octroyant aux agents, en plus du congé 
annuel, un nombre de journées payées correspondant aux fêtes légales actuellement 
au nombre de dix, l’article 32 susvisé ne garantit pas un nombre de jours fériés déter-
minés ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article 32 de la convention collective des réseaux de 
transports publics et urbains de voyageurs garantit expressément dix jours chômés 
correspondant aux jours de fêtes légales, auxquels s’ajoute le 1er mai régi par des dis-
positions propres, ce dont elle aurait dû déduire que les salariés pouvaient prétendre à 
un jour de congé supplémentaire, la cour d’appel, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Pau ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Agen.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; 
SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article 32 de la convention collective nationale des réseaux de transports publics et urbains de 
voyageurs du 11 avril 1986 ; article L. 3133-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur le traitement de la coïncidence de deux jours fériés au regard d’autres dispositions conven-
tionnelle, à rapprocher : Soc., 20 novembre 2013, pourvoi n° 12-21.684, Bull. 2013, V, n° 278 
(cassation sans renvoi), et l’arrêt cité.
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Soc., 27 mars 2019, n° 17-27.047, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du commerce et de la réparation 
de l’automobile, du cycle et du motocycle et des activités 
connexes, ainsi que du contrôle technique automobile du 15 janvier 
1981 – Article 4.08 – Suspension du contrat de travail – Suspension 
pour maladie d’origine non professionnelle – Licenciement 
pendant la période de suspension – Licenciement pour 
insuffisance professionnelle – Validité – Conditions – Circonstances 
indépendantes du comportement du salarié – Portée.

Il résulte de l’article 4.08 de la convention collective nationale du commerce et de la réparation de l’automobile, 
du cycle et du motocycle et des activités connexes, ainsi que du contrôle technique automobile du 15 janvier 
1981 que l’impossibilité de maintenir le contrat pour un motif non lié à l’accident ou à la maladie ne peut 
résulter que de circonstances indépendantes du comportement du salarié. Une cour d’appel en déduit exactement 
que l’employeur ne peut pendant la période de suspension procéder au licenciement du salarié pour insuffisance 
professionnelle.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 6 septembre 2017), qu’engagé en 2004 par la 
société PGA Motors en qualité de responsable de l’audit interne puis, à compter du 
21  janvier 2013, par la société Commerciale automobile du Poitou appartenant au 
même groupe, en qualité de directeur administratif et financier coordinateur, chef de 
comptabilité, M. V... a été placé en arrêt de travail du 30 janvier au 7 février 2014, 
puis à nouveau et de manière ininterrompue à compter du 13  février 2014  ; que 
l’employeur lui a notifié son licenciement pour insuffisance professionnelle le 21 mai 
2014 ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement d’une 
somme à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse alors, selon 
le moyen :

1°/ que l’insuffisance professionnelle, sans être fautive et sans être en rapport avec 
l’état de santé du salarié, peut constituer un motif de nature à rendre impossible le 
maintien du contrat de travail d’un salarié dont le contrat est suspendu en raison 
d’une maladie non professionnelle, conformément aux prévisions de l’article 4.8 de la 
convention collective nationale des services automobiles ; qu’après avoir constaté que 
l’insuffisance professionnelle de M. V... était établie, la cour d’appel ne pouvait juger 
son licenciement dénué de cause réelle et sérieuse au seul motif que l’impossibilité de 
maintenir le contrat de travail d’un salarié dont le contrat de travail est suspendu en 
raison d’une maladie - professionnelle ou non professionnelle - ne pourrait en aucun 
cas être liée au comportement professionnel de l’intéressé ; qu’en se fondant sur un 
présupposé aussi général, la cour d’appel a violé par fausse application de l’article 4.08 
de la convention collective des services de l’Automobile ;
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2°/ qu’il résulte de l’article 4.08 de la convention collective nationale de des services 
de l’automobile que l’employeur peut licencier un salarié pendant la période de sus-
pension de son contrat de travail pour maladie non professionnelle, à la condition de 
justifier d’une faute grave ou lourde ou de l’impossibilité de maintenir ce contrat pour 
un motif non lié à la maladie  ; qu’il résulte des constatations souveraines de l’arrêt 
attaqué que l’insuffisance professionnelle de M. V... était clairement établie, qu’elle 
était totalement indépendante de son état de santé et qu’elle avait des conséquences 
graves sur le fonctionnement de l’entreprise en raison de la nature des fonctions et des 
responsabilités confiées à ce salarié ; qu’il résulte de ces constatations que l’insuffisance 
professionnelle invoquée comme motif de licenciement rendait bien impossible le 
maintien du contrat de travail de l’intéressé pour un motif non lié à la maladie ; qu’en 
jugeant néanmoins le licenciement irrégulier au motif que l’impossibilité de maintenir 
le contrat de travail d’un salarié ne pourrait en aucun cas être liée au comportement 
professionnel de l’intéressé, la cour d’appel a statué par un motif inopérant et a violé 
l’article 4.08 de la convention collective des services de l’Automobile ;

Mais attendu que, selon les dispositions de l’article 4.08 de la convention collective 
nationale du commerce et de la réparation de l’automobile, du cycle et du motocycle 
et des activités connexes, ainsi que du contrôle technique automobile du 15 janvier 
1981, étendue par arrêté du 30 octobre 1981, la maladie ou l’accident de la vie cou-
rante ou de trajet ne constituent pas en soi une cause de rupture du contrat de travail ; 
que l’employeur ne peut résilier le contrat à durée indéterminée que s’il justifie d’une 
faute grave ou d’une faute lourde ou de l’impossibilité de maintenir ce contrat pour 
un motif non lié à l’accident ou à la maladie ; que la cour d’appel en a exactement 
déduit que, les partenaires sociaux ayant aligné les conditions de licenciement du sala-
rié placé en arrêt de travail pour maladie sur celles légales du licenciement du salarié 
placé en arrêt de travail pour maladie professionnelle de l’article L. 1226-9 du code du 
travail, l’impossibilité de maintenir le contrat pour un motif non lié à l’accident ou à 
la maladie ne pouvait résulter que de circonstances indépendantes du comportement 
du salarié de sorte que l’employeur ne pouvait pendant cette période de suspension 
procéder au licenciement du salarié pour insuffisance professionnelle ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; Me Rémy-Corlay -

Textes visés : 

Article 4.08 de la convention collective nationale du commerce et de la réparation de l’automo-
bile, du cycle et du motocycle et des activités connexes, ainsi que du contrôle technique auto-
mobile du 15 janvier 1981.
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Soc., 13 mars 2019, n° 17-21.151, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du personnel navigant technique 
des exploitants d’hélicoptères du 13 novembre 1996 – Annexe 
I – Article 14 – Rémunération annuelle minimale – Rémunération à 
comparer avec le salaire minimum garanti – Calcul – Eléments pris 
en compte – Détermination – Portée.

L’article 14 de l’annexe I de la convention collective nationale du personnel navigant technique des exploitants 
d’hélicoptères du 13 novembre 1996 n’excluant pas du calcul de la rémunération à comparer avec le salaire 
minimum garanti le 13ème mois et les primes horaires de vol, lesquelles constituent, pour les mois où ils ont 
été effectivement versés, la contrepartie à la prestation de travail des pilotes due en sus de leur salaire de base en 
fonction des heures de vol effectuées, ces deux éléments de salaire doivent être pris en considération pour vérifier 
le respect du minimum conventionnel.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. G... a été engagé en qualité de pilote d’héli-
coptère par la société Helifrance-Paris à compter du 8 mars 2005 ; que le contrat de 
travail a été transféré à la société Heli challenge, puis à la société Ixair, à compter du 
1er mai 2007 ; qu’affirmant ne pas avoir perçu le salaire minimum conventionnel et ne 
pas avoir été payé pour toutes les heures supplémentaires effectuées, le salarié a saisi la 
juridiction prud’homale ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 14 de l’annexe I de la convention collective nationale du personnel navi-
gant technique des exploitants d’hélicoptères du 13 novembre 1996, ensemble l’ar-
ticle 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu qu’en l’absence de dispositions conventionnelles contraires, toutes les sommes 
versées en contrepartie du travail entrent dans le calcul de la rémunération à comparer 
avec le salaire minimum garanti ;

Attendu que, pour condamner l’employeur au paiement d’un rappel de salaire conven-
tionnel et congés payés afférents, l’arrêt retient que chaque année un avenant met à 
jour la grille des salaires, qu’au vu des pièces produites, ces avenants, qui fixent le sa-
laire minimum conventionnel en fonction de l’ancienneté, font uniquement référence 
à l’élément fixe constituant le salaire des pilotes, le salaire de base, que dès lors, pour 
vérifier si le salarié a été régulièrement rempli de ses droits les autres éléments consti-
tutifs du salaire, à l’exception de la majoration pour ancienneté, ne seront pas retenus ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la convention collective n’exclut du calcul de la ré-
munération à comparer avec le salaire minimum garanti ni le 13e mois ni les primes 
horaires de vol, lesquels constituent, pour les mois où ils ont effectivement été versés, 
la contrepartie à la prestation de travail des pilotes, due en sus de leur salaire de base 
en fonction des heures de vol effectuées, de sorte que ces deux éléments de salaire 
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doivent être pris en compte pour vérifier le respect du minimum conventionnel, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le second moyen :

Vu les articles 1 et 2 de l’annexe II de la convention collective nationale du personnel 
navigant technique des exploitants d’hélicoptères du 13 novembre 1996 ;

Attendu que pour condamner l’employeur au paiement d’un rappel d’heures supplé-
mentaires, l’arrêt retient qu’au vu de la convention collective le temps de travail d’un 
pilote d’hélicoptère inclut, outre le temps de vol, le temps de préparation du vol, de 
briefing et de debriefing, les temps de mise à disposition (arrêt technique ou commer-
cial, permanence du bureau, les temps d’escale) ;

Qu’en se déterminant ainsi, en se fondant sur l’annexe II de la convention collective 
invoquée par le salarié, sans constater que celui-ci était affecté pour tout ou partie de 
son temps de travail à la réalisation d’opérations aériennes civiles d’urgence imposant 
d’assurer la permanence du service en vue d’effectuer un vol dont l’urgence rend la 
programmation impossible, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il met la société Heli challenge hors de cause, 
l’arrêt rendu le 9 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en 
conséquence, sur les autres points restant en litige, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président et rappor-
teur) - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le 
Guerer -

Textes visés : 

Article 14 de l’annexe I de la convention collective nationale du personnel navigant technique 
des exploitants d’hélicoptères du 13 novembre 1996 ; article 1134 du code civil dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.



323

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Soc., 27 mars 2019, n° 17-22.227, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Etablissements privés d’hospitalisation, de soins, de cure et de 
garde à but non lucratif – Convention collective nationale du 
31 octobre 1951 – Annexe I, dans sa rédaction issue de l’avenant du 
25 mars 2002 – Bonification indiciaire des éducateurs spécialisés – 
Domaine d’application – Educateur spécialisé exerçant dans un 
foyer de vie – Foyer de vie – Définition – Exclusion – Cas – Institut 
thérapeutique éducatif et pédagogique – Portée.

Un institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP), qui assure, à titre principal, une éducation adaptée et 
un accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes adultes handicapés ou présentant des diffi-
cultés d’adaptation, ne constitue pas un foyer de vie au sens de l’annexe 1, dans sa rédaction issue de l’avenant 
du 25 mars 2002, de la convention collective nationale des établissements privés d’hospitalisation, de soins, de 
cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951.

Sur le moyen unique :

Vu l’annexe 1, dans sa rédaction issue de l’avenant du 25 mars 2002, de la convention 
collective nationale des établissements privés d’hospitalisation, de soins, de cure et de 
garde à but non lucratif du 31 octobre 1951, ensemble les articles L. 312-1-I, L. 344-1 
et D. 312-59-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que les éducateurs spécialisés exerçant dans les 
maisons d’accueil spécialisées, les centres d’hébergement et de réadaptation sociale et 
les foyers de vie bénéficient d’une bonification indiciaire de onze points à compter 
du 1er janvier 1983 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 1er février 2013, M. X... et neuf autres éduca-
teurs spécialisés, salariés de l’institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) le 
Plantaurel dépendant de l’association Résilience Occitanie (l’association), ont saisi le 
conseil de prud’hommes de Toulouse aux fins d’obtenir notamment le paiement d’un 
rappel de salaire au titre de la prime pour contraintes conventionnelles particulières, de 
la prime fonctionnelle en raison du statut de l’établissement, de la prime d’ancienneté 
et de dommages-intérêts ;

Attendu que, pour condamner l’association à payer au salarié un rappel de salaire arrê-
té au mois de mars 2017 inclus et à lui appliquer le coefficient 490, l’arrêt retient que 
ni la convention collective, ni aucun texte législatif ou réglementaire, ne contient la 
définition du « foyer de vie » qui doit être considérée au sens large, c’est à dire un lieu 
d’habitation pour une certaine catégorie de personnes, et que l’ITEP du Plantaurel, 
comportant un internat et assurant un accueil permanent des résidents de jour comme 
de nuit doit être qualifié de « foyer de vie », sauf à préciser que cette qualification est 
prononcée au sens de l’annexe 1 de la convention collective ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’un ITEP, qui assure, à titre principal, une éducation adap-
tée et un accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes adultes 
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handicapés ou présentant des difficultés d’adaptation, ne constitue pas un foyer de vie 
au sens de ce texte, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’association Résilience 
Occitanie à payer à M. X... la somme de 20947,07 euros bruts à titre de rappel de 
salaire arrêté au mois de mars 2017 inclus, à appliquer le coefficient 490 à M. X... à 
compter de la décision sous astreinte de 100 euros par jour de retard à compter du 8e 
jour suivant la notification et pendant une durée de 60 jours, et ordonne la rectifica-
tion des bulletins de salaire, l’arrêt rendu le 31 mai 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel d’Agen.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Annexe I, dans sa rédaction issue de l’avenant du 25 mars 2002, de la convention collective natio-
nale des établissements privés d’hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 
31 octobre 1951 ; article L. 312-1-I du code de l’action sociale et des familles, dans sa rédaction 
applicable au litige, et articles L. 344-1 et D. 312-59-1 du code de l’action sociale et des familles.

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 27 mars 2019, n° 18-10.903, (P)

– Cassation –

 ■ Emplois domestiques – Employé de maison – Durée du travail – 
Contrat de travail à durée déterminée – Réglementation – 
Dispositions d’ordre public du code du travail – Domaine 
d’application – Chèque emploi-service universel – Détermination – 
Portée.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 1242-2 et L. 1242-8 du code du travail, dans leur rédaction applicable, 
ensemble l’article 7 de la convention collective nationale des salariés du particulier 
employeur du 24 novembre 1999 et l’article L. 1271-5 du code du travail, dans sa 
rédaction applicable ;
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Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que si l’utilisation du chèque 
emploi-service universel pour les emplois n’excédant pas huit heures hebdomadaires 
dispense l’employeur d’établir un contrat de travail écrit, elle ne lui permet pas de 
déroger aux dispositions d’ordre public du code du travail régissant les cas de recours 
au contrat à durée déterminée et ses conditions de renouvellement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. T... a été engagé par Mme R... le 1er mai 1999 
en qualité de jardinier rémunéré, à raison de huit heures de travail hebdomadaires, 
d’abord par chèques emploi-service, puis par chèques emploi-service universels ; qu’il 
a saisi la juridiction prud’homale aux fins de résiliation judiciaire de son contrat de 
travail ;

Attendu que pour dire que les parties étaient liées par une succession de contrats à 
durée déterminée mensuels et débouter le salarié de ses demandes, l’arrêt retient que 
l’acceptation du salarié pour bénéficier du chèque emploi-service universel régi par 
la convention collective des particuliers employeurs à raison de huit heures de travail 
hebdomadaires dispensait les parties de la rédaction d’un contrat de travail écrit en 
application de l’article 5 de l’annexe 3 de l’accord paritaire du 13 octobre 1995 de-
venu l’article L. 1271-5 du code du travail aux termes duquel pour les emplois dont 
la durée de travail n’excède pas huit heures par semaine ou ne dépasse pas quatre 
semaines consécutives dans l’année, l’employeur et le salarié qui utilisent le chèque 
emploi service universel sont réputés satisfaire aux obligations mises à la charge de 
l’un ou de l’autre par les articles L. 1242-12 et L. 1242-13 du code du travail pour un 
contrat de travail à durée déterminée et L. 3123-14 du code du travail pour un contrat 
de travail à temps partiel, que c’est donc à juste titre que le premier juge a considéré 
que la relation de travail entre les parties ne pouvait s’analyser en un contrat de travail 
à durée indéterminée à temps partiel et qu’il s’agit en l’espèce d’un contrat de travail 
à durée déterminée à temps partiel renouvelable chaque mois dès lors que l’absence 
de contrat écrit autorisé par la loi en l’occurrence ne permet pas la requalification du 
contrat de travail en contrat à durée indéterminée quand bien même cette relation se 
serait poursuivie sans interruption depuis le 1er mai 1999 sauf à ajouter au texte une 
condition qu’il ne prévoit pas ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le contrat de travail 
n’avait pas été conclu pour l’exécution d’une tâche temporaire, de sorte qu’il ne pou-
vait être à durée déterminée, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Carbonnier -

Textes visés : 
Articles L. 1242-2, L. 1242-8 et L. 1271-5 du code du travail, dans leur rédaction applicable ; ar-
ticle 7 de la convention collective nationale des salariés du particulier employeur du 24 novembre 
1999.
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Soc., 27 mars 2019, n° 17-21.014, n° 17-21.028, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Voyageur représentant placier – Rémunération – Commissions – 
Commissions de retour sur échantillonnage – Nature – 
Détermination – Effets – Inclusion dans l’assiette de calcul de 
l’indemnité de congés payés.

Les commissions de retour sur échantillonnages qui sont fonction des résultats produits par le travail personnel 
du salarié entrent dans l’assiette de calcul de l’indemnité de congés payés.

 ■ Voyageur représentant placier – Rémunération – Indemnité de 
congés payés – Calcul – Assiette – Rémunération totale – Eléments 
pris en compte – Commissions de retour sur échantillonnage – 
Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-21.014 et 17-21.028 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme E... a été engagée par la société Bausch & 
Lomb le 11 août 1998 en qualité d’attachée commerciale ; qu’à compter du 27 juin 
1999, le contrat de travail a été transféré à la société Luxottica France ; que le 28 jan-
vier 2002, les parties ont signé un contrat de travail de voyageur, représentant, placier 
exclusif ; que, licenciée le 18 octobre 2012, la salariée a saisi la juridiction prud’homale 
de diverses demandes ;

Sur les premier, deuxième et quatrième moyens du pourvoi de l’employeur et 
le quatrième moyen du pourvoi de la salariée : Publication sans intérêt 

Sur le troisième moyen du pourvoi de l’employeur :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser une certaine 
somme au titre d’indemnité pour utilisation du domicile personnel pour raisons pro-
fessionnelles alors, selon le moyen :

1°/ que la prescription quinquennale instituée par l’article L. 143-14 devenu L. 3245-
1 du code du travail s’appliquait à toute action engagée à raison de sommes afférentes 
aux salaires et notamment à l’indemnité destinée à compenser la sujétion résultant 
de l’occupation d’une partie du domicile du salarié à des fins professionnelles ; que 
la salariée ayant saisi le conseil de prud’hommes le 29 novembre 2012, sa demande 
en paiement d’une indemnité à ce titre était prescrite pour la période antérieure au 
29 novembre 2007 ; qu’en énonçant, pour écarter la fin de non-recevoir soulevée par 
l’employeur, que la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 avait réduit le délai de prescrip-
tion de trente à cinq ans pour cette action, et qu’étant entrée en vigueur le 19 juin 
2008, le nouveau délai court à compter de cette date de sorte que la salariée pouvait 
présenter sa demande jusqu’au 18 juin 2013 pour toute sa période d’emploi, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;
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2°/ que les VRP, qui travaillent nécessairement en dehors de tout établissement et qui 
sont remboursés de leurs frais professionnels, n’ont pas à être indemnisés spécifique-
ment pour la sujétion particulière que représenterait l’utilisation d’une partie de leur 
domicile à des fins professionnelles ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a constaté que 
Mme E..., VRP, était remboursée pour l’ensemble des frais qu’elle exposait au titre 
de son activité par l’allocation d’une somme forfaitaire égale à 30 % de ses commis-
sions, a cependant considéré qu’elle devait en outre être spécifiquement indemnisée 
pour l’utilisation de son domicile à des fins professionnelles au prétexte inopérant 
qu’elle ne disposait pas de bureau fourni par l’employeur, que la salariée ne pouvait 
que très ponctuellement utiliser son outil informatique sur le terrain et entre deux 
rendez-vous pour assumer ses tâches administratives et ne pouvait laisser dans son vé-
hicule les échantillons des collections qu’elle présentait, et que la clause contractuelle 
relative à la prise en charge à hauteur de 30 % des commissions des frais professionnels 
exposés ne comportait aucune mention de nature à établir que ce montant couvrait la 
sujétion découlant de l’obligation pour la salariée d’utiliser une partie de son domicile 
personnel à des fins professionnelles ; qu’en se déterminant ainsi, la cour d’appel a vio-
lé les articles 1134, 1135 du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016 et les articles L. 1121-1 et L. 1221-1 du code du travail ;

Mais attendu d’abord, que le salarié peut prétendre à une indemnité au titre de l’oc-
cupation de son domicile à des fins professionnelles dès lors qu’un local professionnel 
n’est pas mis effectivement à sa disposition ; que l’occupation du domicile du salarié 
à des fins professionnelles constitue une immixtion dans la vie privée du salarié et 
n’entre pas dans l’économie générale du contrat ; qu’il en résulte que la demande en 
paiement d’une indemnité d’occupation du domicile à des fins professionnelles ne 
constitue pas une action engagée à raison de sommes afférentes aux salaires ;

Attendu ensuite que la cour d’appel qui a relevé que l’action en paiement de l’indem-
nité d’occupation, qui était soumise auparavant à la prescription trentenaire n’était pas 
prescrite au jour de l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ayant 
réduit à cinq ans le délai de prescription applicable aux actions personnelles et mobi-
lières de sorte que l’action introduite le 29 novembre 2012 avait été engagée dans le 
délai de prescription désormais applicable courant à compter de l’entrée en vigueur 
de la loi précitée, en a exactement déduit que les créances antérieures au 29 novembre 
2007 n’étaient pas prescrites ;

Et attendu, enfin, qu’ayant constaté que l’employeur ne mettait pas à la disposition de 
la salariée un espace pour y réaliser ses tâches administratives et y stocker son matériel, 
et que par ailleurs la clause contractuelle de prise en charge à hauteur de 30 % des 
commissions des frais professionnels exposés ne comportait aucune mention de nature 
à établir que ce montant couvrait également la sujétion découlant de l’obligation pour 
la salariée d’utiliser une partie de son domicile personnel à des fins professionnelles, la 
cour d’appel a exactement retenu que la demande d’indemnisation de cette dernière 
devait être accueillie ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le deuxième moyen du pourvoi de la salariée : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen du pourvoi de la salariée : Publication sans intérêt 

Et sur le troisième moyen du pourvoi de la salariée ;

Vu l’article L. 3141-22 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige et l’ar-
ticle L. 7313-11 du code du travail ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande de congés payés afférents aux 
commissions de retour sur échantillonnages, l’arrêt retient que ces commissions 
n’entrent pas dans l’assiette de calcul des congés payés ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les commissions de retour sur échantillonnages, qui sont 
fonction des résultats produits par le travail personnel du salarié entrent dans l’assiette 
de calcul de l’indemnité de congés payés, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme E... de ses demandes 
de congés payés afférents aux commissions de retour sur échantillonnages, d’indemnité 
spéciale de rupture et dit que les sommes allouées par le bureau de conciliation vien-
dront en déduction des condamnations, l’arrêt rendu le 5 mai 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles L. 1121-1 du code du travail ; articles L. 3141-22, dans sa rédaction applicable au litige, 
et L. 7313-11 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’indemnisation de la sujétion que constitue l’occupation à titre professionnel du domicile, à 
rapprocher : Soc., 8 novembre 2017, pourvoi n° 16-18.499, Bull. 2017, V, n° 192 (rejet), et l’arrêt 
cité.
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SUCCESSION

1re Civ., 6 mars 2019, n° 18-11.640, n° 18-11.936, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conjoint survivant – Usufruit donné ou légué – Biens soumis à 
l’usufruit – Obligation de dresser inventaire des meubles – Cas – 
Demande des enfants ou descendants – Stipulation contraire du 
disposant – Absence d’influence.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-11.640 et 18-11.936 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Y... R... est décédé le [...], en laissant pour lui succé-
der son épouse séparée de biens, Mme W..., et leurs trois filles, L..., N... et I..., en l’état 
d’un testament authentique du 28 mai 2002, d’un testament olographe du 24 mai 
2005 et de plusieurs codicilles rédigés les 18 février et 19 juillet 2010, 31 janvier et 
9 mars 2011 ; que des difficultés se sont élevées pour le partage de sa succession ;

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, le troisième moyen et 
le quatrième moyen, pris en ses première et deuxième branches, du pourvoi 

n° 18-11.640 ainsi que le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et 
quatrième branches, le deuxième moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches et le troisième moyen du pourvoi n° 18-11.936, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 18-11.640 :

Attendu que Mme L... R... fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’y a lieu à aucune mesure 
conservatoire s’agissant des dessins et des bronzes grevés d’usufruit, et en conséquence, 
de rejeter les demandes d’inventaire de la collection, d’apposition de scellés sur les en-
cadrements, de visite annuelle de la collection et d’interdiction de déplacer les oeuvres 
sans l’autorisation unanime des trois coïndivisaires, ainsi que la demande subsidiaire 
de déplacement des meubles dans un garde-meubles sécurisé, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 578 du code civil, l’usufruitier est en droit de jouir de la 
chose mais à condition d’en conserver la substance ; qu’en application de l’article 614, 
il est tenu de dénoncer les usurpations, les atteintes et les dégradations aux biens sou-
mis à usufruit sauf à en être responsable ; qu’en s’abstenant de rechercher si les mesures 
sollicitées tenant dans une visite annuelle, des scellés sur les cadres et une interdiction 
de déplacement ne s’imposaient pas au regard de ces dispositions et notamment du 
droit pour le nu-propriétaire de s’assurer de la conservation du bien dans son état et 
sa substance, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard des ar-
ticles 578 et 614 du code civil ;

2°/ aux termes de l’article 578 du code civil, l’usufruitier est en droit de jouir de la 
chose mais à condition d’en conserver la substance ; qu’en application de l’article 614, 
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il est tenu de dénoncer les usurpations, les atteintes et les dégradations aux biens sou-
mis à usufruit sauf à en être responsable  ; qu’en opposant la confiance que le mari 
avait dans son épouse, l’absence d’actes déraisonnables de cette dernière, ou encore la 
difficulté de mettre en place des scellés, les juges du second degré se sont fondés sur 
des circonstances inopérantes pour déterminer si les mesures sollicitées n’étaient pas 
justifiées à raison des droits reconnus au nu-propriétaire de veiller à la conservation 
des biens, à la sauvegarde de leur substance et de leur état ; qu’à cet égard également, 
l’arrêt a été rendu en violation des articles 578 et 614 du code civil ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’eu égard à la valeur de la collection, la dispense 
de caution prévue par l’acte constitutif de l’usufruit révèle de la part du défunt une 
particulière confiance dans l’usage que son épouse ferait de cet usufruit ; qu’il retient 
qu’aucune initiative déraisonnable ne peut être reprochée à l’usufruitière de nature à 
justifier des mesures conservatoires, le seul fait invoqué, à savoir le prêt d’une oeuvre 
de cette collection à un prestigieux musée américain, ne pouvant pas être considéré 
comme tel, alors que ce type de circulation des oeuvres relève d’un usage courant et 
contribue au contraire à la valorisation d’une collection ; qu’il ajoute que le placement 
des oeuvres dans un garde-meuble sécurisé est dépourvu de fondement en l’absence 
de démonstration d’une mise en péril de la collection par l’usufruitière et contre-
viendrait totalement aux droits de celle-ci ; que de ces énonciations et appréciations, 
la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à une recherche que ses constatations ren-
daient inopérantes, a pu déduire que, l’usufruitière ne mettant pas en péril les droits 
des nus-propriétaires, il n’y avait pas lieu d’ordonner les mesures conservatoires solli-
citées ; que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le quatrième moyen du pourvoi n° 18-11.640, pris 
en ses troisième et quatrième branches :

Attendu que Mme L... R... fait grief à l’arrêt de juger, d’une part, que le codicille du 
9 mars 2011 constitue un testament-partage, aux termes duquel Y... R... a attribué 
52,56 % du capital social de la société Scorimar à Mme I... R..., le surplus du capital 
social détenu par lui directement ou indirectement étant attribué à Mme L... R..., 
d’autre part, que les parts des sociétés Scorimar et GJP Gestion doivent être évaluées 
au jour le plus proche du partage et de rejeter toutes autres demandes, alors, selon le 
moyen :

1°/ que, pour statuer comme ils l’ont fait, les juges du fond se sont bornés à évoquer 
les termes du codicille du 9 mars 2011 en considérant que les termes de ce codicille 
imposaient de considérer que le legs fait à Mme I... R... portait sur les 364 490 ac-
tions figurant dans le plan d’épargne d’entreprise ; que toutefois, Mme L... R... faisait 
valoir que le codicille du 9 mars 2011 devait être interprété à la lumière du codicille 
du 8 mars 2011 l’ayant privée de toute part dans les assurances-vie, dès lors que le 
codicille du 9 mars 2011 se présentait comme étant la conséquence des codicilles an-
térieurs ; qu’en s’abstenant de s’expliquer sur cette argumentation et sur le lien qu’il 
convenait de faire entre les deux codicilles, les juges du fond ont privé leur décision de 
base légale au regard des articles 893, 895 et 1134 devenu 1103 du code civil ;

2°/ que les juges du fond devaient rechercher si la formule utilisée par Y... R... « que 
je détiens en direct dans la société » n’excluait pas, dans son esprit et eu égard aux 
testaments et codicilles antérieurs, les parts détenues par le biais du plan d’épargne 
d’entreprise ; qu’en se bornant à relever qu’en droit, il n’y a pas de détention indirecte 
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en l’absence de personne morale interposée, sans rechercher quelle avait pu être l’in-
tention de Y... R... sur ce point précis, les juges du fond ont privé leur décision de base 
légale au regard des articles 893, 895 et 1134 devenu 1103 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir constaté que Y... R... détenait 79,17 % du capital social 
de la société Scorimar, dont 52,56 % dans son plan épargne entreprise, la cour d’appel 
a estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’interprétation de la volonté du 
testateur, qu’en attribuant à sa fille I... les 52,56 % de ses parts et en lui léguant dans 
le même acte le surplus de la quotité disponible, après exécution des dispositions en 
faveur de son épouse, Y... R... avait entendu l’allotir de la majorité du capital social de 
la société Scorimar ; qu’elle a ainsi légalement justifié sa décision sur ce point ;

Sur le cinquième moyen du pourvoi n° 18-11.640 et 
le quatrième moyen du pourvoi n° 18-11.936, réunis :

Attendu que Mmes L... et N... R... font grief à l’arrêt de dire qu’aux termes du codi-
cille du 9 mars 2011 qui constitue un testament-partage, Y... R... a attribué à Mme I... 
R... 52,56 % du capital social de la société Scorimar, le surplus du capital social détenu 
par lui, directement ou indirectement, étant attribué à Mme L... R..., alors, selon le 
moyen :

1°/ que le point de savoir si un testament procédant à l’attribution de certains biens 
doit être considéré comme un legs ou comme un testament-partage est lié à la volonté 
du testateur ; qu’au-delà des éléments extrinsèques à l’acte, le juge doit déterminer 
cette volonté en s’attachant aux éléments intrinsèques de l’acte relatifs à son étendue, 
à ses modalités ou aux termes employés par le disposant ; qu’en se bornant en l’espèce 
à se déterminer sur la base d’un élément objectif lié à l’importance des biens faisant 
l’objet de l’attribution par le codicille du 9 mars 2011, sans s’expliquer sur le point de 
savoir si l’auteur du codicille avait eu l’intention de conférer un avantage à certains 
de ses héritiers ou si, au contraire, il avait eu l’intention, à travers ces attributions, de 
procéder à la répartition de son patrimoine entre ses héritiers conformément à leur 
vocation légale, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard des 
articles 893, 895, 1079 et 1134 devenu 1103 du code civil ;

2°/ que la qualification de l’acte et le choix entre la qualification de testament-partage 
et la qualification de legs dépend du point de savoir si l’étendue, les modalités ou les 
termes employés par le disposant n’impliquaient pas, dans son esprit, d’avantager l’un 
ou l’autre des héritiers ou de répartir au contraire son patrimoine entre ses héritiers ; 
qu’en l’espèce, il était constant que le codicille du 9 mars 2011 ne concernait que 
deux des quatre héritiers de Y... R..., et qu’il ne portait que sur les parts sociales com-
posant une partie de son patrimoine, à l’exclusion, notamment, des biens immeubles 
et de la collection d’art évaluée à plus de onze millions d’euros ; qu’en s’en tenant à la 
circonstance que ces parts sociales représentaient une part importante de la succession, 
sans avoir égard au fait que le codicille ne contenait aucune disposition relative aux 
autres biens de la succession ni aucune disposition au profit des deux autres héritiers, 
la cour d’appel a encore privé sa décision de base légale au regard des articles 893, 895, 
1079 et 1134 devenu 1103 du code civil ;

3°/ que la qualification de testament-partage est exclue lorsqu’il résulte du testament 
que son auteur a entendu favoriser l’un de ses héritiers  ; que la cour d’appel qui, 
pour qualifier de testament-partage le codicille du 9 mars 2011 par lequel le de cujus 
a notamment légué à ses filles L... et I... ses parts dans la société Scorimar, a exclu de 
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son analyse la disposition de ce codicille par laquelle Y... R... a légué à sa seule fille 
I... le solde de la quotité disponible, qui était de nature à caractériser la volonté du 
testateur de la favoriser et ainsi à exclure la qualification de testament-partage, a violé 
l’article 1079 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant constaté qu’aux termes de son codicille du 9 mars 2011, Y... 
R... avait décidé, s’agissant des parts qu’il détenait directement ou indirectement dans 
le capital social de la société Scorimar, de la composition des lots respectivement attri-
bués à ses filles L... et I... et retenu qu’en léguant à cette dernière, dans le même acte, le 
surplus de la quotité disponible, il avait entendu l’allotir de la majorité du capital social 
de la société, la cour d’appel en a déduit, dans l’exercice de son pouvoir souverain 
d’appréciation, que ce codicille, en ce qu’il organisait la distribution et le partage par 
le défunt, entre deux de ses héritières, d’un élément prépondérant de son patrimoine, 
devait être qualifié de testament-partage, même s’il ne concernait que certaines des 
héritières et ne portait que sur une partie des biens successoraux ; que le moyen ne 
peut être accueilli ;

Sur les première et deuxième branches du deuxième moyen 
du pourvoi n° 18-11.936, ci-après annexé :

Attendu que Mme N... R... fait grief à l’arrêt de dire que le legs de la somme de 1 500 
000 euros fait en pleine propriété à Mme W... s’imputera sur la quotité disponible 
ordinaire et que les legs d’usufruit et de droit d’usage et d’habitation s’imputeront sur 
la réserve à concurrence de la quote-part indivise des héritières réservataires ;

Attendu que, par motifs adoptés, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appré-
ciation de l’intention du testateur et de la portée du codicille du 9 mars 2011, dont 
l’ambiguïté des termes nécessitait une interprétation exclusive de dénaturation, la cour 
d’appel a estimé qu’en déclarant léguer à Mme I... R... le surplus de la quotité dis-
ponible, après exécution des dispositions en faveur de son épouse, Y... R... n’avait pas 
entendu imposer à sa fille la charge d’acquitter sur son lot les legs particuliers consentis 
à Mme W... ; qu’elle en a exactement déduit que le legs de la somme de 1 500 000 eu-
ros fait en pleine propriété à Mme W... s’imputerait sur la quotité disponible ordinaire 
et le legs d’usufruit et de droit d’usage et d’habitation sur l’usufruit de la réserve à 
concurrence de la quote-part indivise des héritières réservataires ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

Mais sur la première branche du premier moyen du pourvoi n° 18-11.640 et 
la première branche du premier moyen du pourvoi n° 18-11.936, réunis :

Vu les articles 600 et 1094-3 du code civil ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, l’usufruitier ne peut entrer en jouissance 
qu’après avoir fait dresser, en présence du propriétaire ou lui dûment appelé, un inven-
taire des meubles sujets à l’usufruit ; que, selon le second, les enfants ou descendants 
pourront, nonobstant toute stipulation contraire du disposant, exiger, quant aux biens 
soumis à l’usufruit du conjoint survivant, qu’il soit dressé inventaire des meubles ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’inventaire de la collection de dessins et de 
bronzes dont Y... R... a légué l’usufruit à Mme W..., l’arrêt retient qu’un inventaire 
des oeuvres d’art a été entrepris par un notaire à l’ouverture de la succession et que le 
notaire liquidateur pourra procéder également à un inventaire de la collection ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que les filles du défunt, nues-propriétaires, étaient en droit 
d’exiger qu’un inventaire des oeuvres formant la collection objet de l’usufruit de leur 
mère soit dressé en leur présence ou elles dûment appelées, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 1015 du 
code de procédure civile ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, la Cour de cassation peut casser et annuler 
sans renvoi et, en matière civile, statuer au fond lorsque l’intérêt d’une bonne adminis-
tration de la justice le justifie ;

Attendu qu’au regard des éléments aux débats, il convient d’ordonner qu’il soit procé-
dé à l’inventaire des oeuvres d’art dont Y... R... a légué l’usufruit à son épouse ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la deuxième branche du premier moyen du pourvoi n° 18-11.640 :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande tendant à ce 
qu’il soit dressé un inventaire de la collection de dessins et de bronzes grevée de 
l’usufruit de Mme W..., l’arrêt rendu le 22 novembre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Ordonne qu’il soit fait inventaire de la collection de dessins et de bronzes grevée de 
l’usufruit de Mme W....

- Président : Mme Batut (président) - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat(s) : SCP 
Foussard et Froger ; Me Goldman -

Textes visés : 

Articles 600 et 1094-3 du code civil.

1re Civ., 6 mars 2019, n° 18-13.236, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Rapport – Dispense – Donataire n’ayant pas la qualité d’héritier.

Aux termes de l’article 847 du code civil, les dons et legs faits au fils de celui qui se trouve successible à l’époque 
de l’ouverture de la succession sont toujours réputés fait avec dispense du rapport et le père venant à la succession 
du donateur, n’est pas tenu de les rapporter.

Viole ce texte la cour d’appel qui, après avoir constaté que les défunts avaient gratifié leurs petits-enfants, ac-
cueille la demande aux fins de prise en compte par le notaire de cette donation dans les opérations de liquidation 
et partage des successions.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 847 du code civil ;

Attendu que les dons et legs faits au fils de celui qui se trouve successible à l’époque de 
l’ouverture de la succession sont toujours réputés faits avec dispense du rapport et que 
le père, venant à la succession du donateur, n’est pas tenu de les rapporter ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que R... C... et K... W... sont décédés respectivement les 
[...], laissant pour leur succéder leurs trois enfants, M..., J... et Z... ;

Attendu que, pour dire que le notaire commis devra, dans le projet liquidatif, prendre 
en compte la donation de 58 000 euros faite par R... C... et K... W... à leurs trois en-
fants, l’arrêt retient que c’est à chacun d’eux qu’ils ont entendu donner cette somme, 
peu important que M. M... C... ait préféré faire remettre celle-ci à ses propres enfants ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les défunts avaient gratifié le fils 
et la fille de M. M... C..., la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le notaire commis devra 
prendre en compte dans son projet d’état liquidatif la donation de 58 000 euros faite 
par R... C... et K... W... à M. M... C..., l’arrêt rendu le 5 décembre 2017, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la demande de M. Z... C... et de Mme J... C... aux fins de prise en compte par 
le notaire de la somme de 58 000 euros remise aux enfants de M. M... C....

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Marilly - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article 847 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la dispense de rapport pour les dons et legs faits aux enfants du successible, à rapprocher : 1re 
Civ., 10 octobre 1995, pourvoi n° 93-17.610, Bull. 1995, I, n° 359 (2) (cassation).
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SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 6 mars 2019, n° 18-15.238, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Conditions – Résultats des 
élections professionnelles – Suffrages exprimés suffisants – Suffrages 
obtenus par le candidat d’un syndicat affilié à une confédération – 
Désaffiliation postérieure à l’élection – Portée.

L’affiliation confédérale sous laquelle un syndicat a présenté des candidats au premier tour des élections des 
membres titulaires des comités d’entreprise ou d’établissement constitue un élément essentiel du vote des électeurs. 

Il s’ensuit que, en cas de désaffiliation d’un syndicat ayant recueilli au moins 10 % des suffrages au premier tour 
des dernières élections professionnelles, la confédération ou l’une de ses fédérations ou unions à laquelle ce syn-
dicat était auparavant affilié peut désigner un représentant syndical au comité d’entreprise ou d’établissement. 
Cette désignation met fin au mandat du salarié désigné par ce syndicat avant sa désaffiliation.

 ■ Représentativité – Syndicat affilié à une organisation syndicale 
représentative sur le plan national – Affiliation – Affiliation au 
moment des élections professionnelles – Influence sur le vote des 
électeurs – Portée.

Donne acte à M. S... de son désistement de pourvoi ;

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 2324-2 du code du travail, alors applicable ;

Attendu que l’affiliation confédérale sous laquelle un syndicat a présenté des candi-
dats au premier tour des élections des membres titulaires des comités d’entreprise ou 
d’établissement constitue un élément essentiel du vote des électeurs ; qu’il s’ensuit que, 
en cas de désaffiliation d’un syndicat ayant recueilli au moins 10 % des suffrages au 
premier tour des dernières élections professionnelles, la confédération ou l’une de ses 
fédérations ou unions à laquelle ce syndicat était auparavant affilié peut désigner un 
représentant syndical au comité d’entreprise ou d’établissement ; que cette désignation 
met fin au mandat du salarié désigné par ce syndicat avant sa désaffiliation ;

Attendu, selon le jugement attaqué, que, ayant atteint plus de 10 % des suffrages ex-
primés lors du premier tour des élections des membres du comité de l’établissement 
« Direction exécutive hypermarchés France » de la société Carrefour hypermarchés, le 
syndicat commerce interdépartemental Ile-de-France (SCID), alors affilié à la CFDT, 
a désigné M. T... en qualité de représentant syndical à ce comité ; que, à la suite de la 
désaffiliation de ce syndicat de la CFDT, intervenue le 18 janvier 2016, la fédération 
des services CFDT a désigné, en qualité de représentant syndical audit comité, M. S... 
par deux courriers des 5 janvier 2018 et 12 février 2018 ;
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Attendu que pour dire que le mandat de M. T... n’a pas été révoqué et annuler ces 
désignations, le jugement retient, d’une part, qu’aucun élément versé aux débats ne 
permet d’établir que la confédération a manifesté sa volonté de mettre fin au mandat 
de M. T... qui représente désormais la confédération et non plus le syndicat désaffilié 
l’ayant désigné, d’autre part, que l’article L. 2324-2 du code du travail prévoit que 
chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établissement peut 
désigner un représentant, que la confédération et les organisations qui lui sont affiliées 
ne peuvent désigner ensemble un nombre de représentants syndicaux supérieur à celui 
prévu par la loi ou par un accord collectif plus favorable, que la fédération des services 
CFDT ne pouvait dès lors procéder ni à une nouvelle désignation d’un représentant 
syndical ni au remplacement d’un représentant syndical précédemment désigné par le 
syndicat SCID ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le syndicat SCID avait recueilli au moins 10 % des 
suffrages en étant affilié à la CFDT et s’était ensuite désaffilié de cette confédération, 
en sorte que la fédération des services CFDT pouvait procéder à la désignation d’un 
représentant au comité d’établissement laquelle a mis fin au mandat du salarié précé-
demment désigné par ce syndicat, le tribunal d’instance a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable la requête déposée par la SAS 
Carrefour hypermarchés, le jugement rendu, entre les parties, le 6 avril 2018, par le 
tribunal d’instance d’Evry ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les 
renvoie devant le tribunal d’instance de Melun.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 2324-2 du code du travail alors applicable.

Rapprochement(s) : 

Sur les conséquences de la désaffiliation d’un syndicat après les élections, à rapprocher  : Soc., 
18 mai 2011, pourvoi n° 10-60.069, Bull. 2011, V, n° 125, (rejet), et l’arrêt cité  ; Soc., 18 mai 
2011, pourvoi n° 10-60.300, Bull. 2011, V, n° 121, (cassation) ; Soc., 28 novembre 2012, pourvoi 
n° 12-14.528, Bull. 2012, V, n° 311 (rejet) ; Soc., 16 octobre 2013, pourvoi n° 12-60.281, Bull. 
2013, V, n° 241 (rejet).
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TOURISME

1re Civ., 27 mars 2019, n° 17-31.319, (P)

– Cassation –

 ■ Agence de voyages – Contrat de vente de voyages et de séjours – 
Formation du contrat – Informations préalables – Formalités 
administratives à accomplir en cas de franchissement des frontières.

Le vendeur de prestations de voyages ou de séjours informe le consommateur par écrit, préalablement à la conclu-
sion du contrat, des formalités administratives à accomplir par celui-ci en cas de franchissement des frontières.

En conséquence, il n’est pas tenu de lui rappeler ces formalités après la conclusion du contrat.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 211-8 du code du tourisme, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2017-1717 du 20 décembre 2017 portant transposition de la di-
rective (UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 
relative aux voyages à forfait et aux prestations de voyage liées, l’article R. 211-4, 5°, 
du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2017-1871 du 
29 décembre 2017 pris pour l’application de ladite ordonnance, et l’article R. 211-6 
du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-1278 du 
29 septembre 2016 portant coordination des textes réglementaires avec l’ordonnance 
n° 2016-131 portant réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve 
des obligations ;

Attendu que le vendeur de prestations de voyages ou de séjours informe le consom-
mateur par écrit, préalablement à la conclusion du contrat, des formalités administra-
tives à accomplir par celui-ci en cas de franchissement des frontières ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que, le 20 décembre 
2015, Mme D... a conclu avec la société VPG (le vendeur), par Internet, un contrat 
ayant pour objet un séjour comprenant un vol aller-retour Genève-New York et trois 
nuits d’hôtel à New York ; que, n’ayant pu embarquer à destination de cette ville au 
motif qu’elle ne disposait pas de l’autorisation de voyage de type ESTA, exigée des 
autorités américaines pour se rendre sur le territoire des Etats-Unis, Mme D... a fait 
citer le vendeur en paiement de diverses indemnités ;

Attendu que, pour accueillir la demande, après avoir rappelé que, le 20 décembre 2015, 
Mme D... avait été informée par écrit, par le vendeur, des formalités à accomplir pour 
entrer sur le territoire des Etats-Unis, le jugement retient que celles-ci ne lui ont pas 
été rappelées avant la date de départ et que les billets électroniques envoyés à Mme D... 
le 22 décembre 2015 indiquaient : « pour les enregistrements sur place, veuillez respec-
ter l’heure du rendez-vous afin d’accomplir dans les temps les formalités d’enregistre-
ment et de police », ce qui constitue une information insuffisante ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que le vendeur n’était pas tenu de rappeler à Mme D..., 
après la conclusion du contrat, les formalités administratives à accomplir par celle-ci en 
cas de franchissement des frontières, le tribunal a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 23 octobre 
2017, entre les parties, par le tribunal d’instance de Thonon-les-Bains  ; remet, en 
conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit juge-
ment et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance d’Annemasse.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Truchot - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Boullez -

Textes visés : 

Article L. 211-8 du code du tourisme, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2017-1717 du 20 décembre 2017 ; articles R. 211-4, 5°, du code du tourisme, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue du décret n° 2017-1871 du 29 décembre 2017 et R. 211-6 du code 
du tourisme, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-1278 du 29 septembre 
2016.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 27 mars 2019, n° 16-23.800, (P)

– Rejet –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Nombre de jours 
travaillés – Nombre de jours inférieurs au plafond légal – Effets – 
Requalification en un contrat de travail à temps complet (non) – 
Portée.

En application des dispositions de l’article L. 3123-1 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, les salariés ayant conclu une convention de forfait en jours 
sur l’année dont le nombre est inférieur à 218 jours, ne peuvent être considérés comme salariés à temps partiel.

Doit en conséquence être approuvée la cour d’appel qui, après avoir constaté qu’une convention de forfait avait 
été conclue sur une base annuelle de 131 jours, en déduit que le salarié n’était pas à temps partiel, de sorte qu’il 
ne pouvait pas prétendre à la requalification de son contrat de travail en contrat à temps plein en se prévalant de 
la méconnaissance de l’article L. 3123-14 du code du travail, dans sa rédaction applicable.
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 ■ Travail à temps partiel – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Convention de forfait en jours sur l’année dont le nombre est 
inférieur à 218 jous – Portée.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 5 juillet 2016), que la société J... conseil a engagé 
M. G... en qualité de consultant par contrat à durée déterminée à temps partiel du 
1er février 2005 ; que la relation de travail s’est poursuivie au-delà du terme du 31 juil-
let 2005 ; que le 1er avril 2007, les parties ont conclu un contrat à durée indéterminée 
incluant un forfait annuel sur la base de 131 jours, avec effet rétroactif au 1er  août 
2005 ; qu’après avoir été licencié pour faute grave le 20 décembre 2012, le salarié a 
saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes relatives tant à l’exécution qu’à 
la rupture du contrat de travail ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de requalifica-
tion de son contrat de travail en contrat à temps plein, alors, selon le moyen :

1°/ que les salariés qui ont conclu une convention de forfait en jours sur l’année sont 
considérés comme salariés à temps partiel, au sens des articles L. 3123-1 et suivants 
du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige, dès lors que la convention 
collective applicable ou le contrat de travail fixent une concordance en jours à la du-
rée légale de travail à laquelle fait référence l’article L. 3123-1 précité ou qualifient 
le contrat de contrat à temps partiel  ; qu’en l’espèce, il est constant que le salarié a 
signé avec la société un contrat à durée déterminée à temps partiel le 1er février 2005 
pour trois jours par semaine et que, le 1er avril 2007, un contrat à durée indéterminée 
à temps partiel a été conclu entre les parties avec effet rétroactif au 1er août 2005 sti-
pulant un forfait annuel en jours de 131 jours ; qu’en décidant, par motifs propres et 
adoptés, que les salariés, ayant conclu des conventions de forfait en jours sur l’année 
dont le nombre est inférieur à 218, ne peuvent être considérés comme salariés à temps 
partiel et que, puisque tel était le cas de M. G..., les dispositions relatives au travail à 
temps partiel n’avaient pas vocation à s’appliquer à lui, alors que les parties avaient 
contractuellement décidé que l’accomplissement d’un forfait de 131 jours constituait 
un travail à temps partiel, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, a violé les articles L. 3121-38, L. 3121-47 et L. 3123-1 du 
code du travail, dans leur rédaction applicable au litige ;

2°/ que la requalification d’un contrat de travail à temps partiel en un contrat à temps 
complet est encourue dès lors que le salarié se trouve dans l’impossibilité de prévoir 
à quel rythme il peut travailler et qu’il se tient constamment à la disposition de son 
employeur ; qu’en décidant que le salarié, ayant conclu une convention de forfait en 
jours sur l’année dont le nombre est inférieur à 218, ne peut être considéré comme 
salarié à temps partiel, alors qu’elle constatait par ailleurs que le contrat de travail sti-
pulait un forfait annuel en jours sans préciser la répartition sur l’année ou la semaine, 
la cour d’appel, qui n’a pas recherché, comme elle y était invité, si le salarié n’était pas 
constamment à la disposition de son employeur, a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 3123-14 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige ;

3°/ que la nullité de la convention de forfait en jours sur l’année emporte application 
rétroactive du droit commun de la durée du travail ; que, s’il a été conclu un contrat 
à temps partiel, l’écrit doit comporter la mention de la répartition de la durée du tra-
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vail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois, faute de quoi le contrat est 
présumé avoir été conclu à temps complet ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a décidé 
d’annuler la convention de forfait insérée au contrat de travail conclu entre M. G... 
et la société J... conseil ; qu’elle a cependant décidé que le salarié, qui a conclu une 
convention de forfait en jours sur l’année dont le nombre est inférieur à 218, ne peut 
être considéré comme salarié à temps partiel et demander l’application de l’article 
L. 3123-14 du code du travail, dans sa version alors en vigueur ; qu’en statuant ainsi 
alors, d’une part, qu’elle prononçait la nullité de la convention de forfait et, d’autre 
part, qu’elle constatait que les parties avaient conclu un contrat de travail à temps par-
tiel sans précision de la répartition sur l’année ou la semaine, la cour d’appel a violé les 
dispositions de l’article L. 3123-14 du code du travail, ensemble les articles L. 3121-38 
et L. 3121-47 du même code, dans leur rédaction applicable au litige ;

Mais attendu, d’abord, qu’en application des dispositions de l’article L.  3123-1 du 
code du travail, dans sa rédaction applicable, les salariés ayant conclu une convention 
de forfait en jours sur l’année dont le nombre est inférieur à 218 jours, ne peuvent être 
considérés comme salariés à temps partiel ;

Attendu, ensuite, qu’ayant constaté que la convention de forfait du 1er avril 2007, à 
effet au 1er août 2005, était conclue sur une base annuelle de 131 jours travaillés pour 
la période du 1er avril au 31 mars de l’année suivante, la cour d’appel en a exactement 
déduit que le salarié n’était pas à temps partiel, de sorte qu’il ne pouvait prétendre à 
la requalification de son contrat de travail en contrat à temps plein en se prévalant de 
la méconnaissance de l’article L. 3123-14 du code du travail, dans sa rédaction appli-
cable ; que le moyen, inopérant en sa deuxième branche et qui manque en fait en sa 
troisième branche, n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deuxième et troisième moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article L. 3123-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de considération comme salariés à temps partiel des salariés ayant conclu une 
convention de forfait en jours sur l’année dont le nombre est inférieur à 218 jours, à rapprocher 
de : 2e Civ., 3 novembre 2016, pourvoi n° 15-26.276, Bull. 2016, II, n° 244 (cassation partielle).
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Soc., 27 mars 2019, n° 17-23.314, n° 17-23.375, (P)

– Rejet –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Validité – Contestation – 
Limites – Cas – Demande de rappel d’heures supplémentaires – 
Période non prescrite – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-23.314 et 17-23.375 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2017), que M. W... a été engagé à comp-
ter du 15 janvier 2006 en qualité de responsable de zone export sur le territoire du 
Moyen-Orient, statut cadre, par la société Boucheron  ; que son contrat de travail, 
comportait une convention de forfait en jours ; que, le 19 mai 2014, il a saisi la juri-
diction prud’homale d’une demande de résiliation judiciaire du contrat de travail et de 
demandes se rapportant à son exécution ; qu’il a été licencié le 23 mai 2014 ;

Sur le premier moyen du pourvoi de l’employeur :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié un rap-
pel de salaire au titre des heures supplémentaires outre les congés payés afférents, alors, 
selon le moyen, que le point de départ du délai de prescription de l’action en nullité 
d’une convention de forfait en jours, qui peut être engagée lorsque la convention est 
prévue par un accord collectif dont les stipulations n’assurent pas la garantie du respect 
des durées maximales de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires, est 
la signature de la convention de forfait ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a conclu que 
la demande du salarié pour voir constater que sa convention de forfait en jours était 
nulle n’était pas prescrite, après avoir relevé que la clause litigieuse avait continué à 
régir la relation contractuelle jusqu’au licenciement du salarié ; qu’en jugeant ainsi que 
le délai de prescription d’une action en nullité d’une convention de forfait en jours 
ne courait pas tant que cette convention était en vigueur, la cour d’appel a violé les 
articles L. 1471-1 du code du travail et 1304 du code civil dans leur version applicable 
au litige ;

Mais attendu que le salarié, dont la demande de rappel de salaire au titre des heures 
supplémentaires n’est pas prescrite, est recevable à contester la validité de la convention 
de forfait annuel en jours stipulée dans son contrat de travail ;

Et attendu qu’ayant constaté que la demande de rappel d’heures supplémentaires se 
rapportait à une période non prescrite, la cour d’appel en a exactement déduit que le 
salarié était recevable à contester la validité de la convention de forfait annuel en jours 
contenue dans son contrat de travail ;

D’où il suit que le moyen, qui en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé, 
n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation, n’est pas fondé ;
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Sur le deuxième moyen du pourvoi de l’employeur : Publication sans intérêt 

Sur les troisième et quatrième moyens du pourvoi de l’employeur et 
sur les moyens du pourvoi du salarié : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
Mme Grivel - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 1471-1 du code du travail et article 1304 du code civil dans leur version applicable au 
litige.

Soc., 27 mars 2019, n° 16-28.774, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail à temps partiel – Horaire prévu par le contrat de travail – 
Dépassement – Requalification en contrat de travail à temps 
complet – Cas – Salarié étudiant titulaire d’une carte de séjour 
temporaire – Portée.

Ayant constaté que les horaires de travail du salarié à temps partiel, qui était étudiant et titulaire d’une carte 
de séjour temporaire, variaient constamment et que la durée du travail convenue était fréquemment dépassée, 
sans que l’employeur ne justifie du respect du délai de prévenance contractuel, en sorte que, compte tenu de 
l’incertitude avérée de ses horaires de travail, le salarié était contraint de demeurer à la disposition permanente 
de l’employeur, la cour d’appel en a exactement déduit que le contrat de travail à temps partiel de l’intéressé, qui 
ne sollicitait ni sa réintégration ni la poursuite de son contrat de travail, devait être requalifié à temps complet.

 ■ Travail à temps partiel – Horaire prévu par le contrat de travail – 
Dépassement – Requalification en contrat de travail à temps 
complet – Conditions – Détermination – Portée.

 ■ Travail à temps partiel – Modification de la répartition de la durée 
du travail – Délai de prévenance – Inobservation par l’employeur – 
Sanction – Requalification en contrat de travail à temps complet – 
Conditions – Détermination – Portée.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. N..., étudiant et titulaire d’une carte de séjour 
temporaire, a été engagé le 1er septembre 2010 par la société Zeus sécurité en quali-
té d’agent de sécurité, par contrat à durée indéterminée à temps partiel ; qu’il a été 
victime d’un accident du travail le 25 juin 2011 et a été en arrêt de travail jusqu’au 
4 juillet suivant ; que licencié pour faute grave le 30 mars 2012, il a saisi la juridiction 
prud’homale de demandes tendant notamment à la requalification de la relation de 
travail en un contrat à temps complet et au paiement de différentes sommes au titre de 
son exécution et de sa rupture ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de prononcer la requalification du contrat 
de travail à temps partiel en contrat de travail à temps plein et de le condamner à verser 
au salarié une certaine somme à titre de rappel de salaire alors, selon le moyen, qu’un 
étudiant étranger ne peut exercer, à titre accessoire, une activité salariée que dans la 
limite annuelle de 964 heures ; que le non-respect par l’employeur du délai de pré-
venance ne saurait, dès lors, entraîner la requalification du contrat de travail à temps 
partiel conclu par un étudiant étranger en contrat à temps complet ; qu’en décidant 
le contraire, la cour d’appel a violé, par refus d’application, les articles L. 5221-6 et R. 
5221-26 du code du travail ;

Mais attendu qu’ayant constaté que les horaires de travail du salarié à temps partiel 
variaient constamment et que la durée du travail convenue était fréquemment dépas-
sée, sans que l’employeur ne justifie du respect du délai de prévenance contractuel, en 
sorte que, compte tenu de l’incertitude avérée de ses horaires de travail, le salarié était 
contraint de demeurer à la disposition permanente de l’employeur, la cour d’appel en 
a exactement déduit que le contrat de travail à temps partiel de l’intéressé, qui ne sol-
licitait ni sa réintégration ni la poursuite de son contrat de travail, devait être requalifié 
à temps complet ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare le licenciement nul et 
condamne la société Zeus sécurité à verser à M. N... les sommes de 1 508 euros à 
titre de rappel de salaire sur mise à pied conservatoire outre les congés payés afférents, 
de 1  400  euros au titre de l’indemnité de préavis outre les congés payés afférents, 
de 840 euros au titre de l’indemnité de licenciement, et de 16 800 euros à titre de 
dommages-intérêts pour licenciement nul, l’arrêt rendu le 28 octobre 2016, entre les 
parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -



344

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Article L. 5221-6 et article R. 5221-26 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de la requalification du contrat de travail à temps partiel en un contrat à temps 
complet à la suite du non-respect par l’employeur du délai de prévenance, à rapprocher de : Soc., 
27 mars 2019, pourvoi n° 17-21.543, Bull. 2019, V, (rejet).

Soc., 27 mars 2019, n° 17-21.543, (P)

– Rejet –

 ■ Travail à temps partiel – Modification de la répartition de la durée 
du travail – Délai de prévenance – Inobservation par l’employeur – 
Sanction – Requalification en contrat de travail à temps complet – 
Conditions – Détermination – Portée.

L’absence de respect du délai de prévenance prévu par l’article L. 3123-21 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, entraîne la requalification du contrat de travail à temps 
partiel en contrat de travail à temps complet lorsque le salarié est empêché de prévoir le rythme auquel il doit 
travailler et se trouve dans l’obligation de se tenir à la disposition constante de l’employeur.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 16 mai 2017), que Mme U... a été engagée le 
7 décembre 2011 par la société Limpa nettoyage en qualité d’agent de service à temps 
partiel à hauteur de deux heures par jour du lundi au vendredi de 12 heures à 14 
heures ; qu’elle a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de requalifica-
tion du contrat de travail à temps partiel en contrat à temps complet et de la demande 
de rappel de salaires en découlant, alors, selon le moyen :

1°/ qu’une clause du contrat ne peut valablement permettre à l’employeur de modi-
fier l’horaire convenu en prévenant le salarié au moins 7 jours à l’avance qu’à la double 
condition, d’une part, de la détermination par le contrat de la variation possible, 
d’autre part, de l’énonciation des cas dans lesquels cette modification pourra interve-
nir ; qu’en refusant de juger que la clause du contrat de travail n’était pas conforme 
aux dispositions légales alors pourtant que la mention de l’adverbe « notamment » au 
début de l’énumération de la liste des cas dans lesquels l’employeur pouvait modifier 
l’horaire convenu démontrait que la liste était énonciative et non pas limitative, la cour 
d’appel a violé l’article L. 3123-14 du code du travail en sa rédaction alors applicable, 
ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 10 février 2016 ;

2°/ que toute modification de la répartition de la durée du travail entre les jours de 
la semaine ou les semaines du mois est notifiée au salarié sept jours avant la date à 
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laquelle elle doit avoir lieu ; que l’arrêt a relevé que l’employeur avait modifié la ré-
partition de la durée du travail sans respecter le délai de prévenance de sept jours au 
moins avant la date d’effet de ces modifications, ce dont elle aurait dû déduire que la 
salariée avait droit à un rappel de salaire ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a 
violé l’article L. 3123-21 du code du travail dans sa rédaction applicable en la cause ;

3°/ que la motivation d’une décision doit établir l’impartialité de la juridiction ; que 
pour rejeter la demande de la salariée, l’arrêt retient que « l’employeur reconnaît que 
si le délai de sept jours n’a pas été respecté cela n’a entraîné aucun préjudice à l’égard 
de la salariée et en tout état de cause, cette modification ne l’a pas empêchée de pré-
voir le rythme auquel elle devait travailler et il n’est pas davantage établi qu’elle devait 
se tenir à la disposition constante de son employeur » ; qu’en se bornant à reprendre 
les conclusions de l’employeur, à l’exception de quelques adaptations de style, et sans 
justifier sa décision pour le surplus, la cour d’appel s’est contentée d’une apparence 
de motivation et a violé l’article 6 § 1 de la Convention des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble les articles 455 et 458 du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’absence de respect du délai de prévenance prévu par l’article 
L. 3123-21 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige, entraîne la requa-
lification du contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet 
lorsque le salarié est empêché de prévoir le rythme auquel il devait travailler et se 
trouve dans l’obligation de se tenir à la disposition constante de l’employeur ;

Et attendu qu’ayant, par une appréciation souveraine des éléments produits et par une 
décision motivée, constaté que la salariée qui avait été exposée à un unique change-
ment d’horaire, n’avait pas été empêchée de prévoir le rythme auquel elle devait tra-
vailler et n’avait pas à se tenir à la disposition constante de l’employeur, la cour d’appel 
en a exactement déduit que sa demande de requalification devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article L. 3123-21 du code du travail alors applicable.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 27 mars 2019, n° 17-23.314, n° 17-23.375, (P)

– Rejet –

 ■ Salaire – Heures supplémentaires – Paiement – Demande en 
paiement – Limites – Prescription – Effets – Contestation de la 
convention de forfait annuel – Possibilité – Détermination.

Le salarié, dont la demande de rappel de salaire au titre des heures supplémentaires n’est pas prescrite, est 
recevable à contester la validité de la convention de forfait annuel en jours stipulée dans son contrat de travail.

Doit en conséquence être approuvée une cour d’appel qui, ayant constaté que la demande de rappel d’heures 
supplémentaires se rapportait à une période non prescrite, en a déduit que le salarié était recevable à contester la 
validité de la convention de forfait annuel en jours contenue dans son contrat de travail.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-23.314 et 17-23.375 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2017), que M. W... a été engagé à comp-
ter du 15 janvier 2006 en qualité de responsable de zone export sur le territoire du 
Moyen-Orient, statut cadre, par la société Boucheron  ; que son contrat de travail, 
comportait une convention de forfait en jours ; que, le 19 mai 2014, il a saisi la juri-
diction prud’homale d’une demande de résiliation judiciaire du contrat de travail et de 
demandes se rapportant à son exécution ; qu’il a été licencié le 23 mai 2014 ;

Sur le premier moyen du pourvoi de l’employeur :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié un rap-
pel de salaire au titre des heures supplémentaires outre les congés payés afférents, alors, 
selon le moyen, que le point de départ du délai de prescription de l’action en nullité 
d’une convention de forfait en jours, qui peut être engagée lorsque la convention est 
prévue par un accord collectif dont les stipulations n’assurent pas la garantie du respect 
des durées maximales de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires, est 
la signature de la convention de forfait ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a conclu que 
la demande du salarié pour voir constater que sa convention de forfait en jours était 
nulle n’était pas prescrite, après avoir relevé que la clause litigieuse avait continué à 
régir la relation contractuelle jusqu’au licenciement du salarié ; qu’en jugeant ainsi que 
le délai de prescription d’une action en nullité d’une convention de forfait en jours 
ne courait pas tant que cette convention était en vigueur, la cour d’appel a violé les 
articles L. 1471-1 du code du travail et 1304 du code civil dans leur version applicable 
au litige ;

Mais attendu que le salarié, dont la demande de rappel de salaire au titre des heures 
supplémentaires n’est pas prescrite, est recevable à contester la validité de la convention 
de forfait annuel en jours stipulée dans son contrat de travail ;

Et attendu qu’ayant constaté que la demande de rappel d’heures supplémentaires se 
rapportait à une période non prescrite, la cour d’appel en a exactement déduit que le 
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salarié était recevable à contester la validité de la convention de forfait annuel en jours 
contenue dans son contrat de travail ;

D’où il suit que le moyen, qui en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé, 
n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation, n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi de l’employeur : Publication sans intérêt 

Sur les troisième et quatrième moyens du pourvoi de l’employeur et 
sur les moyens du pourvoi du salarié : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
Mme Grivel - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 1471-1 du code du travail et article 1304 du code civil dans leur version applicable au 
litige.

Soc., 27 mars 2019, n° 17-21.014, n° 17-21.028, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Indemnités – Indemnité d’occupation du domicile du 
salarié à des fins professionnelles – Nature – Détermination – Portée.

L’indemnité d’occupation du domicile à des fins professionnelles, destinée à compenser le préjudice que cause 
au salarié l’immixtion dans sa vie privée lorsqu’aucun local n’est effectivement mis à sa disposition, n’a pas la 
nature d’un salaire.

 ■ Salaire – Indemnités – Indemnité d’occupation du domicile du 
salarié à des fins professionnelles – Bénéfice – Conditions – Absence 
de mise à disposition effective d’un local professionnel – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-21.014 et 17-21.028 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme E... a été engagée par la société Bausch & 
Lomb le 11 août 1998 en qualité d’attachée commerciale ; qu’à compter du 27 juin 
1999, le contrat de travail a été transféré à la société Luxottica France ; que le 28 jan-
vier 2002, les parties ont signé un contrat de travail de voyageur, représentant, placier 
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exclusif ; que, licenciée le 18 octobre 2012, la salariée a saisi la juridiction prud’homale 
de diverses demandes ;

Sur les premier, deuxième et quatrième moyens du pourvoi de l’employeur et 
le quatrième moyen du pourvoi de la salariée : Publication sans intérêt 

Sur le troisième moyen du pourvoi de l’employeur :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser une certaine 
somme au titre d’indemnité pour utilisation du domicile personnel pour raisons pro-
fessionnelles alors, selon le moyen :

1°/ que la prescription quinquennale instituée par l’article L. 143-14 devenu L. 3245-
1 du code du travail s’appliquait à toute action engagée à raison de sommes afférentes 
aux salaires et notamment à l’indemnité destinée à compenser la sujétion résultant 
de l’occupation d’une partie du domicile du salarié à des fins professionnelles ; que 
la salariée ayant saisi le conseil de prud’hommes le 29 novembre 2012, sa demande 
en paiement d’une indemnité à ce titre était prescrite pour la période antérieure au 
29 novembre 2007 ; qu’en énonçant, pour écarter la fin de non-recevoir soulevée par 
l’employeur, que la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 avait réduit le délai de prescrip-
tion de trente à cinq ans pour cette action, et qu’étant entrée en vigueur le 19 juin 
2008, le nouveau délai court à compter de cette date de sorte que la salariée pouvait 
présenter sa demande jusqu’au 18 juin 2013 pour toute sa période d’emploi, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

2°/ que les VRP, qui travaillent nécessairement en dehors de tout établissement et qui 
sont remboursés de leurs frais professionnels, n’ont pas à être indemnisés spécifique-
ment pour la sujétion particulière que représenterait l’utilisation d’une partie de leur 
domicile à des fins professionnelles ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a constaté que 
Mme E..., VRP, était remboursée pour l’ensemble des frais qu’elle exposait au titre 
de son activité par l’allocation d’une somme forfaitaire égale à 30 % de ses commis-
sions, a cependant considéré qu’elle devait en outre être spécifiquement indemnisée 
pour l’utilisation de son domicile à des fins professionnelles au prétexte inopérant 
qu’elle ne disposait pas de bureau fourni par l’employeur, que la salariée ne pouvait 
que très ponctuellement utiliser son outil informatique sur le terrain et entre deux 
rendez-vous pour assumer ses tâches administratives et ne pouvait laisser dans son vé-
hicule les échantillons des collections qu’elle présentait, et que la clause contractuelle 
relative à la prise en charge à hauteur de 30 % des commissions des frais professionnels 
exposés ne comportait aucune mention de nature à établir que ce montant couvrait la 
sujétion découlant de l’obligation pour la salariée d’utiliser une partie de son domicile 
personnel à des fins professionnelles ; qu’en se déterminant ainsi, la cour d’appel a vio-
lé les articles 1134, 1135 du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016 et les articles L. 1121-1 et L. 1221-1 du code du travail ;

Mais attendu d’abord, que le salarié peut prétendre à une indemnité au titre de l’oc-
cupation de son domicile à des fins professionnelles dès lors qu’un local professionnel 
n’est pas mis effectivement à sa disposition ; que l’occupation du domicile du salarié 
à des fins professionnelles constitue une immixtion dans la vie privée du salarié et 
n’entre pas dans l’économie générale du contrat ; qu’il en résulte que la demande en 
paiement d’une indemnité d’occupation du domicile à des fins professionnelles ne 
constitue pas une action engagée à raison de sommes afférentes aux salaires ;
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Attendu ensuite que la cour d’appel qui a relevé que l’action en paiement de l’indem-
nité d’occupation, qui était soumise auparavant à la prescription trentenaire n’était pas 
prescrite au jour de l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ayant 
réduit à cinq ans le délai de prescription applicable aux actions personnelles et mobi-
lières de sorte que l’action introduite le 29 novembre 2012 avait été engagée dans le 
délai de prescription désormais applicable courant à compter de l’entrée en vigueur 
de la loi précitée, en a exactement déduit que les créances antérieures au 29 novembre 
2007 n’étaient pas prescrites ;

Et attendu, enfin, qu’ayant constaté que l’employeur ne mettait pas à la disposition de 
la salariée un espace pour y réaliser ses tâches administratives et y stocker son matériel, 
et que par ailleurs la clause contractuelle de prise en charge à hauteur de 30 % des 
commissions des frais professionnels exposés ne comportait aucune mention de nature 
à établir que ce montant couvrait également la sujétion découlant de l’obligation pour 
la salariée d’utiliser une partie de son domicile personnel à des fins professionnelles, la 
cour d’appel a exactement retenu que la demande d’indemnisation de cette dernière 
devait être accueillie ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi de la salariée : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen du pourvoi de la salariée : Publication sans intérêt 

Et sur le troisième moyen du pourvoi de la salariée ;

Vu l’article L. 3141-22 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige et l’ar-
ticle L. 7313-11 du code du travail ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande de congés payés afférents aux 
commissions de retour sur échantillonnages, l’arrêt retient que ces commissions 
n’entrent pas dans l’assiette de calcul des congés payés ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les commissions de retour sur échantillonnages, qui sont 
fonction des résultats produits par le travail personnel du salarié entrent dans l’assiette 
de calcul de l’indemnité de congés payés, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme E... de ses demandes 
de congés payés afférents aux commissions de retour sur échantillonnages, d’indemnité 
spéciale de rupture et dit que les sommes allouées par le bureau de conciliation vien-
dront en déduction des condamnations, l’arrêt rendu le 5 mai 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -
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Textes visés : 
Articles L. 1121-1 du code du travail ; articles L. 3141-22, dans sa rédaction applicable au litige, 
et L. 7313-11 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’indemnisation de la sujétion que constitue l’occupation à titre professionnel du domicile, à 
rapprocher : Soc., 8 novembre 2017, pourvoi n° 16-18.499, Bull. 2017, V, n° 192 (rejet), et l’arrêt 
cité.

Soc., 6 mars 2019, n° 18-10.615, (P)

– Rejet –

 ■ Salaire – Participation aux résultats de l’entreprise – Intéressement – 
Accord d’intéressement – Calcul de la prime d’intéressement – 
Modalité – Référence dans le contrat de travail – Effets – 
Contractualisation du mode de calcul (non).

Il résulte des articles L. 3312-2 et L. 3313-2 du code du travail que la référence dans le contrat de travail 
d’un salarié aux modalités de calcul de la prime d’intéressement telles que prévues par l’accord collectif alors en 
vigueur n’emporte pas contractualisation, au profit du salarié, de ce mode de calcul.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 14 novembre 2017), que M. N..., salarié de la 
société Aquitaine Total Organico, devenue société Total Petrochemicals France, depuis 
1974, a quitté l’entreprise en adhérant à un dispositif de cessation anticipée d’activité 
prévu par un accord collectif du 29 janvier 2009 ; qu’il a signé, dans ce cadre, un ave-
nant à son contrat de travail le 29 mars 2012 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale 
en 2014 d’une demande de rappel de prime d’intéressement pour les années 2012 et 
2013 ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de rappel de 
primes d’intéressement et de dommages-intérêts alors, selon le moyen :

1°/ que les clauses plus favorables du contrat de travail écartent celles moins favo-
rables d’une convention collective ; qu’après avoir constaté qu’il ressort de l’avenant 
au contrat de travail du 29 mars 2012 que le salarié avait droit à un intéressement 
correspondant à 77 % de celui d’un salarié en activité à temps plein, la cour d’appel 
retient qu’est opposable au salarié l’accord relatif à l’intéressement du 29 juin 2012 
prévoyant que l’intéressement des salariés dispensés d’activité est réduit au tiers de la 
prime d’intéressement des actifs à temps plein ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé l’article 1134 ancien, devenus 1103 et 1104 du code civil, et les articles L. 1121-1 
et L. 2254-1 du code du travail, ensemble le principe de faveur ;

2°/ alors que la rémunération contractuelle ne peut être modifiée sans l’accord préa-
lable du salarié ; que lorsque la rémunération du salarié est déterminée dans l’avenant 
à son contrat de travail – quand bien même ses stipulations ne feraient que reprendre 



351

Bulletin Chambres civiles - Mars 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

celles d’un accord collectif –la rémunération demeure contractuelle ; qu’après avoir 
constaté que les modalités du calcul de l’intéressement dans l’avenant au contrat de 
travail du salarié du 29 mars 2012 reprenaient celles de l’accord d’intéressement du 
8 décembre 2010, la cour d’appel a estimé que la dénonciation de l’accord d’intéres-
sement était régulière et qu’étaient opposables les stipulations du nouvel accord d’in-
téressement du 29 juin 2012 réduisant l’intéressement des salariés dispensés d’activité ; 
qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1134 ancien, devenus 1103 et 1104 
du code civil, et les articles L. 1121-1 et L. 2254-1 du code du travail, ensemble le 
principe de faveur ;

3°/ alors que la rémunération contractuelle ne peut être modifiée sans l’accord préa-
lable du salarié ; qu’après avoir constaté que l’avenant au contrat de travail du 29 mars 
2012 stipule en son article 1.3 que la période de dispense d’activité est assimilée, pour 
le calcul de l’intéressement et de la participation, à 77 % du temps de travail d’un 
salarié à temps plein, la cour d’appel relève – par motifs à les supposer adoptés – que 
le salarié retient l’application du coefficient de 77 % tel qu’il résulte de l’accord d’in-
téressement de la seule société Total Petrochemicals France dénoncée à ce jour mais 
fonde ses calculs sur l’assiette prenant en compte les résultats de toutes les sociétés du 
groupe, telle que retenue dans l’accord d’intéressement conclu le 29 juin 2012 ; qu’en 
statuant ainsi, quand le salarié sollicitait que l’intéressement versé corresponde à 77 % 
de celui à un salarié à temps plein – comme cela avait été contractualisé dans l’avenant 
à son contrat de travail – la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales qui 
s’évinçaient de ses constatations, a violé l’article 1134 ancien, devenus 1103 et 1104 
du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte des articles L. 3312-2 et L. 3313-2 du code du travail que 
la référence dans le contrat de travail d’un salarié aux modalités de calcul de la prime 
d’intéressement telles que prévues par l’accord collectif alors en vigueur n’emporte pas 
contractualisation, au profit du salarié, de ce mode de calcul ;

Et attendu que c’est à bon droit que la cour d’appel, qui a constaté que l’accord 
d’intéressement du 29 juin 2012 s’était substitué à celui en vigueur au moment de la 
signature de l’avenant au contrat de travail du salarié, a dit applicables à ce dernier les 
nouvelles modalités de calcul de l’intéressement ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rappor-
teur : Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Articles L. 3312-2 et L. 3313-2 du code du travail alors applicables.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 20 mars 2019, n° 17-23.027, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – Recours 
à un expert – Contestation – Contestation des modalités ou de 
l’étendue de l’expertise – Délai – Point de départ – Détermination – 
Délibérations distinctes du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail – Portée.

Aux termes de l’article L. 4614-13 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, l’employeur qui entend contester la nécessité ou l’étendue de l’expertise saisit le juge judiciaire 
dans un délai de quinze jours à compter de la délibération du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail. Si ce texte ne s’oppose pas à ce que le recours à l’expertise et la fixation de son périmètre ainsi que 
la désignation de l’expert fassent l’objet de délibérations distinctes du CHSCT, le délai de quinze jours pour 
contester les modalités de l’expertise ou son étendue ne court qu’à compter du jour de la délibération les ayant 
fixées.

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – Recours 
à un expert – Coût prévisionnel de l’expertise – Contestation – 
Action en contestation du périmètre de l’expertise – Etendue – 
Détermination – Portée.

La contestation par l’employeur du périmètre de l’expertise dans le délai imparti par l’article L. 4614-13 du 
code du travail alors applicable induit nécessairement le droit de contester le coût prévisionnel de celle-ci.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue en la forme des référés et en dernier 
ressort, que le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la société 
Parashop diffusion (le CHSCT), après une première délibération du 14  septembre 
2016, a, le 18 octobre 2016, désigné le cabinet 3E Conseil en qualité d’expert ; que la 
société Parashop diffusion (la société) a, le 31 octobre 2016, fait assigner la représen-
tante du CHSCT devant le président du tribunal de grande instance, en annulation de 
la délibération du 18 octobre 2016 ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 4614-13 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 ;
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Attendu qu’aux termes de ce texte, l’employeur qui entend contester la nécessité ou 
l’étendue de l’expertise saisit le juge judiciaire dans un délai de quinze jours à comp-
ter de la délibération du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ; 
que si ce texte ne s’oppose pas à ce que le recours à l’expertise et la fixation de son 
périmètre ainsi que la désignation de l’expert fassent l’objet de délibérations distinctes 
du CHSCT, le délai de quinze jours pour contester les modalités de l’expertise ou son 
étendue ne court qu’à compter du jour de la délibération les ayant fixées ;

Attendu que, pour débouter la société de sa demande d’annulation de la délibération 
adoptée le 18 octobre 2016 par le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail désignant le Cabinet 3E Conseil en qualité d’expert, l’ordonnance retient 
qu’il ressort clairement des procès-verbaux des réunions des 13 et 14 septembre et 
18 octobre 2016 que, le 14 septembre, il a été procédé à un vote sur le recours à une 
expertise en raison d’un risque grave et que tous les membres élus du CHSCT se 
sont prononcés en faveur de cette décision, que c’est lors de cette réunion qu’ont été 
évoqués les faits conduisant le CHSCT à recourir à l’expertise et que, le 18 octobre 
2016, les élus n’ont voté que sur le périmètre de l’expertise, le choix de l’expert et 
la désignation d’un élu pour représenter le CHSCT, que, dès lors, les contestations 
portant sur la nécessité de l’expertise ne pouvaient être utilement invoquées que pour 
obtenir l’annulation de la délibération du 14 septembre 2016, annulation non sollici-
tée par la société et qu’elle ne pourrait, en tout état de cause, plus solliciter faute pour 
elle d’avoir agi dans le délai de quinze jours de l’article L. 4614-13 du code du travail, 
que le fait que le procès-verbal de la réunion des 13 et 14 septembre 2016 n’ait été 
signé par la secrétaire du CHSCT que le 19 octobre 2016 n’empêchait nullement la 
société de respecter ce délai ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’employeur contestait l’expertise au regard de ses 
modalités de mise en oeuvre qui ne figuraient pas dans la première délibération du 
CHSCT, le président du tribunal de grande instance a méconnu les exigences du texte 
susvisé ;

Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article L. 4614-13 du code du travail alors applicable ;

Attendu que la contestation par l’employeur du périmètre de l’expertise dans le délai 
imparti par le texte susvisé induit nécessairement le droit de contester le coût prévi-
sionnel de celle-ci ;

Attendu que, pour déclarer la société irrecevable en sa demande tendant à voir ré-
duire le coût prévisionnel de l’expertise, l’ordonnance retient qu’il résulte de l’article 
L. 4614-13 du code du travail que l’employeur qui entend contester le coût prévision-
nel de l’expertise doit saisir le juge judiciaire dans un délai de quinze jours à compter 
de la délibération du CHSCT, qu’en l’espèce, la société 3 E Conseil a été désignée le 
18 octobre 2016 et a établi sa lettre de mission le 20 octobre 2016 mais la société a 
contesté le coût prévisionnel de l’expertise pour la première fois dans les conclusions 
qu’elle a soutenues à l’audience du 21 mars 2017, que le fait qu’elle ait sollicité l’an-
nulation de la délibération du 18 octobre 2016 dans le délai de l’article L. 4614-13 du 
code du travail ne rend pas recevable sa demande de réduction du coût prévisionnel de 
l’expertise formée hors délai dès lors qu’il s’agit de demandes ayant un objet différent, 
que, dès lors, faute d’avoir régulièrement contesté le coût prévisionnel de l’expertise 
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dans le délai de l’article L. 4614-13 du code du travail, la société doit être déclarée 
irrecevable en sa demande tendant à voir réduire ce coût ;

Qu’en statuant ainsi, le président du tribunal de grande instance a violé le texte susvi-
sé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle déboute la société Parashop dif-
fusion de sa demande d’annulation de la délibération adoptée le 18 octobre 2016 par 
le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail désignant le Cabinet 3E 
Conseil en qualité d’expert et déclare irrecevable sa demande tendant à voir réduire le 
coût prévisionnel de l’expertise, l’ordonnance rendue le 7 juillet 2017, en la forme des 
référés, entre les parties, par le président du tribunal de grande instance de Paris ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ladite ordonnance et, pour être fait droit, les renvoie devant le président du tri-
bunal de grande instance de Nanterre statuant en la forme des référés.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Meier-Bour-
deau et Lécuyer -

Textes visés : 

Article L. 4614-13 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Soc., 27 mars 2019, n° 17-23.988, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maternité – Congé de maternité – Durée – Augmentation – Etat 
pathologique – Conditions – Portée.

Selon l’article L. 1225-21 du code du travail, lorsqu’un état pathologique est attesté par un certificat médical 
comme résultant de la grossesse ou de l’accouchement, le congé de maternité est augmenté de la durée de cet état 
pathologique dans la limite de deux semaines avant la date présumée de l’accouchement et de quatre semaines 
après la date de celui-ci.

Il s’ensuit que le congé supplémentaire rémunéré prévu par l’article 51.1 de la convention collective nationale de 
la banque du 10 janvier 2000, étendue, peut être pris par la salariée à la fin de son congé maternité augmenté, 
le cas échéant, de la durée de l’état pathologique, dans les conditions prévues par l’article L. 1225-21 du code 
du travail.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article 51.1 de la convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000, 
étendue, ensemble l’article L. 1225-21 du code du travail ;

Attendu, selon le premier de ces textes, qu’à l’issue de son congé maternité légal, la 
salariée a la faculté de prendre un congé supplémentaire rémunéré de quarante-cinq 
jours calendaires à plein salaire ou de quatre-vingt-dix jours calendaires à demi-salaire 
à la seule et unique condition que le congé maternité ait été indemnisé par l’em-
ployeur en application de l’article 51.2 ; que, selon le second, lorsqu’un état patholo-
gique est attesté par un certificat médical comme résultant de la grossesse ou de l’ac-
couchement, le congé de maternité est augmenté de la durée de cet état pathologique 
dans la limite de deux semaines avant la date présumée de l’accouchement et de quatre 
semaines après la date de celui-ci ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que Mme V..., engagée le 18 juillet 
2005 par la société BNP Paribas Réunion (la société) en qualité de chargée d’affaires, 
a été en congé maternité jusqu’au 2 février 2013 puis en congé pathologique jusqu’au 
3 mars 2013 ; que la société lui ayant refusé le bénéfice du congé supplémentaire ré-
munéré prévu à l’article 51.1 de la convention collective nationale de la banque du 
10 janvier 2000, étendue, la salariée a saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande de rappel de salaire au titre de 
ce congé supplémentaire, l’arrêt retient que, sauf dans les hypothèses des exceptions 
légales (comme les naissances multiples ou l’hospitalisation de l’enfant sous certaines 
conditions), l’allongement du congé postnatal, fût-il pathologique, n’emporte aucun 
allongement du congé maternité, que, dès lors, la salariée ne pouvait demander le re-
port du congé supplémentaire de l’article 51.1, lequel doit être pris à l’issue du congé 
maternité légal ;

Qu’en statuant ainsi alors que le congé maternité de la salariée avait été augmenté de 
la durée de l’état pathologique, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu que la cassation du chef de dispositif déboutant la salariée de sa demande 
de rappel de salaire au titre du congé maternité supplémentaire entraîne, par voie de 
conséquence, en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
des chefs de dispositif la déboutant de ses demandes au titre du congé d’allaitement et 
d’une discrimination ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la remise de bulletins de paie, l’arrêt 
rendu le 30 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réu-
nion ; remet, en conséquence, sur les autres points restant en litige, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article L. 1225-21 du code du travail ; article 51.1 de la convention collective nationale de la 
banque du 10 janvier 2000, étendue.
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URBANISME

3e Civ., 21 mars 2019, n° 18-13.288, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Permis de construire – Annulation ou péremption postérieure à la 
construction – Article L. 480-13 du code de l’urbanisme – Domaine 
d’application – Action en démolition fondée sur l’article 1382 du 
code civil – Conditions – Détermination.

L’article L. 480-13 du code de l’urbanisme s’applique à l’action en responsabilité civile tendant à la démolition 
d’une construction édifiée conformément à un permis de construire annulé, lorsqu’elle est fondée sur la violation 
de règles d’urbanisme ou de servitudes d’utilité publique.

Dès lors, doit être cassé l’arrêt qui accueille une telle demande de démolition, après avoir constaté que la construc-
tion n’était pas située dans l’un des périmètres spécialement protégés énumérés au 1° de ce texte.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble l’article L. 480-13 du code de 
l’urbanisme ;

Attendu que, lorsqu’une construction a été édifiée conformément à un permis de 
construire, le propriétaire ne peut être condamné par un tribunal de l’ordre judiciaire à 
la démolir du fait de la méconnaissance des règles d’urbanisme ou des servitudes d’uti-
lité publique que si, préalablement, le permis a été annulé pour excès de pouvoir ou 
son illégalité constatée par la juridiction administrative et si la construction est située 
dans l’une des zones énumérées au 1° de l’article L. 480-13 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bastia, 10 janvier 2018), qu’en 2009, M. A... a obtenu 
un permis de construire un garage avec toiture terrasse  ; qu’en 2012, ce permis a 
été annulé par une décision de la juridiction administrative, devenue définitive ; que 
M. X..., propriétaire d’un appartement dans un immeuble voisin, a, sur le fondement 
des articles L. 480-13 du code de l’urbanisme et 1382 du code civil, assigné M. A... en 
démolition de la construction ;

Attendu que, pour confirmer le jugement ayant accueilli cette demande, l’arrêt retient 
que le premier juge a ordonné la démolition sur le fondement, non des dispositions 
de l’article L. 480-13 du code de l’urbanisme, mais de la responsabilité quasi délic-
tuelle du propriétaire du fonds voisin, qu’il est établi que le permis de construire a été 
annulé en ce qu’il a autorisé la construction du garage avec toiture terrasse, que cette 
construction n’a pas été réalisée conformément aux règles du plan local d’urbanisme, 
qui prévoient une marge de recul de trois mètres, et que la faute de M. A..., démon-
trée par la décision de la juridiction administrative, cause un trouble de jouissance à 
M. X..., la méconnaissance des règles d’urbanisme et notamment la construction sans 
respecter la marge de recul créant une vue plongeante sur le fonds voisin ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article L. 480-13 du code de l’urbanisme s’applique 
à l’action en responsabilité civile tendant à la démolition d’une construction édifiée 
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conformément à un permis de construire annulé, dès lors qu’elle est exclusivement 
fondée sur la violation des règles d’urbanisme ou des servitudes d’utilité publique, 
la cour d’appel, qui a constaté que la construction n’était pas située dans l’un des 
périmètres spécialement protégés, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations et a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement ayant dit que 
l’action en démolition engagée par M X... était recevable et condamné M. A... à dé-
molir le garage avec toiture terrasse, et ce sous astreinte de 100 euros par jour de retard 
à compter de la signification de la décision, l’arrêt rendu le 10 janvier 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Bastia ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 480-13 du code de l’urbanisme ; article 1382, devenu 1240, du code civil.

USUFRUIT

1re Civ., 6 mars 2019, n° 18-11.640, n° 18-11.936, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Obligations de l’usufruitier – Inventaire des meubles – Domaine 
d’application – Cas – Biens soumis à l’usufruit du conjoint survivant – 
Condition.

Selon l’article 600 du code civil, l’usufruitier ne peut entrer en jouissance qu’après avoir fait dresser, en pré-
sence du propriétaire ou lui dûment appelé, un inventaire des meubles sujets à l’usufruit. En application de 
l’article 1094-3 du même code, les enfants ou descendants peuvent également, nonobstant toute stipulation 
contraire du disposant, exiger, quant aux biens soumis à l’usufruit du conjoint survivant, qu’il soit dressé in-
ventaire des meubles.

 ■ Obligations de l’usufruitier – Conjoint survivant usufruitier – Obligation 
de dresser l’inventaire des meubles – Cas – Demande des enfants 
ou descendants – Stipulation contraire du disposant – Absence 
d’influence.
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Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-11.640 et 18-11.936 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Y... R... est décédé le [...], en laissant pour lui succé-
der son épouse séparée de biens, Mme W..., et leurs trois filles, L..., N... et I..., en l’état 
d’un testament authentique du 28 mai 2002, d’un testament olographe du 24 mai 
2005 et de plusieurs codicilles rédigés les 18 février et 19 juillet 2010, 31 janvier et 
9 mars 2011 ; que des difficultés se sont élevées pour le partage de sa succession ;

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, le troisième moyen et 
le quatrième moyen, pris en ses première et deuxième branches, du pourvoi 

n° 18-11.640 ainsi que le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et 
quatrième branches, le deuxième moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches et le troisième moyen du pourvoi n° 18-11.936, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 18-11.640 :

Attendu que Mme L... R... fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’y a lieu à aucune mesure 
conservatoire s’agissant des dessins et des bronzes grevés d’usufruit, et en conséquence, 
de rejeter les demandes d’inventaire de la collection, d’apposition de scellés sur les en-
cadrements, de visite annuelle de la collection et d’interdiction de déplacer les oeuvres 
sans l’autorisation unanime des trois coïndivisaires, ainsi que la demande subsidiaire 
de déplacement des meubles dans un garde-meubles sécurisé, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 578 du code civil, l’usufruitier est en droit de jouir de la 
chose mais à condition d’en conserver la substance ; qu’en application de l’article 614, 
il est tenu de dénoncer les usurpations, les atteintes et les dégradations aux biens sou-
mis à usufruit sauf à en être responsable ; qu’en s’abstenant de rechercher si les mesures 
sollicitées tenant dans une visite annuelle, des scellés sur les cadres et une interdiction 
de déplacement ne s’imposaient pas au regard de ces dispositions et notamment du 
droit pour le nu-propriétaire de s’assurer de la conservation du bien dans son état et 
sa substance, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard des ar-
ticles 578 et 614 du code civil ;

2°/ aux termes de l’article 578 du code civil, l’usufruitier est en droit de jouir de la 
chose mais à condition d’en conserver la substance ; qu’en application de l’article 614, 
il est tenu de dénoncer les usurpations, les atteintes et les dégradations aux biens sou-
mis à usufruit sauf à en être responsable  ; qu’en opposant la confiance que le mari 
avait dans son épouse, l’absence d’actes déraisonnables de cette dernière, ou encore la 
difficulté de mettre en place des scellés, les juges du second degré se sont fondés sur 
des circonstances inopérantes pour déterminer si les mesures sollicitées n’étaient pas 
justifiées à raison des droits reconnus au nu-propriétaire de veiller à la conservation 
des biens, à la sauvegarde de leur substance et de leur état ; qu’à cet égard également, 
l’arrêt a été rendu en violation des articles 578 et 614 du code civil ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’eu égard à la valeur de la collection, la dispense 
de caution prévue par l’acte constitutif de l’usufruit révèle de la part du défunt une 
particulière confiance dans l’usage que son épouse ferait de cet usufruit ; qu’il retient 
qu’aucune initiative déraisonnable ne peut être reprochée à l’usufruitière de nature à 
justifier des mesures conservatoires, le seul fait invoqué, à savoir le prêt d’une oeuvre 
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de cette collection à un prestigieux musée américain, ne pouvant pas être considéré 
comme tel, alors que ce type de circulation des oeuvres relève d’un usage courant et 
contribue au contraire à la valorisation d’une collection ; qu’il ajoute que le placement 
des oeuvres dans un garde-meuble sécurisé est dépourvu de fondement en l’absence 
de démonstration d’une mise en péril de la collection par l’usufruitière et contre-
viendrait totalement aux droits de celle-ci ; que de ces énonciations et appréciations, 
la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à une recherche que ses constatations ren-
daient inopérantes, a pu déduire que, l’usufruitière ne mettant pas en péril les droits 
des nus-propriétaires, il n’y avait pas lieu d’ordonner les mesures conservatoires solli-
citées ; que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le quatrième moyen du pourvoi n° 18-11.640, pris 
en ses troisième et quatrième branches :

Attendu que Mme L... R... fait grief à l’arrêt de juger, d’une part, que le codicille du 
9 mars 2011 constitue un testament-partage, aux termes duquel Y... R... a attribué 
52,56 % du capital social de la société Scorimar à Mme I... R..., le surplus du capital 
social détenu par lui directement ou indirectement étant attribué à Mme L... R..., 
d’autre part, que les parts des sociétés Scorimar et GJP Gestion doivent être évaluées 
au jour le plus proche du partage et de rejeter toutes autres demandes, alors, selon le 
moyen :

1°/ que, pour statuer comme ils l’ont fait, les juges du fond se sont bornés à évoquer 
les termes du codicille du 9 mars 2011 en considérant que les termes de ce codicille 
imposaient de considérer que le legs fait à Mme I... R... portait sur les 364 490 ac-
tions figurant dans le plan d’épargne d’entreprise ; que toutefois, Mme L... R... faisait 
valoir que le codicille du 9 mars 2011 devait être interprété à la lumière du codicille 
du 8 mars 2011 l’ayant privée de toute part dans les assurances-vie, dès lors que le 
codicille du 9 mars 2011 se présentait comme étant la conséquence des codicilles an-
térieurs ; qu’en s’abstenant de s’expliquer sur cette argumentation et sur le lien qu’il 
convenait de faire entre les deux codicilles, les juges du fond ont privé leur décision de 
base légale au regard des articles 893, 895 et 1134 devenu 1103 du code civil ;

2°/ que les juges du fond devaient rechercher si la formule utilisée par Y... R... « que 
je détiens en direct dans la société » n’excluait pas, dans son esprit et eu égard aux 
testaments et codicilles antérieurs, les parts détenues par le biais du plan d’épargne 
d’entreprise ; qu’en se bornant à relever qu’en droit, il n’y a pas de détention indirecte 
en l’absence de personne morale interposée, sans rechercher quelle avait pu être l’in-
tention de Y... R... sur ce point précis, les juges du fond ont privé leur décision de base 
légale au regard des articles 893, 895 et 1134 devenu 1103 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir constaté que Y... R... détenait 79,17 % du capital social 
de la société Scorimar, dont 52,56 % dans son plan épargne entreprise, la cour d’appel 
a estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’interprétation de la volonté du 
testateur, qu’en attribuant à sa fille I... les 52,56 % de ses parts et en lui léguant dans 
le même acte le surplus de la quotité disponible, après exécution des dispositions en 
faveur de son épouse, Y... R... avait entendu l’allotir de la majorité du capital social de 
la société Scorimar ; qu’elle a ainsi légalement justifié sa décision sur ce point ;
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Sur le cinquième moyen du pourvoi n° 18-11.640 et 
le quatrième moyen du pourvoi n° 18-11.936, réunis :

Attendu que Mmes L... et N... R... font grief à l’arrêt de dire qu’aux termes du codi-
cille du 9 mars 2011 qui constitue un testament-partage, Y... R... a attribué à Mme I... 
R... 52,56 % du capital social de la société Scorimar, le surplus du capital social détenu 
par lui, directement ou indirectement, étant attribué à Mme L... R..., alors, selon le 
moyen :

1°/ que le point de savoir si un testament procédant à l’attribution de certains biens 
doit être considéré comme un legs ou comme un testament-partage est lié à la volonté 
du testateur ; qu’au-delà des éléments extrinsèques à l’acte, le juge doit déterminer 
cette volonté en s’attachant aux éléments intrinsèques de l’acte relatifs à son étendue, 
à ses modalités ou aux termes employés par le disposant ; qu’en se bornant en l’espèce 
à se déterminer sur la base d’un élément objectif lié à l’importance des biens faisant 
l’objet de l’attribution par le codicille du 9 mars 2011, sans s’expliquer sur le point de 
savoir si l’auteur du codicille avait eu l’intention de conférer un avantage à certains 
de ses héritiers ou si, au contraire, il avait eu l’intention, à travers ces attributions, de 
procéder à la répartition de son patrimoine entre ses héritiers conformément à leur 
vocation légale, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard des 
articles 893, 895, 1079 et 1134 devenu 1103 du code civil ;

2°/ que la qualification de l’acte et le choix entre la qualification de testament-partage 
et la qualification de legs dépend du point de savoir si l’étendue, les modalités ou les 
termes employés par le disposant n’impliquaient pas, dans son esprit, d’avantager l’un 
ou l’autre des héritiers ou de répartir au contraire son patrimoine entre ses héritiers ; 
qu’en l’espèce, il était constant que le codicille du 9 mars 2011 ne concernait que 
deux des quatre héritiers de Y... R..., et qu’il ne portait que sur les parts sociales com-
posant une partie de son patrimoine, à l’exclusion, notamment, des biens immeubles 
et de la collection d’art évaluée à plus de onze millions d’euros ; qu’en s’en tenant à la 
circonstance que ces parts sociales représentaient une part importante de la succession, 
sans avoir égard au fait que le codicille ne contenait aucune disposition relative aux 
autres biens de la succession ni aucune disposition au profit des deux autres héritiers, 
la cour d’appel a encore privé sa décision de base légale au regard des articles 893, 895, 
1079 et 1134 devenu 1103 du code civil ;

3°/ que la qualification de testament-partage est exclue lorsqu’il résulte du testament 
que son auteur a entendu favoriser l’un de ses héritiers  ; que la cour d’appel qui, 
pour qualifier de testament-partage le codicille du 9 mars 2011 par lequel le de cujus 
a notamment légué à ses filles L... et I... ses parts dans la société Scorimar, a exclu de 
son analyse la disposition de ce codicille par laquelle Y... R... a légué à sa seule fille 
I... le solde de la quotité disponible, qui était de nature à caractériser la volonté du 
testateur de la favoriser et ainsi à exclure la qualification de testament-partage, a violé 
l’article 1079 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant constaté qu’aux termes de son codicille du 9 mars 2011, Y... 
R... avait décidé, s’agissant des parts qu’il détenait directement ou indirectement dans 
le capital social de la société Scorimar, de la composition des lots respectivement attri-
bués à ses filles L... et I... et retenu qu’en léguant à cette dernière, dans le même acte, le 
surplus de la quotité disponible, il avait entendu l’allotir de la majorité du capital social 
de la société, la cour d’appel en a déduit, dans l’exercice de son pouvoir souverain 
d’appréciation, que ce codicille, en ce qu’il organisait la distribution et le partage par 
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le défunt, entre deux de ses héritières, d’un élément prépondérant de son patrimoine, 
devait être qualifié de testament-partage, même s’il ne concernait que certaines des 
héritières et ne portait que sur une partie des biens successoraux ; que le moyen ne 
peut être accueilli ;

Sur les première et deuxième branches du deuxième moyen 
du pourvoi n° 18-11.936, ci-après annexé :

Attendu que Mme N... R... fait grief à l’arrêt de dire que le legs de la somme de 1 500 
000 euros fait en pleine propriété à Mme W... s’imputera sur la quotité disponible 
ordinaire et que les legs d’usufruit et de droit d’usage et d’habitation s’imputeront sur 
la réserve à concurrence de la quote-part indivise des héritières réservataires ;

Attendu que, par motifs adoptés, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appré-
ciation de l’intention du testateur et de la portée du codicille du 9 mars 2011, dont 
l’ambiguïté des termes nécessitait une interprétation exclusive de dénaturation, la cour 
d’appel a estimé qu’en déclarant léguer à Mme I... R... le surplus de la quotité dis-
ponible, après exécution des dispositions en faveur de son épouse, Y... R... n’avait pas 
entendu imposer à sa fille la charge d’acquitter sur son lot les legs particuliers consentis 
à Mme W... ; qu’elle en a exactement déduit que le legs de la somme de 1 500 000 eu-
ros fait en pleine propriété à Mme W... s’imputerait sur la quotité disponible ordinaire 
et le legs d’usufruit et de droit d’usage et d’habitation sur l’usufruit de la réserve à 
concurrence de la quote-part indivise des héritières réservataires ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

Mais sur la première branche du premier moyen du pourvoi n° 18-11.640 et 
la première branche du premier moyen du pourvoi n° 18-11.936, réunis :

Vu les articles 600 et 1094-3 du code civil ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, l’usufruitier ne peut entrer en jouissance 
qu’après avoir fait dresser, en présence du propriétaire ou lui dûment appelé, un inven-
taire des meubles sujets à l’usufruit ; que, selon le second, les enfants ou descendants 
pourront, nonobstant toute stipulation contraire du disposant, exiger, quant aux biens 
soumis à l’usufruit du conjoint survivant, qu’il soit dressé inventaire des meubles ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’inventaire de la collection de dessins et de 
bronzes dont Y... R... a légué l’usufruit à Mme W..., l’arrêt retient qu’un inventaire 
des oeuvres d’art a été entrepris par un notaire à l’ouverture de la succession et que le 
notaire liquidateur pourra procéder également à un inventaire de la collection ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les filles du défunt, nues-propriétaires, étaient en droit 
d’exiger qu’un inventaire des oeuvres formant la collection objet de l’usufruit de leur 
mère soit dressé en leur présence ou elles dûment appelées, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 1015 du 
code de procédure civile ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, la Cour de cassation peut casser et annuler 
sans renvoi et, en matière civile, statuer au fond lorsque l’intérêt d’une bonne adminis-
tration de la justice le justifie ;

Attendu qu’au regard des éléments aux débats, il convient d’ordonner qu’il soit procé-
dé à l’inventaire des oeuvres d’art dont Y... R... a légué l’usufruit à son épouse ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la deuxième branche du premier moyen du pourvoi n° 18-11.640 :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande tendant à ce 
qu’il soit dressé un inventaire de la collection de dessins et de bronzes grevée de 
l’usufruit de Mme W..., l’arrêt rendu le 22 novembre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Ordonne qu’il soit fait inventaire de la collection de dessins et de bronzes grevée de 
l’usufruit de Mme W....

- Président : Mme Batut (président) - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat(s) : SCP 
Foussard et Froger ; Me Goldman -

Textes visés : 
Articles 600 et 1094-3 du code civil.

VENTE

3e Civ., 7 mars 2019, n° 18-10.973, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Immeuble – Accessoires – Action en paiement des indemnités 
d’assurance contre l’assureur du vendeur – Exercice – Dommages 
nés antérieurement à la vente (oui).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 26 octobre 2017), que, par acte du 12 juin 2012, 
la société civile immobilière Activités courriers industriels et la société La Poste ont 
vendu un bâtiment industriel à M. Q..., à qui s’est substituée la société Axiatis, la ré-
itération de la vente par acte authentique devant intervenir le 31 juillet 2013 ; qu’en 
juillet 2013, le bâtiment a subi des dégradations ; que, refusant de réitérer la vente, les 
vendeurs ont assigné l’acquéreur en caducité de la promesse de vente ; que celui-ci les 
a assignés en perfection de la vente et en paiement de la clause pénale et d’une somme 
destinée à la remise en état des lieux ; que l’assureur de l’immeuble, la société Allianz 
IARD, a été appelée à l’instance ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que la société Axiatis fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant au 
paiement de la remise en état des lieux ;

Mais attendu qu’ayant constaté que la remise du bien en l’état où il se trouvait au 
jour de la promesse de vente était impossible dès lors qu’il devait donner lieu à une 
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réhabilitation lourde pour pouvoir connaître une utilisation quelconque et souverai-
nement retenu, répondant aux conclusions prétendument délaissées, que la mesure du 
préjudice subi par l’acquéreur était le surcoût de la reconstruction, dont ni la réalité 
ni l’ampleur n’étaient démontrés, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les 
parties dans le détail de leur argumentation et qui n’a pas tenu compte de la vétusté 
de l’immeuble pour refuser d’indemniser l’acquéreur, en a déduit à bon droit que la 
demande devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article L. 121-10 du code des assurances ;

Attendu que, pour écarter la subrogation de la société Axiatis dans les droits des ven-
deresses à l’égard de leur assureur, l’arrêt retient que c’est au jour du sinistre que doit 
être appréciée la qualité de propriétaire des biens assurés donnant seule vocation au 
bénéfice de l’assurance ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que le sinistre était survenu après la 
conclusion de la promesse de vente et que, sauf clause contraire, l’acquéreur du bien 
assuré se voit transmettre l’ensemble des droits nés du contrat d’assurance souscrit par 
le cédant et peut en conséquence réclamer le versement entre ses mains de l’indem-
nité due au titre du sinistre, alors même que celui-ci serait antérieur au transfert de 
propriété, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de subrogation 
de la société Axiatis dans les droits de la société civile immobilière Activités courriers 
industriels et la société La Poste, l’arrêt rendu le 26 octobre 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Greff-Bohnert - Avocat(s) : SCP Boul-
loche ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Caston -

Textes visés : 

Article L. 121-10 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

Sur la continuation de plein droit de l’assurance au profit de l’acquéreur, à rapprocher : 1re Civ., 
20 novembre 1990, pourvoi n° 89-12.534, Bull. 1990, I, n° 251 (cassation) ; 1re Civ., 21 mars 1995, 
pourvoi n° 92-18.576, Bull. 1995, I, n° 132 (rejet) ; 1re Civ., 18 juillet 2000, pourvoi n° 98-12.272, 
Bull. 2000, I, n° 212 (rejet) ; 2e Civ., 13 juillet 2005, pourvoi n° 03-12.533, Bull. 2005, II, n° 195 
(cassation). Sur l’action en paiement des indemnités d’assurance contre l’assureur du vendeur, à 
rapprocher : 3e Civ., 15 septembre 2016, pourvoi n° 15-21.630, Bull. 2016, III, n° 113 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.
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3e Civ., 21 mars 2019, n° 18-10.772, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Promesse de vente – Immeuble – Acquéreur – Faculté de 
rétractation – Conditions d’information – Notification de l’acte – 
Modalités – Détermination.

La notification de la promesse de vente par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, prévue par 
l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation, n’est régulière que si la lettre est remise à son 
destinataire ou à un représentant muni d’un pouvoir à cet effet.

 ■ Intermédiaire – Intermédiaire professionnel – Responsabilité – 
Obligation de vérifier – Concours à la rédaction de l’acte – 
Mandataire de l’une des parties – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 octobre 2017), que, le 22 décembre 2012, M. et 
Mme G... ont consenti à M. et Mme Y..., par l’intermédiaire de l’agence immobilière 
En Appart’Et, une promesse de vente d’un immeuble qui a été notifiée le même jour, 
en application de l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation ; que, 
le 31 juillet 2013, le notaire chargé de la rédaction de l’acte authentique de vente a 
dressé un procès-verbal de difficultés constatant le défaut de consentement à la vente 
des acquéreurs qui avaient exercé leur droit de rétractation ; que M. et Mme G... les 
ont assignés, ainsi que l’agent immobilier, en paiement de la clause pénale stipulée à la 
promesse et en indemnisation de leurs préjudices ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. et Mme G... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre les 
acquéreurs, alors, selon le moyen :

1°/ que les actes du mandataire apparent engagent le mandant, comme s’ils émanaient 
directement de celui-ci, de sorte que la signature apposée par un tel mandataire sur 
l’accusé de réception de la notification d’une promesse de vente prévue à l’article 
L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation suffit à établir que la promesse a 
été personnellement notifiée à l’acquéreur ; que dès lors, en affirmant, pour juger que 
la signature par M. Y... de l’accusé de réception de la notification de la promesse des-
tinée à son épouse était privée d’effet et refuser de rechercher si ce dernier n’était pas 
titulaire d’un mandat apparent l’autorisant à recevoir une telle notification au nom de 
son épouse, qu’à supposer même que M. Y... ait pu être considéré par La Poste comme 
investi d’un tel mandat, il ne pouvait être tenu pour certain que l’acte sous seing privé 
avait été notifié à Mme Y..., la cour d’appel a violé les articles 1984 et 1998 du code 
civil, ensemble l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation ;

2°/ que la croyance légitime dans le pouvoir de représentation de celui qui paraît 
agir au nom et pour le compte d’un tiers permet d’engager ce tiers sur le fondement 
du mandat apparent ; qu’en se contentant d’énoncer, pour juger que M. Y... n’avait 
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pas signé l’avis de réception de la notification de la promesse litigieuse destinée à son 
épouse en qualité de mandataire, que l’avis de réception de la poste prévoyait qu’en 
cas de signature par un mandataire, le nom et le prénom de celui-ci étaient indiqués 
et que l’avis de réception litigieux ne précisait pas le nom et le prénom du signataire, 
sans rechercher si le fait que la poste se soit déchargée de la lettre recommandée des-
tinée à Mme Y..., en acceptant que M. Y... appose sa signature sur l’avis de réception, 
n’avait pas donné à la société En Appart’Et et aux époux G... la croyance légitime que 
M. Y... avait reçu le pouvoir de son épouse de se faire délivrer la lettre en son nom, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1984 et 1998 du 
code civil ;

3°/ que le délai de rétractation de sept jours prévu à l’article L. 271-1 code de la 
construction et de l’habitation commence à courir à compter du lendemain de la 
première présentation de la lettre recommandée avec avis de réception ayant notifié 
à l’acquéreur la promesse de vente ; qu’en retenant, pour juger que le délai de rétrac-
tation n’avait pas commencé à courir à l’égard des époux Y... et qu’en conséquence, 
la promesse de vente litigieuse devait être annulée par l’effet de leur rétractation, que 
M. Y... avait signé le 26 décembre 2012 les avis de réception de la notification de la 
promesse de vente destinés tant à lui-même qu’à son épouse et qu’il n’était pas certain 
que cette dernière en ait reçu notification, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations dont il résultait que le délai de rétractation avait commencé 
à courir, à tout le moins, à l’égard de M. Y... le 26 décembre 2012 (au plus tard), et a 
violé l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation ;

4°/ que dans leurs conclusions d’appel, les époux G... soutenaient que les époux 
Y... avaient commis une faute en taisant pendant plusieurs mois les difficultés qu’ils 
rencontraient pour financer l’acquisition du bien litigieux et leur décision de ne plus 
acquérir celui-ci, en les laissant ainsi notamment engager des frais inutiles et irréver-
sibles pour leur nouveau logement ; qu’en se contenant de retenir, pour écarter toute 
faute des époux Y..., que le délai de rétractation prévu par l’article L. 271-1 du code 
de la construction et de l’habitation n’avait pas commencé à courir à leur égard, sans 
répondre au moyen opérant dont elle était saisie tiré de la faute des époux Y... à avoir 
maintenu pendant plusieurs mois les époux G... dans l’ignorance de leur situation et 
de leur décision de ne plus acquérir le bien, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu que la notification de la promesse de vente par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, prévue par l’article L. 271-1 du code de la construction 
et de l’habitation, n’est régulière que si la lettre est remise à son destinataire ou à un 
représentant muni d’un pouvoir à cet effet ; qu’ayant retenu que, l’avis de réception 
de la lettre de notification adressée à Mme Y... le 22 décembre 2012 étant revêtu de 
la signature de M. Y..., sans précision du nom et prénom du signataire, celui-ci n’avait 
pas signé en qualité de mandataire de son épouse et qu’il n’était pas certain que la 
promesse avait été notifiée à Mme Y..., la cour d’appel en a exactement déduit, sans 
être tenue de procéder à des recherches sur l’existence d’un mandat apparent que ses 
constatations rendaient inopérantes, que le délai de rétractation n’avait pas couru à 
l’égard de Mme Y... avant l’exercice, par celle-ci, de ce droit et a légalement justifié sa 
décision annulant le contrat ;
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Mais sur le second moyen :

Vu l’article L.  271-1 du code de la construction et de l’habitation, ensemble l’ar-
ticle 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016 ;

Attendu que, pour rejeter la demande de M. et Mme G... contre l’agent immobilier, 
l’arrêt retient que la société En Appart’Et, en sa qualité de mandataire des vendeurs et 
de rédacteur de l’avant-contrat, a notifié à chacun des époux acquéreurs, séparément 
et dans les formes prévues par l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’ha-
bitation, l’avant-contrat du 22 décembre 2012 et que, ce faisant, l’agent immobilier a 
rempli sa mission, laquelle n’incluait pas la vérification des signatures apposées sur les 
avis de réception ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il incombait à l’agent immobilier de vérifier la sincérité, 
au moins apparente, de la signature figurant sur l’avis de réception de la lettre recom-
mandée adressée aux acquéreurs, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de M.  et 
Mme G... contre la société En Appart’Et, l’arrêt rendu le 27 octobre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Farrenq-Nési - Avocat général : M. Ka-
pella - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 

Sur la notification de la promesse de vente aux époux acquéreurs, à rapprocher : 3e Civ., 9 juin 
2010, pourvoi n° 09-15.361, Bull. 2010, III, n° 114 (cassation)  ; 3e Civ., 9  juin 2010, pourvoi 
n° 09-14.503, Bull. 2010, III, n° 120 (rejet). Sur la nécessité, pour l’intermédiaire professionnel, de 
s’assurer de la réunion de toutes les conditions nécessaires à l’efficacité juridique de la convention, 
à rapprocher : 1re Civ., 14 janvier 2016, pourvoi n° 14-26.474, Bull. 2016, I, n° 10 (cassation), et 
les arrêts cités ; 1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 17-10.514, Bull. 2018, III, n° 28 (cassation).
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1re Civ., 27 mars 2019, n° 17-24.242, (P)

– Rejet –

 ■ Vente aux enchères publiques – Vente volontaire de meubles aux 
enchères publiques – Conseil des ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques – Procédure disciplinaire – Recours devant 
la cour d’appel de Paris – Assistance à l’audience du commissaire 
du gouvernement auprès du Conseil des ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques et du ministère public – Article 6, 
§ 1, de la convention européenne des droits de l’homme – 
Compatibiité.

Ne méconnaît pas le principe de l’égalité des armes, tel qu’il résulte de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, l’assistance du commissaire du gouvernement 
auprès du Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques et du ministère public à l’audience 
de la cour d’appel, au cours de laquelle ils sont entendus.

 ■ Vente aux enchères publiques – Vente volontaire de meubles aux 
enchères publiques – Société de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques – Responsabilité – Faute – Applications 
diverses – Oblitgation d’informer le vendeur du lieu de la vente.

Sous peine de sanction disciplinaire, l’opérateur de ventes volontaires est tenu d’informer le vendeur du lieu 
où doit se tenir la vente de ses biens aux fins de lui permettre d’apprécier le montant des frais de transport de 
ceux-ci.

 ■ Vente aux enchères publiques – Vente volontaire de meubles aux 
enchères publiques – Conseil des ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques – Procédure disciplinaire – Sanction – Contrôle 
de proportionnalité – Etendue – Détermination.

Dès lors qu’elle procède au contrôle de proportionnalité de la sanction de l’interdiction définitive d’exercer 
l’activité de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques qu’elle prononce à l’encontre d’un opérateur 
de ventes volontaires, une cour d’appel justifie légalement sa décision, sans être tenue de constater le caractère 
insuffisant de toute autre sanction disciplinaire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 28  juin 2017), que, par décision du 13  janvier 
2017, le Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques (le CVV) a 
prononcé contre la société D... G..., opérateur de ventes volontaires (l’OVV), une in-
terdiction définitive d’exercer l’activité de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques, et contre M. D... G..., commissaire-priseur de ventes volontaires (le com-
missaire-priseur), une interdiction d’exercer cette activité pour une durée de douze 
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mois, et ordonné la publication de la décision sur le site du CVV ainsi que dans deux 
organes de presse régionale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’OVV et le commissaire-priseur font grief à l’arrêt de confirmer la 
décision du CVV, alors, selon le moyen, que l’exigence d’un procès équitable im-
plique qu’en matière disciplinaire, la personne poursuivie ou son avocat soit entendu 
à l’audience et puisse avoir la parole en dernier, et que mention en soit faite dans la 
décision ; qu’en l’espèce, faute de toute mention de l’arrêt indiquant que le conseil du 
commissaire-priseur et de l’OVV, non comparants, aurait été invité à prendre la parole 
en dernier, la cour d’appel, qui statuait en matière disciplinaire, a violé l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 459 du code de procédure civile, l’omission 
ou l’inexactitude d’une mention destinée à établir la régularité du jugement ne peut 
entraîner la nullité de celui-ci s’il est établi par les pièces de la procédure, par le re-
gistre d’audience ou par tout autre moyen que les prescriptions légales ont été, en fait, 
observées ;

Et attendu que, si l’arrêt ne mentionne pas que l’avocat des personnes poursuivies, 
non comparantes, a eu la parole en dernier, il ressort cependant de l’extrait du registre 
d’audience signé du greffier et du président, certifié conforme par le greffier en chef, 
que tel a été le cas ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’OVV et le commissaire-priseur font le même grief à l’arrêt, alors, selon 
le moyen, que l’exigence d’un procès équitable s’oppose à ce que le commissaire du 
gouvernement du CVV soit entendu, en plus du ministère public, devant la cour d’ap-
pel statuant sur le recours formé contre une décision disciplinaire du CVV ; qu’en l’es-
pèce, en donnant la parole au commissaire du gouvernement du CVV, la cour d’appel 
a méconnu le principe de l’égalité des armes et violé l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que, selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
(CEDH, 24 avril 2003, Yvon c. France, n° 44962/98, § 31), le principe de l’égalité des 
armes est l’un des éléments de la notion plus large de procès équitable, au sens de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; qu’il exige un juste équilibre entre les parties, chacune d’elles devant 
se voir offrir une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui 
ne la placent pas dans une situation de net désavantage par rapport à son ou ses ad-
versaires ;

Attendu qu’il résulte des articles L.  321-21, R. 321-40 et R. 321-45 du code de 
commerce que le commissaire du gouvernement auprès du CVV est un magistrat 
du parquet, nommé par le garde des sceaux, qui a compétence pour saisir ce conseil 
statuant en matière disciplinaire et ainsi engager des poursuites à l’encontre de l’opé-
rateur de ventes volontaires aux enchères publiques et de la personne habilitée à di-
riger les ventes  ; que, selon l’article R. 321-48 du même code, le commissaire du 
gouvernement, comme la personne poursuivie et son avocat, est entendu par le CVV, 
avant que celui-ci ne statue en matière disciplinaire, et n’assiste pas au délibéré ; qu’en 
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application des articles R. 321-40, alinéa 4, et R. 321-49, il peut former, à l’encontre 
des décisions du CVV, qui lui sont notifiées, le recours prévu à l’article L. 321-23 ; 
qu’il résulte de ce qui précède que le commissaire du gouvernement auprès du CVV 
a la qualité de partie à l’instance devant celui-ci statuant en matière disciplinaire ainsi 
que devant la cour d’appel de Paris statuant sur ledit recours ;

Attendu qu’aux termes de l’article R. 321-53 du code de commerce, le recours est 
instruit et jugé selon les règles applicables à la procédure sans représentation obliga-
toire, le ministère public entendu ; qu’il en résulte que le ministère public est partie 
jointe devant la cour d’appel de Paris statuant sur le recours prévu à l’article L. 321-23 
du même code ;

Attendu que, lors de l’examen du recours formé contre les décisions du CVV sta-
tuant en matière disciplinaire, le commissaire du gouvernement et le ministère public 
n’exercent pas les mêmes fonctions ; que le premier engage les poursuites disciplinaires 
et expose les faits propres à les fonder, tandis que le second fait connaître son avis sur 
l’application à la personne poursuivie des lois, règlements ou obligations profession-
nelles applicables aux opérateurs de ventes volontaires de meubles aux enchères pu-
bliques mentionnés à l’article L. 321-4 et aux personnes habilitées à diriger les ventes 
en vertu du premier alinéa de l’article L. 321-9 ; que, dès lors que l’avis du ministère 
public ne rejoint pas nécessairement les prétentions du commissaire du gouvernement 
tendant à voir prononcer des sanctions disciplinaires à l’encontre de la personne pour-
suivie, l’assistance de l’un et l’autre à l’audience, au cours de laquelle ils sont entendus, 
ne place pas celle-ci dans une situation de net désavantage par rapport à eux et ne 
viole donc pas le principe de l’égalité des armes tel qu’il résulte de l’article 6, §1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’OVV et le commissaire-priseur font le même grief à l’arrêt, alors, selon 
le moyen :

1°/ que tout manquement à l’obligation de l’opérateur de vente de fournir au ven-
deur une information loyale et complète sur le lieu où doit se tenir la vente aux 
enchères des biens confiés, est exclu lorsque les documents remis au vendeur portent 
l’indication claire d’un tel lieu  ; qu’en l’espèce, en retenant que la mention, sur les 
réquisitions de vente, de l’adresse d’Issoudun aux côtés de l’indication « Harmonie pa-
trimoine hôtel de vente du Centre », et la mention de cette adresse sur un reçu délivré 
par le commissaire-priseur, étaient insuffisantes à caractériser une information loyale et 
complète du vendeur quant au lieu où devait se tenir la vente aux enchères des biens 
confiés, la cour d’appel a violé les articles 1.1.2 et 1.4.2 du recueil des obligations 
déontologiques des opérateurs de ventes volontaires, ensemble l’article L. 321-22 du 
code de commerce ;

2°/ que la peine d’interdiction définitive d’exercice de l’activité de ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques ne peut, au regard de sa gravité, être prononcée 
que si le juge disciplinaire constate le caractère insuffisant de toute autre sanction dis-
ciplinaire ; qu’en l’espèce, en prononçant une telle sanction à l’encontre de l’OVV, sans 
constater que toute autre sanction disciplinaire aurait présenté un caractère insuffisant, 
la cour d’appel a violé l’article L. 321-22 du code de commerce ;
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Mais attendu, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 1.1.2., premier alinéa, du re-
cueil des obligations déontologiques des opérateurs de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques, tel qu’approuvé par arrêté du 21 février 2012, l’opérateur de 
ventes volontaires est soumis à un devoir d’information à l’égard de ses clients, ven-
deurs et acheteurs, et, plus généralement, du public ; que, selon le troisième alinéa du 
même texte, il informe les clients et le public des conditions générales de la vente, no-
tamment pour ce qui concerne les frais qu’il perçoit auprès de l’acheteur, les modalités 
de règlement et d’enlèvement des biens achetés et, plus généralement, le déroulement 
de la vente ;

Qu’il résulte de ce texte que, sous peine de sanction disciplinaire, l’opérateur de ventes 
volontaires est tenu d’informer le vendeur du lieu où doit se tenir la vente de ses biens 
aux fins de lui permettre d’apprécier le montant des frais de transport de ceux-ci ;

Attendu que l’arrêt relève que c’est en considération de l’activité de vente aux en-
chères faussement localisée à Nevers que M. S... a pris contact, au mois de mars 2014, 
avec le commissaire-priseur, et que ce dernier a reconnu, lors de son audition, ne pas 
avoir précisé à son client que la vente se déroulerait à Issoudun et non à Nevers, où 
celui-ci n’exerçait pas son activité ; qu’il retient que l’indication, sur les réquisitions, de 
la mention : « Harmonie patrimoine hôtel des ventes du centre », accompagnée d’une 
adresse à Issoudun, est insuffisante à caractériser une information loyale et complète, 
par la société de vente à son client, de ce que les objets confiés à cette fin et situés à 
vingt kilomètres de Nevers, où les réquisitions mentionnaient que l’OVV disposait 
d’un bureau de représentation, allaient être vendus à Issoudun, qui se trouve à cent 
vingt kilomètres du lieu de réquisition des meubles ; qu’il ajoute que la circonstance 
que le commissaire-priseur ait délivré, lors de son passage au domicile de la mère du 
client et de l’enlèvement d’un premier lot, un reçu à M. S... mentionnant son adresse 
de commissaire-priseur à Issoudun ne constitue pas l’information requise quant au 
lieu de la vente ; que, de ces constatations et appréciations souveraines, la cour d’appel 
a pu déduire que l’OVV avait manqué à son devoir d’information ;

Attendu, en second lieu, que l’arrêt constate, par motifs propres et adoptés, la réi-
tération par l’OVV du manquement à son obligation de loyauté, qui avait déjà été 
sanctionné par un blâme pour des faits similaires tenant à l’inscription d’activités lo-
cales fictives en 2011, constituant une manoeuvre déloyale à l’encontre des autres 
opérateurs, ainsi que la multiplicité, la répétition et la durée des autres manquements 
aux obligations déontologiques qui doivent garantir la confiance des vendeurs envers 
l’opérateur, notamment l’absence de mandat écrit du vendeur et de description pré-
cise des objets confiés en vue de la vente, ainsi que le maintien des adresses fictives en 
cours de procédure ; qu’il relève que l’ensemble de ces manquements constituent un 
obstacle dirimant à l’exercice de l’activité d’opérateur de ventes volontaires  ; qu’en 
l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a procédé au contrôle 
de proportionnalité de la sanction, sans être tenue de constater le caractère insuffisant 
de toute autre sanction disciplinaire que celle qu’elle estimait devoir appliquer, a léga-
lement justifié sa décision de prononcer l’interdiction définitive d’exercer l’activité de 
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques à l’encontre de l’OVV ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Truchot - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 459 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article L. 321-22 du code de commerce ; 
articles 1.1.2 et 1.4.2 du recueil des obligations déontologiques des opérateurs de ventes volon-
taires ; article L. 321-22 du code de commerce ; articles 1.1.2 et 1.4.2 du recueil des obligations 
déontologiques des opérateurs de ventes volontaires.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée des mentions sur le registre d’audience, à rapprocher : 1re Civ., 14 juin 1988, pour-
voi n° 86-19.184, Bull. 1988, I, n° 187 (rejet). Sur la nécessité de donner la parole en dernier 
à l’avocat de la défense en matière disciplinaire, à rapprocher : 1re Civ., 3 juillet 2013, pourvoi 
n° 12-23.553, Bull. 2013, I, n° 143 (1) (cassation), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 1er juin 2016, pourvoi 
n° 15-11.243, Bull. 2016, I, n° 125 (2) (cassation). Sur le rôle du commissaire du gouvernement 
et le respect du principe d’égalité des armes, cf. : CEDH, arrêt du 24 avril 2003, Yvon c. France, 
n° 44962/98. Sur la responsabilité des opérateurs de ventes volontaires, à rapprocher : 1re Civ., 
15 juin 2016, pourvoi n° 15-19.365, Bull. 2016, I, n° 135 (1) (rejet).
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Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Décisions du Tribunal des conflits

PROPRIETE

Tribunal des conflits, 11 mars 2019, n° 19-04.152, (P)

 ■ Atteinte au droit de propriété – Voie de fait – Caractérisation – 
Défaut – Cas – Destructions intervenues sur le fondement de 
l’article 140 du code minier.

Vu l’expédition de l’ordonnance du 4 décembre 2018 par laquelle le juge de la mise 
en état du tribunal de grande instance de Paris, saisi d’une demande de l’EURL La 
Joly, représentée par son liquidateur judiciaire Me M... V..., et de M. W... tendant au 
paiement de la somme de 5 473 453 euros à la société La Joly et de la somme de 
300 000 euros à M. W..., a renvoyé au Tribunal, en application de l’article 32 du décret 
n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu l’arrêt du 14 novembre 2017 par lequel la cour administrative d’appel de Bordeaux 
s’est déclaré incompétente pour connaître du litige ;

Vu le mémoire présenté par le ministre des Outre-mer, tendant à ce que la juridiction 
administrative soit déclarée compétente, par les motifs que l’opération du 28 juillet 
2004, effectué sur réquisitions du procureur de la République sur le fondement de 
l’article 140 du code minier, n’était pas constitutive d’une voie de fait ;

Vu le mémoire présenté pour l’Agent judiciaire de l’Etat, tendant à ce que la juridic-
tion administrative soit déclarée compétente, par les motifs que l’opération du 28 juil-
let 2004 n’a pas été constitutive d’une voie de fait et ne constituait pas essentiellement 
une opération de police judiciaire, qu’elle n’est pas détachable de l’appréciation de la 
légalité des titres d’exploitation minière et de leur retrait ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
à l’EURL La Joly, représentée par son liquidateur judiciaire Me M... V..., à M. W..., au 
ministre de l’économie et des finances, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n°2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code minier ;

Considérant qu’après que le préfet de la Guyane eut retiré, par un arrêté du 14 janvier 
2004, les trois autorisations d’exploitation pour or qui avaient été délivrées à la société 
La Joly pour les sites de la Boue Ouest, la Boue Est et de Wapa, sur le territoire de 
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la commune de Régina, des forces de gendarmerie ont procédé, le 28 juillet 2004, à 
la destruction de matériels appartenant à la société La Joly découverts sur le site de 
la Boue ; que la société La Joly et M. W..., son associé unique et gérant, ont deman-
dé l’indemnisation par l’Etat du préjudice résultant de ces destructions ; que, par un 
arrêt du 14 novembre 2017, la cour administrative d’appel de Bordeaux a rejeté leur 
demande indemnitaire comme portée devant une juridiction incompétente pour en 
connaître ; que, par une ordonnance du 4 décembre 2018, le juge de la mise en état du 
tribunal de grande instance de Paris, ultérieurement saisi de la demande indemnitaire, 
a renvoyé au Tribunal, sur le fondement de l’article 32 du décret du 27 février 2015, le 
soin de décider sur la question de compétence ;

Considérant qu’il n’y a voie de fait de la part de l’administration, justifiant, par ex-
ception au principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, la com-
pétence des juridictions de l’ordre judiciaire pour en ordonner la cessation ou la 
réparation, que dans la mesure où l’administration soit a procédé à l’exécution forcée, 
dans des conditions irrégulières, d’une décision, même régulière, portant atteinte à la 
liberté individuelle ou aboutissant à l’extinction d’un droit de propriété, soit a pris une 
décision qui a les mêmes effets d’atteinte à la liberté individuelle ou d’extinction d’un 
droit de propriété et qui est manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir 
appartenant à l’autorité administrative ;

Mais considérant qu’aux termes du troisième alinéa de l’article 140 du code minier, 
applicable à la date des faits en cause : « Le procureur de la République peut ordonner 
la destruction des matériels ayant servi à commettre la ou les infractions constatées 
par procès-verbal lorsqu’il n’existe pas de mesures techniques raisonnablement envi-
sageables pour empêcher définitivement le renouvellement de cette ou de ces infrac-
tions » ;

Considérant que si les destructions à raison desquelles a été formée la demande in-
demnitaire en litige ont abouti à l’extinction d’un droit de propriété de la société La 
Joly, elles sont intervenues en application des dispositions précitées de l’article 140 du 
code minier ; qu’elles ne peuvent, par suite, être qualifiées de voie de fait ;

Considérant, toutefois, qu’il ressort des pièces du dossier que ces destructions ont 
été ordonnées, sur le fondement de l’article 140 du code minier, par réquisitions du 
procureur de la République en date du 27  juillet 2004 et sur instructions données 
sur place par le substitut du procureur de la République le 28 juillet 2004 ; que la 
demande indemnitaire met ainsi en cause des actes se rattachant directement à une 
procédure judiciaire et relève, dès lors, de la compétence de la juridiction judiciaire ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître de la demande de la société 
La Joly et de M. W....

Article 2 :

L’ordonnance du 4 décembre 2018 du juge de la mise en état du tribunal de grande 
instance de Paris est déclarée nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

Article 3 :
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La présente décision sera notifiée à l’EURL La Joly, représentée par son liquidateur ju-
diciaire Me M... V..., à M. W..., à l’Agent judiciaire de l’Etat, au ministre de l’économie 
et des finances et au ministre des Outre-mer.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : M. Stahl - Avocat général : Mme Vassal-
lo-Pasquet (Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; article 140 du code minier.

Rapprochement(s) : 

Sur la définition de la voie de fait, à rapprocher  : Tribunal des conflits, 17  juin 2013, pourvoi 
n° 13-03.911, Bull. 2013, T. conflits, n° 11. Sur les actes de destruction se rattachant directement 
à une procédure judiciaire, à rapprocher  : Tribunal des conflits, 15 avril 2013, pourvoi n° 13-
03.895, Bull. 2013, T. conflits, n° 7.

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 11 mars 2019, n° 19-04.152, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux 
de la voie de fait – Voie de fait – Définition – Exclusion – Cas – 
Destructions intervenues sur le fondement de l’article 140 du code 
minier.

Ne peuvent être qualifiées de voie de fait, les destructions intervenues en application des dispositions de l’ar-
ticle 140 du code minier, aux termes desquelles le procureur de la République peut ordonner la destruction 
des matériels ayant servi à commettre la ou les infractions constatées par procès-verbal lorsqu’il n’existe pas de 
mesures techniques raisonnablement envisageables pour empêcher définitivement le renouvellement de cette ou 
de ces infractions.

Relève néanmoins de la compétence de la juridiction judiciaire, en ce qu’elle met en cause des actes se rattachant 
directement à une procédure judiciaire, la demande indemnitaire portant sur de telles destructions, ordonnées par 
réquisitions du procureur de la République et sur instructions données sur place par son substitut.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Actes se 
rattachant à une procédure judiciaire – Applications diverses – 
Destructions intervenues sur le fondement de l’article 140 du code 
minier.
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Vu l’expédition de l’ordonnance du 4 décembre 2018 par laquelle le juge de la mise 
en état du tribunal de grande instance de Paris, saisi d’une demande de l’EURL La 
Joly, représentée par son liquidateur judiciaire Me M... V..., et de M. W... tendant au 
paiement de la somme de 5 473 453 euros à la société La Joly et de la somme de 
300 000 euros à M. W..., a renvoyé au Tribunal, en application de l’article 32 du décret 
n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu l’arrêt du 14 novembre 2017 par lequel la cour administrative d’appel de Bordeaux 
s’est déclaré incompétente pour connaître du litige ;

Vu le mémoire présenté par le ministre des Outre-mer, tendant à ce que la juridiction 
administrative soit déclarée compétente, par les motifs que l’opération du 28 juillet 
2004, effectué sur réquisitions du procureur de la République sur le fondement de 
l’article 140 du code minier, n’était pas constitutive d’une voie de fait ;

Vu le mémoire présenté pour l’Agent judiciaire de l’Etat, tendant à ce que la juridic-
tion administrative soit déclarée compétente, par les motifs que l’opération du 28 juil-
let 2004 n’a pas été constitutive d’une voie de fait et ne constituait pas essentiellement 
une opération de police judiciaire, qu’elle n’est pas détachable de l’appréciation de la 
légalité des titres d’exploitation minière et de leur retrait ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
à l’EURL La Joly, représentée par son liquidateur judiciaire Me M... V..., à M. W..., au 
ministre de l’économie et des finances, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n°2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code minier ;

Considérant qu’après que le préfet de la Guyane eut retiré, par un arrêté du 14 janvier 
2004, les trois autorisations d’exploitation pour or qui avaient été délivrées à la société 
La Joly pour les sites de la Boue Ouest, la Boue Est et de Wapa, sur le territoire de 
la commune de Régina, des forces de gendarmerie ont procédé, le 28 juillet 2004, à 
la destruction de matériels appartenant à la société La Joly découverts sur le site de 
la Boue ; que la société La Joly et M. W..., son associé unique et gérant, ont deman-
dé l’indemnisation par l’Etat du préjudice résultant de ces destructions ; que, par un 
arrêt du 14 novembre 2017, la cour administrative d’appel de Bordeaux a rejeté leur 
demande indemnitaire comme portée devant une juridiction incompétente pour en 
connaître ; que, par une ordonnance du 4 décembre 2018, le juge de la mise en état du 
tribunal de grande instance de Paris, ultérieurement saisi de la demande indemnitaire, 
a renvoyé au Tribunal, sur le fondement de l’article 32 du décret du 27 février 2015, le 
soin de décider sur la question de compétence ;

Considérant qu’il n’y a voie de fait de la part de l’administration, justifiant, par ex-
ception au principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, la com-
pétence des juridictions de l’ordre judiciaire pour en ordonner la cessation ou la 
réparation, que dans la mesure où l’administration soit a procédé à l’exécution forcée, 
dans des conditions irrégulières, d’une décision, même régulière, portant atteinte à la 
liberté individuelle ou aboutissant à l’extinction d’un droit de propriété, soit a pris une 
décision qui a les mêmes effets d’atteinte à la liberté individuelle ou d’extinction d’un 
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droit de propriété et qui est manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir 
appartenant à l’autorité administrative ;

Mais considérant qu’aux termes du troisième alinéa de l’article 140 du code minier, 
applicable à la date des faits en cause : « Le procureur de la République peut ordonner 
la destruction des matériels ayant servi à commettre la ou les infractions constatées 
par procès-verbal lorsqu’il n’existe pas de mesures techniques raisonnablement envi-
sageables pour empêcher définitivement le renouvellement de cette ou de ces infrac-
tions » ;

Considérant que si les destructions à raison desquelles a été formée la demande in-
demnitaire en litige ont abouti à l’extinction d’un droit de propriété de la société La 
Joly, elles sont intervenues en application des dispositions précitées de l’article 140 du 
code minier ; qu’elles ne peuvent, par suite, être qualifiées de voie de fait ;

Considérant, toutefois, qu’il ressort des pièces du dossier que ces destructions ont 
été ordonnées, sur le fondement de l’article 140 du code minier, par réquisitions du 
procureur de la République en date du 27  juillet 2004 et sur instructions données 
sur place par le substitut du procureur de la République le 28 juillet 2004 ; que la 
demande indemnitaire met ainsi en cause des actes se rattachant directement à une 
procédure judiciaire et relève, dès lors, de la compétence de la juridiction judiciaire ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître de la demande de la société 
La Joly et de M. W....

Article 2 :

L’ordonnance du 4 décembre 2018 du juge de la mise en état du tribunal de grande 
instance de Paris est déclarée nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

Article 3 :

La présente décision sera notifiée à l’EURL La Joly, représentée par son liquidateur ju-
diciaire Me M... V..., à M. W..., à l’Agent judiciaire de l’Etat, au ministre de l’économie 
et des finances et au ministre des Outre-mer.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : M. Stahl - Avocat général : Mme Vassal-
lo-Pasquet (Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; article 140 du code minier.

Rapprochement(s) : 

Sur la définition de la voie de fait, à rapprocher  : Tribunal des conflits, 17  juin 2013, pourvoi 
n° 13-03.911, Bull. 2013, T. conflits, n° 11. Sur les actes de destruction se rattachant directement 
à une procédure judiciaire, à rapprocher  : Tribunal des conflits, 15 avril 2013, pourvoi n° 13-
03.895, Bull. 2013, T. conflits, n° 7.
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Tribunal des conflits, 11 mars 2019, n° 19-04.153, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Responsabilité de 
l’Etat – Responsabilité pour faute – Préjudice non détachable de 
la conduite des relations entre la France et un Etat étranger – 
Possibilité (non).

Un préjudice non détachable de la conduite des relations entre la France et un Etat étranger ne saurait engager 
la responsabilité de l’Etat sur le fondement de la faute. 

Par conséquent, la juridiction administrative et la juridiction judiciaire sont l’une et l’autre incompétentes pour 
en connaître.

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Responsabilité de 
l’Etat – Responsabilité sans faute – Rupture du principe d’égalité 
des citoyens devant les charges publiques – Préjudice du fait d’un 
accord avec un Etat étranger.

La poursuite de la responsabilité sans faute de l’Etat, sur le fondement de l’égalité des citoyens devant les charges 
publiques, en réparation d’un préjudice subi du fait d’un accord avec un Etat étranger, relève de la compétence 
de la juridiction administrative.

Vu l’expédition de l’ordonnance par laquelle le juge de la mise en état du tribunal 
de grande instance de Paris, saisi par Mme S... X... A..., épouse Y..., d’une demande 
tendant à la condamnation de la Fédération de Russie et de la République française 
à réparer le préjudice qu’elle estime avoir subi en tant que détentrice de titres d’em-
prunt russes, après avoir admis l’intervention volontaire de l’Agent judiciaire de l’Etat, 
a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le 
soin de décider de l’ordre de juridiction compétent pour connaître du litige opposant 
Mme Y... à la République française ;

Vu le mémoire présenté pour l’Agent judiciaire de l’Etat tendant, à titre principal, à 
ce qu’aucun des deux ordres de juridiction ne soit déclaré compétent et, à titre subsi-
diaire, à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente, et, par ailleurs, à 
ce que la somme de 2500 euros soit mise à la charge de Mme A..., épouse Y... au titre 
de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991, par les motifs que le litige porte sur des actes 
de gouvernement et, à titre subsidiaire, qu’aucune voie de fait ne peut être reprochée 
à l’Etat ;

Vu le mémoire présenté par la SCP Gadiou-Chevallier pour Mme A..., épouse Y..., 
tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente et à ce que la 
somme de 4000 euros soit mise à la charge de l’Etat et de la Fédération de Russie au 
titre de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991, par les motifs qu’aucun acte de gouver-
nement n’est en cause et que l’Etat a commis une voie de fait ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée à la Fédé-
ration de Russie, à M. V..., ambassadeur de la Fédération de Russie, au ministre de 
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l’Europe et des affaires étrangères et au ministre de l’économie et des finances, qui 
n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor An III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;

Considérant que Mme S... X... A..., épouse Y..., est devenue propriétaire, par héritage, 
de titres d’emprunt russes ; qu’après avoir assigné devant le tribunal de grande instance 
de Paris la Fédération de Russie pour obtenir paiement de la somme à laquelle elle es-
time que ces titres lui donnent droit, elle a assigné en intervention forcée dans la même 
instance la République française, aux fins d’obtenir la condamnation solidaire de la 
Russie et de la France à lui payer la somme qu’elle réclame ; que, par une ordonnance 
du 4 décembre 2018, le juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Paris 
a admis l’intervention volontaire de l’Agent judiciaire de l’Etat et renvoyé au Tribunal, 
par application de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de déterminer quel 
est l’ordre de juridiction compétent pour connaître du litige qui oppose Mme Y... à 
l’Etat français ;

Considérant que Mme Y... soutient que la France aurait, en s’abstenant de faire pres-
sion sur la Russie pour protéger les intérêts des détenteurs français de titres d’emprunt 
russes puis en concluant avec la Russie l’accord du 27 mai 1997, qui a notamment 
entendu procéder au « règlement complet et définitif » de la question dite des « em-
prunts russes », commis des fautes qui sont à l’origine du préjudice qu’elle subit en 
étant privée de la somme à laquelle elle estime avoir droit ; que le préjudice ainsi invo-
qué n’est pas détachable de la conduite des relations entre la France et la Russie et ne 
saurait par suite engager la responsabilité de l’Etat sur le fondement de la faute ; que 
la juridiction administrative et la juridiction judiciaire sont l’une et l’autre incompé-
tentes pour en connaître ;

Considérant que Mme Y... soutient par ailleurs qu’elle entend aussi poursuivre la res-
ponsabilité de l’Etat, sur le fondement de l’égalité des citoyens devant les charges pu-
bliques, en réparation du préjudice qu’elle estime subir du fait de l’accord franco-russe 
du 27 mai 1997  ; qu’il n’appartient qu’à la juridiction administrative de connaître 
d’une telle demande ;

Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux 
conclusions que présentent Mme Y... et l’Agent judiciaire de l’Etat au titre des dispo-
sitions de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991 ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître des conclusions par les-
quelles Mme Y... poursuit la responsabilité de l’Etat sur le fondement de l’égalité des 
citoyens devant les charges publiques.

Article 2 : Ni la juridiction administrative ni la juridiction judiciaire ne sont compé-
tentes pour connaître des conclusions par lesquelles Mme Y... poursuit la responsabi-
lité de l’Etat pour faute.

Article 3 :
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Les conclusions présentées par Mme Y... et par l’Agent judiciaire de l’Etat au titre des 
dispositions de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991 sont rejetées.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : M. Ménéménis - Avocat général : Mme Vas-
salo-Pasquet (Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Fous-
sard et Froger -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 Accord franco-russe du 27 mai 1997 ; loi 
des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité de rechercher la responsabilité de l’Etat pour les actes indissociables de la 
conduite des relations entre la France et un Etat étranger, cf. : CE 29 novembre 1968, n° 68938, 
publié au Recueil Lebon. A rapprocher : Tribunal des conflits, 2 décembre 1991, n° 02678, publié au 
Recueil Lebon. Sur la responsabilité de l’État du fait de la rupture du principe d’égalité des citoyens 
devant les charges publiques, cf. : CE, 30 mars 1966, n° 50515, publié au Recueil Lebon.
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